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NOTE ESSENTIELLE

Pour les abonnés ab Répertoire Législatif,

à ‘Administratif, Judiciaire et Historique de

/ lan 12, proposé par souscription , er TENL-

placement du Répertoire in-4°. qui a park

depuis 1739.

Grr ouvrage périodique annoncé par le cata-

logue du Dépôt des Lois , et proposé par sous-

cription , devait paraître par numéros, le 15 de

chaque mois : la publication du premier numéro

a été retardée pour l'achèvement de cet Art de

vérifier les Dates de la Révolution , qui sert

d'introduction au Répertoire, et qui offre aux

Souscripteurs la suite non-interrompue des faits,

événemens et actes publics depuis 1789.

IL est adressé gratis aux personnes qui souscri-

ront avantle 1°. nivose au Répertoire de l'an 12.

C'est le 15 rivose que paraîtrale premier nu-

méro , qui embrassera les trois premiers mois

de l'an 12 dans l'analyse qu'il donnera deslois et

actes du Gouvernement, des circulaires et ins

tructions ministérielles, des jugemens du tri-

bunal de cassation et des tribunaux d'appel ,

ainsi que des événemens politiques , publiés offi-

ciellement, ou de notoriété connue.

Le prix de l'abonnementest de 15 fr. pour

l'année, — 9 fr. pour six MOIS.

Tous les six mois une Table alphabétique des

matières. et des noms de lieux et de personnes,

facilitera l'usage d'un recueil aussi plein dechoses,

et qui, par les citations exactes des sources où

chaque article aura été puisé , utilisera les jour-

naux historiques, les recueils de jurisprudence ,

et les collections des actes publics.
RAT
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Ce titre, VAre de vérifier les Dates de la

Révolution , qui rappelle le Recueil célèbre

des sayans Bénédictins , paraîtra peut-être un

peu présomptueux ; mais je dois prévenir le

lecteur que ce Répertoire doit être considéré

comme la Table chronologique d’un ouvrage

dontje rassemble depuis dix ans les matériaux,

et que je publierai sousle titre d’#r£ de vérifier

les Dates de la Révolution, ou Bibliothèque his-

torique de la France depuis 1787 , en donnant

plus de développement aux faits , aux événe-

mens, et aux actes publics, qui seront pré-

sentés avec la méthode que j'ai adoptée pour

Ja classification des pièces historiques de la

révolution , dont je possède la plus riche

collection.

Ce grand ouvrage formiera deux parties

distinctes ; 1°. Haisrorre ; 2°. LécisraTion et

ADMINISTRATION.

La première partie contiendra trois livres.

Le premierintitulé Evénemens généraux,

présentera dans l’ordre chronologique la série

ë
x

Ke
?

V
a
s
e

BE
o
s
e
,

ro
t

‘ 2

  

 
   



y … ‘Avis de lÉditeur:

de ces faits mémorables qui font époque dans

VHistoire de la Révolution , et dont les suites

ont influé sur la destinée de la France entière,

et même dans ses rapports extérieurs. |

Le deuxième ayant pourtitre, Ævénemens

locaux ; offrira par ordre alphabétique de

dépariemens , et dans chaque département,

par ordre alphabétique de noms de lieux,

tous les événemens dont chaque ville, chaque

commune aura été le théâtre.

Le troisième intitulé, Ævénemens particu-

liers , contiendra par ordre alphabétique de

noms de personnes, tout ce qui tient au per-

sonnel des individus qui ont marqué dans

la Révolution par leurs écrits, leurs mal-

heurs, leurs crimes , leurs vertus, et leurs

talens en tout genre,

La seconde partie comprendra, en dix-sept

chapitres, la classification de tous les rapports,

opinions et écrits divers, publiés-sur toutes

les parties de la législation et de l’administra-

tion , analysés dans l’ordre que présente ma

Bibliothèque. 6

Voicil’état des dix-sept divisions principales

que j'ai adoptées pour cette classification,
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TABLEAU GÉNÉRAL DU CLASSEMENT

DE LA BIBLIOTHÈQUE HISTORIQUE DE LA RÉVOLUTION.

1. fégime constitutionnel et administratif.

Constitutions de 1791, 1793,an3,an8, et
Gouvernement révolutionnaire. Corps législatif.
Corps administratifs et municipaux. Assemblées
primaires ; électorales et exercice des droits
politiques. Division géographique duterritoire.
Lois : leur formation , promulgation et exécution.

2. Organisation, procédure et législation
civile.

Âctes publics et privés. Adoption. Arbitrages
et arbitres. Baux et loyers. Code civil. Con-
trainte par corps. Criées et«ventes. Dépôts et
dépositaires. Divorce. Enfans naturels. Etat civil.
Hypothèques. Justices de paix. Liberté politique
et civile. Notariat. Officiers ministériels. Orga-
misation judiciaire, Procédure judiciaire. Re-
traits, rabattement. Successions, testamens,
donations. Transactions. Tutelle et curatelle.

3. Organisation, procédure et législation
criminelle.

Amnistie. Code pénal. Haute - Cour. Jurés.
Lettres de cachet, de grace, ete. Procédure
criminelle. Peine de mort. Question intention-
nelle. Révision des jugemens. Traitres et dila-
pidateurs. Tribunaux spéciaux.

8 3%
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Police.

Police générale. Police correctionnelle et mu-
nicipale. Arbres de la liberté. Attroupemens ,
brigandages. Certificats dé civisme. Cocarde na-
tionale. Duels. Epidémies, Epizooties. Etrangers.
Incendies et pompiers. Inhumation , cimetières,
sépultures. Jeux. Liberté de la presse. Passe-
ports. Prisons et détenus. Vagabondage.

4. Législation rurale et forestière.

Baux et fermages. Biens communaux. Chasse

et pêche. Bois et forêts. Défrichement, desse-
chement. Domaines congéables. Féodalité. Haras.

Rentes foncières et féodales. Police rurale.

5. Organisation et jurisprudence: du tribunal

devcassalion.

Recueil complet des jugemens. Rapports ,

opinions et écrits divers sur sa compétence ,

ses fonctions et attributions.

G. Force armée de terre sédentaire et em

activité.

Approvisionnemens. Marchés et fournitures,

Ârmement , arsenaux , manufactures d'armes.

Artillerie et génie. Avancement militaire. Ca-

walerie. Commissaires des guerres. Comptabi-.

Hré et dépenses du ministre de la guerre. Congésf
Conseils d'administration. Création de nouveaux

corps. Démission ; destitution , ‘Suspension,
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Discipline et police militaire. Conseils deguerre

et tribunaux militaires. Désertion, embauchage.

Droits , prérogatives , honneurs. Écoles mi-

litaires. Etapes , charroïis, convois, transports

militaires. Garde nationale. Gendarmerie. Ha-

billement , équipement , uniformes. Hôpitaux

militaires. Invalides. Officiers de santé. Pen-

sions , SECOUTS; solde de retraite , indemnités ,

récompenses. Place de guerre. Poudres , sal-

pêtres, nitrières. Prisonniers de guerre. Ré-

quisition ; conscription , recrutement. Solde :

appointement et masses. Troupes étrangères.

Vivres, subsistances, fourrages.

7. Marine et Colonies.

Colonies.

Colonies en général. Débats des colonies.

Recueil de pièces sur les colonies. Cayenne.

Ea Grenade. La Guadeloupe. La Guyane. L'Isle

&e France. L'Isle de la Réunion. La Marti-

nique. Pondichéri. Saint - Domingue. Sainte-

Lucie. Tabago.

Marine.

Approvisionnemens, marchés et fournitures.

Armement , forges , fonderies , construction.

Avancement. Code pénal. Comptabilité , dé-

penses. Ecoles de la marine. Hôpitaux. Inva-

lides , pensions de retraite. Inscription mari-

time et classes. Pêche maritime. Ports et ar-

senaux. Solde, approvisionnemens. Troupes de

la marine. Prises et armemens en course,

L
e
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8. Instruction publique , sciences et arts.

Institution civique.

Institutions républicaines en général. Chanis
et hymnes patriotiques. Calendrier républicain,
Cérémonies et fêtes publiques. Fêtes. nationales ,
anniversaires, etc. Honneurs publics et Pan-
théon.

Znstruction publique.

Plans et projets. Académies, sociétés litté-
raires , institut. Bibliothèques , archives , livres,
Prospectus , catalogues de livres. Collèges , pen-
sions , prytanée , maisons d'éducation. Ecoles
primaires , centrales , normales et spéciales. ,
Muséum d'histoire naturelle. Jardins de bota-
nique. Sourds et muets. Spectacles et théâtres.

Sciences et arts err genéral.

Ârts et métiers. Imprimerie. Récompenses
aCcordées aux artistes et gens delettres. Journal
des inventions et découvertes. Médecine, chi-
rurgie , pharmacie , officiers de santé. Mémoire
sur les eaux minérales, Monumens et édifices
publics , architecture , peinture , sculpture.

9. Finances , dette publique, contributions.

Âppointemens , traitemens , indemnités.
Banques. Caisse d'escompte. Caisse de l'extraor-
dinare. Caisses particulières. Capitation. Cau-
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tionnemens. Compagnies financières. Comptes

rendus. Comptabilité et comptables. Contribu-

tions en général. Contributions directes ; fon-

cière, mobilière , personnelle et somptuare,

des patentes, et des portes et fenêtres. Con-

tributions indirectes, enregistrement, timbre ,

douanes , droits de passe, d'octrois , de ga-

xantie ou marque d'or et d'argent, de greffe,

de navigation et sur le tabac. Dette publique.

Dépenses publiques. Dons et contributions pa-

triotiques. Economats. Employés supprimés.

Emprunts volontaires. Emprunts forces. Fermes

et régies, fermiers - généraux. Liste civile.

Livre rouge. Loteries. Marchés et fournitures.

Monnaies. Offices publics. (Liquidation.) Pa-

pier - monnaie , assignats, mandats, rescriptionf,

etc. Pensions civiles, ecclésiastiques et mili-

taires. Plans et projets des finances. Postes

et messageries. Receveurs généraux et parti-

culiers. Rentes. Taxes révolutionnaires et autres.

Trésorerie nationale,

10. Domaines nationaux.

Domaines de la couronne. Biens des apanages;
du clergé, des séminaires, des fabriques et

fondations , des collèges, des académies , des

corporations supprimées , des hôpitaux , des

émigrés, des condamnés , des déportés. Leur

administration , aliénation , vente , paiement.

11. Commerce intérieur , extérieur €b

maritime.

Agens de change. Banquiers, courtiers ;

bourses de commerce. Banqueroutes et faillites.
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Billets et effets de commerce. Commerce er
général. Commerce de l'Inde. Commerce ma-
ritime. Cuirs et peaux. Foires, marchés, halles.
Grains et subsistances, Maïîtrises et jurandes.
Marchandises étrangères. Manufactures et fa-
briques. Maximum. Orfévrerie. Poids et me-
sures. Calcul décimal. Tabac. Tribunaux de
commerce. Ventes publiques , huissiers-priseurs.

12, Fmigrés condamnés et déportés.

Liste générale des émigrés. Confiscation et
vente de leurs biens. Loïs pénales.

13. Travaux publics et navigation intérieure.

 Alluvions ef attérissemens. Canaux. Naviga-
ton intérieure, Ponis et Chaussées. Travaux
publics.

14. Secours publics , hôpitaux , établissemens

de bienfaisance.

Atelier de charité. Enfans trouvés et aban-
donnés. Hôpitaux civils. Mendicité. Mont de
piété, maisons de prêt. Quinze-vingts et aveugles
travailleurs, Secours en général pour pertes ,
ravages.

15. Relations extérieures.

Allemagne. Angleterre. Espagne. Etats-Unis
d'Amérique. Genève. Hollande. Italie en général,
Gênes , Naples ,. Rome, Toscane. Malte. Po-
logne. Portugal. Prusse, Savoie, Sardaigne ,
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Piémont. Suède. Suisse, Corps helvétique. Tur=
quie et Egypte.

16. Histoire de la révolution.

Evénemens généraux,

Dans cette division sont classées , par ordre
chronologique, toutes les pièces propres à servir
de renseignement sur les causes, l'état et la
suite des principaux événeméns qui tiennent
à l'Histoire générale de la Révolution depuis
1789.

Lvénemens locaux.

Cette subdivision contient toutes les pièces
qui peuvent donner des renseignemens sur les
événemens arrivés dans les différentes villes,
bourgs et villages de la France,

Elle est classée par ordre alphabétique de
départemens.

Evéremens personnels.

Sous ce titre sont comprises lespièces propres
à fre connaître les personnages qui ont marqué
dans la révolution par leurs actions , par leursSu
écrits.

Ces pièces sont classées par ordre alp babétique
de noms de personnes, ARTe

Ki

 



xÿ “Avis de l'Éditeur.

17. Mélanges et Journaux.

Mélanges.

Clergé. Théophilantropie. Mines et miniéres.

Nobles er noblesse. Non - catholiques. Ordres

militaires et religieux. Pamphlets. Parlemens.

Salines et sels. Sociétés populaires. Tribunaux

et comités révolutionnaires. Procés - verbal

complet des Assemblées constituante, législa-

tive, Convention et Corps législatif. Messages,

Arrètés , Proclamations du directoire.

Journaux.

La Bibliothèque contient quarante journaux

principaux bien complets, et des parties déta-

chtes de plus de deux cents autres.

EE

=O
U

Nota. L'ouvrage publié par M. Heulard-

Montigny , sous le titre de Précis, où Tableau

chronologique des événemens el de la lègisla-

tion de La Révolution, (x) a fourni une partie des

articles insérés dans ce répertoire : beaucoup

de faits hissoriques qui mentraient point dans

le plan de son ouvrage , ont été ajoutés aprésles

vérifications les plus exactes.

Ta table alphabétique des matières , suivie de

tableaux historiques assez. curieux , aweC un Sup-

plément pour quelquesfaits omis ; sera livrée sé-

parèment dans le courant de frimaire.

(x) Cet Ouvrage intéressant, sous le rapport de la

Législation civile et criminelle depuis 1789, se trouve

au Dépôt des Lois, un vol, én-8°, Prix, ÿfr — 6 fr.

. a cent. franc de port,
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DES FAITS,ÉPOQUES

‘ET

ÉVÈNEMENS MÉMORABLES,

Depuis 1789 jusqu'au 1.vendémiaire

an XE.
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M A TI 1789.

4. Procession à Versailles pour l'ouverture dés
États-généraux.

-B, Ouverture des Etats-géniéraux.
-6. Le tiers-état se rend dans la salle générale,

et les deux autres ordres dans des chambres
particulières +

3. La noblesse refuse de se réunir'au tiers-état
pour faire en commun Ja vérification des pou-
voirs. Le clergé également invité par le tiers.
état propose denommer des commussairés con-
ciliateurs. EL

19. Le roi permet aux journaux de rendre
compte des opérations des Etats: généraux.

20. Renonciation duclergé à ses privilèges pé-
 cuniaires. HN Lie LEP -

22. La noblesse renonce commele clergé à ses
privilèges pécuniaires, et consent à étre im=
posée à raison des biens'qu'elle poséède. ”

 



Assemblée constituante.

«JUIN 1789.

.a7. La chambre du .tiers-état.se ‘constitue en

assemblée nationale. 1

19. La chambre du clergé vote pour la réunion

‘des trois ordres.

20. La salle de l'Assemblée nationale est fer-

mée, les députés se rendent au jeu de paume

et prononcentle serment .de ne se dissoudre

qu'après avoir donné,une -constitution à la

France. ;

23. Séance royale. Le roi casse les arrêtés du

tiers-état, lui ordonne de se retirer et de se

rendre le lendemain, ainsi que les deux autres

ordres, dans des chambres séparées. -

Le roi parti, le tiers-état prend, un arrêté

par lequelil déclare qu'il persiste dans ses pré-

cédensarrêtés, et que la personne desdéputés

est inviolable. Ê d

Apostrophe de Mirabeau à M.deBrezé, maitre

_des cérémonies, qui voulut faire exécuter les

ordres duroi : vons qui n'avez iCt, lui dit-

il, #£ place, ni VOX, ni droit de parler,

mous n'êtes pas fait pour rous rappeler le

discours du roi ; allez.dire & votre maitre

giie nous sommes ici par la puissance du

peuple, et qu'on ne nous en arrachera que

ar celle des bayonnettes.

24. L'Assemblée nationale recommence ses tra-

‘ ‘'yaux: la majorité des députés du clergé s'y

réunit.
25. Neuf ecclésiastiques et vingt-quatre membres

dela noblesse se rénnissent à l'Assemblée na-

tionale. j

27. Réunion totale des trois ordres de l'Etat.
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JUIBLE T 1789:

31Assemblée députe verse roi pour demander

la grâce des soldats aux gardes françaises en-

levés de la prison de l'Abbaye par un attrou-

sement.

5. Les troupes al

parts. RE

8: L'Assemblée décide à l'égard des mandats

impératifs des députés, jusqu'à la révocation

desquels on voulait qu'elle suspendit ses opé-

rations, quil ny à pas lieu à délibérer, et

que son activité ne peut être suspendue par

les protestations oul'absence dé quelques-uns

de ses membres.
;

11. Renvoi'et départ de M. Necker, contro-

leur-général des finances, et premier ministre.

12. M. le prince de Lambesc , commandant du

- régiment royal-ailemand , entre à cheval dans

les Tuileries, sabre plusieurs personnes, er

donnelieuà l'insurrection générale qui amène

dansla nuitlepillage des bou‘iques dés armu-

riers , et des combats de bourgeois et de gardes

_françaises avec là troupe de ligne.

19. Pillagede la maison de Saint-Lazare, «et en-

jévemensd'armes et de canons aux Invalides,

et au Garde-meuble de la couronne : arme-

ment généraldésParisiens.

lemandes approchent de toutes

13. Arrêté pour demander au roi l'établisse-

ment des gardes bourgeoises , l'éloignement

des troupes, et la responsabilité des mirustres.

Réponse négative du roi.

4. Ordonnance portant suppression des coups

de plats de sabre dans ses troupes.

14. Le peuple brüle les barrières, et s'empare

de-la Bastille. M. de Lawnay gouverneur de
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JUILLET 1786.

cette forteresse est massacré sur les marches:
de l'Hôtel-de- ville. . M. de Flesselles, prévôt
des marchands , est:tué d'un coup de pistolet.

15, Le roi se rend à l'Assemblée nationale et -
lui annonce le renvoi des troupes. Le peuple -
commence la démolition de la Bastille.

Émigration. des princes et autres personnes
marquantes de la Cour. ,

26. Le roi promet aux, commissaires .de l'As- .
semblée, nationale le rappel de .M. "Necker.

Mi, Bailly est nommé maire. de,-Paris #2 et
BE. de'Lafayette commandant de la :garde-ha-
tionäale parisienne. ï

17. Le, roi se rend à Paris pour calmer les
inquiétudes .du peuple, M. Bally le reçoit
Laux barrières ; arrivé à l'Hôtel de ville , il lui
présente une corarde nationale: le rei l’accepte

_et retourne à Versailles, couvert des applaudis-
semens-du peuple.

22..M. Foulon .intendant de là Marine., agé
de ,75 ans ; est. saisi par le peuple en fureur,
il est pendu à une lanterne au coin de la place
de Grève ; sa tête portée sur une pique est
présentée à M. Bertier son gendre, inten-
dant . de, Paris, qui lui-même est bientôt
après massacré en sortant de l'Hôtel de ville.
Son cœur, au bout d'un sabre, est: porté en
triomphe dans l:s rues.

28. Retour de M. Nerker à Paris.
So. Il se rend à l'Hôtel de-ville et demandela

mise en liberté de M. de Besenval, comman-.
. dant dans la généralité de Paris: elle est accor-
dée, puis,révoquée,
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AOUT 1780.

3M. Champion de Cicé, archevèque de Bordeaux, :-

est nommé Gaürdes-des-Sceaux, à la place de

M. Bärentin. M. le comité de la Tour-du-Pin,

remplace M. de Puysègur au ministère de la

guerre: M. lecomte de Saint-Priest est nommé

ministre de la mäison-du-roi , à la place de

M. de Villedeul.- Ur, 2

4. Séance célèbre de la nuit du 4 août, dans

laquelle les élans patriotiques des membres de

l'Assemblée nationäle se confondant dans un

seul et méme sentiment, celui du bien public,

sont suivis des plus généreuxsacrifices dela

part du clergé et dela noblesse; qui’ rivali-

sent de dévouement. L'Assemblée, en ter-:

minant cette séance mémorable ; proclame

Louis XVI resraurateur de la libertéfrancaise.

12: L'assemblée nationale arrête dans ses bureaux

que chacun de ‘ses membres auraune indem-

nité de 18 livres par joufs : | l

20: Le préambule et les premiers articles de Ta :
déclaration dés droits de l'homme sondécrétés, -

25. La liberté des-opinions religieuses est dé
crétée. :

27. Empruntfational de 86 millions.-
30: Députation d'un rassémblement du Palais-

royal, paur porter à l'Assemblée nationale un
vœu contre l'adoption du ‘velo. Le marquis -
de Saint-Hurugeest à la tête; la députation est
improuvée par la municipalité de Paris; Saint-
Huruge et quelques autres sont arrétés.

31. Ordotinanceduroi qui supprimee-régiment#

des gardés françaises:
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g« L'Assemblée nationale se déclare perma=.
nente. -

12. M. Necker adresse à l'assemblée son rapport
au roi surla question du vezo absolu ou sus-
SRE il propose le dernier, qui est adopté.
à, L'Assemblée décrete l'inviolabiliré du roi, l'in-

d'aiabilite et l'hérédité de laconronne.
23, Elle «modère l'impôt de la gabelle; et or-
donne qu'àcompter du 1°. octobreprochain,
le: sel nesera plus payé que 6 sols la livre.

OCTOBRE.

. Fête ane parles gardes du corps aux
Fes des troupes de ligne, dûns laquelle,

dit-on ,: la. cocarde nationale fut foulée, aux.
pieds dans. l'égarementde l'ivresse.

5: Marat, rédacteur du.jonreal de l'érx du
Peuple; est dénoncé à la commime de Paris.

&, Acceptation par je rot. de la déclaration,
des droits de l'hounme et des articles déerétés
de la. constitution.
5 au 6. Le peuple de Pânis, excité par! des-
conspirateurs :et .des esprits effervescens, se

_poerteàVersailles: force les grilles-et les Pur
du château et massacre plusieurs gardes du
corps: La vie des membres de la famille royale
est. trés:exposée.Le roi, se rend à Paris:dons
lajournée du 6 , escorté d'un peuple immense
et de ses gardes.na à

6: Levée d'une. contribution. patriotique sur le:
quart du revenu-de toutes les propriétés.

Réformation de la pce criminelle ,

abolilition de la sellette et de la question , et“

;

  



Àsseniblée constituantes un

Q-C T O-B R:E 1789.

adjonction de notables pour l'instruction. des ”

procédures crupinellés. À ÿ !

14. Le Châtelet de Paris est investi du droit.

de connaitre des Trimes de lèze-nation.

14 Exil de M. le duc d'Orléans. Il part pour

l'Angleterre seusle prétexte d'une commission

particuliére dont il est chargé par le roi.

15. _Abolilion des costumes des députés et de la

distmction. des places dans. la salle-de l’as--

semblée.

19. Premiere séance de l'Assemblée nationale à.

iége à larchevéché.

 

 

  
Paris. Elle siég

o1. Etablissement de la loi mrartiale.

21. Discours de M. le garde des sreanx à l'As-

semblée nationale , sur la sanction et la publica-

tion des,lois. É

26. Toute convocation de provinces et d'états est

suspendue.

28. Suspension provisoire des vœux monastiques.

 

NOVEMBRE.

2. Lés-biens du clérgé sont is à la disposition -

de la nation.

8. Les vacances dès parlemens sont prorogées..

L'enregistrement dela loi qui ordonne cette

- progaton est refusé par les parlemens de
Rouen , de Metz, de Rennes, de Bordeaux.

5, Abolition de la distinction d'ordres de citoyens :

‘ dans l'État.

9: Première séance del'Assemblée nationale en-:

la salle du manège, à Paris.

16. Abolition des provisions de judicature, des :
droits de centième denier et de mutation.  



8 Assembléé constituante" à

NOVEMBRE 1789.

22. La création des assignats est décrétée en

principe.

3o: La Corse est ‘déclarée partie de l'Empire
français.

DÉCEMBRE,

14: Constitution des municipalités, et instrattion

de l'Assemblée nationale sur leur formation

dans-toute l'étendue du royaume. Laloi défend

aux municipalités d'acquérir ou d'alièner

sans la convocation du conseil-général et l'avis

de l'administration départementale. ( Sanc-

Honné le 18)

0

0
17. Arrêt du conseil relatifaux protestations du

parlement de Metz contre le décret qui pro-

rogeait les vacances des parlemens. É

19. Création de la caisse de l'extraordinaire et

de quatre cent millions d'assignats, au rem-

boursement desquels les biens du clergé sont-

affectés.
22. Etablissement des dépariemens et des dis*:

tricts, des assemblées primaires et adiministra--

tives,
24. Les non-catholiques sont admis à toute fonc=-

tion-publique. L'Assemblée se réserve par le

même décret de statuer sur le sort des juifs.

26. Monsieur, frère du Roi, va à -FHôtel-dé- -

Ville à l'occasion de M. de Fapras: arrêté la :

veille pour cause de ‘conspiration: Monsieur

prononce devant l'assemblée de la commune

un discours tendant à se justifier dés‘faits de

complicité répandus surson compte.-Wyez-

19 février suivant. -



»

Assen:blée constituante. g

DÉCEMBRE 1789.

27 Lettres-patentes du roi qui prohibentla dis

position de

.

tous bénéfices. à l'exception des:

cures. .

JANVIER 1790.

4. Le Roi est.invité à fixer lui-même la somme

destinée àla liste civile.

12. L’assemblie autorise tous juges ordinaires à

informer de taus crimes , sauf le renvoi au Chà-

telet des crimes de lèze-nation.

12. M. de: la Fayetiefait mettre bas les armes,

et ter leshabits à un grandnombre de-soldits

de la garde soldée : qui s'étaient rendus aux

Champs-Élysées pour y fomenter une insur-

rection.
15. Division de la-France en. 83Départemens.

21. L'assemblée déclare. que la confiscation des

biens des condamnés ne pourraêtre prononcée

en aucun cas, et que les peines étant person-

. nelles la funüle d'un condamné nest pas

Hétrie. Ovite loi est rendue à l'orcasion des:

deux frères Agasse, rondamnés & étre pendus,

pour fabrication de fausses actions de la cuisse:

d'escompte.
22. Formation d'un comité de liquidation pour

constater la dette publique. g

22. Le journaliste Marat est décrèté de prise de
corps par l'Assemblée nationale.

28. Les juifs-obiiennent le.droit de cité.

 

FÉVRIER:

4. LeRoi se rend. à l'Assemblée ; il pronorice



16 : Assemblée constituante.

FÉVRIER1790.

un discours sur la situation du royaume , il ina-
nifeste son amour pour la nätion et contracte
avec elle l'engagement d'aimer , dé müintenir
et de défendre la constitution. Les députés pro-
noncent le serment civique.

13. Suppression des vœux monastiques..
39. M. de Favras, condamné par jugement du

Châtelet de Paris, prononcé à minuit après une
séanre de onze heures , est pendu sur la place
de Grève, à 8 heures du soir, à la lueur des:
torches,

24. Abolition des droits féodaux honorifiques.
26. Suppression de la gabelle.

MA R°S:

1. Le Châtelet décharge MM. de Besenval, de
Barentin , d'Autichamps, de Broglie et de Puy-
ségurdes plaintes etaccusationsintentées contre
eux. |

8. Les Colonies forment une partie de l'empire
francais, et sont autorisées à faire connaître
leur vœu sur la constitution, la législation et
l'administration qui leur conviennent,

12. Lelivre rouge est rendu public.
15. Suppression générale des droits féodsux; et

des droits d'ainesse et de masculinité.
16. Les personnes détenues par lettres de cachet

ou ordres arbitraires sont mises en liberté.
L'époque de la suppression de la gabelle est

“hu au 1.2" avril prochain.
24. Suspension de toutes les opérations relatives

aux échanges des domaines de la couronne.
28. L'assemblée de Saint - Domingue:rend : un:

 



Assembice constituante. Hi

MARS 1790.

décret-par lequel elle déclare qu'& elle seule
appartient exclusivement le droit de statuer

sar son régime intérieur, et qu'en ce qui con-

cerne ses rapports avec:la métropole , le nou-

veau contrat doit être formé d'aprés le vœu

et le consentement des parties contractantes.

Le mémejour 28 mars, l'assemblée constituante

” décréte une instruction pour la formation

des assemblées colomales, et régle les fonc-

tions des commissaires que le roi était chargé

d'envoyer.

AVRIL.

3«Le commerce au-delà du Cap de Bonne-Es-

pérance est déclaré libre à tous les français.

9. Les dettes du clergé sont déclarées dettes

nationales. !

11. Formation d'un bataillon de vétérans dans la

arde nationale parisienne.

13, L'Asssemblée nationale refuse d'adopter la

proposition. de déclarer que la religion catho-

lique sera toujours: la religionde l'Etat.

16. Les juifs sont mis sous la sauve-garde de la

loi. x

17: Le. nombre, la forme et la fabrication des

assignats, et le remplacement-par ceux-ri des

billets de la caisse d'escompte sont déterminés

par une loi.
19. Abolition des droits de ravage, fautrage ,

préage, etc.
MA TI.

& Fixation du titre des monnoies/.
esÿ
“332
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MA-T 1766.

8. L'acidémie des sciences est invitée à-s'ad-
joindre des. membres de la société royale de
Londres, pour-l'érablissement de nouveaux
«poids et mesures uniformes,
g. Les domaines de la couronne sent déclarés

_ alénables.
10. Troubles à Montauban, et -inassacres de

ceux -qu'on nommait les parriotes.
20. Défense de recevoir sur les galères de France
aucune personne condamnée par .des jugemens
étrangers.

21. Organisation de la municipalité de Paris.
22. L'assemblée ‘déclare que le droit de guerre et

de paix appartient à la nafion.
Go. Extinction de la mendicité et établissement
d'ateliers de charité.

JUIN.

2. Brigandages , attroupemens et crimes com-
mis particuliérement dans les départemens du
Cher, de l'Allier, de la Nièvre et de la Cor-
“rêze.
8. Etablissement d'un diocèse -par chaque dé-
partement. 5

9. Le roi écrit à l'Assemblée et demande 25
“millions pour sa liste civile : décrété sur-le-
champ.

10. Le douaïre de’la reine est‘fixé à 4 millions.
.11. Sur la nouvelle de ia mort de Franklin, et

d'après la motion de Mirabeau, l'assemblée
décrète qu'elle prend le deuil pour trois jours

12. Le service dans lagärde nationale est déclaré
nécessaire; pour conserver lesdroits de citoyen
actif,

‘16:
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J U IN. 1904

. Suppression de la noblesse héréditaire, des

titres de comte , marquis , etc.
Enlèvement des quatre figures enchaînées aux

"pieds de la statue de Louis XIV, place des

oies.
20. Suppression ddes ordres de chevalerie, titres,

livrées et armoiries.

20. Les communes sont autorisées à reprendre

leurs anciens noms. 1

26. Nouvelle constitution et orgamisation de l'ar-

mée navale.
J'USRBIELE ,T.

. Suppression des offices de jjurés-priseurs créés
per l'édit de 1771.

10. Les biens des religionnaires us sont re-
inis à leurs héritiers. .::

.12, Constitution civile du clergé.
12. Tous les biens.ds fondations sont déclarés
nationaias

. Fédération ehau. Champs de -Mars:
F4 roi et sa famille y assistent, l'Assémblée na-

tionale Jes | entqure et le présidenc( M. de
Bonnay)SEàla droite du roi.

19,Aboltion retrait lignager, del demi-de-
nier ; d'estart:etde plusieurs autres droits de
ième nature.

19. L'uniforme de. toutes: les, gardes nationales
du royaume est reglé.

20. Abolition du droit d'habitation, protection
et tolérance percu sur les juifs.

28. Etablissement des directoires de département
et de district , et fixation de leurs fonctions.

31. L'assemblée mande à-sa barre le procureur

Précis de la Révolution. 2



14 Assemblée constituante.

JUIL TE T 1790.

du roi au Châtelet de Paris, pour lui ordon-
ner de poursuivre les écrits excitans le peuple
à l'insurrection.

AOÛT.

2. M. Bailli est réélu Maïre à la majorité de
12,550 voix sur 14,010 Yotans.

6. Abolition du droit d’aubaine et de détrac-
tion.

7. Le Châtelet envoye à l'assemblée 1a procédure
qu'il avoit instruite sur les évènemens des 5 et
6 octobre 1789.

16. Insurrection à Nancy des régimens du roi, de
Chäteau-Vieux et de Mestre-de-Camp..

26. Nouvelle organisation judiciaire , établissant
les juges en matiére civile, de police et de
commerce; lesjugesdepaix , bureaux de paix,
tribunaux de famille’, arbitrages, etc.

21. Etablissementdes tribunaux mifitaires.
31, M. de Bouillémarche sur Nancy, pour réduire

les trois résiméns ‘insurgés. Dévouement du
jeuneDésilles qui se précipite à làbouche d'un
canon por émpêcher qu'on ny mette le feu
etque l'onrne fasse coulerlésang francais.Il
tombe luitmième’percé de balles." :

j 81

SEPTEMBRE. Vu

4. Démission de M. Necker.
7. Suppression des parlemens et anciens tribu-
naux ; fixation de la compétence des tribu-
naux et Corps administratifs en matière de
contribution et grande voierie, et établisse-



Assemblée constituante. 15°

SEP. TEMBRE 1790.

nent de chancelleries près les tribunaux dé

district.

20. Cérémonie funèbre célébrée au Champ-de-

Mars; à Paris, en l'honneur de ceux qui avaient

éri devant Nanci.

22. Organisation des tribunaux militaires. k

29. Création de 800 millions d'assignats,et fixation

à 1200 millions du maximum des assignats qui

‘pourront être mis en circulation.

OCTOBRE.

2. Discussion célèbre sur le rapport relatif aux

évènemens des 5 et 6 octobre 1789, auxquels

on prétendait que M. le due d'Orléans et M. de

Mirabeau avaient eu part. L'assemblée déclare

qü'il n'y a pas lieu à accusation contre eux.

8. Les membres du parlement de Toulouse qui

avaient protesté contreles décrets, sont traduits

pardevant le tribunal institué pour juger les

crimes de lèze-nation.

25. évocation del'attribution donnée au Châtelet

de Paris de juger les crimes de lèze nation.

27. M. de Fleurieu est nommé Ministre de la

marine , à la place de M. de la Luzerne,

NOVEMBRE.

2. Tous les décrets acceptés et sanctionnés par

le roi, promulgués sous les divers titres de lettres

patentes, proclamations du roi, déclarations,

arrêtés du conseil ou tous autres, sont déclarés

lois du royaume.
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NOVEMBRE 1790.

4. La peine de mort est prononcée contre les
fabricateurs de faux assignats, par le décres
sur la fabrication de ce papier-monnaie.

9. Le sieur Brulé est autorisé à ouvrir un canal
depuis l'embouchure de la rivière d'Ourcq
orà Paris.

Duel entre MM. de Castries et Charles de
neue , Députés. Ce dernier est blessé.
13. L'hôtel de M. de Castries est pillé et dévasté
par un attroüpement populaire.
14. Etablissement des receveurs de district à
la place des anciens receveurs généraux des
finances.

15. Election, consécration des évêques, et cir-
conscription des paroisses.

16. M. Duportail est nommé ministre dela guerre
à la place de M. de Latour-du-Pin.

2. M. Duport remplace l’archevèque de Bor-
Fans au mimistére de la Justice.
25. Premier massacre des blancs par les nègres,

au quartier Dondon , à St.-Domingue.
27. Organisation du tribunal de cassation, et sup-

pression du conseil des parties et dé ikdfhée de
chancelier de France.

27. Serment exigé des évêques, co et autres
fonctionnaires publics.

29. Les seigneurs liauts--justiciers sont déchargés
du sort des enfins:tronvés de léarterritoire.

30. M. de Lessart remplace M. Lambert au
contrôle général des finances.

DÉCEMBRE.

1.9 Etablissement d'un tribunal provisoire,
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DÉCEMBRE 1790.

à Paris, pour juger les äffaires criminelles

seulement. . ;

5. Etablissement du droit d'enregistrement des

actes civils et judiciaires et portant qu'à défaut

d'enregistrement les actes notariés ne vaudront

que comme des actes sous signature privée.

6. Organisation de la Caisse de l'Extraordinaire,

créée le 21 décembre 1789.
9+ Restitution des biens des religionnaires fu-

gitifs. Û

15. Suppression de la vénalité et de l'hérédité

des offices ministériels ou de postulation prés

les tribunaux, et établissement des avoués et
huissiers.

20. Les presbytères des cures dépendantes des

ci-devant monastères, chapitres ou commu-

nautés sont distraits de la vente de ces biens.

21. L'assemblée décréteune statue à J. J. Rousseau,

aux frais de la nation.
26. Le roi envoye à l'Assemblée son acrepta-

tation du décret sur la constitution civile du
clergé.

27. Cinquante-huit ecclésiastiques députés, ayant
le curé Grégoire à leur tête, prétent le serment
voulu par là constitution du clergé. Le citoyen
Grégoire prononce un discours dans lequel il
expose les motifs de ceite démarche.

JANVIER 1791.

15. Etablissement de la contribution mobiliaire;
etc.

16. Orgamsation de la ci-deyant maréchaussée
en gendarmerie nationale.

2T



18 Assemblée constituante.

DEAN FT EN RA A70x,

27. Un atiroupement populaire se forme devant
la maison où se tenait un club, dit Monar-
chique , dont M. de Clermont-Tonnerre était
président : la fermeté de M. Bailli, maire de
Paris, qui se rend au lieu de l’attroupement,
empèche le pillage et les voies de fait dont
l’attreupement menaçait.

27. Remplacement des ecclésiastiques fonction-
naires publics qui n'ont pas prèté le serment.

50. M. de Lessart, déjà Contrôleur général des
finances , est nommé ministre de la maison dw
roi, à la place de M. deSt.-Priest.

FÉVRIER. e

1er, Envoi dans la colonie de Saint-Domingue,
de trois commissaires civils pour ymaintemr
l'ordre et la tranquillité publique , et de deux
autres dans la colonie de Cayenne et de la
Guyanne française. DUTE

7. Etablissement de l'impôt du timbre.
8. Fixation du traitement des curés qui n'au-
raient pas prêté le serment.

16. Suppression de tous les droits d'aides, des
maitrises et jurandes, et établissement de

patentes.
19. Suppression des droits d'octroi et d'entrée

à dater du 1°*. mai 1791.
20. Départ de Mesdames Adelaïde et Victoire,

tantes du roi.
24. Elles sont arrêtées à Arnay-le-Duc par ordre

dela municipalité : l'assemblée déclare qu'aucune
loi ne s'oppose à la liberté de leur voyage.

28. Journée dite des chevaliers du poignard,
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FÉVRIER 1791.

de ce que beaucoup de chevaliers de St.-Louis

furent découverts au chäteau des Tuileries ,

la plupart armés de poignards.

Le même jour, le peuple se porte à Vincennes

pour détruire le Donjon: les grenadiers de la

garde nationale disspent l'attroupement; les

plus imutins sont arrétés.

MARS.

2. Organisation du trésor public.

2. Tarif général des droits de douanes qui seront

percus à l'entrée et à la sortie du royaume.

4. Massacre du rolonel Mauduyt, à St.-Domingue.

5. Etablissement à Orléans d'un tribunal pro-

visoire pour juger les crimes de léze-nation.

13. Etablissement , à Paris , de six tribunaux

criminels pour juger les procès existans avant

le 25 janvier dernier.

20. La culture du tabac est déclarée libre en

France.
26. L'assemblée adopte le quart du méridien

terrestre pour base du nouveau systéme de

imesure.
27. L'administration du trésor public est confiée

à six commissaires nommés par le roi.

28. Le club monarchique, menacé le 27 janvier,

est de nouveau assiégé par nne foule de sédi-

tieux, et les membres , obligés de se retirer,

sont poursuivis à coups de pierres.

AVRIL.

2. Lamort de Mirabeau répand la consternation:



:
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AVRIL 1791.

à cette nouvelle, les spectacles sont fermés, et
l’Assemblée nationale arrête que tous ses mem-
bres assisteront à ses funérailles.

4. La nouvelle église de Sainte-Geneviève est
destinée à recevoir les cendres des grands
hommes , sous le nom de Panthéon.

Le méme jour le corps de Mirabeau y est
déposé, et son éloge est prononcée à Saint-
Eustache par M. Cerurrt.

g. Détermination de la nouvelle empreinte des
monnaies.

13. Suppression du droit d'aubaine et de détrac-
tion, méme dans les Colonies.

14. Installation du tribunal de Cassation , et sup-
pression des avocats au conseil.

14. L'Etablissement formé pour la réunion de
toutes les recettes et dépenses, change son nom
en celui de Trésorerie.

37. Le roi veut partir pour Saint-Cloud avec
sa famille ; la foule s'oppose à son passage ;
le roi ne voulant pas qu'on emploie la force
contre la résistance qu'il éprouve, rentre aux
Tuileries et se décide à différer son départ.

19. Le roi se rend à l’Assemblée et ‘prononce

un discours dans lequel il se plaint de la vio-
lence qu'on lui a faite le 17. Il déclare qu'il
persiste à faire le voyage de Saint - Cloud.
Réponse du président qui le remercie de sa
confiance dans l'Assemblée. Le roi se retire
au milieu des applaudissemens.
Le lendemain le roi écrit au département

que son voyage n'aura pas lieu. è

21, Suppressiondes offices et commissions d'agens
de change, de banque d'assurance, etc. et
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AV\RIZL 179.

ces fonctions sont déclarées libres à tous les

citoyens.
25. Orgamisation de la régie des douanes natio-

nales.
23. Le roi fait notifier aux puissances étran-

gères son serment irrévocable de maintenir la
constitulion,.

27. Organisation du ministère ensix départemens;
savoir: Justice, Intérieur, Contributions,

Guerre, Marine , Affaires étrangéres.

30. L'Assemblée décrete que les cendres de Vol-
taire seront portées au Panthéon.

MAT.

1. Les barrières s'ouvrent, on ne paye plus

de droits d'entrée dans tout l'intérieur du
royaume.
1. Fabrication de la monnaie avec le métal des
cloches. L

3. L'effigie du Pape est brülée au Palais-royal.
8. Etablissement et organisation des régies de

l'enregistrement, du timbre et des douanes.

15 Formation de la Haute-Cour nationale.

13. L'Assemblée déclare qu'aucune loi sur l'état
des personnes non libresne pourra être faite par
le corps législatif, pourles Colonies, que sur la
demande formelle des Assemblées coloniales.

15. Les gens de couleur des pères et mères libres
sont déclarés admissibles dans les assemblées

paroissiales et coloniales futures ; mais l'Assem-

blée nationale ne décide rien sur les gens de

couleur nés de père et mère libres, sans le vou
préalable des Colonies.
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MA TI 1791.

16. Les membres de l'Assemblée nationale sont
déclarés non rééligibles à la prochaine légis-
lature.

17. M. Thevenard remplace M. de Fleurieu au
ministère de la marine.

21. Organisation des monnaies , surveillance et
vérification du travail de la fabrication des
espèces d'or et d'argent.

22. M. Tarbé succède à M. de Lessart au minis-
tére des Contributions.

28. Les Tuileries et le Louvre sont destinés à
l'habitation du roi et à la réunion de tous les
imonumens des sciences et des arts,

30. Voltaire est déclaré digne des honneurs dé-
cernés aux Grands homimes,

JUIN.

5. L'Assemblée ôte au roi le droit de faire grâce.
9. Les brefs, rescrits, bulles; etc., provenant
de la cour de Rome, sont réputés nuls s'ils

- nont été approuvés par le corps législatif et
sanctionnés par le roi.

11 et 13. Formules du serment à prêter par les
soldats et officiers de l'armée, et établissement
d'une conscription libre de gardés nationales
dans la proportion d'un sur vingt.

M. Duveyrierest choisi par le roi pour notifier
au prince de Condé, la loi qui lui ordonne de
rentrer en France sous quinze jours.

14. Abolirion de toute corporation, et défense à
tous citoyens d'un même état ou d'une mème
profession de s'assembler.

18. Suppression des charges de la maison duroi
et de la reine.
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JUIN.1791.

19. Création nouvelle de six cents millions
d'assignats.

21. Etablissement de la marque distinctive des
commissaires de police.

21. Le roi! s'échappe de Paris, pendant la nuit ;
il part avec toute sa famille, muni de faux
passeports , et prend la route de Montmédi.

21. La garde nationale est mise en activité.
21. L'Assemblée enjoint au ministre de la justice

de sceller les décrets de l'Assemblée sans qu'il
soit besoin de la sanction du roi.

22, Proclamation de l'Assemblée nationale aux
Français, sur les circonstances dans lesquelles
l'a placée la fuite du roi.

224 À meuf heures du soir , le président com-
munique à l'assemblée nationale une lettre de
la municipalité de Varennes’, annonçant que le
roia été arrêté à Varennes le 21 ausoir. Elle

demande que l'assemblée lui prescrive la con-
duite qu'elle doit tenir. Drouet, maitre des

Postes de Sainte-Ménehould, concourt prin-
cipalement à cette arrestation.

25 L'Assemblée nationale envoye trois de ses
membres, MM. Latour - Mauboutg , Pétion
et Barnave , à Varennes , pour accompagner le
TOI à son retour.

25. L'Assemblée pourvoit, par des mesures légis-
latives ; à la sureté du roi , à la garde parti-
culière de l'héritier présomptif de la couronne,
à la manière dont seront recues les déclarations
du roi et de la reine , à la continuation du scel-
lement des décrets sans la sanction du roi, etc.
MM. Tronchet , Duport et Dandré sont

nominés commissaires de l'assemblée pour en-
tendre les déclarations du roi et de la reine.
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JUIN. 1791.

25. Le roi est ramené à Paris: le peuple oblige

les nombreux spectateurs qui bordent la route

à rester la tète couverte.

28. L'Assemblée ordonne qu'il sera procédé à la

nomination dun Gouverneur pour l'héritier

de la couronne.

JUILLET.

4. Suppression de la chambre des comptes, et

établissement d'un bureau de comptabilité.

9. Loi surla conservation des places de guerre

et la démarcation des pouvoirs entre l'autorité

civile et l'autorité militaire , entre les troupes

de ligne et les gardes nationales , et sur la ces-

sation de l'autorité civile pendantl'état de siége

des villes, etc.
9. Les émigrés sont obligés à rentrer sous trois

mois, sinon à payer une triple imposition.

11. Les cendres de Voltaire sont portées en

triomphe au Panthéon français: l'Assemblée

nationale fait partie du cortège.

12. Les mines et miniéres sont mises à la dis-

position de la nation et sans pouvoir être

exploitées sans son consentement.

14. Fédération, au Champ - de - Mars célébrée

par les troupes et gardes nationales du dépar-

tement de Paris. l

15. L'Assemblée ordonne que M. de Bouillé , et

tous les complices de l'évasion du roi, seront

jugés par la Haute-cournationale,

17. Attroupemens eu Champ - de=:Mars ; on

y signe, sur l'autel de la patrie, une pétition

tendante à obtenir de l'Assemblée! nationale

que
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FUILLET 1791.

que la nation soit consultée sur la question de
la déchéance du roi. La municipalité fait pu-
blierla loi martiale ; les séditieux ne se retirent
pas ; la garde fait feu, plusieurs personnes sont
tuées.

25. Alliance entre l'empereur d'Allemagne et le
roi du Prusse.

27- Traité de Pilnitz. pi

27. J.-3. Rousseau est déclaré digne des honneurs
décernés aux grands hommes.

27. Les habitans de Paris sont obligés de déclarer
les noms et qualités des français et étrangers
qui seront logés dans leurs maisons.

80. Suppression des corporations et ordres dé
chevalerie.

ARONUVTe

5. Convocation des assemblées électorales pour
élire les membres du corps législatif.

22. Etablissement de la caisse d'épargne et de
bienfaisance du Sieuür Joachim Lafarge.

25. Une conjuration générale contre les blancs
éclate parmi les nëgres de Saint-Domingue,
des flots de sang coulent, le fer et la flamme
ravagent cette Colonie jadis si florissante.

37 L'Assemblée décerne À Jean -Jacques Rous-
seau les honneurs du Panthéon.

SEPTEMBRE.

3. La Constitution est achevée, une députätion
de soixante membres de l’Assemblée nationale la
présente au roi.

Précis de la Revolution. 5
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SEPTEMBRE 1791.

13. Le roi écrit à l'Assemblée nationale qu'il

accepte la Constitution.
13. Abolition de toute procédure relative aux

évènemens de la révolution et au départ du

rol.
13. Défense à tous français de porter les marques

distinctives des ordres supprimés ; exception

en faveur du roi et du prince royal.

14. Avignon et le comtat Venaissin sont réunis

au territoire français.

14. Le roi se rend dans le sein de l'Assemblée

nationale pour signer la Constitution. Il jure

de la maintenir et ne veut pas profiter de la

faculté qu'un décret lui avait donnée, de se

retirer où il voudrait, pour laccepter plus

librement.
15. Organisation de l'administration forestiére.

16. Institution des jurés en matière criminelle.

:8. Fête brillante pour la célébration de l'a-

chevement de la Constitution, le roi fait les

frais d'illurminations superbes au château des

"Puileries ; il va même participer aux plaisirs

des citoyens réunis aux Champs- Elisées.

20. Etablissement de cours martiales dans divers

ports) création de commissaires ordonateurs,

grands juges militaires, commissaires auditeurs,

etc. :

21. Etablissement , dans la ville de Paris, de

vingt-quatre officiers de police sous le nom

d'officiers de paix.

21. Suppression des lieutenances générales , lieu:

tenances du roi et majorités.  .

21. Établissement d'une nouvelle administration

de la marineet des ports.
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SEPTEMBRE 1791.

24. Etablissement dans chaque département d'un

payeur général.

26. Tous les établissemens d'instruction et d'édu-

cation actuellement subsistans, sont maintenus

ravisoirement.

27. Défense à tous citoyens français de prendre

dans aucunacte les titres et qualifications sup-

primées.

27. Abolition de la peine de la marque.

27. Suppression des chambres de conrmerce.

27. Réunion des pays de Dombes et d'Henriche-

mont à la France.

28. Tout homme de quelque rouleur et religion

qu'il soit, est déclaré admissible en France à

tous les droits que donne la Contitution, si

toutefois il remplit les conditions qu'elle

exige.
28. Institution de la police rurale, et réglement

des biens et des usages ruraux.

29. Nouvelle organisation du notariat, et rem

boursement des offices de notaires,

29. Organisation de la garde nationale séden-

taire.

29, La contribution foncière est fixée pour 1792

à 240 millions, la contribution mobilière à 6o

millions.
50. Loi sur la jurisdiction militaire , les délits et

les peines militaires.

3o. Amnistie pour les individus enfermés , bannis

ou condamnés aux galères depuis 1788, pour

émeutes ou révoltes.

30. Suppression de la vénalité et de l'hérédité

des offires de receveurs de consignations €

commissaires aux saisies réclles.
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SEPTEMBRE 701.

‘Bo. Mesures législatives adoptées pour maintenir

les clubs ou associations de citoyens dans de
justes bornes.

5o. Organisation de la garde constitutionnelle
lee
Cut FOI.

30. L'Assemblée nationale constituante déclare

que sa mission est remplie et que ses séances

sont terminées. .

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE.

 

OCTOBRE.

157, Première séance de l'Assemblée lénislaiire

à la salle du Manège. M. Pastoret est élu pré-
sident,
4. Tous les membres de l'Assemblée législa-

tive prêtent le serment individuel et solemnel

de maintenir la Constitution sur le texte même

de la Constitution, apportée en cérémonie
par M. Camus , garde des archives.

à. M. Bertrand remplace M. Thévenard au mi-
mistère de la marine,

5. L'Assemblée arrête que l'on ne donnera plus

au roile titre de sire ou de majesté et que

sa place, fixée par la Constitution , au milieu

de l'estrade du président, ayant le président à

sa droite , sera disposée de manière que le roi

se trouve sur la même ligne que le président de

l'assemblée.

6. Ajournement de l'arrété de la veille sur le
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OCTOBRE 1791.
À

; cérémonial dans les rapports de l'Assemblée

législative avec le roi. À

L'opinion publique se prononce fortement

contre cet arrêté ; il est, quelquesjours aprés,

entiérement rapporté.

8. M. de la Fayette donne sa démission dé

commandant de la garde nationale parisienne, et

écrit aux citoyens soldats, une lettre dans la-

quelle il leur retrace leurs devoirs et les pré-

munit contre les suggestions de la malveil-

lance.

11. Les bataillons de la garde parisienne of-

frent à M. de la Fayette une épée à garde d'or,

en reconnaissance de ses services.

16. Lettre du roi aux princes, ses frères, pour

les rappeler en France.
26. L'Assemblée charge son comité de législa-

tion de rédiger une adresse aux citoyens et aux

étrangers, pour les inviter à communiquer

leurs vues sur l'amélioration de la législation et

la confection du code civil.

3o et 31. Décret et proclamation du roi pour

requérir Louis-Stanislas Xavier, prince francais,

de rentrer dans l'intérieur du royaume.

NOVEMBRE.

9. Les biéns des émigrans et des princes sortis
de France sont séquestrés , et la peine de mort
est prononcée contre les émigrans rassemblés
au delà des frontières, s'ils ne rentrent avant

le 197, janvier.
12. Weto du roi sur le décret du 9 contre Îles

érnigrans.
3 *
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NOVEMBRE 1791.

12. Formation et convocation de la haute-cour
nationale.

14. M. de Lessart remplace M. de Montmorin
von ministère des affaires étrangères.

. M. Pétion est nommé maireLe la ville de
ou à la majorité de 6,708 voix sur 10,652
votans.

14. Proclamation du roi concernant les émi-
grans,

21. La haute-cour nationale est mise en activité
à Orléans.

26. Le député Chabot entre chez le roi /e cha-
peau sur la tête.

28. M. Cahier de Gerville succède à M. de Les-
sart dans le ministère de l'intérieur.

29. Les prètres qui n'ont pas prêté ou qui ont
refusé le serment civique, sont obligés de le
prêter dans la huitaine devant leur municipa-
hié, sous peine de privation de traitement et
d'une surveillance spéciale.

29. Message de l'Assemblée au roi, relativement
aux rassemblemens d'émigrés , avec invitation
de requérir les princes de l'Empire de ne plus
souffrir sur leurs territoires aucuns attroupe-
inens et enrdlemens de français fugitifs.

DÉCEMBRE.

6. M. de Narbonne remplace M. Duportail au
iminisière de la guerre.

21. Le directoire du département de la Seine
iavite le roi à ne pas accepter le décret du
29 novembre sur les prêtres,
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14. Le roi se rend à l'Assemblée et Jui fut

part des mesures qu'il a déjà prises et quil

se propose de prendre contre les émigrans.

L'Assemblée ordonne l'impression du discours

du roi, et l'envoi aux départemens.

Le roi sorti, le ministre de la guerre

communique à l'Assemblée les nominations

que le roi a faites de MM. Lukner , Rocham-

beau et Lafayette, qui coimmanderont chacun

une armée de 50,000 hommes.

19. Zeto suspensif du roi sur le décret du 29

novembre contre les prètres.

27. Les inspecteurs de Ja salle de Passemblée sont
chargés de prendre des mesures pour que les
sociétés particulières qui tenaient leurs séances
dans les maisons des Feuillans et des Capucins,

changent de local.

28. Organisation, solde ; armement et habile-
inent des gardes nationales volontaires.

29. Déclaration solemnelle de l'Assemblée, au
sujet de la guerre. On y remarque cette
phrase : a nation française renonce à en-
treprendre aucune guerre dans la vue de
faire des conquêtes , et n'emploiera jarnais
ses forces contre la liberté d'aucun peuple.

Il est décrété que cette déclaration sera
envoyée aux départemens et aux armées.

Députation de l'Assemblée législative au roi,
pour lui présenter la déclaration dont elle vient
d'ordonner la publication,



32 Assemblée législative.
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2 L'Assemblée déclare que l'an 4 de la hbertéa

commencé le 1°". janvier 1792, et décrète que

tous les actes publics porteront dorénavant

l'inscription de l'ére de la liberté.

2. Monsieur, frère du roi, M. le comte d'Ar-

tois, M. le prince de Condé, M. de Calonne.

M. le vicomte de Mirabeau et M. Delaqueuille,

sont décrétés d'accusation.

4. Fabrication d'assignats de 10 , 15%, 25 et 50

sols. È

12. Les frais funéraires de M. de Mirabeau sont

acquittés par Le trésor public.

14. Sur la motion de M. Guadet, l'assemblée

prête le serment de ne jamais consentir à

aucune modification de la constitution.

18. Louis- Stanislas Xavier, prince français ,

est définitivement déclaré déchu de son droit

à la régence.

25. Le Corps législatif invite le roi à déclarer

à l'Empereur qu'à défaut par lui de donner

à la nation française satisfaction sur divers

griefs, son silence sera regardé comine une

déclaration de guerre.

28. Lettre du roi à l'Assemblée dans laquelle

51 déclare inconstitutionnelle l'invitation qui

lui a été portée le 25.

FÉVRIER.

1. Etablissemens de la formalité des passe-

ports pour voyager dans l'intérieur du royaume.

g. Amnistie en faveur des sous - officiers et

soldats de l'armée qui, ayant passé en pays
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FÉVRIER 1792.

étranger avarit le 1°". juin 1789, rentreront €

france dans le courant de 1792.

S. Organisation da bureau de comptabilité.

. Les biens des émigrés sont mis sous la main

de la nation.
L

10. Le commandement général de la garde

nationale parisienne est mis pendant deux

mois dans les mains de chaque chef de légion.

13. Formule de serment qui devra être prèté

ar la garde soldée du roi.

13, Lettre de la propre main du roi à la mu-

nicipalité de Paris, pour démentir les bruits

semés de son prochain départ.

13. Le Corps législatif établit prés de lui un

corps d'artillerie sous Îe noin de garde d'hon-

neur.
Quelques individus commencent à porter le

bonnet rouge.
18. L'abbé Fauchet dénonce M. de Lessart.

24. Pillage du sucre dans les magasins des épi-

ciers à Paris.

MARS.

* 1 e Li ®

1e. On répand à Paris un manifeste des émi-

grés, tendant à justifier leur cause et à faire

envisager le roi comme captif.

3. M. Simonneau , maire d'Etampes est assassiné

dans une émeute ; victime de son zêle à rem-

plir ses fonctions. |

10. Sur la proposition de Brissot , M. de Lessart,

ministre des affaires étrangères, est décrèté

d'accusation,
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10. M. de Grave remplace M. de Narbonne au
ministère de la guerre. ; ‘

16. Installation et revue de la nouvelle garde
du roi.

Discours du roi à la garde nationale et à sa
maison militaire.

17. M. Dumourier est nommé ininistre des
affaires étrangères, et M. Lacoste ministre de
la marie.

19. Amnistie pour tous les crimes et délits relatifs
à la révolution commis à Avignon et dans le
Comtat Vénaissin.

20. Nouveau mode de décolation des condamnés
-à mort par la machine appelée guillotine ,
du nom de son inventeur, M. Guillotin mé-
decin.

22. Tous les employés sont obligés de justifier
de la prestation du serment civique.

24. Le roi appelle au ministère deux hommes
du parti populaire, MM. Roland et Claviére,
le premier est nommé ministre de l'intérieur,
le second ministre des finances.

28. Les hommes de couleur et les nègres libres
sont admis à voter dans toutes les assembleés
paroïssiales et les colonies à émettre leur vœu
sur la constitution qui leur convient et à nom-
mer des députés à l'Assemblée nationale.

31. Le roi dénonce à l'Assemblée un traité conclu
le 3 février 1792, entre les princes français
et le prince de Hohenlohe.

AVRIL.

4. M. Saladin , au nom du comité de législation,
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fait un rapport contre M. Duport du Tertre,
ministre de la justice, et conclud au décret
d'accusation. :

6. Prohibition de tous les costumes des ecclé-
siastiques , religieux et religieuses, de quelque
communauté et congrégation qu'ils soient.

15. Fête célébrée en l'honneur des soldats suisses
de Chateauviéux , tués le 51 août 1790, dans
les troubles de Nancy.

16. M. Duranthon remplace M. Duport du Tertre
au ministère de la justice,

18. M. de Fleurieu est nomimé par le roi ,-gou-
verneur du Prince -royal.

20. Déclaration de guerre au roi de Bohème et
de Hongrie.

28. Suppression des pélerins et des pénitens de
toutes couleurs.

28. Affaire de Tournay, où Théobald Dillon est
assassiné.

28. Prise dela ville deQuévrain.Combat sous Mons.

MA I. ;

3. Décret d'accusation contre les journalistes
Marat, rédacteur de l’_Arni du peuple, et
Royou, rédacteur de l’Æmi du roi.

3. Prise des gorges et de la ville de Porentruy.
6. Désertion du régiment de Royal Allemand ,
cavalerie.

8. M. Servan remplace M. de Grave au minis-
tère de la guerre.

12. Désertion du 4°. régiment de hussards, ci-
devant Saxe.

14. Le nombre des bataïllons à fournir par les
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gardes nationales départementales est porté à

ZA

20. Lettre du roi pour annoncer qu'il a donné

ordre au ministre de la justice de dénoncer

à l'accusateur public les journaliste qui parlent

de l'existence d'un comité autrichien.

23. L'existence de ce comité est dénoncée à

l'assemblée par les députés Gensonné et Brissot.

26. Les administrations départementales reçoivent

l'ordre de prononcer la déportation d'un ecclé-

siastique non assermenté , lorsque vingt ci-

toyens actifs du canton se réuniront pour La

demander,

Bo. Le roi se voit forcé par un décret de

renvoyer sa nouvelle maison militaire , et de

se livrer sans défense aux coups qu'on lui pré-

pare:

Le méme jour décret d'accusation contre

M. de Brissac, commandant de cette garde.

31. Le conseil général de la commune de Paris

.se déclare permanent.

JUIN.

3. Féte célébrée au Champ - de - Mars pour

J'apothéose du maire d'Etampes , tué dans

l'exercice de ses fonctions.

4. Chabot , ex-capucin, fait un rapport à l’as-

semblée sur l'existence du comité autrichien.

M. Rübes dénonce une faction d'Orléans.

4. Le ministre de la guerre, saus avoir con-

sulté le roi, propose à l'assemblée la forma-

tion d'un camp de 20,000 hommes près Paris.

8. L'assemblée en décrete la formation.

10. Pétition
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JUIN 1792:

10. Pétition signée de 8,000 citoyens , er prés
sentée à l'assemblée législative et au roi contre
l'établissement de ce camp.

11. Combat sous Maubeuge. M. de Gouvion est
tué sur-le-champ de bataille.

13. Le roi renvoie les ministres, Servan , Ro-
land et Clavière , le premier , ministre de
la guerre, le deuxième , de l'intérieur, et le
troisième, ministre des finances. Ils sont rem-
placés par MM. Mourgues, Dumourier et de
Beaulieu.

16. M. de la Fayette écrit une lettre contre le
club des Jacobins.

18. M. Dumourier est remplacé au ministère des
affaires étrangères par M. de Chambonas , au
ministère de la guerre par M. Delajard.
M. Terrier de Montciel est nommé ministre

de l'intérieur à la place de M. Mourgues.
18. Abolition sans indemnité de tous les droits
féodaux casuels et censuels et de tous ceux qui
en sont représentatifs, dérogeant par là aux
articles £e*, et XI du titre III du décret du
15 Mars 1790 et à toutes lois à ce relatives;

-et qui n'excepte que les droits qui seraient jus-
tifñiés être le prix d'une concession de fonds.

19. L'assemblée rend un décret qui ordonne que
tous les titres généalogiques qui se trouveront
dans un dépôt public, quel qu'il soit, seront
brûlés.

39. Prise de Menin par le maréchal Euckner.
19. J’eto absolu du roi sur le décret contre

les prêtres et sur celui qui ordonne l’établiss
sement d'un camp prés Paris,

Précis de la Révolution. 4
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20. Prise d'Ypres et de Courtray par le maré-

chal Luckner.

20. Insurrection du peuple des faubourgs St.-

. Antoine et St.-Marceau ; il se porte en foule

aux Tuileries, innonde toutes les avenues , et

pénètre jusques dans l'appartement du Toi ;

dontil brise les portes et dans lequel on traine

un canon par ordre de Santerre chef de cet

attroupement. Le roi, pour complaire à la

. multitude , met sur sa tête un bonnet rouge

qui lui est présenté. Onlui demande làsanc-

ton des décrets sur les émigranset les prêtres,

il a Le courage de ne pas céder à cette foule

séditieuse, il promet seulement d'examiner le

vœu qui lui est exprimé.

Le mème jour le roi donne des ordres pour

que Le jardin des Tuileries soit fermé au pu-

blic.
21, Lettre du roi à l'assemblée sur les évé-

nemens de la veille.
:

22. Proclamation du roi dans laquelle il déclare

que jamais la violence ne, lui arracliera son

consentement à ce quil croira contraire à

l'intérèt public.

58. M. de Lafayette se présente à la barre de

l'Assemblée nationale ; il déclare qu'il est

l'organe de l'indignation de son armée à l’oc-

casion de la journée du 20 juin, etc.

28. M. de Jolly est nommé ministre de la justice

à la place de M. Duranthon.

30. L'effisie de M. de Lafayette est brûlée au

Palais-Royal.

Zo. Evacuation de Menin, Ypres et Courtray.

Jarry metle feu aux fauhourgs de cette derniére

ville. ,
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JRUIE LEA0.

17. Décret qui ordonne que les séances des corps
adnnnistratifs seront publiques, sauf quelques
cas particuliers.

1%, Pétition appuyéede 20,000 sisnatures de
citoyens de Paris, qui exprimentà TAssemblée
leur improbation, et leur indignation contre
ce qui s'est passé le 20 juin.
Licenciement des états-majors de la garde

nationale de Paris , et de toutesles villes dont
la population est des50,000 ames.

4. Le roi écrit à l'assemblée pour ni exprimer
le desir de se trouver avec elle à la fête de

. la fédération et d'y recevoir le serment des
francais qui se réunissent volontairement à leurs
frères de Paris.

5. Mesuresde sûreté générale adeptées lorsque
l'assemblée nationale a déclaré la patrie en
danger.

6. L'administration du département de Paris
considérant que M. Pétion n'a pas fuit son devoir
Pour empêcher les désordres du 20 juin, le
suspend de ses fonctions.

6. Message du roi à l'Assemblée pour lui faire
part des intentions hostiles du roi de Prusse
contre la France, et linviter à re les
mesures convenables.

7. L'Assemblée nationale , sur la proposition
de Lamourette , prononce d'enthousiasme et
par un mouveinent simultané, le serment de
ze Jamais souffrir, ni par roetoe dir
systéme républicain, ni par celui des deux
chambres, aucune altération quelconque à la
constitution.
Une députation de vingt-quatre membres
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porte au roi l'extrait du procès - verbal de
l'Assemblée.
Le roi avec tous ses ministres et la députa-

tion se rend à l’Assemblée ; il exprime sa sa-
tisfaction et son attendrissement , de voir
l'union s'établir entre les deux premiéres au-
torités, pour la défense de la constitution.

Il se retire au milieu des applaudissemens.

.10. Les ministres , fatigués des dénonciations
continuelles dirigées contre eux dans le sein
de l'assemblée nationale, donnent tous leur
démission,

11. Le roi approuve la suspension de M. Pé-
tion.

11. L'Assemblée déclare la patrie en danger.
12. Un décret régle le costume que doivent porter

les membres du Corps législatif et des admi-
nistrations de département et de district, lors-
quils sont en fonctions.

12. L'assemblée règle le cérémonial qui aura
lieu à la fête de la fédération relativement au
roi et à l'assemblée, et décide que le roi
sera placé à la gauche du président et sur la
mème ligne.

13. L'Assemblée nationale léve la suspension du

maire de Paris.
14. Fète de la Fédération. Le roi y assiste avec

toute sa famille ; il y est insulré. Par tout
l'on voit écrit avec de la craie sur les chapeaux

de la multitude : vive Pétion.
14 et 15. Prise et reprise de la ville d'Orchies.
17. Ordre donné aux deux tiers des gardes suisses

de partir pour la frontière.
18. M. de Chambonas, ministre des affaires étran-
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géres , communique à l'assemblée une note

officielle adressée par M. Chauvelin, ministre
plénipotentiaire en Angleterre , à milord
Grenville , pour que S. M. Britannique in-
terpose ses bons offices pour dissoudre la coa-
lition formée contre la France , et la réponse
de milord Grenville.

18. Arrestation et mort du rébelle Dusaillant.
19. Vente des palais des évêques, auxquels üïl

est accordé un supplément de traitement pour
leur tenir lieu de logement.

21. M. De Bouchage est nommé ministre de la
marine à la place de M. de la Coste.
M. Champion remplace M. Terrier de Mont-
ciel au ministère de l'intérieur.

22. La municipalité de Paris fait proclamer so-
lennellement la patrie en danger.

25. M. d’Abancourt est nommé ministre de la
guerre à la place de M. Lajard.

24. L'Assemblée voyant que le jardin des Tui-
leries reste fermé , décrète que la terrasse
des Feuillans fait partie de l'enceinte de la salle
de ses délibérations et qu'elle est sous Ja police
du corps législatif.
On place un cordeau le long de cette ter-

rasse pour faire distinguer la ligne de démar-
cation d'avec Île reste du jardin dont la jouis-
sance est interdite au public.

25. Les sections de Paris se déclarent en per-
manenre,

26. Disrours de Brissot au sujet des propo-
sitions faites de déclarer la dérhéanre du roi.
Il fait adopter en principe que la commission
extraordinaire est chargée d'examiner, 1°. quels

A*
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sont les actes qui peuvent faire encourir la

déchéance ; 2°, si le roi s'en est rendu çou-

pable ; 3°. à faire nne adresse au peuple

pour le prémunir contre les mesures impo-

litiques et inconstitutionfles qu'on pourrait
lui suggérer.

27. Conliscation et vente défbiens des émigrés

au profit de la nation.
27. M. Desprémesnil, membre célèbre de l'an-

cien parlement, est battu , desha illé , et blessé

de plusieurs coups de sabre au palais royal.

30. Arrivée dun bataillon de Marseillais à

Paris : ils proscriventles cocardes de rubans ;

ils inspirent déjà la terreur par leurs violences;

M. Duhamel expire sous leurs coups dans une

rixe qu'il eut avec quelques uns d'entre eux,

aux Champs-Elisées.

30. M. Leroux remplacé M. Beaulieu au minis-

tère des contributions.

 

A1 OUT.

1er, M. deSainte-Croix , est nommé ministre des

affaires étrangères à la place de M. de Cham-

bonas.
2. L'Assemblée nationale décrète que les co-

cardes peuvent être de toutes sortes d'étoffes,

pourvu qu'elles soient aux trois couleurs.

3. Pétition présentée à l'Assemblée par M.

Pétion, au nom des sections de Paris, pour

obtenir la déchéance du roi.
Plusieurs sections désavouent cette pétition.

8. Massacre à Toulon de neuf membres du di-

_rectoire sous prétexte d'aristocratie.
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8. La majorité de l'assemblée décrete qu'il n'y a
pas lieu à accusation contre M. de la Fayette,

get 10. Lasection du Théâtre français(surlaquelle
est caserné le bataillon des Marseillais) et celle
des Gravilliers déclarent gu'elles ne recon-
naissent plus d'autorité constituée.
De prétendus comimissäires des sécrions se

constituent conseil général de la commune,
et organisent l'insurrection.
Les Marseillais se joignent aux citoyens des

faubourgs, qui s'arment et se rassemblent , sol-
licités par les émissaires de la commune.
M. Mandat, commandant de la garde na-

honale dispose tout aux Tuileries pour mettre
l'habitation du roi à l'abri de la violence. Il
est appelé à la commune, et en y arrivant
est massacré sur les marrhes de l'Hôtel -de-
ville. Santerre est nominé à sa place.
La multitude s'avance avec des canons et

veut pénétrer aux Tuileries /dont les avenues
sont gardées. Le châtean est assiégé de toutes
parts. Le roi se réfugie avec sa famille dans
le sein de l'Assemblée nationale ; le imas-
sacre continue, le château est forcé , le peuple
y pénètre de toutes parts, immole tous les
suisses , qui ne peuvent s'échapper, et demande
à grand cris la déchéance du roi.

10. L'Assemblée nationale décrète , 1°. la con-
convocation d'une Convention nationale; 2e.
la suspension provisoire du roi, jusqu'à ce
que la Convention ait prononcé ; 3°. la réor-
gamisation du ministère sous le nom de conseil
exécutifprovisoire ; 4. que le roi et sa famille
seront gardés en Otage.
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10. Elle décrète que sous Les décrets rendus jus-

qu'a ce jour aurontforcé de loi, quoique 70:12

revétus de la sanction du rot, gw'il en sera

de méme decenux qui serontdésormais rendus,

qu'ils seront tous scellés par le ministre de la

justice.
10. L'Assemblée arrête qu'elle restera en per-

manence.
31. Les ministres Servan, Roland et Clavière

sont rappelés au ministère ; Danton est nommé

au ministère de la justice, Lebrun à celui des

affaires étrangères, et Monge .à celui de la

marine.
11. L'Assemblée nationale accorde 3o sols par

jour aux Marseillais, à dater de leur arrivée

à Paris, et le remboursement de leurs frais de

route.

11. Elle ordonne l'enlèvement des statues exis-

tantes sur les places de Paris.

11. Elle convoque les assemblées primaires

pour le choix des électeurs qui nomimeront à

la Convention, détruit la distinction entre

Les citoyens actifs er les citoyens non actifs,

et déclare que pour être nommé député,

nulles autres conditions ne sont requises que

celles d'être agé de 21 ans, d'être domicilié

depuis un an dans un département

,

et de n'être

as en état de domestiité.

11. Elle ordonne le renouvellement des comités

de sections et des jnges de paix accusés d'être

attachés à la Constitution.

11, Suppression de la prime accordée par l'arrêt

du conseil de 1784, pour la traite des nègres.
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11. Tous les ambassadeurs étrangers quittens
Paris.

13. Le roi et sa famille sont enfermés au
Temple.

L'intendant de la liste civile, M. Laporte,
est décrêté d'accusation.

14. Les propriétés communales sont partagées
entre les habilans des communes, et les biens
des émigrés sont donnés à rente par petits lots.

14. Tous les fonctionnaires publics prêtent le
serment d'être fidèles à la nation et de mainte-
nir Ja liberté et l'égalité. ë

14. Enlèvement des statues, bas reliefs, inscrip-
tions et autres monumens de Ja féodalité.

14. Révocation de l’édit de Louis XIII , concer-
nant la procession du 15 août.

15. Une loi consigne dans leurs municipalités
respectives, les pères, mères, femmes et enfans
des émigrés.

15. Arrestation à Sedan des commissaires de
l'Assemblée nationale, envoyés près l'armée
de la Fayette.

15. Décret d'accusation contre MM. Alexandre
Lameth et Barnave , ex - constituans, MM.
Duport-Dutertre, Duportail, Bertrand, Mont-
morin et Tarbé, ex-ministres.

17. Etablissement d'un tribunal pour juger des
crimes commis dans la journée du 10.

18. Suppression des congrégations séculières et
des confrairies de toute espèce , dont les biens
et ceux des colléges et séminaires doivent être
administrés et vendus comme les autres biens
nationaux. :

19. Le tribunal de cassation est autorisé à con-
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naïtre des demandes en relief de temps et
en révision.

19. Vente des immeubles réels affectés aux fa-
briques des églises cathédrales, paroïssiales et
succursales, comme les autres biens nationaux.

19. Décret d'accusation contre M. de la Fayette.
Le général Dumouriez le remplace au com-

imandement de l'armée du Nord.

20. M. dela Fayette et une partie de son état-
major passent chez l'étranger; il est arrêté
en Allemagne par ordre de l'Empereur et
renfermé avec $es compagnons d'émigration.

«23. Prise de Longwi par l’armée prussienne.
24. Le titre de citoyen français est décerné à

tous les philosophes qui ont défendu la liberté
et l'égalité.

24. M. de Laporte , intendant de la liste civile,
a la tête tranchée sur la place du Carrousel.

25. Vente des biens des émigrés dans les co-
lonies.

25. Abolition de la contrainte par corps pour
dette de mois de nourrice.

25. Suppression sans indemnité de tous les droits
féodaux dont le titre primitif ne prouve pas
qu'ils sont le prix d'une concession, notam-
ment ceux de bacq et voitures d'eau provi-

soirement conservés par le décret du 15 mars
1700.

25. L'Assemblée nationale ordonne que les sec-
tions de Paris resteront en permanence.

26. Loi portant que dans une ville assiègée , tout
citoyen qui parlera de se rendre sera puni
de mort.

26. Cérémonie funébre aux Tuileries en mé-
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moire des citoyens morts à la journée du
10 août.

26. Les ecclésiastiques qui étant assujétis au ser-
ment prescrit par la loi du 26 décembre 1790,
ne l'ont pas prêté ou qui l'ont retracté , sont
tenus de sortir du royaume ou sont déportés,
sauf les sexagénaires ou infirmes.

28. Rétablissement des communeset des citoyens
dans les propriétés et droits dont ils ont été
dépouillés par l'effet de la puissance féodale.

28. Les majeurs ne sont plus soumis à la no
sance paternelle.

28. MM. de Narbonne, de Grave et Lajard, an-
ciens ministres de la guerre sont décrétés d'ac-
cusation.

29. Les tribunaux criminels de départementsont
autorisés à juger ;. sans avoir recours au tri-

bunal de cassation, les attroupemens sédi-
tieux et le crime d'embauchage.

29. Les sections de Paris nomment chacune deux
citoyens pour former le conseil général de la
commune.
Visites domiciliaires à Paris pour s'emparer

des armes des citoyens.
8. Confiscation des biens des auteurs des troubles
et conspirations.

51. Défense aux tribunaux de prendre des va-
cances cette année, vu les circonstances ur-
entes où se trouve la patrie.

31. Madame Dubarry est arrêtée à Louveciennes.
8x, M. de Montmorinest acquitté par le tribu-

nal criminel , pour le fait de complicité de la
conspiration du 10 août, mais est reconduit
en prison par le peuple.

C
O
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31. Attaque du camp de Mauldepar les prussiens:
ils sont repoussés.

SEPTEMBRE.

2. Prise de la ville de Verdun par l'armée
prussienne ; le commandant Beaurepaire se
brûle la cervelle pour n'ètre pas témoin de
la reddition de cette place.

2. Attaque de Châteaul'Abbaye et du camp
de Maulde qui fut levé.

2 et 5. Massacre dans les prisons de Paris , aux
Carmes et à Saint-Firmin ; nulle opposition
de la part des autorités constituées.......,.
O7 massacrait encore le 6 à la force.

5. Révocation de toutes les concessions de do-
inaines nationaux faites à titre d'engagement
par l’ancien gouvernement.

3. M. de Bachmann , major des gardes suisses a
la tête tranchée.

3. Abolition de tous procès criminels et juge-
mens rendus pour faits relatifs à la liberté
de la presse, aimsi que de ceux relatifs aux
émeutes qui ont pu avoir lieu à l'occasion
des grains et des partages de biens commu-
raux.

6. Siége de la ville de Thionville.
8. Massacre des prisonniers d'Orléans pendant
leur transport à Versailles.

8. L'assemblée ordonne par un décret le brü-
lement des pétitions des huit mille et des
vinst mille, contre les Marseillais, et le camp
sous Paris, à la journée du 20 juin.

12. Les pères et mères d'émigrés sont obligés

de
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de fournir habillement , afmement et solde de
deux hommes par chaque enfant. émigré.

12. L'armée prussienne avance dans l'inté-
rieur. On se presse de former des lignes et
un camp dans la plaine de Saint-Denis, pour
protéger Paris.

Par-tout 1l se fait un grand nombre d'en-
rôlemens volontaires.

13. Les armées françaises se replient sur Chà-

lons ; l'ennemi est maitre d'une partie de la.
Champagne. a

14. Prise des retranchemens de la Croix-au-Bois
au camp de Grandpré , par les prussiens,

19. Attaque de ces retranchemens,
15. Loi pénale contre les individus qui ,sans avoir

le droit de la porter, se trouveraient revètus
d'une décoration de fonctionnaire public.

15. Arrêté du conseil général de la commune
de Paris, portant que M. le duc d'Orléans
et sa famille porteront désormais pour nom
de famille celui d'Égalite.

15. Prohibition del'exportation des matières d’or
et d'argent, monnayées ou non.

16. Levée du camp de Grandpré par les francais,
et combat de l’arrière-garde. F

17. Défense d'accorder aux prêtres insermentés
et bannis, des passeports pour se ‘rendre dans
les pays en guerre avec la République.

17. Vol au garde - meuble de quantité de
bijoux et des plus beaux diamans de la cou-
ronne.

19. Loi pour le rétablissement de l'ordre et
de la sûreté individuelle des citoyens de la
ville de Paris, qui ordonne qu'il y ait à chaque

Précis de la Révolutioz. 5
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section un corps de force armée de réserve, ei
que chaque citoyen soit muni d'une carte de

‘ sûreté. |
19. Vente des biens de l'ordre de Malte, et pen-

sions accordées aux usufruitiers actuels de ces
biensr, 0

19. Les tableaux et autres monumens des beaux-
arts provenant des maisons nationaleset autres,
sont transportés au dépôt du Louvre.

19. Réunion de l’armée de Kellermann à celle de
Dumouriez, et combat de Valmy en Cham-

‘ pagne,
20. Belle contenance des généraux Dumouriez

et Kellermann en face des Prussiens, qui ne
«peuvent entamer l’armée française.

20. Loi qui détermine le mode de constater l'état
civil des citoyens , et qui défend à toutes per-
sonnes autres que celles désignées, de s'immiscer
dans la tenue des registres de l'état civil.

* 20. Loi qui permet le divorce, qui en détermine les
causes , le mode et les effets.

20: Les nouveaux députés , réunis aux Tui-
leries à cinq heures et demie du soir, au
nombre de 571, dans la nouvelle salle pré-
parée pour la convention, arrêtent que la
formule de vérification ne portera que sur
l'examen des .procés - verbaux et la reconnais.
sance des individus. Ils se cozstituent de suite
en Convention nationale.
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21. Première séance de la Convention natio<

nale. M. Pétion est élu président.

21. La royauté est abolie en France, mais l’as-

semblée ordonne que les lois non abrogées

seront provisoirement exécutées.

21. La Convention déclare qu'il ne peut y

avoir de Constitution que celle qui est acceptée

par le peuple, et qu'elle met sous la sauve-

garde de la nation les personnes et les. pro-

priétés.
22. À compter du 21 septembre 1792 on date de

l'an 19. de la République.

22. Tous les juges sont pris parmi tous les ci-

toyens indistinctement.

22. Les corps administratifset les tribunaux sônt
renouvellés.

23. Prise de la ville de Chambéry par le général
Montesquiou. ,
Le même joyr la Convention décrète sa des-

titution, et mdhde à sa barre le maréchal
Luckner.

24. Suppression des rentes apanagéres des princes
français. =

25. Suppression de la Haute-Cour nationale.

25. La République française est déclarée une et
indivisible.

27. Réduction au #24ximum de 1000 livres des

pensions des ecclésiastiques non employés.

28. Victoire gagnée dans les plaines de Cham-

pagne, par les Français, sur les Prussiens,
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qui par suite se trouvent forcés de négocier
leur retraite.

28. Prise de Nice et de la forteresse de Montal-
ban par le général Anselme.

29. Les ministres ne Pourront pas être choisis
dans le sein de la Convention.

29. Bombardement de la ville de Lille pär les
Autrichiens, -

30. Les départemens sont chargés de transmettre
aux districts et aux municipalités tousles actes
imprimés, dont la Convention aura ordonné
l'envoz.

$o. L'armée prussienne, après avoir essuyé un
terrible échec, et affaiblie par les maladies,
lève le camp de la Line et effectue sa re-
traite. Combat entre leur arrière-garde.

Go. Prise de la ville de Spire par le général Cus-
tines.

OCTOBRE.

3. M. Pache remplace M. Servan au ministère
de la guerre.

4. Prise de Worms par Custines.
6. La peine des fers est remplacte provisoire-
ment par celle des galères,

6, La Convention ordonne que les anciens
sceaux , le scepire et la couronne seront brisés
et convertis en monnaie.

6. Les assemblées électorales sont autorisées À
nommer un nombre de suppléans égal à celui
des députés qui pourraient avoir donné leur
démission ou refusé d'accepter.

8. Levée du siège de Lille.
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9. Loi portant queles émigrés pris les armes à la

main seront exécutés dans les vingt - quatre

heures.
9. Les dénominations de citoyen et citoyenne

remplacent celles de mozsieur et znadame,

dansles assemblées de sections et de la com-

mune,.
10. Le citoyen Garat jeune est élu ministre de

de la justice à la place du citoyen Danton. .

11. Formation du comité de Constitution , com-

posé des citoyens Brissot, Pétion, Danton,

Barrere , Gensonné, Vergniaux ; Sieyes et

Thomas-Payne.

13. Suppression des commissaires du pouvoir

exécutif près les tribunaux criminels.

13. Reprise de la ville de Verdun par l'armée

francaise.
15. Suppression de la décoration de la croix de

Saint-Louis.
18. Le citoyen Pétion est réélu maire de Paris

malgre sa qualité de député à la Convention.

20. Attribation donnée aux acrasateurs publics

pour exercer les fonctions de commissaires

rès les tribunaux criminels.

20. Prise de Mayence par Custines.

22. Reprise de L ville de Longwy par les Fran-

çais.
23. Bannissementà perpétuité des émigrés du ter-

ritoire de la République,
24. Le ministre Roland est dénoncé à la Con-

vention nationale comme désertant le parti

populaire.

29. Dénonciation de J.-B. Louvet contre Ro-

BU?
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bespierre et Marat, faite à la tribune de la
Convention.

29. Arrêté de la commune de Paris qui trans-
fére Louis XVI dansla grosse tour du Temple ;
le prive de plumes , encre , Papieret de toutes.
armesoffensives et défensives,

NOVEMBRE.

2. Les autrichiens sont forcés d'évacner la ville
de Lannoy , le seul poste fermé qui leur restât
sur le territoire français.

2. Attaque desavant-postes et prise du village
de Thulin.

4: Combat et prise du moulin de Boussu.
6. Bataïlle mémorable de Jemmape, gagnée sur
les autrichiens par les français, commandés par
Dumouriez.

7. Prise de la ville de Mons.
8. Prise de la ville de Tournay et d'Ath,
8. Défensed'émettre des billets au porteur,
billets de confiance , billets patriotiques, de se-
Cours , etc.

32. Prise de la ville de Gand.
13. Combat d'Anderlecht.
14. Prise des villes de Bruxelles et de Francfort.
24. Abolition des substitutions.
26. Prise des villes d'Ypres , Furnes , Bruges et
Anvers.
25 octobre dernier. ( cette loi fait le IITe. art. |
de celle du 25 octobre précédent. )

329. La Convention déclare qne le peuple fran-
ais accordera fraternité et secours à tons Les
peuples qui voudront recouvrer leur liberté,
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20. Dècouverte au château des Tuileries de
PaPiers cachés dans une muraille , sous une

porte de fer.
21. Prise de la ville de Namar.
22. Prise de la ville de Tirlemont.
22. Adoption de la formule d'exécution des lois

en Ces termes : 4 nor de la République,

le Conseil exécutif, etc.
24- Rapport préparatoire de la commission des:

vingt-quatre pour le jugement de Louis XVI.
26. Combat deVarroux.
27. Réunion de la Savoie à la France:
27. Prise de la ville de Liége,
28. Reprise de la ville de Francfort par les

prussiens.
29. Suppression du tribunal créé le 17 août pour

juger Îles crünes commis dans la journée
du 10.

30. Prise de la ville d'Anvers par les français. |

DÉCEMBRE.

2. Une députation de la commune de Paris
vient demander à la Convention qu'elle accé-
jére Je jugement de Lonis Capet ; elle déclare
que demander s'7/ est jugeable , c'est un
blasphème politique.

L/Assemblée ordonne l'envoi de l'adresse
aux quatre-Vingt-quatre départements.

2. Prise de la citadelle de Namur.
3. La Convention décrète que Louis XVE sera
jug par elle.

3. Robespierre propose à la tribune de la Con-
véntion de condamner, sur-le champ, Louis
XVI à mort er vertu d'une insurrection.
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3. Chambon , médecin , est élu maire de
Paris, et, le 7 suivant, Luillier est nommé
procureur-général - syndic du département.

4. Peine de mort prononcée contre quiconque

proposerait de rétablir la royauté en France.

4. Suppression des inspecteurs , visiteurs et
contrôleurs des rôles.

5..Peine de mort prononcée contre quiconque

exportera des grains ou farines.
5. La Convention décréte que la statue de Mi-

rabeau sera voilée jusqu'au rapport qui sera fait
à son sujet.

6. Elle décrète que Louis Caper sera traduit à
la barre, pour y subir interrogatoire sur les
crimes dont il est accusé. <

7 et 8. Combat et prise de la ville d'Aix-la-Cha-

pelle.
9- Défense aux agens du pouvoir exécutif de
faire le commerce de grains, sous peine de
deux années de fers.

10. Les ministres du culte catholique sont dé-

clarés inhabiles à porter le titre de fonction-

naires publics.

10. Le buste de Mirabeau est pendupar le peuple

de Paris.
11. Louis XVI paraît à la barre de la Convention

accompagné du général Santerre ; il répond

d'un ton ferme et assuré à toutes les interpel-

lations qui lui sont faites.

11. Prise de la ville de Ruremonde.

12. Louis XVI demande pour défenseurs MM.

Tronchet et Target; ce dernier refuse.

12. Chaumette , ci - devant maitre d'école à



Convention nationale. 57

DÉCEMBRE 1792.

Nevers, est nommé procureur de la commune

de Paris.
14. M. de Malesherbes demande à remplacer

M. Target dans la défense de Louis XVI;

j'ai élé honoré de lafaveur du roi pendant sa

prospérité, je ne dois pas, dit-il, l'abandoz-

ner dans son malheur. La Convention lui ac-

corde sa deinande.

14. Prise des places de Merzick, Freindenburck

et Saarbruck.
15. Madame Olympe de Gouges écrit à l'As-

semblée pour être admise à défendre le roi. La

Convention passe à l'ordre du jour.

16. Peine de mort prononcée contre quiconque

proposera ou tentera de rompre l'unité de la

république.
16. Les membres de Ja famille des Bourbons autres

que ceux enfermés au Temple et le duc d'Or-

Téans, sortiront du territoire de la République.

19. La Convention acquiesce à la demande des

MM. Tronchet et Malesherbes, de s’'adjoindre

le citoyen Deseze.
20. Prise de tout le pays entre Sarre et Moselle

jusqu’à Consaarbruck.
22. Les citoyens admis à voter dansles assemblées

primaires, sont tenus de prèter le serment à /a

liberté et à l'égalité.
25. Loi portant que l'on travaillera dans les

bureaux les fêtes et dimanches,

25. Le testament de Louis XVI est rendu pu-

blic.
26. Ce prince paraît une deuxième fois à la barre ,

il parle après ses défenseurs.
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1%. Suppression du droit de patente.
4. Suppression de la caisse de l'Extraordinaire :
sa réunion à la Trésorerie nationale.

8. Le ministre des relations extérieures com-
Munique à la Convention la proposition que
fait l'Espagne de rester neutre envers la coali-
tion si l'on veut conserver la vie du roi. La
Convention passe à l'ordre du jour.

13. Le secrétaire de légation | Basseville , est
assassiné par le peuple de Rome ; Pour avoir
substitué à la porte de l'acadénie française
l'écusson de la république à l'écusson royal.
L'hôtel de France est brûlé et pillé.

15. La Convention , aprés un appel nominal ,
déclare que Louis Capet est cozpable de cons-
Pirationcontre la liberté de la nation et d’ar-
tentat à la sürelé générale, à la majorité de
693 voix sur 719.

17. Louis XVI est condamné à mort à la majorité
de 366 voix sur 721. :

18. Kersaint donne sa démission de député. Le
lendemain |, Manuel en fait autant; ils expri-
ment, dans leurs lettres à la Convention , les
motifs de leur démission: ils déclarent qu'ils
ont été nomméslégislateurs et non Pas juges.19. Appel nominal sur la question de savoir
s'il sera sursis à l’exécution duJugement de
Louis XVI. Sur 690 votans 380 votent contre
le sursis.

20. Louis XVI demande un sursis de trois jours
Pour se préparer à la mort. La Convention
passe à l’ordre du jour.

20. L'arrêt de mort est notifié à Louis XVI par
Je ministre de la justice, le secrétaire du conseil
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exécutif, le maire de Paris et deux cominis-
saires du département.

20. L'assemblée ordonne la poursuite des mas-
sacres de septembre.

21. Louis XVI, âgé de 38 ans, est conduit pour
subir sa sentence, au milieu d'une foule im-
mense et d'une escorte nombreuse, surcette
place de la Révolution et au lieu même où,
quelques mois auparavant , s'élevait la statue
de Louis XV son ayeul. Comme il monte à
l'échaffaud son confesseur lui crie : 4/Lez,
fils de Saint-Louis , montez au ciel. :

Louis XVI veut adresser au Peuple quelques
paroles sur son innocenceet le pardon qu'il ac-
corde à ceux qui l'ont condamné, Santerre
commandant de la garde , ordonne aux tam-
bours de faire un roulement , et ce prince ne
peutse faire entendre...1] est exécuté aux
cris de vive la République.

21. Michel Lepelletier de Saint - Fargeau est
assassiné , au Palais-Royal, par Pâris ancien
garde du corps , pour avoir voté la mort du roi.
La Convention décréte que son corps sera

porté au Panthéon.
23, Le ministre Roland donne sa démission.
24. Obsèques de Michel Lepelletier : toute la

Convention y assiste. Il est déposé au temple
des Grands-hommes.

25. LaConvention adopte, au nom dela patrie,
la fille de Michel Lepelletier.

50. Un décret dispense les conseils généraux de
communes , les administrations de départe-
ment et de district. d'expliquer les causes de
leurs refus de certificats de civisme.
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197. Déclaration de guerre au roi d'Angleterre

et au Stathouder des Provinces unies.

2. La Convention charge le conseil exécutif

de tirer une vengeance éclatante de l'attentat

commis à Rome, sur le citoyen Basseville,
et adopte son fils au nom de la patrie.

4. Le citoyen Beurnonville remplace le citoyen
Pache au mumustère de la guerre.

6. Fixation de la légende et de l'empreinte des

monnaies d'or et d'argent.

8. La convention ordonne la suspension des

procédures sur les massacres de septembre.

13. Le citoyen Pache , ex - ministre de la
guerre, est nommé maire de Paris.

14. Réunion du comté de Monaco à la France.

23. Les communes sont autorisées à convertir

leurs cloches en canons. î

25. Pillage de sucre, cassonnade , savon, etc.

chez les épiciers de Paris.
26. Prise de la ville de Bréda par le général
Dumouriez.

MARS.

1e". La Convention annulle tous traités d'alliance

ou de commerce avec les puissances avec

lesquelles la république est en guerre, et dé-
fend l'introduction des objets manufacturés
chez ces puissances.
1. Le refus d'un certificat de civisme entraine

la perte des fonctions publiques.

1e. Réunion de Bruxelles et de sa banlieue à

Ja République française.

2. Réunion de la principauté de Salim,

2, La
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>. La ville de Monset le pays de Hainault sont
déclarés faire partie intégrante de la Républi-

que, sous lenom de département de Jemmappe.

2. Réunion du pays de Franchimont, Stavelot.

et Logne, dépendant du pays de Liège.
2. Réunion de la ville de Gand et de sa ban-

lieue.
4. Réunion de Florennes , et de 36 communes
des environs. :

6. Réumion de la ville de Tournai et de sa

banlieue.
7. Abolition dela faculté de disposer de ses biens
en ligne directe, soit à cause de mort, soit
entre- vifs, soit par donation contractuelle.

7e Déclaration de guerre au roi d'Espagne.

7. Prise de la ville de Gertruidemberg par le
général d'Arcon.

8. Vente des biens formant la dotation des col-
lèges et établissemens d'instruction publique.

8. Réunion dela ville de Louvain.
9. Elargissement des prisonniers détenus pour
dettes , et abolition de la contrainte par corps.

9. Réunion desvilles d’Ostende et de Namur.
9. Combat et retraite d'Aix-la-Chapelle. Levée
du siége de Maëstrich. Reprise de Liège parles
autrichiens.

11. Réunion de la banlieue de Namur , de Ham-
sur-Sambre, de Charles-sur-S ambre, de Fleurus
et de Wasseigne. -

11. Etablissement d'un tribunal criminel extraor-
dinaire, dont les jugemens attribueront à la
République les biens des condamnés à mort.

14. Réunion des communes de Berglablen , Glin-
genmester et autres, au nombre de 31 avec

Précis de la Revolution. 6
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leurs enclaves , faisant partie de la Flandre et
du Brabant.

14. Le citoyen Garat jeune est élu ministre de
l'intérieur à la place du citoyen Rolland.

17. Le département de Mayenne -et-Loire est
ravagé par des rassemblemens d'insurgés.

18. Loi portant que tout émigré ou déporté qui
rentrera en France, sera exécuté dans les vingt-
quatre heures.

18. Peine de mort prononcée contre quiconque
proposera une loi agraire ou toute autre subver-
sive des proprietésterritoriales:

18. Bataille de Nerwinde ; déroute générale des
français à la suite de laquelle la Belgique est
éyacuée.

18. Lettre du ministre de la guerre qui an-
nonce des mouveimens insurrectionnels dans le
département de la Vendée.

19. Confiscation des biens des personnes condam-
nées pour révoltes contre-révolutionnaires.

39. Réunion des communes de Nerel, Aeltre ,
Thouroult, Blankenberg, Ecloc, Damne et
Bruges.

20. Le citoyens Golhier remplace le citoyen
Garat au mümstére de la justice.

22. Les départemens de la Loire inférieure et
du Morbihan sont en proie à la guerrecivile ;

” l'insurrection y éclate de toutes parts.
23. Réunion du pays de Porentruy sous le nom

de département du Mont-T'errible.
25. Réunion du Tournaisis.
25. Etablissement d'un comité de défense générale

composé de 25 membres, Pétion, Robespierre,
Cambacérés, Sieyes, Danton, Gensonné, Ver-
gaiaux , Camus, etc, i 1
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26. Désarmement des gens suspects.
27. La Convention met hors de la loi tous les

aristocrates ennemis de la Révolution.
28. Loi pénale contre les émigrés , et qui régle ce

qui est relatif à la confiscation et à la vente
de leurs biens, aux successions, donations et
ventes qu'ils ont faites , etc.

28. Loi contre les auteurs et colporteurs d'écrits
tendant au rétablissement d'un pouvoiratten-
tatoire à la souveraineté de la nation.

29. Ordre d'afficher aux portes des maisons les
noms, âge, qualité et profesions de ceux qui
les habitent.

30. Rétablissement de la contrainte par corps
contre les comptables de deniers publics.

3o. Réunion de Mayence et de son territoire.
31. Des commissaires de la majorité des sections

de Paris se réumis-ent à l'évêché , et se cons-
tituent en assemblée centrale de salut public,
correspondante avec les dépariemens sous la
sauve garde du peuple.

AVRIL.

1", Dumourier fait arrêter les députés Camus,
Bancal, Quinette et Lamarque, ainsi que le
ministre de la guerre Beurnonville, délégués
rés de son armée par la Convention ; il les

livre à l'Autriche,
1e", Essai d'un télégraphe proposé par le citoyen
Chappe, pour correspondre à de grandes dis-
tances.

3. Le général Dumourier est mis hors la loi.
4. Ne pouvant déterminer son armée à mar-
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cher sur Paris, Dumourier passe chez l'étranger
avec les enfans du duc d'Orléans, etc.

6. Création du comité de salut public composé
des citoyens Barrère , Delmas, Cambon, Jean
Debrie , Danton , Guyton de Morveaux ,
Treilhard, Lacroix et Bréard.

6. Toute la famille des Bourbons est mise en
arrestation.
, Les individus arrêtés sont conduits à Mar-
seille ; Philippe Egalité (duc d'Orléans) est du
nombre, malgré sa pétition à la Convention
pour en étre excepté, et #zez qu'il eit voté la
art du rot.

1. Défense de vendre du numéraire sous peine
de six années de fers , et déclaration qu'aucuns
achats, ventes, traités, conventions ou transac-
tions ne pourront désormais contenir d'obli-
gations qu'en assignats.

13. Décret d'accusation voté contre Marat,
après un appel nominal qui ne se termine qu'à
sept heures du matin.

15, Pétition des comimissaires des sections de
Paris contre Brissot, Vergniaux , Guadet et
autres députés au nombre de 22.

18. Marat est acquitté par le tribunal crimni-
nel extraordinaire ; le peuple lui met une
couronne de laurier sur la tête et le porte en
triomphe jusques dans le sein de la Conven-
tion.

29. Déportation à la Guyanne des prêtres inser-
mentés.
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8. Attaque des retranchemens de l'abbaye de
Vicogne , des bois de Saint-Amand, etc. par
les autrichiens. Le général Dampierre est tué
d'un boulèt de canon sur-le champ de bataille.

8. Réunion du pays de Liége à la France.
11. Les honneurs du Panthéon sont décernés au

général Dampierre.
11. Les membres du comité de salut publie
sont prorogés dans leurs fonctions, qui ne
devaient durer qu'un mois. Bientôt ces pro-
rogations ne deviennent plus que de forme,
et l’autorité la plus étendue se perpétue dans
les mêmes mains.

18. Etablissement dans le sein de la Conven-
tion d'une commission extraordinaire composée
de 12 membres, pour prendre connaissance
de tous les complots tramés contre la li-
bérté dans l'intérieur de la République. Grand
nombre d'individus sont arrêtés, entr'autres
Hébert, rédacteur d'un journal fameux inti-
tulé Ze Pére Duchesne.

20. Etablissement d'un emprunt forcé d’un mil-
lard, qui sera réparti dans la proportion des
richesses.

24. Nomination des jurés du tribunal extraor-
dinaire. ;

25. La commune de Paris dénonce plusieurs
membres de la convention, et demande Ja
suppression de la commission des Douze. Isnard
president invite les citoyens de Paris à respecter
l'indépendence de la Convention ; il leur peint
le danger des excés auxquels onles excite, et
termine sa réponse aux pétitionnaires par cette
phrase qui fait une grande sensation : que

G*
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bientôt on chercherait sur les rives de la

- Seine si Paris a existé.

27. Dissolution de la commission des Douze ;

!: le 28 elle est rétablie.

29. Les Lyonnais se battent dans leurs murs,

. le parti de la municipalité, à la tête duquel

: est Châlier, procureur de la commune , suc-

combe : il est livré au tribunal criminel de

Lyon. É

30. Recrutement pour combattre les rebelles de

la Vendée. Tous les citoyens y sont compris

depuis l'âge de 16 ans jusquà celui de 45.

30. Établissement d'écoles primaires dans tous

les lieux qui ont depuis 400 jusqu'à 1,500 in-

dividus.
31. La Convention supprime la commission des

Douze et ordonne que ses papiers seront

déposés au comité de salut public. Les per-

sonnes arrêtés sont mises en liberté.

Tous les citoyens de Paris sont appelés à

leurs sections respectives au nom de la com-

mune; les adresses se multiplient à la Conven-

tion contre ceux de ses membres dénoncés dans

la séance du 25. ;

81. Loi portant qu'il y auraà Paris , le 10 août

prochain, une fédération générale de tous les

départemens.

FONN.

17. 2. La salle de la Convention est assiègéeeb

cernée par la force armée de quelques-séctions

de Paris, commandée par Henriot, comman-

dant d'un bataillon du faubourg St.-Marceau,
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créature dévouée à Robespierre et à la com-

mune; le tocsin sonne et le canon d'alarme est

tiré d'heure en heure. L'appareil de la force

et de la violence porte l'effroi parmi les mem-

bres qui ont résisté aux pétitions de la commune.

Le comité de salut public propose aux menr-

bres dénoncés de donner leur démission, les

uns prennent ce parti, les autres le refusent,

Plusieurs membres déclarent que /& Conven-

rion n’est pas libre. L'Assemblée, sur la pro-

position de Barère, veut prouverle contraire :

elle se lève, et parcourt un instant, en COrps,

le jardin des Tuileries, occupé par de nom-

breux bataillons et plusieurs pièces de canon.

Pentrée au lieu de ses séances, elle décrète

l'arrestation de 34 de ses membres, parmi

lesquels se trouvent tous ceux de la coimmis-

sion des Douze.

2. L'arrestation des ministres Lebrun et Cla-

vière est décrétée.
6 et 9. Protestations. de plusienrs députés contre
les journées des 31 mai et 2 jum.

10. Partage des biens communaux.

10. Organisation du jardin des Plantes de Paris
et du cabinet d'histoire naturelle, sous le nom

de Muséum.

13. Défense aux autorités constituées de £rout=

bler les sociétés populaires.

13. Le citoyen Destournelles remplacele citoyen
Claviére au ministère des contributions.

21. Le citoyen Desforgues est nommé ministre
des affaires étrangères à la place du citoyen
Lebrun. Ç



68 Convention nationale.

JU TI'N1A:7oS:

23: Loi qui abroge la loi martiale établie le 21
octobre 1789.
La Convention décrète que la constitution

sera soumise à l'acceptation du peuple francais.

26. Les juges des tribunaux civils et criminels
sont tenus d’opiner à haute voix et en public.

26. Formation d'un 87e, département , sous le
nom de J’aucluse.

26. Plusieurs départemens s'unissent contre l'exé-
cution des derniers décrets de la Conven-
tion ; ils veulent lui rendre sa liberté et pro-
téger ceux de ses membres qu'elle à proscrits;
ils organisent une force armée ; le comman-
dement en est déféré à Félix Wimpfen, qui
s'était distingué au siége de Thionville ; la
Convention le décrète d'accusation pour l'avoir
accepté.

27. La bourse de Paris est fermée : des attrou-
pemens pillent des savons à la Grenouillière et
au port Saint-Nicolas.

30. Un député de Rhône-et-Toire annonce que
les administrateurs de ce département ont
levé l'étendart de la révolte contre les décrets
.de la Convention.

30. Le département de Paris invite tous les
citoyens à faire peindre sur la façade de leurs
maisons les mots : wnité, indivisibilité de
la République, liberté, égalité, fraternité
ou la mort. Bientôt cette inscription devient
générale dans toutes les communes de la Ré-
publique.
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2. Le traitement des jurés du tribunal extraor-
dinaire est fixé à 18 francs par jour.

2. Henriot est nommé commandant de la garde
nationale de Paris , après avoir été en ballo-
tage avec Raffet, commandant du bataillon
de la Butte des Moulins.

5. Décret d'accusation contre le procureur gé-
général syndic du département , le procureur
syndic du district, et le procureur de la com-
mune de Lyon.

4. Loi portant que les enfans trouvés porte-
ront le nom d'Enfans de la patrie.
4. Robert Lindet annonce à la tribune que les
députés qui se sont soustraits à leur mandat
d'arrêt, se sont réfugiés dans le Calvados, où
ils forment une espèce de Convention, et dont
ils cherchent à faire une seconde Vendée.

9. Echange de prisonniers entre la République
française et le roi de Prusse : l'acte d'échange
porte : Le roi de Prusse à la Républigre
française.

11. Couthon annonce à la tribune qu'un congrés
départemental tenu à Lyon a décidé de ne
plus reconnaître l'autorité de la Convention, et
a mis la Morragne hors la loi.

12. La Convention autorise le département de
Saône-et-Loire, à lever une force armée suf-
fisante pour se mettre en sûreté contre les
rebelles de la ville de Lyon. Elle nomme les
députés Reverchon et Laporte, commissaires
dans les départemens de Rhône-et-Loire et de
Saône-et-Loire.

12. L'armée des fédéralistes du Calvados est
repoussée devant Evreux.
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15. Marat est assassiné dans sa baignoire par
Charlotte Corday, qui s'était introduite chez
lui sous prétexte de révélations qu'elle avait à
lui faire contre des contre-révolutionnaires.

14. La Convention décréte que Marat sera
enterré au jardin des Cordeliers, lieu où il
se réfugia plusieurs fois lors des décrets d'accu-
sation rendus contrelui.

14. La Convention autorise ses commissaires
prés l'armée des Alpes à requérir le général
Kellermann de faire marcher le nombre de
tronpes nécessaire pourrétablir l'ordre à Lyon.

16. Pompe funèbre de Marat; son corps est
enterré dans le jardin des Cordeliers.

16. Chalier est condamné à mort par le tri-
bunal criminel de Lyon , et exécuté malgré
l'intervention de la Convention.

17 Charlotte Corday est exécutée à mort sur la
place de la Révolution. ;

17. Suppression , sans indemnité, de toutes rede-
vances ci-devant seigneuriales et droits féo-
daux, même ceux conservés par le décret du
25 août dernier, et qui oblige à brûler tous
les titres de féodalité.

23. Loï qui ordonne qu'il n'y aura désormais
plus qu'une cloche dans chäque commune,

‘23. La ville de Mayence , occupée par les
troupes de la République , est remise par ca-
pitulation à l’armée prussienne.

27. Suppression des primes pour la traite des
négres.

27. Le citoyen Chappe obtientle titre d'ingénieur
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télégraphe , aux appointemens de lieutenant
de génie.

23. Le comité de salut public est revêtu de
la faculté de lancer des mandats d'arrêt.

28. Le général Custines est décrété d'accusation.
28. Capitulation de la ville de Valenciennes.
28. La Convention déclare traîtres à la patrie,

Buzot , Barbaroux, Gorsas , Lanjuinais , Salles,
Louvet , Bourgoing , Biroteau, Pétion, Chassey,
Cussi, Defermont, Meillan , Lesage, d’Eure-et-
Loir , Valady et Kervelegan. Elle décrére d’ac-
cusation Gensonné , Guadet, Vergniaux , Molle-
vaux , Gardien , Fauchet, Boileau, Valazé
et Grangeneuve.

30. Le tribunal criminel extraordinaire sur-
chargé d'affaires, est augmenté d'une section.

30. Montané , président du tribunal criminel
extraordinaire est mis en état d'arrestation.

30. Les corps administratifs du Calvados écri-
vent à la Convention qu'ils reconnaissent
leur erreur, qu'ils resteront désormais unis à
l'assemblée nationale, qu'il n'existe plus d'ar-
mée départementale, que les assemblées pri-
maires votent l'acceptation de la constitution,

31. Retirement de la circulation des assignats
à face royale.

d. 81. La Convention décrète que la garnison
de Mayence sera transportée, en poste, dans
le département de la Vendée, pour réduire
les insurgés.

AOUT.

1°. L'assemblée metà la réquisition du ministre
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a: la guerre tous les officiers de santé depuis
< de 18 ans jusqu'à celui de 45.

", Bannissement de tous les individus de la
fanille des Bourbons, excepté ceux qui sont
‘ détenus au temple, et mise en jugement de
Marie-Antoinette au tribunal extraordinaire.

17. La Convention décrète qu'il sera envoyé
dans la Vendée des matières combustibles de
toutes espèces, pour incendier les bois, les
taillis , les genèts ; que les forêts seront aba-
tues, les repaires des rebelles détruits, les
Are coupées , etc.

. Loi sur l'umiformité et le système général
NA poids et mesures.
1. La Convention ordonne l'arrestation de
tous les étrangers avec lesquels la prise
esten guerre.

3. On lit à la tribune de la Convention une
adresse du conseil général de la ville de Lyon.
On y remarque cette phrase : Nous vous adres-
sons le procès-verbal d'acceptation de la
constitution : d'aprés un pareil acte, qui
prouve notre attachement à l'unité, à l'indi-
visthilité de La République, nous-espérons
m'avoir plus à craindre les dispositions Les-
iles dont nous menacerit vos commissaires

_près l’armée des Alpes.
3. La contribution foncière pour l'année 1793,
est fixée à la somme de 240 millions.

4. Le citoyen Sémonville , ambassadeur de la
République française est arrêté en Suisseil I! ;
par des émissaires de l'Autriche.
6. Dubois - Crancé et Gauthier commissaires

près
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prés l’armée des Alpes, annoncentà la Con-
vention qu'ils marchent sur Lyon avec 20,000
républicains, commandés par le général Kel-
lermann ; qu'une heure aprés la sommation
d'obéir , les bombes et le canon..........

7. Peine de mort contre les hommes déguisés
en femme dans les rassemblemens, et contre
les fausses patrouilles.
8. Première sortie des lyonnais assiégés par
les troupes de la République. La victoire reste
aux lyonnais. Ils écrivent à la Convention pour
demanderjustice, et pour qu'onemploie d'autres
voies quela force, contre laquelle ils protéstent
de se défendre jusqu'au dernier soupir.

8. Suppression de toutes les académies et so-
ciétés littéraires patentées ou dotées par la
nation.

10. Les députés des assemblées primaires des
44,000 communes de la République déposent
sur l'autel de la patrie au champ de Mars, leur
vœu d'acceptation de la constitution, qui est
ensuite proclamé par Hérault de Sechelles,
président de la Convention.

11. Le citoyen Maret, envoyé de la République
française à Naples, est arrêté en passant par
le Tirol, par un parti autrichien.

20. Le citoyen Paré est élu ministre de l'inté-
rieur , à la place du citoyen Garat. ,

21. Combat de Lauterbourg et de Weissem-
bourg. :

21 et 22. Attaque des avant-postes et inves-
tissement de Dunkerque par les anglais.

22. Au nom du comité de législation, Cambacérés

Précis de la Révolution. 7
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soumet à la discussion le plan du nouveau
Code civil, et de suite sont adoptés sur l'état
des personnes, le titre 1°. contenant des
dispositions générales ; le titre 2 Zu Mariage,
letitre 3 es droiss des époux ; les 24,26, 30 et
51 suivants sont adoptés; le titre 4 des Enfans;
le titre 5 des rapports entre les père et mère
et les enfans;le titre 6 sur Ze Divorce; le titre
7 de l’Adoption; le titre 8 de La Turelle.

23. Etablissement de la réquisition militaire des
citoyens français, depuis l'âge de 18 ans jus-
qu'à 25.

23. Bombardement de la ville de Lyon ; le feu
se manifeste dans plusieurs endroits.

24. Cambon fait adopter la Zoz qui ordonne la
formatièn d'un grand-livre , pour inscrire et
consolider la dette publique non viagére ; la
remise et annullation des anciens titres de
créance , sous peine de déchéance; la-suppres-
sion des rentes dues aux fabriques ; la recon-
naissance des dettes des communes, districts
et départemens , comme dettes nationales, etc.

24. Suppression de la caïsse d'escompte et de la
compagnie d'assurance,

27. Le port de Toulon est livré 4 l'amiral Hocd ;
commandant la flotte anglaise.

28. Décret portant établissement d'un emprunt
forcé d'un million. ,

28. Exécution du général Custines à la place de
la Révolution.

29. Défense de jouer la comédie de Pamé'a,
à l'occasion de laquelle de srands troubles ont
eu lieu au tliéâtre francais.



ES
] U
TConvention nationale.

SEPTEMBRE 1795.

3. La Convention approuve l'arrêté du comité
de salut public , portant que le théâtre de la
comédie française sera fermé ; que Les comé-
diens et l’auteur de Péméla (Francois de Neuf-
château) seront mis en arrestation.

5. Le tribunal criminel extraordinaire est aug-
menté de deux sections, pour le rendre plus
expéditif.

5. Création d'une armée révolutionnaire à Paris.
8. Bataille d'Honscoote contre les anglais,
gagnée par le général Houchard ; suivie de
l'enlévement des postes d'Hastiéres, Brouis,
Hatel et Lovenzo.

9. Retraite du duc d'Yorck, levée du. blocus
de Dunkerque et de Bergues.

g. Loi qui accorde aux citoyens de Paris, vi-
vant de leur travail journalier, un droitd’as-
sistance de 2 francs par séance aux assem=
blées de leurs sections.

9. Suppression des écoles militaires.
10. Commencement des séances de la société

dite des Jacobins.
11. Etablissement d'un maximum sur le prix des

grains et farines.
11. Affaire dans la plaine d’Aiguebelle.
12. Affaires de Dahubruck , Bleisweiller, Nider-
horbach , Barbelroth, dans la forêt de Bien-
wald.

15. Combat de Warwick et Comines,
14. Prise des hauteurs de Belleville et de la re-
doute d'Espierre.

14. Enlevement du camp retranché de Nor-
thweiller.
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15, Etablissement de trois degrés d'instruction
publique , et suppression des collèges , fa-
cultés de théologie, de médecine, des arts et
de droit.

16. Le citoyen Bailly, ancien maire de Paris,
est arrêté à Melun.

16. Victoire remportée contre les rebelles dela
Vendée, près Montaigue.

16. Affaire d'Oidach dans la vallée de Bastan.
16. Le tribunal criminel extraordinaire est auto-

risé à juger concurremment avec les tribu-
naux Criminels les émigrés rentrés en France.

17. Les lois relatives aux émigrés, sont décla-
rées applicables aux déportés.

17. Arrestation des personnes szspectes, et qui
détermine qu'elles sont celles qui peuvent être
regardées comme telles.

17. Bataille de Peyrés-Tortes.
18. Le traitement des évêquesest réduit à 6,000 fr.

Suppression des vicaires épiscopaux,
18. Prise de Sterry. |
21. ÂCte de navigation ou loi dont l'objet est

de favoriser la construction de vaisseaux et la
formation de matelots français, en défendant
le cabotage et le transport dans les colonies,
par des vaisseaux étrangers.

23. Loi qui assujétit les femmes à porter la
cocarde nationale, sous peine de huit jours
de détention, et en cas de récidive d'être re -
gardées comme suspectes.

21. La cuisine de la prison du Temple est suppri-
mée; les détenussont réduits au pur nécessaire;
les femmes et valets de chambre sont renvoyés.
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SEPTEMBRE 179.

21. Prise de Fées et du camp de
ESS

. Prise des doe d'Escalo et d'Uaborsy.

VENDÉMIAIRE Ar 2. — Sept. et Oct. 1186.

COMMENCGEMENT DE L'AN 2 DE LA RÉPUBLIQUE.

. Vendémiaire an 2 de la République corres-
“Sos au 22 septembre 1793. Foyez 14 ven-
démiaire suivant.

Nota. Ici commencent les dates et déno-
ruinations des mois du nouveau calendrier ,
decrété le 5 brumauatre an 2.

2 (23 sept.) La Convention ordonne par un
décret de verser dans la caisse de la trésorerie
nationale et dans celles des receveurs de district
les dépôts faits chez les officiers publics, et
régle ce qui est relatif aux saisies faites entre
les mains des dépositaires volontaires ou à la
trésorerie.

2. Acte d'accusation contre le député Perrin,
qui, le 29 suivant, est condamné par coutumace
à 12 années de fers et à 6 heures d'exposition.
3 (24 sept.) Labelle-mère de Pétion est exé-
cutée à mort.

4. (25 sept.) Arrêté du comité dé salut pu-
Dee , qui ordonne que le fer des èglises et
des chapelles sera employé à la fabrication des :
fusils,

4. La Convention arrête qu'aucun autre co-
mité que celui de la Convention ne pourra

7.
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prendre le nom de Comité de salut publie.

4. Le conseil général de la commune de Paris
arrête qu'il ne sera plus permis de parler aux
Personnes suspectes détenues dans les mai-
sons d'arrêt ; qu’elles ne-recevront ni n'écri-
Tont aucunes lettres qu'elles n'aient été lues
par l’adininistration de police.

4. Enlèvement des retranchemens de Châtillon.
7- (27 sept.) Défaite de l'ennemi dans les
gorges de Sallanges ; prise de la redoute de
Saint-Martin.

8. ( 29 sept.) Etablissement du maximum sur
le prix de toutes les marchandises de premiére
nécessité.

9. (So sep. ) Enlèvement des retranchemens
du Mont-Cornet.

12.( 2 oct.) Enlèvement des postes de Valme-
mier et de Beanfort,

11. Prise de Moutiers et du bourg Saint-Mau-
rice,

11, Enlèvement du poste de la Madelaine.
12. (S occ. ) Enlèvement des camps espagnols du
Boulon et d'Argules.

12: (:& oct. ) Les congrégations de filles em-
ployées au service des pauvres et des ma-
lades ou à l'instruction publique , sont déchues
de leurs fonctions , si elles n'ont pas prêté le
serment déterminé par la loi.

12:( 3:ocr. ) Les honneurs du Panthéon sont dé-
cernés à Réné Descartes.

12..(30cc.) La Convention. décrète d'accusation
les cinquante-trois députés dont les noms sui-
-vent : Brissot | Gensonné, Vérgnianx | Guadet,
Grangeneuve , Pétion, Gorsas | Barbaroux.,

m
r
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Louvet,Valazé,Valadi. BoyerFonfrede , Ducos,
Royer, Vigier, Kersaint, Manuel, Duchâtel,
Lasource, Condorcet, Carra, Léhardy, Hardÿ,
Salles, Rebecqui : Buot, Rabaut-St.Ætienne,
Chambon, Biroteau, Lanjuinais, Chatellain ,
Doulcet-Pontécoutant , Gardien, Mollevaux,
Minvielle, Delahaie, Fauchet,D Sillery,
Duprat, Boinet Tiacaze à Mauyer, Sayary,
Boileau, Antiboul, Beauvais, Dulaure, Bres-
son, Noël, Coustard, Audrey et Vigée.

Les députés signataires des protestations des.
6 et 9 juin, sont décrétés d'arrestarion, au
nombre de soixante - six.

13. (4 oct.) Prise de Campredon. Combat de
Collioure et de Villelongue. Enlèvement des
postes d'Arrau dañs la vallée d'Aure.

14 {5 oct.) Loi portant que l'ére des français
compte de la fondation de la République, qui
a eu lieu le 22 Séptémbre 1702 ; qui rapporte
celle du 2 janvier 1793, quiFous le commen-
cement de la deuxicihe année au 1°. jauvier
1703 ; et qui déclare que sous les actes passés
dans le courant du 1%. janvier ai 22 sep-
sembre 1793 seront regardes COrINE ApPpPAr-
tenant à la première annee de la Répu-
blique.

14. La Convention déclare SUspecis Jes membres
de l'Assemblée constituante qui ont signé des

protestations ou déclarations contre lesou
de cette assemblée, et ordonne 4ïls- soient
mis en arrestation.

16./Le député Gorsas est exécuté sur la place



80 Convention nationale.

VENDÉMLAIRE an 2. — Sept. et Oct. 1793.

de la Révolution, sans jugement préalable ,
comme étant hors de La loi.

16. La Convention décrète que le ci-devant
duc d'Orléans sera transporté de Marseille à
Paris, et traduit au tribunal révolutionnaire,

16. Les marchandises anglaises sont prohibées en
France.

17. Prise de la ville de Lyon, après un bom-
bardement et un siége de deux mois.

17. Levée extraordinaire de chevaux, dans toute
l'étendue de la République.

17. Suppression des compagnies financières, et
défense d'en former à l'avenir; dissolution de
la compagnie des Indes , et déclaration que
la nation rentre dans toutes les concessions
qui lui ont été fautes. S

18. Admission des ci-devant religieux et reli-
gieuses au partage des successions à écheoir,

18. La Convention proscrit du sol de la Ré-
publique les marchandises anglaises, et déter-
mine des peines contre ceux qui contrevien-
draient à la prohibition.

19. La Convention ajourne la mise en acti-
vité de la constitution de 1793, déclare que
le Gouvernement sera révolutionnaire jusqu'à
la paix , et place sous la surveillance du comité
de salut public, le conseil exécutif provisoire ,
les ministres, les généraux et les Corps cons-
titués.

21. Loi portant que les plaques de cheminées
portant des signes de féodalité, seront retour-.
nées.

21, Loi portant que la ville de Lyon séra dé-
truite, et son nom effacé du tableau des villes
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de la République ; que la réunion des maisons

réservée pourle peuple s'appellera Commure-

affranchie ; quil sera nommé une coimImis-

sion extraordinaire, composée de cinq mem-

bres, pour faire punir militairementles contre-

révolutionnaires qu'elle renferme.

24. Combatcontre les prussiens et les autrichiens,

qui s'étaient portés sur Bitche et Rorbach.

25. Déclaration de guerre à la France, par le

roi de Naples et de Sicile.

25. Exécution à mort de Marie - Antoinette

d'Autriche, sur la place de la Révolution:

Ses défenseurs Troncon-Ducoudray et Chau-

veau-Lagarde, nommés d'office par le tribunal,

sont mis en état d'arrestation par ordre du

comité de sûreté générale , dans l’espoir d'en

tirer quelques renseignemens utiles ; le len=

demain ils sont remis en liberté.

25. Combat contre les prussiens près Sargue-

imines.
25 et 26. Bataille de Wattignies gagnée par l'armée

du Nord , commandée par le général Jour-

dan; levée du blocus de Maubeuge par les

autrichiens.
28. Suppression de toutes les loteries, excepté

celle de France.
28. La ci-devant duchesse de Bourbon fait don

de tous ses biens à la Nation.

28. Victoire complette à Gaillette.

28. Loi portant peine de mort contre les prêtres

sujets à la déportation qui rentreront ou qui,

étant pris sur les frontières ou en pays enne-

mi, seront convaineus d'avoir porté les armes

contre la République. (Une loi du 29 pluviose
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suivant déclare sans appel ni recours en cas-
sation, les jugemens rendus en exécution de
celle-ci.)

29. Perrin , député , est condamné à douze an-
nées de fers , et à six heures d'exposition sur
la place de la Révolution.

30. Organisation de l'instruction publique , et
distribution des premières écoles dans les com-
munes.

So. Affaire d'Urugue prés Saint-Jean-de-Luz,

BRUMAIRE. — Oct, et Nov.

19. Avantages dans la vallée de Baigory.
1°'. Enlévement des postes de Warneton , Co-
mines, Werwich, Ronch, Alluin, Menin,
Furnes et Poperingues , par l'armée du Nord.
1. Défaites des espagnols à Utel , par l'armée
des Pyrénées,

3. Suppression des avoués ; nouvelle forme pour
l'instruction des affaires, sur l'obligation im-
posée aux juges de délibéreren public et d'opi-
ner à haute voix.

3. Nouvelle dénomination des mois et des jours
de l'année.

4. Loi portant que les sujets des puissances
avec lesquelles la république est en guerre,
seront détenus jusqu'à la paix.

8. Loi portant que pour accélérerles jugemens du
tribunal criminel extraordinaire , qui désor-
maïs s'appellera #ribunal révolutionnaire , lon
pourra y procéder de suite, si le troisième
jour des débats lés jurés déclarent que Zeur
conseience est suffisamment instriite.
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9: Annullation de tous jugemens rendus sur procés
intentés depuis 1792 , pour droits féodaux.

9- Les députés Collot-d'Herbois ; Montaut et
Fouché ( de Nantes ) sont nommés commis-
saires de la Convention , pour faire exécuter
ses décrets contre la ville et les habitans de
Lyon.

9+ Prohibition des clubset sociétes populaires de
femmes.

10. Vingt et un députés condamnés 4 mort :
sont exécutés sur la place de la Révolution :
Brissot , Gensonné , Vergniaud , Lasource , Le-
hardi, Fauchet, Boyer - Fonfrède , Gardien,
Boileau , Vigée , Sillery, Ducos ; Duchatel ,
Carra, Minvielle, Duprat, Lacaze , Antiboul,
Beauvais, Duperret et Valazé, Ce dernier se
poignarde avant de sortir du tribunal,

10. Loi qui substitue la dénomination de com-
rnune à celles de ville, bourg et village.

12. Loi qui détermine les droits des enfans nés
hors du mariage , et qui appelle ceux actuelle-
ment existans , à recueillir les successions de
leurs pére et mère morts depuis le 14 juillet
1789.

13. Loi qui punit de mortles géoliers et gardiens,
s'ils sont convaincus d'avoir favorisé l'évasion
des personnes détenues.

15. La rédaction ultérieure du code civil est ren-
voyée à l'examen d'une commission de six
inembres | nomimés par le comité de salut
publie.

15. Madame Olympe de Gouges est °ondamnée
ä mort et exécutée,
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13. L'actif des fabriques et fondations est déclaré

national.
16. Exécution à mort du ci- devant due d'Or-

léans , et du député Coustard.

17. Le citoyen Gobel, évêque de Paris, et ses

grands vicaires viennent avec les autorités

constituées , déclarer à la barre de la Conven-

tion, qu'ils abdiquent les fonctions sacerdo-

tales et ne veulent plus exercer d'autre culte

que celui de la liberté et de légalité.

18. La citoyenne Phelippon, femme de l'ex-

ministre Rolland, et Lamarche , directeur

général de la fabrication des assignats , sont

condamnés et exécutés à mort.

18. Lidon , député , se brûle la cervelle à

Brives. Il avait.été du comité des Douze, et

décrété d'arrestation le 2 juin précédent. |

18. Etablissement à Paris d'un [Institut national

de musique.

18. Biroteau , hors la loi, est condamné à mort

par la commission militaire de Bordeaux.

19. Loi portant que les enfans, dont la con-

damnation des père et mére aura emporté con-

Gscation de biens, seront envoyés à l'hospice

des enfans (rouvés.

20. Fête dite de la Raison, célébrée dans l'é-

glise Notre-Dame ( appelée depuis par décret

formel, Temple dela Raison). La Conven-

tion s'y rend en corps, et chante avec le peuple

l'hyinne à cette nouvelle divinité.

21. Exécution dans le Champ-de-Mars de Jean-

Sylyain Bailly, ancien maire de Paris ; avant sa

mort, le peuple Le couvre de boue et l'abreuve

de toutes sortes d'outragess

° 22. L'ex-ministre
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22. L'ex ministre Roland se donne la mort sur
la route de Paris à Rouen.

24. La Convention dérogeant à son décret du 10
Mai 1793 , accorde les honneurs du Panthéon
à Marat.

24. Défaite des rebelles de la Vendée, sous les
murs de Grandville.

25. Suppressionde toutes les loteries sans exCep-
tion.

25. Loi portant que les prêtres mariés re seront
sujets ni à la réclusion ; ni à la déportation.

25. Les presbytéres des communes qui auront
renoncé au culte public ou leur produitsont
destinés au soulagement des indigens et à l'ins-
truction publique.

25. Condamnation et exécution de Manuel %
député démissionnaire. ci - devant procureur
de la commune de Paris; de Cussy, député ,
déclarétraître à la patrie, le 28 juillet 17963 et
de l’ex-président Gilbert de Voisins , etc.

26. Condamnation et exécution da général Hou-
chard. Li

27. La Convention déclare relativement 4 ses
relations avec les puissances étrangères, ique
le peuple francais sera terrible envers ses
eLILENLIS ; généreux envers ses alliés ,'etjuste
envers tous les peuples.

27. Arrêté du conseil général de la commune
de Paris , qui ordonne que provisoirement un
Commissaire en bonnet ronge conduira les
Corps morts au lieu de leur sépulture.

27. Affaire devant Bitche.
27. Déroute complette des ennemis prés de

Lebach. Prise de Bising et de Blise-Castel.
Précis de la Révolution. 8



66. Convention nationale.

BRUMAIRE an 2. — Oce.- et Nov. 1793.

28. Loi qui ordonne à tout citoyen ayant la
croix de Samt-Louis ou autres décorations , de
les déposer avec les titres y relatifs , sous hui-
taine.

28. Enlévement de Neuwiller et d'une redoute
près Wantzeneau , par l'armée du Rhin.

29. Enlèvement de deux redoutes prés Boux-
weiller , par l'armée du Rhin.

FRIMAIRE — Oct. et Nov. 1793.

1f7. Combat et enlèvement des postes de Boux-
weiller, Brumpt et Haguenau.
1e", Exécution de Girey-Duprey , rédacteur du
Patriote.

2. Le conseil général de la commune de Paris,
ordonne la fermeture de tous les temples et
églises.

5. Exécution de l'ex-contrôleur général des fi-
finances l'Averdy,

4. Défaite des piémontais à Castel-Genest et à
Breci; prise de Figaretto.

4. Organisation du nouveau calendrier , distri-
bution et dénomination des jours et des mois.

5.:La Convention décrète que le corps de Marat
sera porté au Panthéon , et que celui de Mira-
beau en sera retiré ; que l'apothéose de Maras
sera un jour de fése pour toute la république.

6. Exécution du général Lamarliére,
8. Exécution de Barnave, ex-constituant , et de
Duport-Dutertre , ex-ministre de la justice.

9. Affaire de Kayserlautern.
10. Loi portant que la république rentre dans la
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propriété de tous les domaines de Jà couronne ,
engagés ou aliénés.

10. Attaque de tous les postes sur la Lys.
11. Chaumette fait adopter par le conseil géné-

ral de la commune de Paris, un méquisitoire
en faveur de la liberté des cultes. Ê

11. Enlèvement des redoutes du pont de Land-
graben , et des retranchemens de Gambsheim
par l'armée du Rhin.

12. Loi relative à la sépulture des citoyens dans
les cimetières publics , quelles que soient leurs
opinionsreligieuses.

12. Affaire sous Givet.
12. Combat près Gambsheïm.
14. Etablissement d'un gouvernement provisoire

et révolutionnaire qui est confié au comité
de salut pnblic ; nouveau mode de publication
et envois des lois par un Z£ulletin in-8°. Com-
pétence et réorganisation des autorités consti-
tuées , etc.

14. Grandes mesures pour augmenter la fabri-
cation du salpètre et de la poudre.

14. Prise du village d'Offendortf ; par l'armée du
Rhin.

15. Exécution des députés Rabaut de Saint-
Étienne et Kersaint, ex-députés.

18. Exécution de madame Dubarry.
18. Clavière, ex ministre des-contributions , se
poignarde dans sa prison.

17. La Convention autorise les comités révolu-
tionnaires et de surveillance de toute la répu-
blique , à faire exécuter les mesures de sûreté
qu'ils auraient arrétées, même à l'égarddes in-
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dividus quiine seraient pas expressément com
pris dans la classe des suspects.

17. Sequestre des biensdes père et mére dont les
RS sont émigrés.

. Prise des hauteurs de Dawendorff.
22.Batkille gagnée contreles rebelles de la Ven-

dée , dans la ville du Mans, par Les généraux
Westermann et Marceau.

23. Défaite des espagnols prés Saint-Jean-de-
Luz.

23. Le ci-devant duc du Cltelet, colonel des
Gardes-francaises est condamné à mort.

25. Enlèvement des hauteurs de Marsal, du
Dahnbruck et de Lambach.

25. Enlèvement des retranchemens et redoutes
qu défendaient Toulon.

26. Suppression des régisseurs et commis des
douanes: réorganisation du bureau des affaires

étrangères.
26. Combat à l’armée des Ardennes, près lebois

de Jamaique.
27. Arrestation de Vincent, secrétaire général

dé la guerre , et de Ronsin , commandantl’ar-
mée révolutionnaire,

29: Organisation de l'instruction publique ,vet

obligation imposée aux pères, mères , tuteurs
et curateurs d'envoyer leurs enfans et pupilles
aux écoles du premier degré.

29. Reprise de Toulon sur les anglais par le
général Dugommier, commandantl'armée fran-
caise, après un bombardement de onzeheures.
Napoléon Bonaparte y commandait l'artillerie
de siége, et mérita les éloges du généralen chef.
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La flotte anglaise en fuyant du port, brüla
neuf vaisseaux et en emmena trois autres.

NIVOSE ax 2. — Déc. 1793 ec Janv. 17094.

3. Enlèvement des retranchemens de Bisch-
weiller, Druzenheim et d'Haguenau.

5. Déroute d'Oberseebach. Prise du château de
Geisberg.

6. Evacuation des lignes de la Lauter et de
Weissembourg par les prussiens après plusieurs
affaires , et levée du blocus de Landau.

6. Carrier, commissaire de la Convention dans
le département dela Loire-inférieure, annonce
à l'assemblée que Nantes est délivré ; que les
républicains, après avoir acculé les vendéens
aux bords de la Loire, les ont taillé en piéces ;
qu'ils en ont tué ou fait noyer plus de srente-
mille.

7, Enlévement des postes de Germsheim et de
Spire.

11. Sommation du prince de Hohenlohe ; général
autrichien , au citoyen Laubadere , comman-
dantla place de Tandau. Réponse de ce dernier
et des troupes de la garnison.

14. Combats entre Germsheim et Franckental.
14. Prise de l'ile de Noirmoutier sur les rebelles
de la Vendée.

14. Exécution de Custines fils, et de Ladeveze.
15. Exécution du maréchal de Luckner.
17. Prise de Worms par l'armée du Rhin. ,
22. Lamourette ; évêque constitutionnel de
Lyon, est condamné à mortet exécuté.

8 *
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23. Enlévement du poste de la montagne de
Louis XIV. É

27. Affaire du fort Vauban ; combat.
29. Evacuation totale du département du Bas-
Rhin par les autrichiens. Siège et reprise du
fort Vauban par les français.

80. Loi portant que les députés qui , mis en
état d’arrestation , prendront la fuite, seront
sur-le-champ remplacés.

PLUVIOSE. — Janv. er Fév.

2. Fête de l'anniversaire de la mort de Louis
XVI.

2. Bernard, député suppléant de Barbaroux,
est condamné et exécuté.

2. Enlévement de la redonte d'Harriette prés
Ispeguy.

8. Arrêté du conseil général de la commune
de Paris, portant qu'il se rendra tous les mois
au temple de la Raison pour y faire lecture des
lois et du recueil des actes de vertus civiques,
morales et guerrières , et que les présidens des
sections sont invités à en faire autant tous les
décadis.

5. Les anglais abandonnent les îles d'Hierres
près Toulon.

8. Loi portant défense d'insérer dans les actes
aucune clause ou expression tendant à rappeler
le régime féodal ou nobiliaire, et qui ordonne
un rapport sur la confection d'un grand livre
des propriétés territoriales,

8. Etablissement d'instituteurs de Jangue fran-
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çcaise dans les départemens dont les habitans
parlent divers idiomes.

8. Le général Marcé, commandant à Nantes
est condamné à la peine de mort.

13. Les puissances coalisées contre la France,
proposent une trève de deux ans ; elles pro-
mettent de reconnaitre provisoirement laRépu-
blique française , et de faire la paix lorsqu'elle
aura un gouvernement établi et stable. Ces pro-
positions ne sont pas arceptées.

14. Vincent et Ronsin sont mis en liberté.
16. La Convention adopte d'entliousiasme- la
proposition d'abolir l'esclavage des nègres. Les
députés blancs et de couleurs s'embrassent fra-
ternellement.

17. Le commandement dè l'armée du nord est
donné au général Pichegru , et celui de l'arhée
de la Moselle au général Jourdan.

17. Affaires d'Urugne, de Saint-Jean-de-Luz, de
Sare et Berra.

VENTOSE, — Fév. et Mars.

1. Enlévement du poste d'Ogershetn.
6. Maussion ,ci-devant intendant de Rouen , est
condamné à mort,

Loi portant que les déronciateurs pourront être
entendus comme £émors.

8. Loi qui donne au comité de sûreté géné-
rale le pouvoir de mettre en liberté les pa-
triotes détenus, et qui porte que les personnes
reconnues pour ennemies de la révolution, se-
ront détenues, et leurs biens confisqués.
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13. Loi portant que les biens des ennemis de
la révolution , détenus, serviront à indem-
nisér les patriotes indigens.

16. Combat prés Soumoy et Cerffontaine.
18. Affaires des forges d'Iægerthal.
20. Arrêté du comité de salut public , por-

tant que le théâtre français sera consacré aux
représentations par et pour le peuple.

22. Les biens des ecclésiastiques déportés sont
déclarés acquis au profit de la République ,
et les titres cléricaux sont supprimés en va-
lidant néanmoins les actes qu'ils ont fait avant
le 17 septembre dernier.

23. Nomination de six commissions populaires
pour juger promptement les ennemis de la
Révolution détenus dans les prisons : les
prévenus de conspiration contre la Républi-
que, qui se seront soustraits à l'examen de la
justice, seront inis hors la loi.

25. Arrestation de Vincent , Ronsin, Hébert,
Momoro , Ducroquet , et de Laumur.

29. Mazuyer , député , compris dans le décret
d'accusation du 12 vendémiaire, est condamné
et exécuté.

GERMINAI. — Mars et Avril.

2. La Convention décréte que la justice et
La probité sont à l’ordre du jour.

3 Hébert , rédacteur du fameux journal du
Père Duchënre, Ronsin, commandant de f'ar-
mée révolutionnaire , le député Anacharsis
Cloots, qui se décorait du titre d'Orateur du
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genre humaïn, et qui proposa à Ja Convention

un plan de République universelle, Desfieux ,

Proly , Pevrera , Dubuisson , Descombes ;

Momoro, Ducroquet , Kolq banquier, Lau-

mur général, Bourgeois, Mazuel, Aucard;

Leclerc, Armand, et la femme Quétinau , sont

condamnés à mort et exécutés.

4. Loi portant que nulle fille où femme d'émi-

gré, scit qu'elle soit divorcée ou non, ne

pourra épouser un étranger, ni sortir du

territoire de la République, ni vendre ses biens,

sous peine d'être traitée comme émigrée.

6. Gouttes, ex-constiluant et évêque consti=

tutionnel de Saône-et-Loire, est condamnéà

mort.
7. L'armée révolutionnaire ; eréée le 5 sep=

tembre 1795, est licenciée. .

17. Lavergne, commandant de Lonwyÿ lors: de:

Ja prise de cette ville par les prussiens, er sa
femme , sont condamnés à mort.

12. Loi qui abolit l'esclavage dans toutes les

colonies , et donne les droits de citoyen fran-

çais à tous les gens de couleurs.
12. La Convention supprime le conseil exé-

cutif provisoire, et remplace les ministres par

douze commissions qui correspondront avec le

comité de salut public, auquel elles seront

subordonnées.
14. Enlévement du retranchement d'Ozoné, près

Saint-Michel.

15. Loi portant queles accusés traduits an tribunal

révolutionnaire, qui insulteraient ou résiste

raient à la justice nationale , seront mis Lors
des débats et jugés de suite.
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15. Complot dans la prison du Luxembourg , dé-
noncé par un prisonnier. -

16. Les députés Delaunay d'Angers; Chabot,
Basire, Fabre d'Eglantine, Hérault de Sechelles À
Lacroix, Camille Desmoulins , Phelippeaux,
Danton, le général Westermann, l'ex-abbé d'Es-
Pagnac , etc, sont condamnés et exécutés.

17. Combat près Andaye, et -enlévement du
Camp de Fougasse , par l'armée des Pyrénées.

18. Enlévement de tousles postes aux environs
de Breglio.

19. Prise d'Oneille par l'armée d'Italie.
21. Affaire de Monteilla ; prise d'Urgel.
21. Avantages remportés par les français , entre

Villiers et Florenne.
24. Anaxagoras Chaumette , Ci - devant pro-
Cureur de la commune de Paris , Sinon dé-
puté, Beysser ex-général, Arthur Dillon ex-
général, Gobel ex-évèque de Paris, la veuve
Camille - Desmoulins , et la veuve Hébert ,
sont condamnés et exécutés.

27. Loi portant que tous ceux qui vivent sans rien
faire , et qui seront convaincus des'être plants
de la révolution, seront déportés à la Guyanne.

27. Bannissement de Paris, des places fortes et
des villes maritimes, des étrangers et des ex-
nobles, sous peine d'être mis horsla loi.

27. Combat à Ponte di Nava , sur le Tanaro.
27. Prise d'Orméa.
28. Loi portant qu'il sera élevé au Panthéon
une colonne de marbre noir, sur laquelle seront
gravés en lettres d'or les noms des citoyens
morts le 10 août 1792, pour l'égalité.

29. Prise d'Arlon par l'armée de la Moselle.
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3. Les principaux membres du ci devant par-
lement de Paris sont exécutés.

3. Les citoyens Cambacérés , Merlin de Douai et
Couthon sont noinmés par décret de la Con-
vention pour former la commission qui doit
rédiger un code succint des lois rendues jusqu'à
ce jour. Ils s’adjoignent le citeyen Rondon-
neau, propriétaire du Dépôt des Lois, pour le
classement et l'émargement de tous les actes
publics entrant dans la confection du travail.

3. Les citoyens Malesherbes , défenseur de
Louis XVI, et Thouret; ex-constituant ,; Sont
condamnés et exécutés.

4. Combat de Kurweiller.
5. Enlévement des redoutes des Monts Valui-
san et Saint-Bernard , et du poste de la Thuille
par l'armée des Alpes.

7- Enlévement des postes d'Arnéguy et d'Ira-
méaca,

7- Enlévement des hauteurs de Bossu ; réunion
des armées du Nord et des Ardennes daus
Beaumont.

7. Prise de Courtray : bataille sur toute la ligne
depuis Dunkerque jusqu'à Givet, î ra

7. Enlèvement du rocher d'Arrola , et combat.
dé la crête de Roqueluche.

8 et 10. Combat d'Oms ; enlévement des gorges
et du pont de Céret. ï

10. Loi portant qu'aucun fonctionnaire public
ne pourra renoncer à son traitement. i

10. Bataille de Mont-Castel livrée par l'armée
du Nord; et prise de Menin, é

10. Prise de Saorgio. *
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31 et 12. Bataille des Albères; enlévement de la
redoute de Montesquieu.

12. Reddition de Landrécies aux autrichiens.
12. Prise de Lambsheim et de Franckental.
15. Occupation des hauteurs du cap Béarn, etc.

Siége de Collioure par les français.
18. Rapport de Robespierresur les fêtes déca-

daires, et sur celle de lEtre-Suprème. A.la

suite de ce rapport , et par l'un des articles du
décret qui est rendu , {4 Convention déclare
qu'elle reconnait l'existence de l’Étre - Su-
prénte.

19. Le savant Lavoisier est condamné à mort
avec les ci-devant fermiers-généraux. Il de-

imande un sursis de quinze jours pour terminer
un ‘ouvrage précieux : Coffinal, président, le
lui refuse , en disant que Z4 Republique n'a
plus besoin de savans ni de chimistes.

20. Prise du fort Mirabouck , et des postes de
Villeneuve des Prats.

20. Prise de la redoute de Maupertuis.
21. Madame Elisabeth, sœur de Louis XVI,

et Lomentie de Brienne , ex-ministre, sont con-
damnés etexécutés.

21. Prise de Thuin.
21. Fleuriot, membre de la municipalité , depuis

substitut près le tribunal révolutionnaire , en-
‘suite commissaire aux travaux publics , est

nommé maire de Paris à la place de Pache.

22. Loi qui ordonne la réclusion des prêtres
sexagénaires ou infirmes.

33. Enlévement du camp de Merbes, et passage
de la Sambre par l'armée des Ardennes.

25° Prise.
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25. Prise des redoutes du Mont-Cénis.
27. Combat de Collioure.

29. Bataille entre Menin et Courtray.

29. Combats à Curfoz et au poste du Rocher.

50. Combat de Figuières.

30. Combat dans le château de Bouillon.

PRAIRIAL. — Mai et Juin.

aer. Défaite de l'ennemi à Lobbes et Erquelinne.
4. Bataille de Schifferstadt.
5. Combat de Merbes-le-Château.
6. La Convention décrète quil ne sera pas
fait de prisonniers anglais.

6. Enlévement du poste de Saint-Hubert.
7. Pris des redoutes et de la ville de Dinant, par
les armées du Nord et des Ardennes.

7. Evacuation des forts Saint-Klme et Port-
Vendre par les espagnols. Reprise de Collioure
par les français.

10. Combat naval entre la flotte francaise com-
mandée par lPamiral Villaret, et la flotte an-
glaise par l'amiral Howe.

12. Attaque des avant-postes du camp de Saint-
Gérard. De

13. Etablissement à la plaine des Sablons d’une
Ecole de Mars , où sont admis 3000 jeunes
gens depuis 16 jusqu'à 17 ans.

13. Bataille navale entre la flotte française,
forte de 26 vaisseaux, cominandée parl'ainiral
Villaret , et la flotte anglaise, forte de 56
vaisseaux , par l'amiral Houe. Cette bataille a
commencée à 7 heures du matin avec un achar-

Précis de la Révolution. 9
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nement incroyable. Les anglais ayant coupéla ligne française , prirent quelques vaisseaux.
Le V’engeur atiaqué par plusieurs vaisseauxanglais , préféra sengloutir , plutôt que de serendre. Le combat finit à 3 heures aprés midi,15. Bataille et enlévement du poste d'Ispegny ,des redoutes des Aldudes et de Berdaritz.17. Etablissement d'une contribution extraordi-naïre de guerre , Pour cette année seule-ment.

17- Prise du poste des Barricades dans la valléede Sture.
19 Défaite de 4000 espagnols à la Joncquicre.20. Le convoi venant d'Amérique , fort de 116bâtimens , arrive à Brest, ayant passé sur lechamp de bataille du 13 prairial.
20, Fête en l'honneur de l'Etre-Suprême, célé-brée au jardin des Tuileries: Robespierre ,placé sur un amphitéatre au milieu de la Con-vention qu'il préside , Prononce un discoursqui est écouté avec une espèce de recueillementreligieux par une multitude immense répanduedans le jardin. Des aveugles trainés Sur unchar, chantent en cœur des hymnes à l'Etre.Suprême.
22. Nouvelle organisation du tribunal Révolu-* tionnaire, laloi porte entre aatres dispositionsque tout document moral peutservir depreuve contre l'accusé qui ne pourra plus dé-Sormais avoir de défenseurs officieux, à moinsque ce ne soit :n patriote.
33. La Convention > Sur la proposition de Bour-don de POise, décrète que dans La loi de



Convention nationale. 09

PRATRTAL AN 2. — Maiet Juin 1794.

la veille elle à entendu qu'aucun député ne
Pourra être traduit par les comités au tribunal
révolutionnaire, sans un décret préalable d'ac-
Ccusation. :

24. La Convention , d'après les observations de
Couthon et de Robespierre , rapporte. l'ex.
plication qu'elle a donnée le 23 surla loi du 22
prairial.

24. Passage de la Sambre par l'armée française,
et investissement de Charleroy.

28. Combat de Tressignies.
29. Ladmiral, accusé d'avoir attenté aux jours

de Collot.d’Herbois, et la fille Regnaud à ceux
de Robespierre, sont condamnés et exécutés.

2g. Prise d'Ypres.
80. Affaire du petit Saint-Bernard.

+

MESSIDOR.— Juiet Juiller.

1%, Loi portant que lecommandant d'un vaisseau,
‘au poste duquella ligneserait coupée, sera puni
de mort. £

2. Prise des postes de l'Etoile et de Bezalu.
5. Bataille de la Croix des Bouquets à armée
des Pyrénées.

7. Prise de la ville de Charleroy , par les armées
du Nord ; des Ardennes et de la Moselle
réumies.

Ê. Osselin, député , rapporteurde la loi dn 28
mars 1793, contre les émigrés, mis en juge-
nent pour avoir favorisé des émigrés , est
condamné à mort et exécuté, -

8. Prise de Belver.
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8 Affaires des postes de Lernes, Marchiennes ,
Monceau et Souvret.

8. Bataille de FZeurus gagnée par les armées
du Nord, des Ardennes et de la Moselle, coim-
iondécspar le général en chef Jouedan “
après trois jours consécutifs de combats ; les
français ne font point de prisonniers et immo-
lent tous les anglais de l'armée ennemue qui
ne peuvent trouver leur salut. dans la fuite.

. Création d'une légion de police pour la
ville de Paris.

15. Enlévement des redoutes et du camp de
Rœulx , des postes du mont Palisel , et du bois
d Harvé, par l'armée du Nord.

13. Prise de Mons , de Seneff et d'Ostende.
14. Prise de Tournay.
15. Fixation nouvelle du prix des papiers time

brés, timbre extraordinaire et visa,
: prie d'Ondenarde et de Gand,

18. Bataille de Sombreff.
28. Les députés Guadet, Salles et Barbaroux,

anis hors la loi, sont exécutés à Bordeaux.
19. Les députés Pétion et Buzot sont trouvés
morts dans un champ.

A-peu-prés dans le même temps, Con-
dorcet périt caché dans une carrière à Bourg-
la-Reine , près Paris.

zo. Combat de Chapelle-Saint-Lambert.
21. La Convention décréte qu'une forme de

vaisseau de ligne semblable au FRET , dont

l'équipage, dans le combat naval du 15 prairial,
a préféré la mort à lahonte de serendre, sera sus-

pendue à la voûte du Panthéon, et que le vais-

x
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Seau en construction à Brest portera son nom.
22. Prise de Bruxelles.
22. Enlévement du camp des émigrés , prés

Berdariz , par l'armée des Pyrénées.
23. Réunion au domaine national de l'actif et
du passif des hôpitaux.

25. Prise des postes de Freibach, Freimerscheim,
de Ratzberg et Saukop.

26. Prise des gorges dHochspire; entrée de Par-
mée du Rhin dans Spire et Neustaid.

26. Prise de Veritaute.
26. Enlévement des redoutes de Tripstatd.
27. Enlévement des postes de la Montagne de

Fer, près Louvain; prise de Malines par
l'armée de Sambre-et-Meuse. .

23. Rapport de Barrère sur les dangers des
repas publics ou fraternels qui ont lieu de-
puis plusieurs jours, dans quelques quartiers
deParis , au-devant des maisons.

28. Prise des ville et citadelle de Namur.
29. Prise de Kayserlautern , par l'armée du

Rhin.
29. Reddition de Landrécy aux francais.
30: Prise de Nieuport par l'armée du Nord.

THERMIDOR. —Juillet et Août,
EnEn

1%. Bataille de Tirlemont , par l'armée de
Sambre-et-Meuse. NT n:

3. Prise de Saint-T'ron et de Huy.
5. Beauharnais , ex- constituant , ex-général
de l’armée du Rhin, est condamné à mort et
exécuté,
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6. L'actif et le passif des académieset sociétés
littéraires est déclaré national.

6. Prise des ville et citadelle d'Anvers.
6, 7,8, g et ro. Entrée de l'armée dés Py-
rénées dans la vallée de Bastan. Enlévement
de tousles retranchemens et cainps espagnols.
Bombardement de Fontarabie.

8. Discours de Robespierre à la tribune de la
Convention, dans lequel 1l dénonce les comités
de Sûreté générale, de Salut public et des Fi-
nances, il déclare que les patriotes sont op-
primés et qu'il proposera les seules mesures
propres à sauverla patrie. Couthon fait adop-
ter l'impression de ce discours et dénonce,
sans les nomimer , six membres de la Con-
vention.
Le décret qui ordonnait l'impression est

rapporté à la fin de fa séance,
8. Prise du village de Roravion.
9. Saint - Just commence un discours dans le
même sens que celui que Robespierre avait lù la
veille, il est interrompu par Tallien. Billaud-
Varennes parle contre Robespierre , qui veut
monter à la tribune pourse justifier ; les cris,
à bas le tyran , se font entendre , 17 est de-
crété d’arrestation et avec lui Robespierre
jeune, Couthon, Saint-Just, Lebas, députés,
Henriot commandant de la garde nationale,
et Dumas président du tribunal Révolution-
naire.

Dans la soirée, les députés mis en arresta-
tion sont conduits par leurs partisans à l'Hôtel
de Ville : réunis au conseil de la commune,
ils organisent l'insurrection ;la Convention les

ù
€

w
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met hors ta loi, le tocsin sonne , la générale
bat ; une force armée , commandée par le dé-
puté Bourdon de l'Oise , va Les saïsir ainsi que
leurs complices dans la salle même où ils dé-
libéraient et prenaient des arrêtés contre la
Convention.

9. Prise des avant-postes autrichiens devant

Liége ; entrée de l'armée de Sambre-et-Meuse
dans cette ville.

10. Le département de Paris et le tribunal Ré-
volutionnaire viennent féliciter la Conven-
tion d’avoir sauvé lapatrie.

10. Robespierre aïné , Conthon et Saint-Just,
membres du romité de Salut public, Lebas,
membre du comité de sûreté générale , Robes-

pierre jeune , Henriot , Dumas , Fleuriot
maire de Paris , Vivier président des Jaco-
bins, Lavalette commandant de bataillon,
Payen juré au tribunal Révolutionnaire , Go-
beau substitut au même tribunal, et onze
membres du conseil général de la commune ,
tous mis hors la loi, sont exécutés.

10. Prise de Cassandria ; passage du Cacysche:,
par l'armée du Nord.

13. Soixante- dix membres de la commune de
Paris , mis hors la loi, sont exécutés.

19. La Convention rapporte le décret par
lequel elle avait investi les comités de Shreté
générale et de Salut public du pouvoir de
mettre-en arrestation toutes personnes , ImèIme
les membres de la convention.

13 ,14 et 16. Prise du fort du Figuier et de
Fontarabie ; des ville et citadelle de Saint-
1
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Sébastien, et du port du Passage , par l’armée
des Pyrénées. L

14. Rapport dela loi du 22 prairial sur l'organi-
Sation du tribunal Révolutionnaire.

21. Enlèvement du pont de Vasserbilich.
22. Entrée de l'armée de la Moselle dans la ville

de Trèves. Prise de la ville de Tolosa par
l'armée d'Italie.

23. Renouvellement des juges et jurés du tribunal
Révolutionnaire.

25. Installation de re tribunal nouvellement réélu
et organisé. Dobsent est nommé président ,
et Leblois accusateur public.

26. Bataille de Saint-Laurent de la Mouga. Com-
bat de Rocaseins.

28. Reddition dela ville du Quesnoy aux fran-
çais.

FRUCTIDOR.— Août et Sept.

4. Rapport de la lot qui arrordait quarante
sous aux indigenspour leur droit d'assistance
aux assemblées de section.

4. Prise de la ville de Culvy en Corse , par les
anglais.

7. Nouvelle organisation de la police générale
de la République , et établissement dans chaque
chef-lieu de district, d'un comité révolution-
naire dont la surveillance s'étendra sur tout
l'arrondissement du district.

7. Réorganisation des romités de Sireté géné-
rale et de Salut public, leur autorité est res-
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treinte et ils sont tenus désormais üe baser
leurs arrêtés sur une loi précise,

7. La Convention annulle l'arrété d'un repré-

sentant en mission, qui prononçait la dépor-
tation contre tous prêtres qui n'auraient pas
remis ses lettres de prêtrise.

9. Prise du fort FKcluse aux hollandais, par
l'armée du Nord.

10. Enlévement du village d'Anzain , des postes

et redoutes tenant à Valenciennes , et reddi-

tion de Valenciennes aux francuis , la garnison

prisonniére de guerre.

12. Lecointre de Versailles fait lecture d'une

série d'accusations dirigées contre Billaud de

Varennes, Collot-d Herboïs et Barrère , mem-
bres du comité de Salut public, Vadier, Amar,

Voulland et David, membres du romité de

Sûreté générale. Son accusation est rejetée
comme calomnieuse.

13. Reddition de Condé aux francais.
14. Explosion terrible du magasin à poudre de

la plaine de Grenelle , près Paris: grand nom-
bre de personnes sont ruées et blessées.

15. Barrére, Collot- d'Herbois et Billaud- Va-

rennes, jusques là restés: au comité de salut
public, sont enfin remplacés.

16. Combat de Sandweiller.
18. Combat et défaite des espagnols dans la

vallée d’Aspe.
19. La Convention arrête que le dernier jour
S'urs-culotide sera consacré à célébrer unefète

nationale.
23. Klle ordonne l'impression du nouveau projet
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de cour civil, et du discours de Cambacérés,
rapporteur.

26. Combat de Courteren.
28. Le tribunal révolutionnaire rerd à leurs

failles et à la Hberté, après sept jours de dé-
bats, 94 Nantais envoyés à Paris depuis le 16
nivose, par le comité révolutionnaire de
Nantes.

23. Enlévement des camps espagnols de la Che-
nal, de Sambuchet de Pratz.

JOURS SANS-CULOTIDES, — Sept.

1%. jour. Reddition de la forteresse de Belle-
garde aux francais.

2. Prise de Lauwfeld , d'Emale et de Monte-
nacken ; passage de l'Ourte; par l'armée de
Sumbre-et-Meuse.

4. Enlèvement des hauteurs de Clermont.
4. Bataille du Cairo.
5. Translation de Marat an Panthéon. Le même
jour, le corps de Mirabeau en est retiré.

5, Affaire de Mont-Roch.

FENDÉMIAIRE ax 5.— Sept. et Oct.

1°". Enlévement des postes du bois d'Aix-la-
Chapelle et de Rerkem.

2. Enlévement des redoutes et du camp de
Costonge.

5. Affaires d'Olia et de Monteilla.
6. Prise du fort de Creverœur, par l'armée du
Nord. Reprise de Kayserlautern et d'Alsborn :
parl’armée da Rhin.
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10. La Convention autorise le comité de sûretégenérale à statuer sur toutes les détentions jus-gu'a la paix, Prononcées par les tribunauxPour motifs de suspicion > jusqu'au 10 ther-inidor.
11. Bataille d'Aldenhoven sous les murs de Juliers,gagnée par l'armée de Sambre-et-Meuse.12. La Convention passe à l'ordre du jour surla dénonciation de Legendre député de Paris ,Contre Barrère , Billaud-Varennes et Collot:d'Herbois.
12. Prise de la ville de Juhiers.
15: Carnot, Prieur de la Côte-d'Or et RLindet cessent d'être membres du comsalut public.
315. Pie de la ville de

Çais.
16, Combat de Franckenstal.
16. Loi Portant que Commune affranchie re-prendra le nom de Lyon.
18. Prise de Schelaudenbach et de Wolffstein,19. Etablissement à Paris d’un conser ratoire desarts et Métiers.
19. Reprise du château de Mont-Saint-Pierre.20. Translation des cendres deReteaau Panthéon.
20. Prise des postes de BirkenfeltKim , Trarbachet Meisenheim.21. Prise de Bois-le-Due par l'armée du Nord.21. Toutes affiliations et Corporations entre lessotiétés populaires sont défendues,.25. Prise d'Otterberg , Rockenhausen ; Lands-berg, Alzein et Oberhausen.
24. Prise de Gellheinet de Grenstadt.

obert-
ité de

Cologne par les fran-

» Oberstein,
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26. Bataille de Villa-Nova, gagnée parl'armée

dTtalie.
26. Combatet prise de Creutznach.

27. Affaires d'Almandos; de Kirchem près Worms.

28. Affaire dans les environs de Nimègue.

29. Prise de Bingen.

BRUMAIRE.— Oct. et Nov.

ar, Prise d'Oppenheim et d'Alzey par l'armée

du Rhin.

2. Prise de Coblentz par l'armée de Sambre-et-

Meuse.
2. Combat de Bhaga. Enlévement des postes de

Dory , Tozas et Castellan.

2. Suppression de l’école de Mars établie dans

Ja plane des Sablons.

5, Loi qui réintègre provisoirement dans la

jouissance de leurs biens , les prévenus d'émi-

gration qui ont obtenu des arrêtés favorables

des corps administratifs.

8. Prise de Hultz, Axel et du Sas-de-Gand par

Tarmée du Nord. :

8. Prise de Venloo aux hollandais.

. Etablissement d'une école normale, destinée

À former des instituteurset à rendre l'enseigne-

ment uniforme.

11. Affaire de la Montagne Noire, par l'armée

de Sambre-et-Meuse,

12. Prise de Rheinfels.

13. Billaud - Varennes se plaint aux jacobins de

la protection qu’on accorde aux contre-révolu-

rionnaires : il invoquela réunion des patriotes.

Le Lion n’est pas mort quand il sommetille,

dit,
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dit-il; & soz réveil il extermine tous.ses en-
reris : ayons, la gloire de renverser. les
moLres ;| lc. ;

14. Prise de Maëstricht par l'armée française,
16. Prise du fort de Scherk. Le
17. Combat sous Berg-0p-Zoom-
18. Prise de Nimègue par l'armée ‘du Nord.
18. Cambon, censuré par T'allien dans ses opé-

rations financières , dénonce celui-ci comme un
des coopérateurs des sanglantes journées de
septembre 1792. : 4

19. Grand tumulte-autour de la salle des Jacobins,
19. Prise de Burick.
21. Legendre, de Paris , se rend aux jacobins, 4

latète de quelques hommes de bonne volonté ,
chasse de la salle tous ceux quil y trouve
rassemblés, et en apporte les clefs au comité
de salut public, en exécution d'un arrèté pris
par les quatre comités réunis.

22. La Convention confirme l'arrêté pris par
, les quatre comités de salut public, de sûreté
générale , de législation et de la guerre , pour
la fermeture de la salle des jacobins.

23. Prise de Montbach et de Weissenau.
23. Les art. 13 et 14 de la: loi du.23 août 1703,

sur la réquisition , lesquels ordonnaient le
paiement des contributions en grains, sont
rapportés.

Loi générale sur les émigrés ; sur leur jugement
et la vente de leurs biens. ‘

27. Etablissement des écoles primaires et for-
mation d'un juri d'instruction chargé de choisir
les instituteurs.

Précis de la Révolution. 10
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27. Bataille de Saint-Sébastien de la Nouga , ga-
gnée sur les espagnols par l'armée des Pyrénées.
Legénéral‘en chef Dugommier a été tué par
un obus, en donnantses ordres pourla bataille.

28: On. apprend la nouvelle du massacre des
français au Fort-Dauphin , par les noirs de
Saint - Domingue.

Go. Affaires de Blascheïdt etde Lorentsweiller,

TRIMAIRE. Nov. et Déc.

1er, Affaires de la forêt de Grannéwald.
‘4. Décret rendu à la majorité de 498 voix,‘par
lequel le député Carrier est mis en accusation.

4. Combat d'Orthés.
7. Prise de la forteresse de Figuières sant.

mée des Pyrénées orientales.
8. Bataille de Begara , Ascuatia et Aspetia.
8. Dix membres du comité révolutionnaire de

la section du Bünnét rouge Sont exposés lau

tabouret sur; la place. de Grève.
sur Enlévement: de Ja redoute dite ds Derlon à

devant: Mayence.
12. Amnistie en faveur des RNA etilgen-

Mia qui-déposerontles armes: l

Etablissement dés-écoles de santé à Paris,

|Montyllies et Strasbourg , et leur organisa”
tion. fi

14. Enlévement des redoutes de Salzbach.
16: Nouveaurapport de :Cambacérés sur leccodé

civil, et adoption de eearticles sur:l'état
civil descitoyens:

17. Loi qui ordonnele sursis à Bros de

tous les décrets qui ont mis descitoyens Lors La

Loi.
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18. La Convention décrète que les 66 députés

mis en état d'arréstation le 3 octobre 1795,

pour avoir protésté contre les journées des 51

inai et 2 juin, reprendront leurs places dans

l'assemblée.
18. Rapport de la loi du‘27 germinal an 2, qui

expulsait de Paris et des places fortes les ex-

nobles.
19. La Convention arrête que le comité de lé-

“législation revisera les lois pénales et de Cir-

coustanres rendues sous la tyrannie de, Ro-

bespierre, ét qu'il fera un rapport sur celles

qui devront être rapportées. |

Flle arrête également que les comités de

salut public , de shreté-générale et de législa-

tion, lui feront. sous trois jours un rapport

sur les députés et autres personnes, mises Aors

Zu loi.
+

22. Loi portant qu'il ne sera reçu aucune de-

mande enrévision de jugemens rendus par Les

tribunaux criminels, portant confiscation de

biens au profit de la République , et exécutés

pendant la révolution.
26. Carrier, député, .Grandmaison et Pinard,

membres du cemitérévolutionnaire de Nantes,

sont condamnés'et exécutés , pour les atrocités

de toutgenre qu'ils ont commises ou ordonnées

à Nantes, +

28. La Convention décrète que le tribunal ré-:

volutionnaire sera renouvelé. r

Elle décrète d'accusation Fouquier-Tainville,

ci-devant accusateur public: à ce tribunal
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4. Abolition de toutes les lois sur le maximum
et le commerce des grains.

7. La Convention ordonne la formation d'une
commission de 21 membres pour examiner la
conduite de Barrère, Pillaud - Varennes et

+ Collot-d'Herboïis, dénoncés denouveau.
7. Passage du Waal; prise de Bommelet du fort
Saint-André. Reddition de Graves.

8. Nouvelle organisation du tribunal révolu-
tionnaire.

41. Etablissement et organisation d'Ecoles ré-
volutionnaires de navigation et de comimeree
Maritime.

16. Rapport de Courtois sur la conspiration de
Robespierre,

17. Prise du fort de Ja Trinité ; dit le Bonvon de
Rose , par l'irmée des Pyrénées orientales.

19. Loi portant qu'il sera célébré tous les ans
une fetele jour de l'anniversaire de la mort
du dernier des tyrans:

19. Le citoyen Agier est nommé président du
nouveau tribunal révolutionnaire. Dans son
discours d'installation il y! fait entendre le
langage, long-temps oublié, du courage, de la
justice et de l'humanité..

22. Rappel en France des ouvriers et labou-
reurs non ex-nobles où prêtres sortis du terri-
toire de la République depuis le 1e", mai 1795.

22. Prise de Tiel.
24: Prise d'Heusden ; par l'armée du Nord.
27. Révolution en) Hollande à l'approche! de
l'armée francaisé: L'assemblée des Etats-géné-
ranx. est convoquée extraordinairement ; le
Stathouder y parait, et, d'une voix mal assurée,
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* demande la démission de toutes les charges
de son fils,
Le lendemain, il se démet lui - même de

toutes ses charges civiles et militaires, et
s’'embarque pour l'Angleterre.

28. Prise d'Utrecht et d’Amesfort; passage du
Lech par l'armée du Nord.

29. La Convention autorise le comité de lé-
gislation à statuer surla mise en hberté de
tout citoyen condamné à la peine de mort ou
autre peine , pourvu que les jugemens ne
soient causés ni pour délits ordinaires , ni| poux
faits de royalisme.

29. Prisè dé Gertruydemberg.

PLUVIOSE.— Janv. etFèr. |

2. Prise de la ville d'Amsterdam ; reddition dés
places de Berg-op-Zoom, Breda, Gorcum,
Dordrecht et Willemstatd , par l’armée du
nord , commandée par Pichegru.

14. Rapport des lois pénales rendues contre
la ville:de Lyon.

15. Prise de Roses par l'armée: des Pyrénées.
15. Invasion: de: la Hollande par les troupes

francaises de l'armée du Nord.
18. Formation d'une assemblée nationale pro-

visoire en Hollande. Le Sz11honderatest aboli.
La république des Provinces -unies est pro-
clamée.

20. Fête commémorative EM Mva du der-
nier roi des Érançais:

Le mème jour; des jeunes gens brülentle

Î Lot *
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PEUVIOSE ax 5. — Janvier Fév. 4708.

mannequin de Marat ,et portent ses cendres
à l'Egout Montmartre. A

20. L'armée francaise commandée. par Piche-
gra, Sayance sur des plaines de glaces et
achève la conquête de la Hollande.

20. Loi portant que les honneurs du Panthéon
ne pourront être décernés à auçun citoyen,
ni son buste placé dans les lieux publics , que
dix ans après sa mort, et qui rapporte toutes
les dispositions. des lois antérieures qui pour-
raient être.Contraires.

Par suite de celle-ci, Lepellerier et Marat
sont départhéontsés.

25. La Convention ratifie le traité de paix
conclu avec le grand duc de Toscane.
Roger-Ducos est rappelé à l'ordre pour avoir

parlé’ de cette puissance en termes peu con-
venables.

FE NTOSEÆ, — Fév, ét Mars.
pr

5. Division.de la commune de Paris en douze
municipalités: et établissement dans chacune,
de fonctionnaires destinés 4 constater l'état
civil des citoyens:

3. Loi sur le hbrérexercice et sux la police
des cultes. )AC

5. La Convention décréte:que tous les fonc-
. tionnaires publics destitués depuis le 9 ther-
-midor , serent tenus de seretirer dans leurs
foyers.

7. Création des Ecoles centrales pour l'ensei-
gnement des sciences et des arts dans toute
l'étendue de la République.
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. Prise de Bezalu.
12. La cComimission des 21,fxit son rapport

sur les dénonciations dirigées contre Barrére,
Billaud - Varennes et Collot - d'Herbois : elle
conclut au décret d'arrestation ; il est adopté:

12:31Une députation de jeunes gens vient se
justifier à la barre, du reprochede royalisme
qu'on fait à la jeunesse de Paris ; ils. ‘expri-
ment leur haine contre les partisans dusystéme
abattu le 9 thermidor. t6d

14. La Convention autorise, le: comité de lé-
gislation à nommer aux. places padiciaires aux-
quelles depuis: long temps elle nommaiït par
elle-même, ou par ses représéntans en mis-
sion.

18. Les députés mis hors la boxrentrent dans
le sein de la convention.

25. La Cünvention fixe à une livre de pain la
quantité qui en pourra être délivrée à chaque
habitant de Paris ; et en accorde une livre et
demie à chaque ouvrier.

28. Le comte François Carletti, ministre pléni-
potentiaire du grand duc de Toscane estadmis.
au sein de la Convention.

GERMINAL — Mars et Avril.

1e". Loi de grande police contenant des mesures
répressives des rassemblemens séditieux et des
atteintes qui seraient portées à la représenta-
tion nationale et au -Gouvernement républi-
‘eain.( Bull:n°.7r2. !
1°. Ouverture des lecons de l'Ecole Normale

. à l'amphitéâtre du jardin des Plantes.
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8. La Convention prononce la convocation
des assemblées primaires pour de 1e'. floréal.
Le 10,elle rapporte son décret et ajourne

la convocation.
10. Etablissement à la Bibliothèque nationale
: d'une Ecolepour l'enseignement des langues
orientales.

12. Une foule d'individus force les portes de
la salle de la Convention et y pénétre ; la
générale bat et le tocsin sonne. L'Assemblée
proclame Pichegru général enchef de la garde
nationale parisienne.

12. La Convention décréte que Collot, Bar-
rére , Billaud et Vadier seront déportés;
Que les députés, Châles , Choudieu , Fous-

sedoire, Duhem , Huguet , Léonard Bourdon ,
Amar et Ruamps seront mis en arrestation.

16. Les députés Moyse Bayle ; Thuriot ,
Cambon, Granet , Hentz , Maignet , Levasseur
de la Sarthe, Crassous et Lecointre de Ver-
sailles sont décrétés d'arrestation.

16. Traité de paix avec la Prusse, signé en
Suisse ; par le ministre français Barthélemyet
le baron d'Hardenberg.

21. La Convention autorise le comité de Sû-
reté générale à prendre des inesures pour le
désarmement dés terroristes.

22. Rapport ‘du décret diw27 mars 1793; qui
prononce la sise hors la lot contre tous les
aristocrates et ennemis de la révolution.

22. Rapport des décrets deizmise- hors: læiloi
rendus à l'occasion des 51 matet 2 juin 1705.

25. Ratification par la Convention , du traité
conclu avec le roi de Prusse le 16 du présent.
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27. Rétablissement des administrations de dépar-
tement et de district dans tous les pouvoirs
qu'elles avaient avant la loi du 14 frimaire
an 2, sur le gouvernement révolutionnaire,
laquelle est rapportée sur ce point.

29. Etablissement d'écoles d'économie rurale
et vétérinaire à Versailles et à Lyon.

20. La Convention nomme dans son sein une
commission. de onze membres , qui sera char-
gée de la confection des lois organiques dela
constitution de 1793.

Ces membres sont Cambacérés, Merlin de
Douai , Sieyès , Thibaudeau , Eareveillère ,
Lesage d'Eure et Loire, Boissy - d'Anglas,
Crenzé-Latouche, Eouvet du Loiret, Berlier
et Daunon.

29. Le député Maribon - Montaut est décrété
d'arrestation.

FLORÉAL.— Avril et Mat.

4. Le baron de Staël, ambassadeur du roi de
Suéde est admis au sein de la Convention: Il
parle assis.

16. Affaire du camp de Cistella.
17. Fonquier - Tainville, ex-accusateur public
- du tribunal révolutionnaire, est condamné à
inort et exécuté.

17. Affaires de Crespia , Bascara et de la Fluva.
20. Âttäque du camp de Masquiracha.
28, 29 et So. Troubles à Toulon. Les Monva-
grards s'emparent de l'arsenal; le représentant
Brunel , forcé par eux de signer un arrêté pour
la mise en liberté des. détenus, se brüle la
cervelle,
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1er, Dés les dix heures du matin la générale bat
dans les fanbourgs Saint-Antoineet Saint-Mar-
ceaux; le:tocsin sonne ; à 11 heures ; la Con-
vention se rérmit et tous les députés jurent de
mourir à leur poste. À trois heures et demie,
malgré la résistance de la garde qui entoure la
salle , une des portes est forcée par un rassem-
blement d'hommes armés et dhabitans des
faubourgs. Les délibérations sont interrom-
pues; ee député Ferraud est assassiné, et sa
tête placée sur le bureau du président ( Boissy-
d'Anglas), qui malgré les menaces des assassins,
n'abandonne pas son poste. Des députés cons-
piatéurs profitent du désordre et de la terreur
qui régnent dansl'assemblée,pour rendre plu-
sieurs décrets révolutionnaires:; ils prononcent
e rappel de Collot-d'Herbois, Billaud-Varennes
et Barrère. On voit écrit sur les chapeaux des
factieux , et ils demandent à grands cris du
pain et la constitution de 1795.
À 11 heures du soir, la multitude est chassée

par la force armée dirigée par Raffet, com-
imandant du bataillon la butte des Mou-
lins. Les prétendus décrets prononcés pendant
le trouble et la violence , sont rapportés, et les
députés qui les ont rendus . Romme , Duques-

-nuoy , Prieur de la Muirne , Duroy , Bourbotte,
Goo Soubrany, Albites l'ainé ; Pevssard,
Lecarpentier de la Manche , Pinet l'ainé,
Borie, Fayau et Rhul, sont mis en arresta-
tion.

L'assemblée reste en permanence; à deux
heures du matin, le calme est rétabli.
17, La Convention ordonne le désarmement



+

Convéntion nationale. 119

PRAIRIAL ANS. — Mai et Juin. 1795.

de tous les agens de la tyrannie qui précéda le
9 thermidor. :

2. La Convention décrète que toutes les cloches
existantes à Paris seront brisées , et défend de

pc2rd'autre signe de ralliement que la co-
carde nationale.

3. Tinelle , serrurier, reconnu pouravoir porté

la tète de Ferraud, est condamné à mort par

le tribunal criminel du département. Comme
on le conduisait an supplice à sept heures du

soir, à la place de Grève, la populace l'enlève

des mains de ceux qui le conduisaient, et le

mêne ruë de Lappe, faubourgSaint-Antoine.
4. La Convention ordonne que la: force armée
marchera contre.les rebellésdu faubourg Saint-
Antoine ; à huit heures dusoir ils sont: forcés
de rendre leurs canons, et de livrer l'assassin

à qui ils ont donné asile.
4. Création d'une commission militaire pour
juger les conspirateurs des premiers jours de
prüirial et du 12 gériminal précédent.

4. d'est défendu aux femmes: d'assister désor-
mais à aucune assemblée polinique.

-5! Rapport du décret de déportation prononcé
contre Collot , Billaud , Barrére et Vacher ; als
sont décrétés d'accusation et seront traduits'au

tribunal criminel de la Charente-Infémeure.
Pache ex-maire , Audouin son gendre ,

Bouchotte ex -ministre de la: guerre , Daubi-

gny son adjoint, (etc. seront frâdits au tri-
bunal ccriminiel: «du: départeinent 4Eure - et -
Éoir: :

5. Le comité, dexsalut-public, ordonne la con-
“tinuation du désarmement des terroristes à

Paris.
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5. Les sections du Panthéon, des Gravilliers et
de la Cité sont désarmées de leurs pièces de
canon , et de suite toutes les sections de
Paris.

5. Delorme, mulâtre , et capitaine des canon-
niers de la section de Popincourt | est con-
damné à mort pour avpir refusé de rendre
les canons.
Legrand , lieutenant de gendarmerie , et

Gentil , membre du comité révolutionnaire
de la section du Contrat-Social, sont condam-
nés à mort. ti )

5. Un arrêté du comité de Salut Public enjoint
à tous les citoyens qui ont des piques , de les
remettre sous 24 heures au comité civil de leur
section.

5. La garde nationale parisiennerecoit une nou-
velle organisation ; elle est composée de gre-
nadiers , de chasseurs et de fusiliers.

6. Le député Pautrizel est décrété d'arresta-
tion. i

6. Les gendarmes de tribunaux, et les gendarmes
de la 25°, division , sont licenciés.

6. Boucher , marchand de vin, convaincu d'à-
voir coupé la tête de Ferraud ; Tinelle et dix-
huit gendarmes sont exécutés à mort.

7. Attaque du camp de Pentos.:
8. Décret d'accusation contre les députés
Rhul, Romime, Duroy, Goujon , Forestier,
Albitteainé, Bourbotte, Duquesnoi, Soubrany,
Prieur (de la Marne), Peyssard: Z'oyez le 29.

8. Les députés Esnue - Lavallée, Charbonnier,
Faignelot , Tyrion et Panis , sont décrétés
d’arrestation.

8. Ratification
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8. Ratification d'un traité de paix et d'al-
liance conclu le 27 floréal précédent entre la
République française et les Provinces -umies,
et d'un nouveau traité de paix avec le roi de
Prusse.

8. Dupuy et Hennequin , convaincus d'avoir
participé à l'assassinat de Ferraud , sont exécu-
tés à mort,

g. Robert -Lindet, Vouland, Jean-Bon-Saint-
André, Jagod , Elie Lacoste, Lavicomterie,
David, Barban - Dubarrand, et Bernard ( de
Saintes), tous anciens membres des comités
de gouvernement, sont mis en arrestation.

10. Rhul , mis en arrestation le 1°. de ce
mois, se tue d'un coup de poignard.

11. La Convention accorde à chacun des douze
arrondissemens de la commune de Paris, un
édifice public, pour exercer le culte.

11. Chauvel, convaincu d'avoir porté la tête
de Ferraud au bout de sa bayonnette ; Chevrier
et Duval , sont condamnés à mort,

12. Le tribunal révolutionnaire est supprimé.
14. Honneurs funèbres rendus , dans le sein

de la Convention , à la mémoire du député
Ferraud,

14. Les députés Levasseur ( de la Sarthe) ,,
Dartigoire, Sergent le jeune, Javognes, Mal-
larmé, J.-B. Lacoste, Baudot, Monestier (du
Puy-de-Dôme) et Allard, sont decrétés d’arres-
tation.

16. Maure , député de l'Yonne , se brüle la
cervelle.

17. Des lettres de Toulon annoncent à l’As-
semblée que les rebelles ont mis bas les armes,

Précis de la Révolution. 11
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et que les troupes de la République sont en-
trées dans la ‘ville,

17. Réception de deux ambassadeurs extraor-
dinaires des Provinces-Unies.

19. Linet, pour avoir marché à la tête des sédi- *
tieux le premier prairial ; Mauger, pour avoir
porté la tète de Ferraud dans la salle de la
Convention , sont exécutés à mort.

20. Le comité de législation est autorisé à
prononcer les radiations de la liste des émi-
RES

. Le fils de Louis XVI , âgé de 10 ans,
Den à la prison du Temple.

21, Restitution des biens des condamnés,
24. Pgise de la forteresse de Luxembourg par

le général Harry.

26. Bataille de la Fluvia, gagnée sur les espagnols
par l'armée des Pyrénées orientales commandée
par le général Schérer.

29. Les députés Romme , Soubrany , Duques-
noy, Durcy, Bourbotte et Goujon, sont con-
damnés par la commission militaire établie le

4, à la peine de mort, et Peyssard à la dé-
Jortation.
tomme , Duquesnoy et Goujon $e tuent

avant le supplice.

MES SID O R. — Juin et Juiller.

4° Les citoyens Blaw et Mayer, ambassadeurs
de la République de Hollande , sont recus dans
le sein de la Convention.

5. Boissy - d'Anglas présente le projet d'une
nouvelle nan
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B. La Convention nomme Raffet commandant

temporaire de la place de Paris.
6. Décret qui ordonne le désarmement des ci-

toyens de Lyon.
8. Combat du col de Terme , entre l'armée des

Alpes-et d'Italie réunies, commandée par le

général Serrurier , contre les piémontais.

9. Création d'une légion de police composée

de 6,700 hommes, et destinée à la garde de

Paris.

10. Débarquement de plusieurs régimens Ân-

glais ‘et de 1,800 émigrés, sur la presqu'ile

de Quiberon en Bretagne.

10. Prise du camp retranché de Deva, par le
général Moncey. à

32. La Convention ratifie le traité d'échange

de lafille de Louis XVI avec les députés, mi-
nistres et ambassadeurs français détenus par
l'Autriche , et consent à rendre la liberté à
tous les Rourbons restés en France.

15, 14 et 15. Enlévement de toutes les positions

des espagnols jusqu'à Lecumbery, parle général

Moncey.

18. Combat contre les espagnols à Yrarsum.

13. Etablissement de gardes champêtres dans

toute l'étendue de la République.

20. La Convention décrète que les exécutions

à mort n'auront plus lieu sur la place dé la

Révolution, et qu’elles se feront à la barrière
du Œrône.

23. Loi qui ordonne aux étrangers avec les-

quels la République est en guerre , de sortir
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de France, s'ils n'y sont domiciliés avantle 1er,
janvier 1792.

24 et 25. Prise du camp retranché de Deybar, de
Durango , sur les espagnols.

25, Les ci-devant collèges sont affectés à Féta-
blissement des Ecoles centrales et à linstruc-
tion publique.

26. Emprunt d'un miliard à 3 pour 100 d'in
térêt.

26, 27 et 29. Les espagnols sont forcés d'aban-
donner la Biscaye ; prise des salines de Victoria
et de Bilbao , par le général Moncey.

29. Acte d'accusation contre Joseph Lebon, et
son renvoi devant le tribunal criminel de la
Somme , pour yêtre jugé.

THERMIDOR. — Juillet et Aoft.

8. Défaite des anglais et émigrés débarqués
à Quiberon ; tous les émigrés au-dessus de
seize ans sont fusillés.

4. Rétablissement du droit de patentes pour
toute espèce de commerce,

4. Traité de paix avec le roi d'Espagne.
7. Etablissement des contribution personnelle
et taxe somptuaire sur les cheminées , poëles,
voitures, eLc.

11. Enlévement des redoutes de champ di Pietri,
par l'armée des Alpes et d'Italie réunies , dé-
fendu par un corps nombreux d'Autrichiens.

12. M, Quirini , ainbassédeur de la Répu-
blique de Venise, est recu au sein de la Con-
yention.
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14. Ratification dutraité de paix conclu avec l'Es-
pagne le 4 du présent.

16. Suppression des certificats de civisme.
21 et 22. Décret d'arrestation prononcé contre

les députés Lequinio, Lauman, Lefot, Dupin,
Bo, Piorry, Massieu, CREER L Rousseau ,
Laplanche et Fouché (de Nantes), '

22. Célébration de l'anniversaire du 10 août
1702

23. Loi qui permet à tous Piste AT

en Course pour courir sur les bâtimens en»
neinis.

28. La Convention règle tout ce quiest relatif
à la fabrication , au titre ét À la légende SO1É
des pièces don. soit de la monnaie d'argent
et délà petite monnaie.

28. Loi portant que tous les jusemens rendus
révolutionairement depuis le 10 mars 1793 :
jusqu'au 8 nivose de l'an5, contre des per:
sonnes actuellement vivantes, portant peine
afflictive où infamante . detettion ou empri-
sonnement, sont déclarés comme non aveïlus ,
sauf la revision dans les cas déterminés.

FRUCTIDOR. — Août et Sepi.

5. Loi sur les moyens de terminer la révolu-
tion , sur la présentation de l'acté constitutionel
aux assemblées primaires , la réélection des
deux tiers des membres de la Convention,
l'inéligibilité de ceux en arrestätion ou accusa-
ton ; ete

6. Dissolution des assemblées connues sous le
nom de clubs ou sociétés populaires.

HAT
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7: Ee nom des jours sans - culotides est rem-
placé par celui de jours complémentaires.

8. Combat de Saint-Bernoui]à l'armée des Alpes.
et dItalie, contre les piémontais:

11, Plusieurs sections de Paris viennent àla
barre de l'assemblée, se plaindre de ce qu'on
les entoure de force armée; la section des
Champs-Elisées mamifeste son improbation
contre le décret qui force à conserver les deux
tiers, des membres de la Convention.

13. Adoption d'une adresse au peuple français ,
présentée par la commission des onze pour
l'exécution du décret du & de ce mois.

14. Suspension provisoire de toute radiation de
la liste des émigrés.

14. Combat du Mont - Genêvre à l'armée des.
Alpes ; contre les piémontais.

15. Combatet défaite des piémontais au poste de
Cerise , par l'armée des Alpeset d'Italie.

15. Loi qui donne à l'école des travaux publics
le nom d'Écale Polithecnique , et qui régle
ce quiest relatif à l'examen et à l'admission
des candidats. ,

17. L'ex-général Montesquiou est rayé de la liste
des émigrés.

18, Talleyrand Périgord, ancien évêque d'Autun,
est rayé dela listé des émigrés. È

18. Ratification du traité de paix conclu entre
la République française et le Landgrave de
Hesse-Cassel,

19 et 20. Passage du Rhin. par l'aile gauche de
l'armée de Sambre-et-Meuse, commandée par
le général Kléber; prise de Keyserwerth et de
Dusseldorff.
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22. Restitution des biens des prêtres déportés.

23. La Convention charge la commission des onze

de coordonner dans l’ordre convenable les ar-

ticles du code civil qui ont été décrètés, soit

avant ; soit aprés le o thermidor an 2.

24. Plusieurs individus viennent se plaindre à

la Convention d'avoir été chassés de leurs

sections; celle de l'Unité annonce qu'elle a

accepté la constitution , et rejeté à Funani-

mité Le décretsur la réduction des deuxtiers.

27. Combat d'Henef et d'Hanelshorn , à l'armée

de Sambre-et-Meuse.

27 et 28. Plusieurs sections annoncent leur ac-

ceptation de la constitution, et le rejet da
décret des 5 et 13 fructidor.

29. Députatiom de l'assemblée primaire des
Tuileries: zous n'avons été, dit l'orateur , x4

trompés, ni influencés , lorsque nous avons

accepté la constitution, rejeté les décreis sur

La réélection, proclaménotre permanence, 8£

rompu les barrières que vous avez opposées à

notre liberté. Quel que soir le vœu de la

France, nous desirons vous voirfinir votre

carrière sans inquiétude, et larecommencer

Sans regrets. ji
30. Organisation des écoles-de services publics,

connues sous les noms d'école polithecnique,

d'artillerie , des ingénieurs militaires , des

ponts et chaussées, des mines, des géogra-

phes , des ingénieurs de vaisseaux, de r4-

vigation , de marine.
80. Combat et prise d'Altenkirchen dans la West-

phalie., par l'armée: de Sambre-et-Meuse.
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JOURS COMPLÉMENT as 5.— Sept, 1705.
1°". jour. Eméute à Chartres , à l'occasion des
subsistances. Le député Letellier , qui sy
trouve en mission , harangue les insurgés pour
les calmer, ses:efforts sont inutiles ; il ne veut
pas employer la force, la sédition et le désordre
augmentent : Letellier désespéré de son im-
Puissance , se donne la mort.

2%. jour. Le palais des Tuileries est désigné
pour la tenué des séances du conseil des An-
ciéns , et: le palais ci-devant Bourbon pour
celles du conseil des Cinq-cents.

3°. Combat sur la Lahn ; prise de Limbourg ,
Diezt et Nassau.

5°. Combat à l'armée d'Italie, sur la ligne de
Borghetto.

4°. Reddition de Manheim , par capitulation.

VENDÉMIAIRE ax 4. — Sept. er Oct. 1795.

1°. La Convention déclare au peuple francais
que la constitution a été acceptée à la majorité
de 914,853 sur 958,226 votans; que les décrets
des 5 et 13 fructidorsur laréélection des deux
tiers, ont.été également acceptés.
1. Convocation des assemblées électorales
pour le 20 du présent. Dispositions éür la
validité des nominations des électeurs. Toutes
les assemblées électorales devront êtré terminées
le 20.
Combat de Garesio 4 l'armée d'Italie:
Loi sur la sûreté dela représentation na-

tonale., et: adrésses de la: Convention aux
habitans de Paris, dans laquelle elle déclare
que s'il venait à être commis quelqu'attentat

a
9
a
À
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sur l'un des membres, le Corps législatif s'ins-
tallerait à Châlons-sur-Marne.

3. La Convention charge les représentans ayant
la direction de la force armée de prendre
des mesures pour assurer la tranquillité pu-
blique.

4. La Convention arrête que chacun de ses
membres fournira la déclaration écrite de sa
fortune actuelle et de celle qu'il avait avant
la révolution.

5. Loi portant des peines contre les présidens

et secrétaires des assemblées primaires ou

électorales qui mettraient aux voix ou qui

signeraient des arrêtés étrangers aux élections,
et contre ceux qui les imprimeraient , exécu-
teraient, etc.

7. Loi sur l'exercice et la police extérieure des
cultes. Ï

Par les articles XX et XXI, titre IV, ik
est défendu aux tribunaux d'avoir aucun égard
aux actes de l'état civil dressés par les m1
nistres du culte.
Par l'art. X du même titre, toutes dotations

perpéiuelles ou viagères et établissemens de
taxes pour les frais de culte sont interdites.

7. L'Assemblée refuse d'admettre à sa barre

des citoyens porteurs d'une adresse ayant pour
titre : Declaration à la représentation na-

tionale au nom de la majorité des assemblées

primaires de Paris, signée des commissaires
de ces assemblées.

9- Réunion définitive des pays de Liége, de
Luxembourg et de la Belgique à la France.

10. Les décrets des 5 et 13 fructidor sont
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l'occasion de motions effervescentes dans plu-
sieurs sections. ù

10. L'ouverture des séances du Corps législatif
est définitivement fixée au 5 brumare.

10. Organisation du ministére. : 2.
11. Fête funèbre à l'occasion des députés mis

en accusation le 3 octobre 1793.
Dans le nombre de ceux à qui la Convention

donne des regrets, se trouvent les noms de
Grangeneuve , Reberqui et Troublet dont
On n'a pas rapporté la mort, n'en ayant pas
la date certaine ; le preinier fut exécuté à
Bordeaux, comme mis hors la loi.

11, Dinoniation d'une adresse de la section
Lepelletier, qui convoque les élections.
La Convention se déclare en permanence.

11. Les électeurs de Paris s'assemblent au théâtre
francais.

11, Loi portant que les assemblées primaires
ne pourront plus se réunir aprés le 15 de ce
mois, et que les électeurs ne pourront s'as-
sembler avant le 20, sous peine d’être pour-
suivis comine coupables d'attentats envers la
souveraineté nationale.

32. À minuit la section Lepelletier est investie
par des troupes.

15. À quatré heures Barras est nomimé géné-
ral en chef dé l'armte de l'intérieur en rem-
placement dû général Menou, dénoncé comme
royaliste.

Quelques sections armées et les troupes de
ligne sont en présence : le combat s'engage,
les citoyens ‘et la garde nationale sont re-
poussés par des décharges de canon , le sand
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coule , l'effroi règne par-tout : les troupes de
la Convention s'emparent de tous les postes ,
toutes Les assemblées de section sont dissoutes.

14. Ordre d'arrêter les courriers et. émissaires
envoyés dans les départemens par les sections
de Paris.

15. Etablissément de trois conseils militaires
pour juger les citoyens rebelles aux décrets
de Ja Gonvention.

15. Les lois des 17 septembre 1793, 5 ventose
et 21 germinal an 3, sont rapportées : la
première relative à l'arrestation des suspects ,
et les autres au désarmement des serroristes.

16. Suppression de l'état - major ; des compa-
gnies de grenadiers et de chasseurs de la garde
nationale de Paris, dont la direction est dé-
sormais confiée au général de l’armée de lin-
térieur.

18. Bonaparte est nommé général en second
de l’armée de l'intérieur,

39. Loi sur la division du territoire de la Répu-
blique, le placement et l'organisation des auto-
rités administratives et judiciaires.

20. La Convention rapporte les articles II et
IIT de la loi du 4 prairial dernier , relatifs
à Barrère, Billaud et Collot, et charge ses
comités de les faire déporter.

21. La Convention passe à l'ordre du jour
sur un référé relatif à Joseph Lebon, con-
dimné à mort le 17 précédent, par le tri-
Lunal criminel du département de là Somme.

22. Ilest défendu de poursuivre aucun dés fonc-
tionnaires publies à raison des mesures révo-
luticnnaires qu'ils ont pu avoir prises pendant
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qu'ils étaient en place, lorsque ces mesures
ont été autorisées par les lois. Tous jugemens
rendus contre eux sont annullés et regardés
comme non avenus.

22. Organisation des hôtels des Monnaies , et
ateliers monétaires.

23. Dénonciation faite à la Convention réunie
en comité général, par Tallien, contre plu-
sieurs députés. À la suite du comité, l'arres-
tation de Salädin et de Rovère est prononcée.

24. Retraite et déroute de l’armée de Sambre-
et-Meuse, après des triomphes rapides.

25. Organisation de la bibliothèque nationale,

son administration est confiée à un conserva-

toire composé de huit membres.
28. Le député Julien de Toulouse , mis en

arrestation le 28 brumaire an 2, décrété d'ac-
cusation le 26 ventose suivant, relevé de ce

décret le 20 germinal an 3, mais non rappelé

au sein de la Convention, écrit pour se jus-

tifier des inculpations dirigées contre lui, Sa

lettre est renvoyée aux comités.

29. Loi qui ordonne la poursuite des assas-

sinats cominis par les compagnies de Jésus

et du Soleil et autres associations royalistes.

30. Nomination d'une commission dans le sein

de la Convention pour préparer des z1e-

sures de sulut publie ; elle est composée de

Tallien, Pons {de Verdun), Dubois de Crancé,

Roux (de la Marne) et Florent Guyot.

Zo. La Convention décrète que dés demain le

général Menou sera mis en jugement.

Bo. Les représentans Lomont et Aubry , et le

général Miranda , sont mis en arrestation.

BRUMAIRE
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17. Thibaudeau dénonce Tallien à la conven-
tion, il démasque avec courage les partisans
du nouveau systéme de terreur qui menace
encore une fois la France.

2. Les dispositions de Îa loi du 28 thermidor
an 3 relatives aux jugemens rendus révolu-
tionnairement, sontdéclarés applicables à ceux
intervenus jusqu'au 15 vendémiaire dernier.

3. Nouveau code des délits et des peines.
5. Organisation de l'instruction publique , des
écoles primaires, centrales, spéciales, et de:

l'institut national.
Etablissement de sept fêtes nationales.

8. Loi qui exclut de toutes fonctions publiques
jusqu'à la paix, les provocateurs de mesures
séditieuses, les émigrés et parens d'émigrés,
etc. ét qui ordonne l'exécution des lois de
1792 et 1793, contre les prêtres sujets à la
déportation ou à la réclusion.

8. Suppression de la commission des cinq,
créée le 3 vendémiaire précédent.

4. Disposition portant que la peine de mort sera
abolie , à dater de la paix générale, art. 1°°. de

La loi d’amnistie pour tous les délits relatifs à
la révolution , antérieurs au 13 vendémiaire.

4. Réunion du duché de Bouillon à la France.
4. Établissement d'une contribution extraordi-
naire de guerre par addition à la contribution
fonciére.

4. Les membres de la Convention qui ont été
réélus par le peuple , se forment en corps éléc-
toral pour completter les deux tiers qui doivent
entrer au Corps législatif.

Les membres de la Convention, âgés de 40

Précis de la Révolution. 12
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ans et mariés , se partagent par le sort entre
le conseil des Anciens et celui des Cinq-cents.

5. Le général Menou est acquitté par le conseil
de guerre devant lequel il avait été traduit par
décret rendusur la dénonciation de Barras.

Grand nombre d'individus sont condamnés
à mort pair cortumace.

 

fre, SESSION DU CORPS LÉGISLATIF.

DIRECTOIRE EXÉCUTIF.

 

6. Les députés formant le conseil des Cing-
cents se réumissent provisoirement a la salle
du Manège , et celui des Anciens aux Tuile-
ries , dans le local de la Convention : l'un et
l'autre conseil se cozstituent de suite assem-
blée délibérante ; ils S'en donnent avis par des
messages réciproques.

8. Le conseil des Cinq-cents forme uneliste de
cinquante candidats pour l'élection des cinq
membres qui doivent composer le Directoire,
excepté les noms de Barras, Sieyés, Lareveillère,
Letourneuret Rewbell, on ne voit sur cette liste
que ceux d'individus entièrement inconnus.

30. Le conseil des Anciens nomme membres
du Directoire les citoyens Lareveillère-Lepaux,
Letourneur (de la Manche,) Reubell , Sieyès et
Barras.

Sieyès refuse la place de directeur.
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11. Le Directoire choisit les ministres ; il ap-

pelle les citoyens Aubert - Dubayet au mi-

nistére de la guerre, Truguet à celui de la ma-

rine , Charles Lacroix à celui des relations

extérieures , Merlin à celui de la justice, Gau-

din à celui des finances , et Benezech à celui de

l'intérieur.
11. Le citoyen Trouvé, redacteur du Moniteur

est nommé secrétaire général du directoire.

13. Carnot, ex-membre du comité du Gouver-

nement , est nommé directeur à la place de’

Sieyès. |

33. Le Directoire s'installe au palais du Luxem-

bourg:
15. Le citoyen Lagarde est nommé secrétaire-

ginéral du Directoire à la place du cit. Trouvé,

démissionnaire.
26. Ratification du traité de paix conclu entre

Ja République française et le landgraye de

Hesse-Cassel.
17. Les députés Saladin , Rovère ; Aubry et

Lomont sont mis en liberté.

17. Le citoyen Faypoult est nommé ministre

des finances à la place du‘citoyen Gaudin.

18. Exécution à mort de Lemaitre, ci-devant

secrétaire des finances , accusé de conspiration

tendante à rétablir la royauté.

Ses complices sont condamnés à la déporta-

uon.

19. Le notariat et les objets qui lui sont relatifs,

sont compris dans les attributions du ministre

: de la justice.
20. Combat de Creuzenac, à l'armée de Sambre-

et-Meuse. :
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BRUMATRE àN 4. — Ocr. etNov. 1795.

223. Le Directoire est autorisé à prélever dans
” les départemens de la Seine , et, autres qu'il
jugera à propos, la quantité de deux cent cin-
quante mille quintaux de grains à compte de la
contribution foncière.

22. Les fils du ci-devant duc d'Orléans tentent
de s'évader du fort Saint-Jean de Marseille.

22. Nomination des commissaires de la Coinpta-
bilité, $

26. Combat à l'armée d'Italie , au champ di
letri,

FRIMAIRE. — Nov. et Déo.

2. Bataille de Loano, gagnée par l’armée d'Italie
commandée par le général Schérer, sur les
Austro-Sardes ; prise de la Pietra , Loano , Fi-
nale , Vado et Savone.

5. Combat d'Intrapa et de Gsresio.
3. Affatre de Stromberg à l'armée de Sambre-et-
Meuse.
6,7 et8. Combat de Spinardo à l'armée d'Italie.
9. Loï qui assimile les ci- devant nobles aux
étrangers, pourl'exercice des droits politiques.

10. Prise de Creuzenac, par l'armée de Simbre-
et-Meuse.

49. Emprunt de six cents millions sur les ci-
toyens aisés.

21. Combat à l'armée d’Ttalie.
24. Le dirertoire ést autorisé à nommer aux

places de juges de paix auxquellesil n'a pas été
pourvu aux dernières élections.
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FRIMAIRE ÀN 4. — Nov. er Déc. 1705.

26. Combat sur toute la ligne de l'armée de
Sambre-et-Meuse dans le Hundstruck:

28. Marie - Thérèse - Charlotte , fille.de Louis
XVI, part à quatre heures du matin de la
prison du Temple , pour être conduite sur la
frontière, et échangée avec les députés détenus-
et autres citoyens français.

NIWOSE: — Déc. 1706 et Janv. 1796.

12. Création d'un septième ministère, sous Le
nom de zintstère de la police générale. à
. Les députés Camus , Bancal, Quinette et
Th ; retenus prisonniers en Autriche,
paraissent au conseil des Cing-cents.

14. Mérlin est nommé ministre de la police
générale , et Genissieux le remplace à celui de
la justice.

18: Job Aimé, et plusieurs añtres députés, sons
exclus, jusqu’à lapaix, des fonctions législatives,
en vertu de la loi du 3 brumaire.

18. Artêté du Direcioire.qui défend de chanter
dans les spéttacles le Réveil du peuple, et qui
ordonne de chanter là Marseillaise, ete.

22. Les députés et le général Pédrionvillé s
détenus-par l'Autriche et échangés, sont pré-
sentés au conseil des Cinq cents.

#32

#
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PLUVIOSE ÀAx 4. — Janv. et Fév. 1796.

er, Jour anniversaire de la mort de Louis XVI.
© Le Directoire se rend en cérémonie au Champ-
_de-Mar$s, et y prête le serment de haine à
la royauté.

5. Envoi de onze aëÿens du gouvernement dans
| les colonies. Ù
30. Audience publique donnée par Je miréétoire

à Dom Very Corsini, ministre plénipotentiaire
du grand duc de Toscane.

15. Réquisition d'une levée extraordinaire de
chevaux dans tous les départemens de la Répu-
blique.

19. Petiet, membre du conseil des Anciens, est
nommé SRhistre de la guerre à la place 4 cit,

Aubert-Dubayet.
24. Ramel, membre du conseil des Cmq-cents,

est nommé ministre des finances à la place du
citoyen Faïpoult.

28. Le Directoire est chargé de stiiuer sur les

demandes en radiation de Ja liste des émigrés.
30. Brisement des planches et autres objets.des-

tinésà la fabrication des assignats.
Depuis l'assemblée constituante , Îles émis-

sions d'assignats s'étaient tellement multipliées À

que, d'après an rapport de l'ex-ministre des
finances Ramel, publié en l'an 9, Leur fabri-

cation s'est ins successivement à La Somme
de 45 milliards 581 millions 614 livres.

VENTOSE.— Fev. et Mars.

er, Suppression de l'assemblée dite des Évass-
généraux de Hollande. Ouverture d'une Coz-
vention nationale de la République batave.



Corps Législatif. — Directoire. 139

VENTOSE an 4. — Fév.et Mars 1796.

4. Suppression à compter du 1°. germindl ;,

de toutes les agences et commissions admi-

nistratives.

5. Stofflet , l'un des chefs des Vendeens, arrêté

par les soins du général Hoche , est exécuté à

Angers. 1

8. Fermeture de plusieurs clubs ou sociétés

populaires , par ordre du Directoire, entr'autres

du club anarchique du Panthéon.

20. Loiportant des peines contre ceux qui décrie-

raient ou refuseraient les monnaies de la Répu-

blique. :

28. Création de deux milliards 400 millions de

mandats territoriaux.

GERMINAL. — Mars et Avril.

. Charette, chef des Vendéens, est fusillé: à

Nantes.
10. Bonaparte arrive à Nice, et prend le com-

mandement en chef de l'armée d'Italie.

14. Pichegru est nommé ambassadeur en Suëde:

il refuse.
14. Genissieux donne sa démission de ministre

de la justice ; Merlin le remplace , et Cochon

passe au ministère de la police.

15. Réglement pour l'Institutnational dessciences

et des arts.
15. Première séance publique de l'Institut. Le

Directoire exécutif, les ministres , les ambas-

sadeurs , etc., v assistent en grand costume. Le

président du Directoire prononce un discours

sur la renaissance des sciences et des arts, et
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GERMINAL AN 4. — Mars et Avril 1796.

sur la protection que le gouvernementse ferg
un devoir de leur accorder.

16. Reconnaissance faite à l'armée d'Italie vers.
Cairo.

20. Défaite des révoltés du département du:
Cher ; prise de Sancerre par les troupes de la.
République.

20. Combat de Voltry.
21. Attaque de la redoute de Montezimo par les-

autrichiens ; ils sont repoussés,
Loi qui interdit l'usage des cloches et de toute.

autre convocation publique pour l'exercice d'un
culte.

22. La campagne s'ouvre en Italie sous le com=-
mandement du général Bonaparte.

23. Bataille de Montenotte , gagnée sur les au--
trichiens par l'armée dItalie.

25. Prise de Cossaria , par l'armée d'Italie.
26. Bataille de Millesimo , gagnéesur Les austro--

sardes , par l’armée d'Tale.
26. Combat de Dégo ; combat et prise de Saint-.

Jean dans la vallée de la Barmida ; prise. de
Batisolo , Bagnosco et Poatenorettos; prise des
redoates de Montezémo , par l'armée d'Italie,

27. Prise du camp retranché et de la ville de
Ceva.

28. Suspension provisoirement de la vente des
biens des hôpitaux.

FLORÉ AL: — Avrilièt Mai

3. Combat et prise de Mondovi , par l’armée
d'Italie.

5. Prise de la ville le Bêne , en lialie:



Corps Législatif. — Directoire. rs

FLORÉAL an 4. — Avril et Maï 1796.

6..Prise de Fossano, Cherasco et d'Alba, par

l'armée d'Italie.
9 Licenciement des 2°, et 5°. bataillons de la

légion de police , pour cause d'insubordina-

tion.
9. Armistice conclu avec le roi de Sardaigne.

10. Entrée des francais dans la citadelle de Ceva

et dans Coni.

16. Entrée des français dans la ville de Tortone.

17. Arrêté du. Directoire qui ordonne la forma-

tion de colonnes mobiles prises dans la garde:

nationale sédentaire.
19. Passage du P6 par l'armée d'Italie.

20. Les autrichiens attaquent les français prés

de Cordogno ; ils sont repoussés et l'on s'em—
pare de Casale.

21. Bataille mémorable de Lodi, sous la conduite

de Bonaparte ; passage du pont, iwnalgré le feu

- roulant des batteries opposées et l'armée &u

général Baulieu.

21. Loi qui exclut de Paris les ex-ronvention:

nels sans fonctions, les militaires er fonction

naires destitués , les prévenus démigration, etc.

et qui prononce la déportation contre ceux qu

y seraient trouvés aprés un délai de trois jours.

22, Prise de Pizzighitone et de Crémone.

23. Rétablissement des vingt-quatre officiers de

polire de la commune de Paris.

25. Message du Directoire au conseil des Cinqg-

cents, annonçantl'arrestation de Babeuf jour-

naliste, de Laignelot ex-conventionnel ;. de

Drouet législateur , et d’autres autenrs Oo

complices d'un complot tendant au rétablisse-

ment de la constitution de 1793 , à dissoudre:
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FLORÉAL a 4. — Avril er Mai 1796. *

les autorités et le gouvernement actuel, à for-
mer des listes de proscriptions , etc. qui devait
éclater dans la nuit du 23 au 24.

26. Conclusion de la paix avec le roi de Sardaigne.
28. Prise de Milan , Pavie et Côme.
29. Le Directoire transmet aux conseils des ren-

seignemens sur la conspiration de Babeuf. IL
annonce l'arrestation de 33 individus, parmi
Tesquels on distingue lesnoms d'Amar, Vadier ,
€Choudieu et Rirord, ci-devant convention-
nels, d'Antonelle ex -législateur, de Félix
Lepelletier-Saint-Fargeau , etc.

80. Rarificarion d'un traité de paix conclu entre
la République et le roi de Sardaigne.

PRAIRIAL. — Mai et Juin.

1". Conclusion de l'armistice avec le duc de
Modène. ;

6. Affaire de Bagnasco contre les habitans ré-
voltés.

7. Prise de Pavie par l’armée dItalie.
10. Fête de la reconnaissance , célébrée en:
l'honneurdes victoires des armées de la Répu-
blique.

11. Combat de Borghetto ; passage du Mincio ;
prise de Vallegeio.

22. Prise des avant-postes de Nider-Diebachet
de Manebach , par l'armée de Sambre -et-
Meuse.

15. Prise de la forteresse de Peschiera par l’ar-
mée d'Italie.
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PRAIRIAL AN 4. — Mai et Juin 1796.

13. Attaque des retranchemens de la Sies et de
la Acher, par l'armée de Sambre-et-Meuse.

15. Entrée de l'armée d'Italie dans Véronne.
16. Bataille d’Altenkirchen gagnée par l’armée
de Sambre-et-Meuse sur les autrichiens.

16. Investissement de la place de Mantoue par
l'armée dlalie ; prise du faubourg Saint-
Georges et dela tète du pont de Mantoue; et
prisé du faubourg de la Chierale.

37. Conclusion de l'armistice avec le roi de
Naples.

17. Prise du fort de Fuentes.
17. Prise de Dierdorff, Montabaur et Bendoff.
18. Prise de Weilbourg.
20. Prise de Kayserlautern , Tripstat, Neustatd,

etc.

26. Prise de Nassau et combat de Nutterstatt.
27. Combat de Wetzlar.
28. Le député Drouet, impliqué dans la conju«

ration de Babeuf, est entendu en comité géné
ral au conseil des Cinq-cents.

29. Ouverture de la tranchée devant Mantoue.

MESSIDOR. — Juin er Juillet.

1°", Le général Moreau prend le commandement
de l’armée de Rhin-et-Moselle , à la place du
général Pichegru.

1°, Prise de Regsio , Bologne et dufort Urbain.
2. Combat devant Manheun, par l'armée de
Rhin-et-Moselle.

5. Conclusion de l'armistice avec le pape.
6. Passage du Rhin près Strasbourg, parl'armée
de Rlun-et-Moselle; prise du fort de Kehl.:
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MESSIDOR AN 4. — Juin et Juiller 1796.

-7. Prise de Wilstett.

8. Prise d'Offenbourg.

g- Combat d'Appenwhir et d'Urtaffer.

9. Entrée des français dans Livourne.

9. Armistice conclu entre le pape et Bonaparte,

général en chef de l'armée

d

Italie. L'une des

conditions est que sa Sainteté paiera 21 mil-

lions de France ; qu'il livrera cent tableaux ,

vases ou statues au choix des commissaires

français , etc.
10. Bataille de Renchen , gagnée par l’armée de

Rhin-et-Moselle.

11. Capitulation du château de Milan après douze

jours de tranchée ouverte, la garnison prison-

miére de guerre.

14. Passage du Rhin près Neuwied, par l'armée

de Sambre-et-Meuse.

16. Combat d'Oss , et prise de Badenet de Fren-

denstatt.
217. Bataille de Rastadt, gagnée par l'armée de

Rhin-et-Moselle.

17. Combat du lac de Garda et de Belone.

18. Combat de Lugo.

19. Combat de Limbourg, prise de Runkel.

20. Nouveau Code civil présenté à l'examen des

conseils par Cambacérés , au nom de la com-

mission de la classification des lois.

20. Décret d'accusation prononcé contre Brouet,

par le conseil des Anciens.

21. Passage de la Labn , marche de l'armée de

Sambre-et-Meuse sur Francfort et Mayence.

21. Combat de Rastadt , Guerbach et Dourlarh.

21. Combat de Butzbach, etc. Prise de Friedberg.

22. Affaires d'Ettlingen , Durlach et Carlsruh.

26. Prise
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MESSIDOR an 4. — Juin et Juillet 1796.

26. Prise des postes d'Haslach et de Haussen,
28. Sortie de la garnison de Mantoue,
28. Prise de Francfort , par l'armée .de Sambre-

et-Meuse.
29. Prise d'Alperbach, de Rhinfelden , Seckingen

et de tout le Frickthal.
29. Le jury d'accusation du département de la

Seine décide qu'il y a lieu à accusation contre
.:Babeuf et trente - un de ses complices dans la
conspiration du 22 au 23 floréal. Ils sont ren-
voyés devant la haute-cour nationale, pour y
être jugés avec le député Drouet.

80. Attaque du camp retranché des autrichiens
sous Mantoue.

30. Prise de Stuttgard; combat d'Echingen.

THERMID OR. —— Juillet et Août:

4. Prise de Schwinfurt.
6: Prise de la citadelle de Wurtzbourg.
8. Prise du fort de Koœnigstein.

10. Prise de Francfort.
1. Sortie de la garnison de Mayence.

13, Combat de Salo et de Lonado. Levée du
siége de Mantoue par les français.

14. Reprise de Brescia par les français.
15. Prise de Koœnigshoffen.
16. Prise du poste de Heidenheim.
16. Reprise de Salo, Lonado et Castiglione.
17. Prise de Saint - Ozeto ; combat de Ga-

vardo.
17. 4000 Autrichiens viennent sommer Lonado
‘de se rendre ; le général Bonaparte s'y trouve

Précis de la Révolution. 13
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THERMIDOR AN 4. — Juil. et Aout 1796.

n'ayant que 1200 hommes, etil fait mettre
bas les armes aux autrichiens.

47. Prise de Ramberg.
18. Combat de Castiglione et de la Chieza.
19. Levée du siége de Peschiera par les autri-

chiens.
19. Combat d'Altendorff. |
19. L'escadre hollandaise commandée par l'ami-

ral Lucas , et envoyée au cap de Bonne-Espé-
rance pour reprendre cette importante colonie,
se rend aux anglais par capitulation , et sans
faire de résistance.

30. Passage du Mincio ; prise de Véronne.
21, Combat de Neresheïm;combat sur la Rednitz;

prise de Forcheïm.
21. Affaire de Nider-Ulm près Mayence.
21. Proclamation du conseil des Cinq - cents,

qui convoque la haute-cour nationale à Ven-
dôme.

23. Le jury du tribunal criminel du départe-
ment de la Seine , en acquittant Quatremère

de Quincy , contumace condamné à mort par
suite des événéimens de vendémiaire , déclare

qu'il n'estpas constant qu'il y ait ew conspi-
ration tendant à dissordre l’autoriré législa-
Live,

23. Reprise des positions devant Mantoue.
24. Prise des postes de la Corona; de Montbaldo,

et de Préabalo.
24. Bataille de Heidenheim ; par l'armée de

Rhin-et-Moselle ; prise de Bregentz.
24. Prise du fort Rhotemberg. i

25. Combat de la Roque-Dänfonce et de Lodron.
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THERMIDOR ax 4. — Juil. et Août 1706.

26. Combat de Kamlach, trois généraux autri-

chiens pris.
28. Prise de Neumark.
28. Ratification du traité de paix conclu entre

la République française et le duc de Wirtem-
berg et de Teck.

29. Loi portant que la fondation de la Répu-
blique sera célébrée par une fète dans toute

l'étendue du territoire français.

5o. Le député Droüet parvient à s'évader des
prisons de l'Abbaye.

50, Combat de Sulzbac, Poperg et Leinfeld.

FRUCTIDOR.— Août et Sept.

2. Retraite de l'armée autrichienne derriere
Trente.

2. Passage du Danube, par l'armée de Rhin-et-
Moselle. d

6: Etablissement d'un droit de patente pour
l'an 5, et son tarif selon les divers négoces

ou professions qui y sont assujétis. È
7. Prise de Borgoforte et de Governolo.

7. Passage du Lech, par l'armée de Rhin-et-

Moselle , suivi de la bataille de Friedberg.
17. Combat d'Ingolstatd et de Fresing.
18. Combat de Saint-Marco , Pieve et château de

la Pietra. |:
18. Combat de Brucshall contre les garnisons de

Philipsbourg et de Manhenm. JE
19. Prise de Trente, du pont et du village de

Lavis.
21. Armistice conclu avec S. À. S. E. Bavaro-Pa- :

latine.
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FRUCTIDOR an 4. — Août et Sept. 1796.

21, Combats de Mainbourg , Mosbourg et
Neustadt.

21. Passage de la Brenta; attaque du camp de
Primolän ; prise du fort de Covelo.

22. Bataille de la Brenta; prise de Bassano.
Du.25 au 24. Des conspirateurs marchent

contre le camp de Grenelle, prés Paris, au
nombre de 6. à 700. Îls sont repoussés ; plu-
sieurs chefs sont arrêtés, entrautres les ex-
conventionnels Huguet et Jayogues, qui sont
pris les armes à la main. Leur cri de ralliement
est vive la constituiion de 1793; 4 bas les
conseils ; à bas les nouveaux trans.

z4. Loi qui autorise le Directoire à faire faire
des visites domiciliaires dans les départemens
de la Seine, de Seine-et-Marne et de Seine-et-
Oise.

24. Commencement de la glorieuse retraite de
l'armée de Rlhin-et-Moselle, commandée par
le général Moreau.

26. Ratification du traité de paix et d'alliance
offensive et défensive conclu entre la Répu-
blique francaise et le roi d'Espagne.

27. Prise de Porto-Legnago.
29. Bataille de Saint-Georges sous Mantoue.
29. L'armée de Rhin-et-Moselle repasse le Da

nube.
29. Le général Beurnonville remplacé Jourdan à

l'armée de Sambre-et-Meuse,
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JOURS COMPLÉMENT. ax 4.— Sept: 1706.

2°. jour.|Les autrichiens attaquent le fort de
Kehl , la ville est prise et reprise par trois
fois ; aprés un furieux combat, les autrichiens

sont repoussés. :
5e-jaur. Loi portant que le ere des arrérages

a dernier semestre de l'an 4, sera payé en
numéraire.

Il résulte du rapportqui précéde cette loi,
que les arréragés ‘des rentes pérpétuelles eë

viagères s'élèvent añnuellement à la somme
: idé°270 millions: 1
bjour. Le général! Marceau est tué d'un coup

de ‘carabine ; il recoit à ses funérailles des
honneurs hsarmées francaise ét autrichienne.

5e, jour: Reprise de Francfort par les autri-
chiens ; levée du siége de’ Mayence par les
français.

VENDÉMIAIRE AS 5. — Sept. et Oct."

2. Combat de Governolo. sd
3. La porte Ottomane envoie un ambassadeur
pourrésider auprès dugouvernement français.

5. Une commission mihtaire » Par un premier
jugement , condamne les prévenus de ja cons-
piration HénGrenele ; SAYOIr : Virton, Po-
chon, Sandox.et Firiole à la peine de mort,

. Six autres à la déportation , d'autres àla dé-
tention.

6. Combat de Nidér-Ulm.
8. Affaire. de Reggio.

11. Bataille de Biberac gagnée par l'armée de
Rlin-et-Moselle.

19
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FENDÉMIAIRE 49 5. — Sept erOct: 1706.

14. La hante-cour nationale convoquée pour
‘juger Drouet ,. Babeuf eLses compheest, est

. instalée à Vnadia.
14. Deuxième jugement de ta commission Mi-

litaire, qui condamne à mort quatre complices
de la conspiration de Grenelle ; six à la dépor-
tation , et deux à la réclusion. Le 26, les ex-
conventionnels Javogues et Huguet, et sept de

: leurs complices, sont par untroisième juge-
ment condamnés à mort,, deux sont abs-
nés à la déportation , quatre.à la détention:
enfin, par derniers jugemens, des 28 rendé-
miaire et, 6 brumaire suivant ,. six autres pré-
venus sont condamnés à mort. ,- douze à la dé-
portation, huit à la détention; lesautresaccusés
sont .acquittés. Ceux jugés. àmort sont fusillès
au camp de Grenelle.

15. Affaires de Rotweil et de Willingen.
16, Combat sous les murs de Mantoue:
20 Passage et combat du val d'Enfer dans les

montagnes noires,
24. Le général Moreau annonce l'arrivée de. son

armée sur les bords du Rhin , après avoir
effectué sa retraite dans une distanre de cent
lieues , à travers des armées ennemies quin'ont
pu l'entamer.

25. Mort du roi de Sardaigne.
28. Combat de Renttzengen et Simonswalle.
29. Reprise de Bastia, Saint-Florent et Bonifacio

en Corse , par les français.
30. Combat! de Neuwied.
So. Retraite de l'armée de Rhin-et-Moselle sur

Huningue; laile gauche aux ordres.du général

Desaix , passe Le Rhin à Brisach.
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BRUMAIRE ax 5. —:Ocr. et Nov. 1706.

‘af. Arrivée à Paris du lord Malmesbury, mi-
nistre d'Angleterre, pour traiter de la paix
avéc la France ; Charles Delacroix, ministre

* des relations extérieures, est chargéd'ouvrir
et de suivre les négociations.

3. Ratification du traité de paix conclu entre
la république francaïse et le roi des Deux-
Siciles.

3. Les deux fils du ci-devant duc d'Orléans,
- détenus à Marseille , sont transférés à Phila-
delphie.

5. Prise de Saint-Wendel , Kirchenpoland , etc.
5. Commencemen: du siége dufort de Kéhl par
les autrichiens.

7. Combat sous Mantoue.
10. Loi qui prohibe l'importation et la vente des
marchandisesanglaises.

12. Prise de Saint-Michel.
15. Combat de Brenta.
15°"Ee peuple: de Milan se réunit, et proclame

son. indépendance.
22. Combats de Saint-Martin , de Saint-Michel et

de Caldero.
27. Bataille célébre d'Arcole , gagnée par l'armée

d'Italie ; commandée parle général Bonaparte,
aprés trois jours consécutifs de combats.

27. Mort ‘de Catherine II | impératrice de
Russie.

28. Ratification du traité de paix conclu entre
la République francaiseet le duc de Parmeet
de Plaisance.
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FRIMAIRE An 5. — Nov. et Déc. 1796.

1er, Combat de Rivoli, de Campana.et Corona.

2. Sortie avantageuse de la garnison de Kehl,

commandée par le général Desaix ; le général

Moreau reçut une balle morte

à

la tète, Desaix

a été blessé.
3. Combat sous les murs de Mantoue.

11. Combat de la tête du pont d'Huningue.

20. Fondation de la République cispadane.
29. Lord Malmesbury ; dont les négociations

sont jugées évasives et tortueuses , et les pro-
positions inadmissibles , reçoit du Directoire
l'ordre de quitter le territoire français ; et de

sortir de Paris dans les vingt-quatre heures.

NIVOSE.- Déc.et Janv.

21. Reddition de Kehl aux autrichiens aprés quatre
mois de siége; la garnison commandée, par
Desaix , sort avec les honneurs de la guerre,
tambour battant , drapeaux déployés , armes
et bagages. ne

23. Combats de. Saint -- Michel et de, Monte-
baldo.

26. Bataille de Rivoli; combats d'Anguarti.

26. Attaque du faubourg Saimt - Georges de
Mantoue.

27. Bataille de la Favorite et combat de Saint-
Georges devant Mantoue.

PLUVIOSE.— Janv. er Fes.

. Bataille de Carpenedolo.

. Combat d'Avio.

. Prise de Torgole et de Trente.

©
m
1
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10. Sortie de la tête du pont d'Huningue.

10. Poncelin, propriétaire du journal Ze Cou-

rier républicain, est attiré sous le faux pré-

texte d’un mandat d'amener , au Luxembourg

dans la partie du palais occupè par Barras; il

est enfermé dans une chambre , et maltraité de

la manière la plus atroce par une quinzaine

d'individus, à lui inconnus, qui lui repro-

chent un article contre Barras, inséré dans

son journal. »
12. Rapport fait au Directoire par Cochon ,

ministre de la police générale , sur une cons-

piration tendant à mettre sur le trône le soi-

disant Louis XVIII.
14. Prise d'Imola, Faemha, Forli, et combat

sur le Lavia.
14. Arrêté du Directoire, qui erdonne de tra-

duire devantle conseil de guerre de la 17°. divi-

sion , Berthelot de la Villeurnois, Brottier ,

Duverne , Dupresle dit Dunan , Proly et autres

prévenus de la conspiration royale.

14. Prise de la ville de Mantoue après un long

blocus; sa garnison forte de 15,000 hommes est

prisonniére de guerre , excepté le général

Wurmser.
16. Loi portant queles mandatsn'auront plus cours

forcé de monmwe entre particuliers.

18. Les bals masqués commencent à reparoître,

ils sont prohibés par la police : tous autres après

dix heures et demie, sont même défendus.

18. Prise de Derunbano.

21. Prise d'Anrône.
22. Prise de Loretto.

23. L'assemblée nationale bataye arrête que le
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PLUVIOSE an 5.— Janv.et Fév. 1797.

pouvoir exécutif sera confié à un gouverne-
ment composé de cinq membres élus par l'as-
semblée nationale.

23. Un capitaine de la 18°. demi-brigade avec
50 hommes , fait 1800 autrichiens prisonniers

au village de Garda,
27. Bonaparte permet aux prêtres français réfu-

giés en Italie , de rester dans les états du pape
occupés par sonarmeée.

PFENTOSE..— Fév. et Mars.

. Traité de paix entre la République fran-
caise et sa Sainteté Pie VI.
& Combat de Lovadina.

. Combat de Bidole.
À Arrêté du Directoire , qui autorise la déli-
vrance de passe-ports à tous prêtres français
qui voudraient se retirer enItalie.

20. Proclamation de Louis XVIII aux fran-
çais, pour les rappeler à la religion et au
gouyER de leurs ancètres.

22. Affaire de Bellune.

23. Passage de la Piave ; Combat de Longara et
de Sacile.

24. Loi quirétablit lacontraintepar corps en ma-
tière civile.

24. Le Directoire instruit le Corps législatif
de la conduite révoltante des accusés de Ven-
dôme ; ils ont eu l'audace de chanter à l'au-
re: cremblez , Eyrans, el vous perfides,
etc. et ont terminé par le refrein aux armes,
citoyens , etc. ez montrant le poing:aux
JUGs
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VENTOSE ax 5. — Fév. et Mars 1797.

26. Passage du Tagliamento parl'armée d'Italie.
29. Combat de Casasola.
29. Les défenseurs des accusés de la conspiration

royale déclarent incompétent le conseil militaire
chargé deles juger; le conseil veut prononceren
même temps sur la compétenceet sur le fond :
les défenseurs refusent de plaider au fond et se
retirent.

29. Prise de Grandisca par armée d'Italie.
30. Combat de Lavia.

GERMINAL.— Mars et Avril.

2. Jugement du tribunal de cassation , qui or-
donne l'apport par devant lui des pièces de la
procédure instruite par le conseil de guerre ,
contre les prévenus de là conspiration royale ,
surla question relative à l'incompétenre.

2. Combat de Pufero. Entrée des français dans
Trieste.

2. Combat de Tramain et de Clausen,
3. Arreté du Directoire , qui défend l'exécu-
tion du jugement du tribunal de cassation , en
date du 2 précédent.

3. Les défenseurs des prévenus présentent me
pétition au conteil des Cimqg-cents, relative-
ment à l'incompétence du conseil militaire. Le
Directoire l'instruit également de son arrêté
relatif an jugement de cassation ; la con-
duite du Directoire est améreiñent censurée
par plusieurs membres: le conseil passe à
l'ordre du jour sur le tout.

4. Combat de Tarvis; affaire de la Chiuse.
8. Attaque et prise des gorges du Tirol.
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GERMINALan5.— Mars et Ayvril1797-

. Prise de Clagenfurth; l'armée du prince

Charles forcée à la retraite.

10. Référé du tribunal de cassation au conseil

des Cing-cents , sur l'obstacle apporté par le

Directoire à l'exécution de son jugement du 2

du présent.
Le conseil passe à l’ordre du jour InOtIVÉ Sur

la loi du 13 brumaire an5.

12. Combat des gorges de Neumarck.

12. Evacuation du Tirol par l'armée du prince

Charles.
14. Combat de Hundsmarck.

14. L'armée du prince Charles effectue sa re-

traite à marche forcée sur la route de Vienne;

son arrière-garde est atteinte par la division

Masséna , et battue.

174 Suspension d'armes de trois jours entre le

général Bonaparte et le prince Charles.

19 (à 1 heure du matin.) Le conseil de guerre

s'ant à la maison commune, condamne à la

peine de mort les agens de Louis XVIII, Brotier,

Dunan,Lavilleurnois et Proly; mais ayant égard

à quelques circonstances atténuantes ,commüe

la peine en celle de la réclusion.

23. Assassinat tenté sur la personne du citoyen

Sieyés par l'abbé Poule, ci-devant augustin.

29. Bataille de Neuwied ; combat de Dierdorff.

‘Batailles d'Ukerathet d'Altenkirchen, par l'ar-

mée de Sambre-et-Meuse, aux ordres’ du gé-

néral Hoche.

2ÿ. Signature des préliminaires de paix à Léoben;

entre le général Bonaparte et les plénipoten-

tiaires de l'empereur.

30. Lettre de Vienne , annonçant que les ar-
chives
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GERMINAL An 5. — Mars er Avril 1707.

chivés de l'empire étaient emballées | et que
l'empereur allait fuir sa capitale lorsque la nou-
velle de l'armistice lui est parvenue.

FLORÉAL.—"-Avril et Mai.

1er. Fondation de la secte théophilantropique,
dontles membres sous le nom de Téophilan-
tropes où d'amis de Dieu et des hommes , cë-
lèbrentà leur manière des fées religieuses et
morales.

1er, Passagemémorable du Rhin prés Gamsheim
par l’armée de Rhin-et-et-Moselle aux ordres
du général Moreau. Combatet prise des villages
de Diersheim et d'Honau. Prise du fort de
Kehl.

2. Combat et prise de Wetzlaër.
3. Combat et prise du camp de Neuhoff.
8. L'armée de Sambre-et-Meuse aux portes de

:! Francfort et de Mayence, reçoit les nouvelles
de la paix. $

31. Le Directoire annonce aux deux conseils
qu'il vient d'approuver les préliminaires de
paix signés par le général Bonaparte et les plé-
nipotentiares de l'empereur.

14. Manifeste de Bonaparte contre les perfidies
du gouvernement de Venise ; il ordonne à
l'ambassadeur français de quitter la ville dans
les vingt-quatre heures, et aux différens géné-
raux français detraiter en ennemies les troupes
de cette république:

27, Révolution dans la république de Venise;
le gouvernement provisoire est confié à une

Précis de la Révolution, 14
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FL ORÉAL An 5. — Avril et Mai 1797.

municipalité composée de citoyens de diverses

classes et professions. Le 13 suivant, les nobles

renoncent à leurs privilèges.

30. L'ambassadeur de Venise quitte Paris, par

ordre du Directoire.

ep

tie. SESSION DU CORPS LÉGISLATIF.

 

PRAIRIAL. — Mai et Juin.

ser, Installation des législateurs nonmmés pour

renouveler le tiers des deux conseils.

Rappel des députés Aimé, Mersan, Gau,

Ferrant-Vaillant, Lecerf et Polissard, exclus

du Corps législatif en vertu de la loi du 5 bru-

. maire an 4.
1er, Réal, défenseur - officienx de Drouet à la

haute-cour de Vendôme, dit, dans son plai-

doyer, que /a conspiration de laWilleurnois tel

celle de Babeufn'‘ontpasplus de réalité l’une

que l'autre ; que ce sont deux mnensonges: du

gouvernement, conçus dans le méme cerveau.

aer, Le général Baraguay-d'Hilliers, à la tête de

Gooo hommes, s'empare de Venise.

ar. L'élection de Barrère, nommé parles élec-

teurs des Hautes-Pyrénées au Corps législatif,

est déclarée nulle.
1er, Le général Pichegru est élu président du

conseil des Cinq-cents, et Barbé - Marbois
de celui des Anciens.
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PRAIRIAL an 5. — Maiet Juin. 1797.

3. Révolution dans le gouvernement de la Ré-

publique de Gênes : le 22 suivant , la souve-

raineté du peuple y est proclamée et garantie

dans une convention passée entre le général

Bonaparte, le ministre français Faypoult et des
députés génois.

6. La haute - cour nationale condamne à la
peine de mort Gracchus Babeuf et Darthé; à

la déportation Bonarotty, Germain, Moroy,

Cazin, Blondeau , Bouin et Menessier.

Babeufet Darthése frappent d'un stylet, mais

sans s'ôter la vie.
Vadier reste en détention ; les autres accusés,

au nombre de 55, sont acquittés.
7. Barthélemy , ministre français en Suisse ,

est nommé directeur à la place de Letourneur

( dela Manche , ) sorti par le sort.

9. La loi du 21 floréal an 4, qui exclut de Paris

les ex-conventionnels et autres , est rapportée.

-29. Rapport de Camille Jordan sur la liberté

des cultes et l'usage des cloches , etc.

MESSIDOR. — Juin et Juillet.

5. Quelques membres, au conseil des Cinq-cents,

critiquent les révolutions suscitées dans les

états d'Italie par nos armées ; leurs observa-

tions sont renvoyées à une CoMmInIssion.
9. Loi par laquelle celle du 3 brumaire an 4

est regardée comme non avenue en ce qui
concerne l'exclusion des fonctions publiques,

et qui rapporte les articles IT, TIT, IV, V et

VI de celle du 14 frimaire an 5, relatifs à

cette exclusion.
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.MESSIDOR an 5. — Juin et Juillet 1797.

11: Bonaparte installe à Milan le Directoire de
la République cisulpine ; il renonce, au nom
du Gouvernement français, à la conquête
du territoire cisalpin et proclame son indé-
pendance. .

16. Arrivée à Lille de lord Malmesbury , en
qualité de ministre anglais, pour traiter de
nouveau de Ja paix avec la France. Letour-
neur ex - directeur, Pléville - Pellay et Maret,
sont nommés par le Directoire ministres ple-

: Hipotentiaires pour suivre les négociations.
20. La république cisalpine est proclamée .à
- Venise ;::et la constitution francaise, adap-
tée aux localités ,yest mise enactivité. Grande
féte à ce sujet. Le-général Bonaparte et son
état-MajOr y assistent. HI

24. L'ambassadeur de la Porte - Ottomane ,
eruBsseid-Aly-Effendi ; arrive à Paris. ;
3o. Le Directoire écrit au général Bonaparte

une lettre approbative de sa conduite, notam-
ment à l'égard des états de Venise et de Gênes.

So, Renouvellement d'une partie du minis-
tère : Talleyrand-Périgord remplace Charles
Delacroix aux relations extérieures’; François
(de Neufchâteau ) , Bénezech à l'intérieur;
Pléville-Pelay , Truguet à la marine ;: Hoche,
Petiet à la guerre; Lenoir-Laroche, Cochon
à la police générale.

THERMIDOR, — Juiller et Août.

5. Message du Conseil des Cinq - cents au
Directoire ; pour savoir si Barras avait l'âge
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requis par la constitution, pour être élu di-
recteur.

7. Loi qui défend provisoirement les sociétés
particulières s'occupant de questions politiques.

7. Le genéral Schérer est nommé ministre
de la guerre , et Sottin commissaire près le
département de la Seine, ministre de la po-
lice générale.

7. Le Directoire répond au message du Conseil
des Cing-cents, que Barras avait quarante ans
et trois mois lorsqu'il a été nommé directeur.

10. La limite constitutionnelle pour le pas-
sage des troupes est fixée à la distance de dix
myriamètres du lieu où réside le Corps légis-

‘ Jatif, ladite distance mesurée à vol d'oiseau.
10. L'ambassadeur de la Porte-Ottomane se rend

à cheval à l'audience du Directoire.
20. Adresses des armées, dirigées contre la

conduite du Corps législatif. Le Conseil des
Cinq-cents envoie un message au Directoire,
pour se plaindre de ce qu'il permet que des
corps armés délibérent des adresses, et de ce
qu'il les laisse circuler dans l'intérieur de la
République.

21. Le général Augereau récemment arrivé de
l'armée d'Italie, d’où il avait apporté et pré-
senté au Directoire les drapeaux de la garnison
de Mantoue, est nomimé commandant de la
dix-septième division. ;

22. Message du Conseil des Cinq - cents au
Directoire, pour lui demander par qui a été
donné l'ordre de faire avancer des troupes en-
deca de la ligne constitutionnelle. |

23. Fête du 10 août célébrée au palais dy
€14
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THERMIDOR 4x 5. — Juil. erAoût 1707.

Luxembourg : le président du Directoire,
Lareveillère , attaque szdirectement le Corps

Er législatif qu'il désigne comme contre-révolu-
tionnaire.

25. Truté de paix et d'amitié entre la Ré-
publique française et la reine de Portugal,
signé à Paris entre Charles Delacroix, ministre
des relations extérieures , et le chevalier
d'Aranzo-d'Azavedo.

24. Le Conseil des Anciens délibère en comité
secret sur le changementde résidence du Corps

… législatif... . Il n'arrête rien à cet égard.
25. Loi sur la réorganisation de la garde na-

tionale sédentaire.
26. Des jeunes gens porteurs de collets noirs

à leurs habits sont insultés et maltraités. par
les militaires, dont le nombre augmente tous
les jours à Paris.

29. Ouverture d'un concile de l'église Gallicane,
dans la cathédrale de Paris ; l'évêque métro-
politain de Rennes prononce le discours
d'ouverture.

FRUCTIDOR.— Août et Sepe.

14. Annullation de tout décret ou arrêté pro-
noncant des zzises hors La loi.

17. Lettre du général Moreau, commandant en
chefl’armée de Rhin-et-Moselle ,au Directoire,
dans laquelle 1l l'instruit qu'il a en sa possession
plusieurs pièces qui prouvent l'intelligence de
Pichegru avec (Condé, etc.

18. À quatre heures du matin, on tire le canon
d'alarme, les pontset tous les postes de Paris
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FRUCTIDOR An 5. — Août er Sept. 179%

sont confiés aux troupes appelées à Paris; la
garde du Corps législatif se range du côté des
troupes du Directoire ; Augereau arrache les
épaulettes à Ramel, commandant de cette
garde ; les salles des deux conseils sont inves-
ties , l'entrée en est interdite. Les députés
sont convoqués à l'école de Santé; plusieurs
reconnus pour être opposés dans leurs opi-
nions aux vues du Directoire, sont arrêtés.

Carnot, directeur , s'échappe du Luxem-
bourg ; Barthélemy ; directeur, est mis en ar-
restation.

Les administrateurs du département et les
douze municipalités de Paris sont suspendues.

18. Le Directoire est autorisé à faire entrer
des troupés dans le rayon constitutionnel.

Raffet , ancien commandant du bataillon
de la Butte des Moulins , estarrêté.

19: Dispositions portant que les jurés ne pour-
ront prononcer autrement qu'à l’ananimité
dans les vingt-quatre heures, art. XXXIII de
la Zoi ci-après.
Loi qui ordonne la déportation des direc-

teurs Carnot et Barthélemy , ainsi que celle de
55 députés, de plusieurs particuliers; qui metles
journaux sous l'inspection de la police ; con-
traint les individus rayés provisoirement de la
Histe des émigrés, de sortir du territoire de la
République ; rapporte la loi du 25 sur l'orga-
misation de la garde nationale ; annule les élec-
ions des assemblées primaires et électorales
de 49 départemens ; exclut grand nombre de
députés du Corps législatif; autorise le Direc-
toire à nommer aux places vacantes dans les
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FRUCTIDOR ax 5.— Aout et Sept. 1797.

tribunaux par suite de ces annulations, l'investit

du pouvoir de déporterles prêtres et rétablit les

lois sur leur réclusion ou déportation, abrogées

le 7 précédent; permet la réuniondes sociétés

populaires , etc. etc. :

19. Le Directoire fait imprimeret afficher
une lettre du général Moreau au directeur Bar-

thélemy , et trouvée dansles papiers de celui-

ci aprés son arrestation ; cette lettre désigne

Pichegra comme un conspirateur royaliste.

19. Le Corps législauf vote des remercimens à

Augereau et à l'armée de l'intérieur , pour les

services qu'ils viennent de rendre & la patrie.

Adresse du Corps législatif aux départemens

et aux armées.
22. Merlin , ministre de la justice, et François

(de Neufchâteau ) ministre de l'intérieur, sont

proclamés membres du Directoire en rempla-

cement de Carnotet de Barthélemy.

22. Loi qui prononce la déportation des auteurs

de quarante-quatre journaux.

23. Treilhard et Bonnier sont nommés pour

remplacer Letourneur et Maret dans les négo-

ciations entamées à Lille.

24. Installation de Merlin et de François (de

Neufchâteau ) au palais directorial.

26. Letourneux , commissaire du Directoire

prés l'administration centrale du département

de la Loire, remplace Merlin au ministère de

la justice.
27. Départ des duchesses de Bourbon et de

Conty pour l'Espagne, lieu fixé pour leur

déportation.
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TOURS COMPLÉMENT. as 5.—Sepe 1707.

17. jour. D'aprés l’/#marum proposé parles
ministres. Treilhard et Bonnier , les négocia-
tions avec l'Angleterre sont encore une fois
rompues, et lord Malmesbury repart pour
Londres.

3°. jour. Mort du général Hoche , commandant
en chef l'armée de Sambre - et - Meuse , à
Wetzlar ; son corps est enterré auprés de celui
du général Marceau à Coblentz.

VENDÉMIAIRE ax 6. — Sepe. et Oct. 1797.

1°. Ceux des députés etautres condamnés à la dé-
portation par la loi du 19 fructidor qui ont èté
arrêtés, sont embarqués pour la Guyanne à bord
de /a FVaillante, au nombre de 16: Barthélemy,
directeur, Aubry, Bourdon de l'Oise, Delarue,
Pichegru , Willot, Barbé-Marbois , Eafond-
Ladebat, Murinais, Rovère et Troncçon -Du-
coudray , députés ; Ramel, commandant de
la garde du Corps législatif, Lavilleurnois et
Brottier , condamnés par suite de la conspira-
tion royale , Dossonville employé à la police,
et Letellier domestique de Barthélemy, qui le
suit volontairement.

3. Lambrechts , commissaire du Directoire
près l'administration centrale du département
de la Dyle, remplace Merlin au ministère de
la justice.

5. Nomination d'une commission de sept mem-
bres au conseil des Cinq-cents, pour examiner
la question d'ossracisme et autres mesures
de salut public , proposées par Boulay( de la
Meurthe. )
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Elle est composée des citoyens Sieyès, Jean
Debry , Oudot, Engerrand, Lamarque, Lu-

dotet Boulay.
Le général Lemoine est nominé comman-

dant en chef de la 17°. division militäre à
Paris., à la place du général Augereau.

13. Le Directoire est investi du pouvoir de

nommer aux places vacantes dans les adminis-

trations, et la loi du 9 messidor, qui ne le lui

permettait que dansle cas seul où une adminis-

tration aurait perdu tous ses membres , est

rapportée.
20. Combat entre la flotte hollandaise et la flotte

anglaise ; les hollandais perdent cinq vais-

seaux. :
25. Rapport de Boulay ( de la Meurthe) au nom

de la commission chargée de proposer des me-

sures de salut public. ‘
Projet de résolution tendant à expulser à

perpétuité du territoire de la République , tous
les nobles et anoblis, tous ceux qui ont fait

partie des maisons civiles et militaires du roi,

de la reine, des fréres du roi et des autres

membres de la famille royale et princes du

sang ; les femmes d’émigrés, mêmes divorcées

si elles ne sont pas remariées; les maitres de re-

quêtes , gouverneurs , lieutenans du roi, am-

bassadeurs, ministres ; les présidens, procu-

reurs-généraux et membres de parlemens , etc.

etc. Quelques exceptions sont proposées en

même temps en faveur de ceux qui ontservi la
révolution.

26. Traité de paix définitif conclu à Campo-

Formio , près d'Udine, par le général Bonu-
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VENDÉMIAIRE AN 6. — Sepe. et Oct, 1797.

parte et les plénipotentiaires de l'empereur, roi
de Bohème et de Hongrie.

L'art. XX indique un congrés à Rastadt,
pour la pacification entre la République fran-
çaise et l'Empire germanique,

Bonaparte interpose sa médiation auprés de
l'empereur, pour obtenirla liberté de Lafayette,
Latour-Maubourg ét Bureau-de-Pusy, détenus
à Olmutz depuis 1792. Elle lui est accordée,

27. Ratification du traité de paix et d'alliance
offensive et défensive conclu le 16 serminal an
5, entre la République française et Le roi de
Sardaigne,

BRUMAITRE. — Ocr, er Nov.

4. Division des colonies occidentales en dépar-
temens , cantons, etc,

5. La reine de Portugal n'ayant pas voulu rati-
fier le traité de paix qui avait été conclu en
son nom avec la République francaise, le 23
thermidor dernier , le directoire fait notifier
à M. Daranzo-d'Azavedo de sortir du territoire
de la République.

5. Treilhard et Bonnier sont nommés ministres
de France au congrés d'empire qui doit s'ou-
vrir à Rastadt.

5. Formation d'une armée sous le nom d'armée
d'Angleterre.

7. Manifeste du roi d’Angleterre aux cours
étrangères, sur les intentions franches qu'il a
témoignées de mettre fin à laguerre, et sur la
rupture des négociations ; occasionnée par les
prétentions exagérées de la France,
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BRUMAIRE an 6. — Ocr. er Nov, 1797. :

153. Ratification du traité de paix conclu entre
la République française et l'empereur.

14. Le Directoire ordonne la distribution pro-
visoire en départemens , des pays conquis entre
Meuse et Rhin , Rhin et Moselle.

22. Etablissement d'une agence des contributions
directes.

22. Clôture de la session du concile national.
22. Mort de Frédéric IL, roi de Prusse. Son fils

lui succède.
28. Arrivéede Bonaparte à Rastadt, il est chargé

par le Directoire d'ouvrir les conférences du
congrés.

29. La commission chargée de présenter des

mesures de salut public , retire le projet pré-
senté sur l'ostracisme des nobles, et en subs-
titue un autre.

FRIMAIRE.— Nov. et Déc:

9. Loi qui assimile les ci - devant nobles aux
étrangers pour l'exercice des droits politiques.

10. Ratification du traité de paix avec le pape.
11. Traité secret signé à Rastadt entre Bona-

parte et les plénipotentiaires de l'empereur ,

par lequel celui-ci s’oblige à faire évacuer par

ses troupes les terres de l'Empire , les villes de
Mayence et d'Ehreinbrestein.

15. Arrivée des généraux Bonaparte et Berthier
à Paris.

20. Le général Bonaparte est recu en grand cé-

rémonial au palais du Directoire ; il remet la
ratification donnée parl’empereur au traité de

Campo-Formio.

23. Gilbert
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FRIMAIRE as 6. — Nov. er Déc. 1797.

23. Gilbert Desmoliéres membre du conseil des
Cinq-cents , et Isidore Langlois rédacteur du
Messager du soir, sont conduits à Rochefort
pour subir la déportation à laquelle ils ont été
condamnés per la loi du 19 fructidor.

24. Loi relative à la liquidation de l'arriéré de
la dette publique ; et à la délivrance de deux
sortes de hors , les uns représentant les Jeux
iers de la dette publique mobilisée, et les
autres le /2ers consolide. :

30. Fête donnée dans la galerie du Musænum,
par le Corps législatif, au général Bonaparte.
Les membres du Directoire , les ministres, le
corps diplomatique et les présidens des diverses
administrations avaient été invités au repas.

NIVFOSE.— Dec. et Janv.

8. Le palais Corsini à Rome, servant de loge-
ment à l'ambassadeur français Joseph Bona-
parte, est investi par des attroupemens révo-
lutionnaires et par une force armée : l'embas-
sadeur sort accompagné du général Duphot,
pour sominer la multitude de se retirer. Du-
phot est assailli, etstombe percé de coups.
Le lendemain, Joseph Bonaparte quitte Rome
et se retire à Florence.

9. L'ambassadeur portugais, M. d'Aranjo - d'A-
zavedo , est enfermé au Temple.

12. Organisation constitutionnelle des Colonies.
20. Deux colonnes de troupes françaises se imet-

tent en marche sur Rome; à leur approche
une révolution éclate dans l'Ombrie.

Précis de la Résolution. 19
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NIVOSE ax 6. — Déc. 1797 er Janv. 1798.

24. Tout le pays de Vaud se prononce contre

l'oligarchie de Berne.
27. Bailleul fuit adopter la proposition d'élever

dans l'enceinte du Conseil des Cinq-cents,un

momment à la journée du 18 fructidor.

29. Le général Bernadotte est nommé ambas:a-

deur à la cour de Vienne.

29. Une insurrection éclate en Corse; le général

Vaubois veut réprimer les séditieux quitaillent

en pièces satroupe. Le général Berthier faitem-

barquer 1,500 hommes à Gênes pour porter du

secours au général Vaubois.
3o. Arrivée à Paris de l'ambassadeur Bonaparte ;

M. le marquis de Massini , ministre du pape,

est gardé à vue.

PLUVIOSE.—Janv.er Fév.

2. Installation du conseil des Cinq-cents dans

Ma nouvelle salle construite au palais ci- devant

Bourbon.
4. Tous les habitans du pays de Vaud, à la

nouvelle que le Gouvernement français recon-

- i'nait l'indépendance de la République Léma-

nique , se décorentde la cocarde verte , plan-

tent l'ärbre de la liberté, etc.

6. Mort du général Aubert-Dubayet , ambassa-

deur à Constantinople.
9. Le général Berthier arrive avec son armée

à Ancône.
10. L'armée du Rhin est supprimée , et son état
major réformé.

11/ 15/000 Hommes de l’armée d'Italie entrent

dansSuisse : plusieurs cantons secouent le
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PLUVIOSE A 6.— Janv. et Fév. 1795.

joug du gouvernement oligarchique , et forment
une assemblée nationale.

12. Victoire des Français sur les Bernois prés
de Morat et destruction, par un bataillon de
la Côte-d'Or, du monument de ce nom, qui
attestait la défaite des Bourguignons en 1476.

15. Loi qui ordonne que le 3o ventose de

chaque année , il sera célébré une fête qui sera
nommée fête de la souveraineté du peuple.

15. Le général Ménard entre sur le territoire

genevois avec une division de l'armée d'Italie :

il établit son quartier-général à Ferney-Vol-
taire.

17. Circulaire du ministre de la police, qui ap-
pelle la surveillance des administrations sur
les clubs ou cercles constitutionnels.

“17. Message du Directoire au Corps législatif,
annonçant que les préparatifs hostiles des can-

tons de Berne et de Fribourg, à l’occasion de

l'indépendance du pays de Vaud, reconnue
par la France, l'ont forcé à prendre des me-
sures contre ces gouvernemens, et à faire mar-
cher des troupes en Suisse.

19. Les villes de Lyon et de Montpellier sont
m'ses en état de sifge, par arrèté du Direc-
toire.

21. Le général Berthier marche sur Rome pour
venger l'attentat commis sur le brave Duphot,
et l'oubli du droit des gens envers l’ambassa-
deur français.

25. Dondeau , chef de bureau à la police, est

nommé mimistre de la police générale.
- 27. Les Romains proclament leur liberté. Le

général Berthier arrive de son camp ; monte
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PLUVIOSE an 6. — Janv. et Fév. 1798.

au Capitole, et au nom de la République fran-
caise reconnait l'indépendance de la République
romaine , formée de tout le territoire resté
sous l'autorité temporelle du pape, par le
traité de Campo-Formio.

VENTOSEÆ. — Fév. et Mars.

2. Le pape quitte Rome , accompagné de deux
officiers français , et se rend à Sienne.

4. Daunou, Faypoult , Monge et Florent com-
missaires du Directoire , arrivent à Rome
pour y travailler à la constitution du peuple
romain.

10, Adresse des consuls romains au Directoire
de la République française ; ils lui témoignent
la reconnaissance du peuple romain pour le
bienfair de la liberté quil en a recu.

11. Ratification du traité de réunion de la ré-
publique de Mulhausenà la France.

12. Victoire de l’armée francaise à Fribourg.
Toute l'Helvètie secoue le joug du gouver-

nement oligarchique.
15, Arrêté du Directoire, qui ordonne la fer-

imeture du cercle constitutionnel de la rue du
Bacq.

15, Le directoire recoit la nouvelle que la dé-
putanon de l'Empire a accédé aux propositions
des plénipotentiaires français , de reconnaître
toute /4 rive gauche du Rhin comme limite
de la République francaise.

18, Le général Schaweinbourg est nommé com-
manñdant en chef de l'armée francaise en Suisse;
et le général Brune an commandement de l'ar-
mée d'Italie.
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VENTOSE 1N 6.— Fév. et Mars 1798."

20. Annonce officielle que plusieurs cantons
suisses et le pays de Saint-Gall se sont consti-
tués en gouvernement démocratique.

22. Les comimissaires du Directoire à Rome an-
noncent que cette antique capitale du monde
est libre et indépendante ; qu'elle a une cons-
titubion , des lois et un gouvernement répu-
blicain ; que l'installation des consuls romains
a été un jour de fête.

22. Le général Brune, commandant les trou-
pes françaises en Suisse, signifie au gouverne
ment de Berne que les cantons suisses doivent
accepter purement et simplement une Consit-
Lution envoyée de Paris : à cette nouvelle, les
cantons de Berne, Lucerne, Zurich, d'Uri,
etc. se lévent en masse et s'arinent pour résis-
ter à la tyrannie.

23. Prise de Berne par l'armée francaise, aprés
un Combat meurtrier. }

27. Ratification d'un traité d'alliance et de com-
merce avecla républiquecisalpine.

27. Le général Brune fait désarmer les cantons
suisses , et donne un réglement pourl'établis-
sement de la République helvétique ; avec u
Corps législatif, un Directoire , etc. +

30. Arrivée à Paris des éléphans provenans de
la messagerie du Stathouder de Hollande.

GERMINAL. — Mars et Avril.

4. Arrivée à Mittau du Prérerdant, accom-
pagné du ci-devant duc d'Angoulème; il ya

+

E
t

x
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GERMINAL an 6. — Mars et Avril 1798.

loger au château où Paul Ie. lui avait fuit pré-
parer de magnifiques appartemens.

10. Mariage de la fille de MichelLepelletier ,
adoptée par la nation , avec le jeune de With,
hollandais, malgré diverses oppositions de sa
famille et du Directoire. Les présidens des
deux conseils assistent aux nôces, qui sont
très-brillantes.

16. Réunion des corps électoraux à Paris et
dans plusieurs départemens. Ces assemblées se
divisent , et font des doubles et même des
triples choix.

22. Le général Goulu reçoit l'ordre de réduire
par la force le fort d'Erheinbrestein.

24. Les habitans de Vienne célèbrent l'anni-
versaire de leur armement volontaire et spon-
tané pour défendre leur ville menacée par les
armées françaises : l'ambassadeur Bernadotte
donne le même jour une fête en honneur de
la victoire des Français; il fait arborer au
dehors de son palais un drapeau tricolore ;
l'animosité des viennois s'éveille à cette vue,
la multitude se porte au palais de l'ambassa-
deur , y pénètre et force à enlever le drapeau.
Aprés cette insulte, Bernadotte demande

ses passe-ports et part pour Paris.
25. Quinze charriots chargés d'écus de sixlivres,

partent de Berne pour Paris.
26. Les Genevois demandent leur réunion à le

France.
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FLORÉALAN6.— Avril et Mai 1799:

6. Smith et son secrétaire , détenus depuis

deux ans au Temple, en sont enlevés parun faux

détachement de troupes, muni d'un ordre faux.

8. L'amiral Bruix est nommé ministre de la

marine à la place de Pléville-Pelay.

18. Le général Bonaparte part de Paris pour se

rendre à Toulon.

22. Loi qui casse les opérations d'un grand

nombre d'assemblées électorales ; dont les

choix ne sont pas agréables au Directoire.

24. Le citoyen Sieyés est nommé ambassadeur à

Berlin.
26. Nomination de Treilhard à la place de

François (de Neufchâteau) , directeur sortant.

27. Lecarlier , commissaire du Directoire en

Suisse , est nommé ministre de la police, à la

place de Dondeau.

23. Réunion de la République de Genëve à la

République française.
28. Jean Debry est nommé négociateur à Ras-

tadt, à la place de Treilhard.
28. François ( de Neuf-château) est chargé par le

Directoire de négocier à Seltz avec M. de

Cobentzel, envoyé de l'Autriche , relative=

ment à l'insulte faite le 24 germinal à l'ambas-

sadeur français Bernadotte.

28. Les troupes françaises attaquent les insurgês

du haut Valais, qui sont battus.

29. L'escadre française , composée de treize vais-

seaux de ligne , six frégates , etc. aux ordres et

sous le commandement du général en chef

Bonaparte et de l'amiral Brueys, sort de la

rade de Toulon , portant beaucoup de troupes,
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FLORÉAL ÀN 6. — Avril et Mai 1798.

de savans et d'artistes destinés pour une expé-
dition secrette.

29. Bombardement d'Ostende par les Anglais :‘ils opérent une descente entre Blackembourg
et Ostende.

 

IIIe. SESSION DU CORPS LÉGISLATIF.
 

PRAIRIAT,. Mar et Juin

1%. Les membres du Corps législatif formant
le nouveau tiers, prêtent le serment de haine
à la royauté et à l'anarchie,

17. Le citoyen Guillemardet estnommé ambas-
sadeur prés le roi d'Espagne , à la place de l'a-
miral Truguet. :

2. Les anglais débarqués prés d'Ostende au
nombre de 4,000 , perdent 100 hommes tués ;
2,000 prisonniers , 40 bateaux, 3 canons, etc.

4. Une division de quatre frégates anglaises se
présenie devant le Havre , le fu commenre
de part et d'autre , et continue le lendémain
par intervalles.

7. Lentrée du port du Havre est interdite aux
.-bâtimens américains.
8. Arrivée du général Bernadotte à Paris.
8. Les prêtres constitutionnels du d“partement
de la Seine se nomment un évèque ; leur
choix tombe sur Royer, évêque du départe-
ment de l'Ain,
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PRAIRIAL an 6. — Mai et Juin 1798.

22. L'escadre française se présente à Malte pou:
P»

faire de l'eau; sur le refus du Grand-Maitre ,

l'amiral Brueys recoit l'ordre du général Bo-

naparte de faire les préparatifs de la descente.

23. Malte est investie , canonnée et prise par les

français.
24. La ville de Malte se rendà l'armée française;

les chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem re-

mettent à la République française leur droit

de souveraineté ; deux vaisseaux de ligne ;

deux frégates, quatre galères, et 1,200 pièces

de canon lui sont livrés.

Le même jour, l'amiral Nelson entre dansla

Méditerranée avec uneflotte de seize vaisseaux

de ligne.

26. Arrivée à Saint - Domingue du général Hé-

douville , chargé du gouvernement de cette

colonie.
26. Le citoyen Lacombe-Saint-Michel estnommé

ambassadeur à Naples, à la place du citoyen

Grarat nommé député.

26. Le citoyen Sottin est nommé consul à New-

Yorck.

MESSIDOR. — Juin et Juilles.

1er, La flotte française , avec son convoi, ap

pareille du port de Malte.

2. Le pape est transféré à la Chartreuse près de

Florence.

G. Le congrès des Etats-Unis de l'Amérique sus-

pend toute communication commerciale entre

la France et l'Amérique.
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MESSIDOR ax 6. — Juillek et Août 1798.

9. L'amiral anglais Nelson , s'empare sur les
côtes de la Siçile de la frégate francaise /&

ensible, expédiée par Bonaparte avec ses

dépêches et portant le général Baraguey-
d'Hilliers.

15. Débarquement destroupesfrançaises à Abou-

kir ; elles s'emparent d'assaut de la ville d'A-

lexandrie. Proclamation du général Bonaparte
à son entrée en Egypte.

15. Les troupes françaises prennent possession
de la citadelle de Turin en vertu d'une con-

. vention passée avec le roi de Sardaigne.

17. Combat entre le brick français Ze Lodi, et

le brick anglais 7’Aigle , devant Porto-Longo.
18. Le Directoire est autorisé à faire pendant
un mois des visites domiciliaires , pour arréter
les agens de l'Angleterre.

20. Le pape est transféré de la Chartreuse, à
Cagliari dans l'ile de Sardaigne.

22. Combat de Rhamanié en Egypte.
22. Ârrivée à Paris du célèbre polonais Kos-

ciusko.
23. Le général Hatry est nommé commandant

en chef des troupes françaises dans la Batavie.

23. Le général Joubert est nommé commandant
en chef de l'armée de Mayence , à la place du
général Hatry.

23. Bataille de Chebreisse gagnée par l'armée
d'Egypte.

29. François ( de Neufchâteau ) est nommé rmi-

nistre de l'intérieur , à la place du citoyen
Letourneux.

So, Arrivée à Paris de divers monumens dItalie,

entre autres les quatre chevaux de bronze qui

décoraient la place Saint-Marc à Venise.
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THERMIDOR 4x 6. — Juil. er Août 1798,

2. Loi portant qu'une fête consacrera la jour-
née du 18 fruchidor an 5. à

3. Bataille des Pyramides gagnée par l'armée
d'Egypte.
4. Prise et entrée des français dans la ville
du Cuire.

12. Le ministre de l'intérieur installe l'admi-
nistration du collége des Boursiers , etsubs-
titue à cette dénomination celle de Pry-
tanée, comme plus noble et plus convenable
à une institution où sont accueillis les enfans
de ceux qui ont bien mérité de la patrie.

14. Combat naval dans la baie d'Aboukir ,
entre la flotte française commandée par Bruey:,
et la flotie anglaise sous les ordres de Nelson.

Ce combat ; qui a duré trcis jours , est un
des plus sanglans qui se soit livré sur mer. La
ligne des vaisseaux français, qui étaient embos-
sés, est doublée par les anglais , et se trouve
entre deux feux; le combat devint terrible ,
un vaisseau anglais de 5o canons eut la témé-
rité de couper la ligne , et de canonner le
vaisseau amiral. Au fort de l'action , le feu prit
à l'Orfent de 120 canons , et sauta en l'air
avec fracas. Malgré les prodiges de valeur ;
neuf vaisseaux et deux frégates tombérent au
pouvoirde l'ennemi. Le T#imoléon, plutôt que
de se rendre , se brüla. Le Guillaume- Teilet
le Généreux s'échappérent avec deux fré-
gates.

24. Combat de Salchié en Egypte.
27. Traité d'alliance offensive et d‘fensive entre

l'empereur etle roi des Deux - Siciles.
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FRUCTIDORAN6.— Août et Sept. 1758.

6. Débarquement en Irlande des troupes fran-

çaises commandées par le général Humbert ;

elles s'emparentde Kilala , etc. quoiqu’entrès-

petit nombre.
7. Traité d'alliance offensive et défensive entre

les Républiques française et helvétique.

7. Le général Masséna est nommé au com-

mandement de l’une des armées du Rhin , sous

les ordres du général Jourdan.

8. La ville de Genève et son territoire formera

un département sous le nom de Zéman.

10. Combat de Castelebar en Irlande, les an-

glais abandonnent leur camp.

18. Déclaration de guerre de la Porte - Otto-

mane à la France: ordre d'arrêter tous les

Français qui se trouvent dans les états du

Grand-Seigneur. -

19. Loi portant établissement de la conscription

niilitaire, et qui y comprendtous les Français

depuis l’âge de 20 ans jusqu'à celui de 25.

20. Découverte à Malte d'un complot tendant

au massacre de tous les Français. Les chefs

sont arrêtés et condamnés à mort.

22, Le général Cornwallis attaque l’armée fran-

caise en Irlande , le général Humbert est forcé

de se rendre à des forces supérieures. 3

°3. Ratification du traité de paix et d'alliance

offensive et défensive entre la France et la

Suisse.

23. Les insurgés du district de Stantz en Suisse ,

sont vaincus parle général Schawembourg.

24. Le citoyen Descorches est nommé ambas-

sadeur à Constantinople.

26. Le
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FRUCTIDOR:ax 6. — Aoir'et Sept. 1798,

26. Le général Schérer est nommé consul gé-
néral à Charles-Town en Amérique.

JOURS COMPLÉMENTAIRES. — Sept.

2°. jour. L'administration centrale du dépar-
tement de la Seine arrête que la célébration
des décadis se fera dans les! églises laissées
à la disposition des citoyens ; que ces jours-
là , tous les signes extérieurs du culte devront
en être enlevés.

5°. jour. Etablissement au Champ -de-Mars
d'une foire où sont exposés les produits de
l'industrie française. Le ministre de l'intérieur,
François (de Neufchâteau ) prononce un dis-
cours sur l'influence des arts et de l'industrie
manufacturière , sur la prospérité d'une grande
nation.

L'exposition continuera jusqu'au 10 vendé-
miaire.

VENDÉMIAIRE ax 7. — Sept. et oct, 1798.

2. Levée de 200 mille conscrits.
8. Pichegru, Willot, Barthélemy , Delarue,
Rovère , Ramel.et Dossonvyille s'échappent de
Cayenne dans unepetite nacelle , et passent en
Angleterre,

16. Bataille de Sédiman dans la Haute-Egypte,
gagnée par la division Desaix,

18. Combat de, Faïoum en Egypte.
19. Proclamation de Toussaint Louverture, gé-
néral en chef de l'armée de Saint-Domingue.

Précis de la Révolution. 16
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VENDÉMIAIRE an 7. — Sept. er Oct. 1708.

22, Les baillis, commandeurs , grands - croïx,
commandans et chevaliers de Malte formant
le grand prieuré de Russie , conférent à Paul
I<*. le titre de Grand-mäitre de l'ordre de
Malte. '

24. Lettre du mimistte de l'intérieur aux admi-
mistrations de départemens , et aux bureaux
consultatifs de commerce, pour les inviter à
seconder les intentions du Gouvernement dans
les expositions annuelles des produits de l’in-
dustrie qu'il vient d'établir.

27. Etablissement d'un droit d'octroi pour l'ac-
quit des dépenses locales de Paris.

Bieniôt ceite mesure est étendue & La
plupart des grandes communes de La Répu-
êlique. ;

Go. Révolte des habitans du Caire, le général
Dupuy commandant, est assassiné ainsi que
plusieurs officièrs et soldats. Bonaparte fait
battre la générale ; les troupes attaquent les
mosquées et font un grand carnage parmi les

‘rebelles ; il y périt plus de 500 turcs.

BRUMATRE. — Ocr. er Nov.

15. Le général Hédouville part de Saint-Do-
mingue, et en laisse le gouvernement civil et
militaire à Toussaint Louverture.°

155. Paul Ier, empereur de Russie, accepte le
titre de Grand-maiître de l'ordre de Malte.

8. Nomivation de Duval ex - conventionnel :
au ministère de la police , ‘en remplacement de

. Lecarler, |
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BRUMAIRE Ax 7.— Oct. et Nov. 1798.

11. Etablissement d'un nouveau régime hypothe-
caire.

19. Loi qui assimile aux émigrés les individus
qui se sont soustraits à la déportation , ou qui
en ont quitté le lieu.

22. Etablissement d'une taxe sur le tabac.
7. Etablissement de bureaux de poids publics
dansles communes au-dessus de 5,000 ames.

FRIMAIRE. — Nov. er Déc.

4. Etablissement d'une contribution sur les
portes et fenêtres.

5. Napper-Tandy , irlandais et général au service
de France , est arrêté à Hambourg , par ordre
du ministre anglais.

7. Un corps de troupes de l’armée d'Egypte
prend possession de la ville de Suez.

9. Le roi de Naples fait son entrée à Rome, à la
tête de son armée.

10. Les anglais s'emparent du port Mahon , dans
File Minorque , appartenant aux espagnols,
parle traité de 1783.

16. Arrivée du général Hédouville au port de
l'Orient.

16. Décläration de guerre de la République fran-
çaise aux rois de Naples et de Sardaigne.

20. Acte signé et publié par le roi de Sardaigne ,
portant qu'il renonce à la souveraineté.
Dans le même acte, la faculté de se retirer

avec sa famille dans l'ilé de Sardaigne, lui
est réservée.



184 Corps Législatif: — Directotre.

FRIMATRE AN7. — Nov. er Déc. 1708.

25. Le Directoire donne le détail des perfidies de
la cour de Naples et de l'hostile connivence de
celle de Turin.

24. Combat de la corvette française Z4 ‘Bayon-
7zaise de 20 canons , contre Ja frégate anglaise
l'Ernbuscude de 4o canons, qui a été prise à
l'abordage après un choc très-vif.

26. L'armée française s'empare de la ville de
Turin.

NIFOSE. — Déc, 1798 et Janv. 1799.

8. Entrée victorieuse des français à Rome, le
roi de Naples et le général Mack, commandant
Farmée autrichienne et napolitaine s'enfuient
du territoire romain. L'armée française marche
sur Naples.

3. Toutes les autorités constituées de la Répu-
blique romaine, que la présence de l'armée
napolitaine avait forcées de se retirerà Pey-
rouse, rentrent dans Rome.

10. Mort du général Montesquiou , ex-général en
chef de l’armée du Midi en 1702.

21. Entrée de l'arméefrancaise dans la ville de
Capoue.

22. Le roi de Naples fuit de sa capitale, Il laisse
à Naples pour vicé-roi, le prince Pignatelli.

28. Arrété du Directoire, qui indiquel'ile d'Olé-
ron commelieu de détention provisoire pour
les individus frappés de la déportation parles
lois des 19 et 22 fructidor an 5.
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PLUVIOSE AR 7. — Janv. et Fév. 1799.

3. Combat de Semanhout dans la Haute-Egypte,
5. Capitulation du fort d'Erheinbresten.
15. Les Francaiss'emparent de la ville de Naples,
malgré les Lazzaronis.

15. Bombardement d'Alexandrie par Sidney-
Schmit.

18. Prise d'EÉl-Arisch; le pacha se retire dans le
fort , il y est bloqué.

25 Attaque et prise du camp des mamelucks ‘sous
El-Arnisch.

29. Plusieurs individus condamnés à la dépor-

tation, entr'autres les députés Gau, Dumo-

lard, Lomont, Boissy - d'Anglas, Villaret ,

Siméon , Paradis , Muraire, Mailhe , Doumerc

et l’ex-ministre de la police Cochon, profitent

de la faveur de l'arrêté du Directoire du 28

nivose, etse rendentà l'ile d'Oléron pour éviter

d'être inscrits sur la liste des émigrés : peu de

temps aprés, les députés Pastoret, Duplantier

et Noailles s'y rendent également.

29. Combat d'Aboumana dans la Haute-Egvpte.

50. Arrivée de l’armée d'Eypte dévant El-Arischs

le fort est canonné. NIET

VENTOSE.— Fév. et Mars.

3. Le général Schérer est nommé commandänt
en chef de l'armée d'Italie. )

Le général Macdonal conserve le cominan:

dement de celle de Naples ; sous les ordres de
Schérer. ;

3. Millet : Mureau ést nommé mimistre de la
guerre à la place du général Schérer.

6. Prise de laville de Gaza par l'armée d'Egypte.

16 *
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VFENTOSE AN 7. — Fév. et Mars 1799.

7. Le directoire traduit devant un conseil de
guerre le général Championnet, commandant
l'armée de Naples, comme ayant arrêté l'ac-
tion et l'autorité du commissaire prés son
armée , et le conventionnel Bassal, ci-devant
secrétaire du consulat romain , comme ayant
commis des dilapidations lors de la retraite
de l'armée française.

11. Passage du Rhin par l'armée du Danube , aux
ordres du général Jonrdan , sur les ponts de
Kehl et de Bâle.

11. Entrée de l'armée d'Observation dans le
Palatinat.

11: L'ile de Corfou se rend à la flotte ‘turco-
russe. La garnison française est transportée à:
Toulon.

12. Jourdan est nommé général en chef des
armées du Danube , d'Helvétie et d'Observa-
tion ; il comimandera en personne celle du
Danube ; Masséna celle d'Helvétie, et Berna-
dotte celle d'Observation,

14. Loi relative aux domaines engagés par l’an-
cien gouvernement, quiconfirme les aliénations
faites antérieurement à l'édit de 1566, ete.

15. L'armée d'Helvétie aux ordres du général
Maséna entre dans les grisons, s'empare de
Luciensteig ; le général Auffenberg avec ses
troupes est fait prisonnier.

17. T'armée d Egypte emporte d'assaut la ville
de Jaffa : la plus grande partie de la garnison
est passée au fil de l'épée.

18. Combats de Cophtos, de Bardis et de Girgé
dans la Haute-Egypte.

20. Combats de Géhémi dans la Haute-Egypte
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VENTOSE AN 7.— Fév. et Mars1799.

20. Prise de Manlieim par l'armée d'Observation

aux ordres du général Bernadotte.

20. Louis Bonaparte , arrivé de l’armée d'Egypte;

est présenté au Directoire.

at. Etablissement des droits de greffe, au profit

de la République, dansles tribunauxcivils et de

commerce.
22. L'armée du Danube attaque le prince Charles

dans ses retranchemens de Feldkirch:

22. Déclaration de guerre de la part de laRé-

publique française , à Pempereuret au Grand-

duc de Toscane.

23. Combat de Kaqoun en Egypte.

25. Combat de Korsum en Egypte.

26, Le général Lecourbe attaquele général Lau-

don , et le force de se retirer des gorges du

Tyrol.
27. L'armée d'Egypte s’empare de Caiffa au pied

du mont Carmel, aprés“un combat “opiniatre.

28. La salle du théâtre français, appelée depuis

peu Odéon, est consumée par les flammes.

29. Investissement dela ville de Saint Jean-d'Acre

en Syrie.
29. Prise de la flottille portant l'artillerie et les

munitions de siège , parle Tigre de So canons,

commandé par Sidney-Schmit.

30. Ouverture de la tranchée devant Saint-Jean-

d'Acre.
30. Affaire de Pfullendorff à l'armée du Da-

nube.

GERMINÀ L. — Mars et, Avril.

3. Le général Masséna attaque Feldkirch,etse.,

retire dans les Grisons. Î
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GERMINAL 4x 7. — Mars et Avril 1799-

4. Les français prennent possession des ville et
port de Livourne.

5. Bataille de Stockach entre l'armée du Da-
nube et le prince Charles. Retraite du général
Jourdan. L

$., Attaque de tous. les retranchemens autri-
Chiens sur l'Adige , à Véronne , Rivoli, Saint-
Maximin , pris et repris jusqu'à sept fois.
- Le prince Suwarow recoit de Paul er, le
Commandement de 80,000 Russes, destinés à
agir de concert avec les Autrichiens contre les
Francais.

7: Le Grand-duc de Toscane ; sa famille et
les principaux officiers de sa cour quittent
Florence et se rendent à Vienne.

8. Premier assaut de Saint-Jean-d'Acre.
9-+ Attaque de tous les retranchemens autri-
chiens devant Véronne ; les français sont re-
poussés , et une division faite prisonnière.

9- Retraite des généraux Lecourbe et Dessoles
des gorges du Tyrol, à l'arrivée des russes à
Trieste.

13. Prise de Givitta-Vecchia par les français.
14. L'armée du Danube, sous les: ordres du gé-? : ' 5néral Ernouf, fait sa retraite sur le pont de

Kehl.
Jourdan quitte le commandement de l'ar-

mée du Danube; le général Masséna réunit le
commandement de cette armée à celle d'Hel-
vétie, sous le nom d'armée du Danube.

15. Bataille de Véronne ; les francais font des
prodiges de valeur; mais la victoire reste aux
autrichiens.

16. Entrée des francais dans Florence.
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GERMINAL ANT.— Mars et Avril 1799.

16. L'armée d'Observation se retire sur la rive

gauche du Rhin.
18. Investissement de Peschiera et de Mantoue;

prise de Governolo par les impériaux.

18. Sortie de la garnison de Saint-Jean-d'Acre ;

les anglo-turcs sont repoussés.

19. Combat de Nazareth. Bonaparte marche

contre les turcs.

19. Le général Jourdan arrive à Paris ,et le 23

le commandement de son armée est donné aw

général Masséna.

20. Scissions dans plusieurs assemblées électo-

rales.
20. Combat de Cana en Egypte.

24. Prise de Schaffouse par le prince Charles.

24. Arrivée du général Suwarow à Véronne; les

généraux Kray et Mélas lui défèrent le com-

mandement général de l'armée.

26. L'armée d'Italiese replie sur l'Adda, et évacue

Crémone.
27. Bataille du mont Tabor , gagnée par l’armée

d'Egypte , commandée par Bonaparte , contre

les turcs, les arabes et les mamelucks.

29. Combats de Bénéadiet de Sienne en Egypte.

ELORÉ A L.— Avril et Mars.

ser, Le Directoire donne ordre aux plénipo-

tentiaires français à Rastadt , de se retirer à

Strasbourg.
er, Prise de Brescia ; la ville est emportée l'épée

à la main ;les français se retirent dans la ci-

tadelle, et se rendent prisonniers.
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FLORÉAL AN 7. — Ayril et Mai 1799.

1%, Combat entre l'arrière-garde française et
celle dés impériaux, sous Crémone.

5. Le général Moreau est nominéà la place de
Schérer , général de l'armée d'Italie.

4. Seringapathan, capitale des états de Tipoo-
Saïbe , est prise d'assaut parles anglais : Tipoo-
Saïbeesttué, et sesenfansfaits prisonniers ainsi
que tous les français qui se trouvent dans ses
états, Les anglais y trouvent des richesses in-
menses.

5. Deuxième assaut livré à Saint-Jean d'Acre,
6. Prise de Bergame par les austro-russes; combat
de Cassano.

7. Une flotte de 25 vaisseaux de ligne, portant.
49,000 hommes de débarquement destinés pour
l'Egypte , sort du port de Brest , Sous les ordres
de l'amiral Bruix.

8. Passage de l'Adda par l'armée austro-russe;
les francais soutiennent le choc avec intrépi-
dité ; la division du général Sérurier est cernée
et faite prisonniére.

9. Le général Suwarow et son armée entrent dans
la ville de Milan.

9. Capitularion de Peschiera.
9. Les ministres plénipotentiaires de la Répu-
blique française à Rastadt, Roberjot , Bonnier
et Jean Debry, sont assassinés en quittant cette
ville par un parti autrichien ; Jean Debry seul
échappe à la mort.

11. Le pape Pie VI est conduit à Briancon par
ordre du gouvernement français ; il est accom-
pagnéde quelques évèques et archevêques , et
est escorté de 50 cavaliers piémontais. Il des-
eend à l'hôpital-général , dans un appartement
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FLORÉALAaS 7- — Avril et Mai 1799.

qui lui a été préparé. Bientôt aprésil est con-
duit à Valence. 1

32. Le général autrichien Hotz attaque les fran-
çais dans les Grisons; le général Bellegarde
attaque aussi sans succés le général Lecourbe,
et le fort Luciensteig.

14. Le général Ménard défait à Dissentis Gooo
suisses qui avaient pris les armes contre les
français.

15. La ville de Suez en Egypte est canonnée par
les anglais.

16. Sortie de la garnison de Mantoue. Siège du
château de Milan. Ouverture de la tranchée
devant Pizzighitonne,

18. Retraite de l'armée d'Italie sous Alexandrie
et Valence,

18. Troisième assaut livré à Saint-Jean-d'Acre.
18. Manifeste du gouvernement francais à tous

les peuples et à tous les gouvernemens , sur
l'assassinat commis à Rastadt.

20. Reddition de Pizzighitonne. Prise de Tor-
tone, les français se retirent dans la citadelle.
Prise d'Ivrée et d'Arona pèr les impériaux,

21. Quatrième assaut livré à Saint-Jean d'Acre;
les français pénètrent sur le milieu de la place ;
ils en sont repoussés, Le général Rambeau est
tué; et le général Bon blessé à mort.

22. Attaques des retranchemens de l'armée fran-
caise sous Alexandrie par le général Suwarow.
Le lendemain l'attaque est plus forte, les fran-
çais repoussenr les austro-russes; leur chef, le
général Schubarf, est tué.

25, Les autrichiens attaquent l'armée du Danube
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FZ ORÉAL AN 7. — Avril et Mai 1799.

dans ses retranchemens , et s'emparent de Lu-
ciensteig.

26. Retraite de l'armée du Danube ; évacuation
de Coire et de tout le pays des Grisons.

26. Dénonciations contre Schérer , à qui on
attribue les désastres de l’armée d'Italie.

27. Le citoyen Sieyès est nommé Directeur à
la place du citoyen Rewbel, sorti par le sort.

27. Le général Moreau attaque Suwarow dans
ses hignes , le bat à Marengo , et le poursuit
jusqu’à Saint-Julien.

80. Le général Moreau quitte sa position d’A-
lexandrie , et se retire sur Coni.

«

 

IVe. SESSION DU CORPSLÉGISLATIF.

P RATRIALE. — Mai et Jurz.

1%. Admission du tiers des membres du Corps
législatif, nouvellement élus.
A Bonaparte lève le siège de Saint - Jean-
d'Acre, aprés 61 jours de tranchée ouverte.
Le meme Schmit qui s'était échappé des prisons
du Temple à Paris, et un émigré français,
contribuent beaucoup à la défense de cette
place importante , qui arrête la marche triom-
pliante de l'armée française en Syrie.

1t", Le: roi de Suëde ét l'électeur de Bavière
LSONPEE dans la coalition contre la France.

. Le général autrichien Mack, fait prisonnier
à
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PRATRIAL AN 7. — Mai et Juin 1799.

à Naples , arrive à Dijon , ville quilui est as-
signée pour prison.

5. L'armée de Naples, aux ordres du général
Macdonal , arrive à Florence , aprés avoir Inis
des garnisons au fort Saint-Eline , à Capoue,
à Rome , à Ancône, et à Civitta-Vecchia.

5. Prise du château de Milan et de la citadelle
de Ferrare par les austro-russes.

6. Le général Masséna attaque l'avant-sarde du
prince Charles, qui est repoussé de toute part,

6. Le général Suwarow fait son entrée à
Turin.

7. Prise de Ravennes parl'armée alliée austro-
russe. .

7. Investissement du fort Urbain par les au-
trichiens.

8. Prise de la ville de Turin par Suwarow ;
les français se retirent dans la citadelle.

9. Le général Bellegarde prend le mont Saint-
Gothard et occupe Glaris. L'armée française
se retire dans un camp retranché en avant de
Zurich.

11. Prise du poste important de Pontrémoli par
les autriclnens. Reprise de ce poste par l'ar-
mée de Naples,

12. Capitulation du château de Milan.
13. L'armée d'Italie prend des positions devant
Gènes.

14. Les autrichiens attaquent Pavant-sarde de
l'armée du Danube ; aprés un combat très-vif,
ils sont repoussés.

17. Bataille sanglante de Zurich, entre le général
Masséna et le prince Charles; trois généraux
français et quatre autrichiens y furentblessés.

Précis de la Revolution. 17



194 Corps Législatif. — Directoire.

PRAITRIAL AN 7. — Mai et Juin 1799.

18% Le général Masséna évacue Zurich et prend
position au mont Albis. °

19. Madame Victoire, l'une des tantes du roi,
meurt à Trieste.

20. Le mariage de Marie-Thérèse-Charlotte fille
de Louis XVI, avec le duc d'Angoulème, fils
aîné du comte d'Artois, est célébré à Mittaw.en
présence du prétendant et de toute sa cour.

20. Le prince Charles attaque Masséna au mont
Albis, il vest battu.

22. Combat près Modène entre l'armée de Naples
et les impériaux.

24. La garnison française du château de Milan,
forcée de capituler aprés les désastres de l’armée
d'Italie , arrive à Grenoble, où se sont déjà
retirés la municipalité de Turin et grand
nombre de patriotes italiens.

‘24. Bataille de Modène, gagnée par l'armée de
Naples, sur les impériaux commandés par le
prince de Hohenzollern , qui évacue Modéne.

26. Entrée de l'armée de Naples dans la ville de
Parme.

27. Le général Masséna attaque le prince Charles
dans ses reiranchemens de Zurich.

28. Le Directoire et les Conseils se constituent
en permanence pour déhbérer sur des zesures

… de salut publie.
28. Entrée de l'armée de Naples dans la ville de

Plaisance. Siége de la citadelle.
29. Combat de Saint-Julien entre le général Mac-

donal et le général Mélas.
29. À une heure du matin , la nomination du

citoyen Treilhard à la place de Directeur,
est déclarée nulle et inconstitutionnelle,
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PRAIRIAL AN 7. — Mai er Juin. 1799.

Gohier, ex-ministre de la justice , lui suc=
cède dans les mêmes fonctions, l

29. Loi portant que toute autorité ou individu
qui attenterait à la liberté où à la sûreté du
Corps législatif, ou de quelqu'un de ses mem-
bres , sozt mis hors la loi.

29. Les Directeurs Merlin et Lareveillére ,
accusés à la tribune d'incapacité dansl’art de
gouverner , donnent leur démission.

29. Bataille sanglante dela Trébia entre le général
Macdonal et le général Suwarow ; les austro:
russés , quoique avec une perte plus grande
que les français , restent maîtres du champ
de bataille. è

30: Joubert est nommé général en chef de
l'armée d'Italie.

MESSID OR. — Juin er Juillet.

ir. Roger - Ducos est nommé Directeur à la
place de Merlin.
1. Bataille de Saint - Julien entre le général
Macdonal et Suwarow. Evacuation de Plai-=
sance.

2. L'armée d'Italie sort de l'état de Gênes,
conduite par le général Moreau , marche sur
Tortone , dont elle fait lever le siège.

2. Reddition de la citadelle de Turin au gé-
néral Suwarow.

2. À sept heures du matin, le général Moulins est
nommé Directeur à la place de Lareveillère-
Lépaux.

4. Quinette , régisseur de l'enregistrement,
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MESSIDOR an 7. — Juin et Juillet 1799.

remplace François (de Neufchâteau) au minis-
tère de l'intérieur ; et Bourguignon , substi-
tut prèsle tribunal de cassation , Duval au mi-
nistére de la police.

4. Le conseil des Cingq-cents renvoie au Direc-
toire plusieurs dénonciations graves, dirigées
contre Schérer.
4 L'armée de Naples rentre dans la Toscane ,
s'empare de Modéne, et rentre dans ses po-
sitions à Luques et 4 Pistoie.

4. Reddition de la citadelle d'Alexandrie au gé-
néral Sawarow,

5. Révocation de l’arréré qui traduisait Cham-
Pionnet devant une commission militaire.

8. L'armée d'Italie attaquée par des forces su-
périeures, se replie sur la rivière de Gênes.

10. Loï qui appelle aux armées voutes Les
classes de conscrits , et qui ordonne la levée
d'un emprunt de 100 millions.

Cessation de la permanence des séances du
corpslégislatif.

12. Le général Starray attaque les postes des fran-
çais sur le Rhin , et s'empare d'Offembourg.

14. Bourdon ,; commissaire de la marine à An-
Vers , remplace Bruix au ministére de la
marine ; et le général Bernadotte, Milet-Mu-
reau au ministère de la guerre.

15. Le général Masséna attaque les avant-postes
du prince Charles sans succés,

16. Combats de Renchen et d'Appenweiller sur
le Rhin ; reprise d'Offembourg , qui est repris
ensuite par les autrichiens.

17. Championnet est nommé général de l'ar-
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MESSIDOR AN 7. — Juin er Juillet 1799.

mée des Alpes, sous le commandement du géné.
ral en chef de l'armée d'Italie.

18. Amnistie prononcée en faveur des déser-
teurs de l'armée de mer.

19. L'armée de Naples lève le camp de Pistoie,
et défile par Sarzana pour entrer dans le pays
de Gênes.

20. Evacuation de Modëéne , Florence et du fort
Urbain , par l'armée de Naples.

23. Uneflotte turque débarque 5000 hommes dans
la rade d'Aboukir.

23. Une société politique s'établit dans la salle
du Manège , près les Tuileries.

24. Loi sur la répression du brigandage et des
assassinats dans l'intérieur ; et qui autorise les
administrations à prendre des érages parmi
les parens d'émigrés et les ci-devant nobles-

24. Rixe violente entre les sociétaires du Ma-
nége ; bientôt on y fait les motions les plus ré-
volutionnaires et les plus anarchiques.

26. Sur la proposition de Lucien Bonaparte , le
conseil des Cinq-cents prononce le serment de
fidélité à la constitution.

27. Les turcs emportent d'assaut les redoutes et
le fort d'Aboukir.

28. Evacuation de Livourne et de Porto-Ferrajo
par les francais.

THERMIDOR. — Juillet er Août.

2. Le Directoire révoque la nomination de
Lambrechts, ministre de la justice, et le rem-.

2 # ! J u de zplace par Gambacérés, ex-conventionnel ; il

LU
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THERMIDOR an 7. — Juil. et Août 1709.

accepte la démission du citoyen Talleyrand,
mimistre des relations extérieures, et le rem-
place par Reinhard, commissaire en Suisse.
Ilnomime Robert Lindet ,ex-membre du comité
de salut public, au ministère des finances , à la
place de Ramel; et Fonché de Nantes , ex-con-
ventionnel , au ministère de la police, à la
placé de Bourguignon.

7. Bataille d’Aboukir , gagnée par l'armée d'E-
gypte commandée par le général Bonaparte,
sur Mustapha - pacha , dans laquelle tous les
anglo-turcs débarqués sur la côte d'Égypte,
sont tués, ou noyés, ou faits prisonniers.

7. Arrêté du Directoire , qui assimile aux émi-
grés les individus ci-aprés, qui ne se sont pas
soumis à la déportation prononcée contre eux
lé 19 fructidor an 5 : Bayard, Bornes, Ca-

droy , Couchéry , Delahaie, Duplantier, Henri

Lariviére, Camille Jordan , Jourdan ( André-
Joseph}, Imbert - Colomés, Lararière, Le-
merer, Mersan , Madier, André (de la Lozère),

Marc Curtin, Pavie, Pastoret, Polissard,
Praire - Montaut , Quatremère - Quincy , Sala-
din , Viennot-Vaublanc, Vauvilliers , Dumas,

Ferrant - Vaillant , Portalis, Blain, Carnot,
Miranda, Suard et Morgan.

8. Siége d'Aboukir par le général Menou.
10. Le général Moreau remet le commandement
de l’armée d'Italie au général Joubert.

12. Loi qui détermine une nouvelle formule de
serment civique.

14. Le prince Charles attaque le général Le-
courbe dans la vallée d'Issthal,
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16. Prise d'Aboukir après un bombardement de

huit jours;le fils du pacha est fait prisonnier.

16. Latour - Foissac, commandant de la garni-

son de Mantoue , capitule et remet aux autri-

chiens cette place importante. Les troupes des-

tinées à la bloquer , vontrejoindre l’armée et

y arrivent à temps pour décider en faveur des

russes, la victoire incertaine à la bataille de

Novi.
26. Le Directoire ordonne la fermeture de la

société politique du Manége , réunie à l'église

des Jacobins , rue du Bacq, depuis que par

ordre du coinité des inspecteurs du conseil des

Anciens , ils avaient été forcés de quitter la

salle du Manége.
26. Affaires d'avant-postes devant Baden.

27. Le conseil des Cing-rents se forme en co-

mité secret pour examiner les dénonciations

contre les exdirecteurs.

27. Combat sur ka Limat; le général Masséna

s'avance jusqu'aux portes de Zurich , le prince

Charles le repousse. Le général Chabran défait

un corps entier d'autrichiens.

28. Bataille de Novi gagnée par Suwarow : le

général en chef Joubert est tué à la première

charge ; Moreau prendle commandement en

chef; grand nombre d'officiers et soldats fran-

cais périssent dans cette fatale journée.

28. Le général Lecourbe attaque le mont Saint-

Gothard et s'en empare. 3

28. Le général Championnet attaque la frontière

des Alpes, et s'empare du mont Saint-Ber-

nard, des postes d'Exilles, des Barricades , et

s'avance dans le Piémont.
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28. Le conseil des Cinq-cents nomme dans
son sein une commission pour lui proposer des
mesures de salut public.

FRUCTIDOR.— Août et Sept.

2. On procède au scrutin sur les dénonciations
contre les exdirecteurs ; elles sont rejetées à
une grande majorité.

2. Le général Hotze, avec la division russe,
marche contre les français , pour arrêter leurs
progrès en Suisse.

3. Le Sénat de Hambourg livre Napper-Tandy
: aux anglais.
5. Bonaparte, accompagné de Berthier, Lannes,
Murat, Marmont, Andréossi, Bessiéres, et
des trois savans Bertholet, Monge et Arnaud,
s'embarque à Alexandrie , pour revenir en
France.

8. Les anglais opèrent une descente au nord
de la Hollande , et parviennent à s'y fortifier.

8. Formation d'une nouvelle ärmée du Rhin ;
elle se porte dans le palatinat.

11. Retraite de la flotte batave du Texel au
Vlie.

12. Le pape Pie VIineurt à Valence, dans sa
62°. année , et la 25°. de son pontificat. -

13. Révolte de -la flotte batave, les marins re-
fusent de combattre ; l'amiral Storry est forcé
de la livrer aux anglais.

15. Le général Brune prend le commandement
de l'armée gallo-batave.

17. L'armée du Rhin, commandée par le gé-
néral Muller , met le siège devant Philisbourg.
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20. Affaire de Constance, pris et repris trois

fois par les français et les autrichiens.

21. Le général Suwarow se met en marche pour

la Suisse avec son armée.

24. Reddition de Tortone au général Suwarow.

24. Les anglais attaquent le Zyp et Alkmaër,

et sy maintiennent en force , malgré l'intré-

pidité des français.

26. Levée du siège de Philisbourg par les fran-

çais.
28. Dubois - Crancé ; ex - conventionnel, rem-

place Bernadotte au ministère de la guerre.

28. Débarquement de l'armée russe et de la 2°.

division anglaise au Texel; le ducd'Yorck est

commandant en chef.

28. Combat de Fossano ; Sagliano pris et repris

parles français et les autrichiens.

29. Le général Championnet prend le comman-

dement de l'armée d'Italie.

JOURS COMPLÉMENT. AN 7.—Sept. 1709

1e", Exposition dans la cour du Louvre des

plus belles tapisseries des Gobelins , et de celles

du Vatican, ainsi que des objets d'industrie

qui ont obtenu le prix dans l’an 6. Tous les

muséum de Paris sont ouverts.

82. jour. Bataille de Bergen, gagnée par l'armée

française en Hollande, sous les ordres du gé-

néral Brune , sur l'armée anglo-russe, com-

mandée par le duc d'Yorck; les russes sont

taillés en pièces; le général en chef Hert-

mann est fait prisonnier, et le général Jerep-

sop est tué.
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2. Le Conseil des Cinq - cents arrête que tous
négocialeurs, générauxetc. qui proposeraient
où con$entiraient des traités tendans à mor-
celer l'intégralité du territoire de la Répu-
blique , à modifier ou renverser la constitution
de l'an 5, sont déclarés traitres à la patrie, et
seront pumis de mort.

2. Le général Suwarows'empare du mont Saint-
Gothard.

5. Bataille en avant de Zurich , livrée aux
austro -russes par le général Masséna, dans
un espace de 6o lieues de terrain ; la victoire
est par-tout fidéle aux français.

8. Bataille de Zurich, contre les austro-russes ,
gagnée parle général Masséna sur le général Su-
Warow. Zurich est pris et emporté l'épée à la
main. Suwarow est en pleine déroute sur tous
les points.

8. Les drapeaux pris en Hollande sur l'armée
anglo - russe , sont présentés au Directoire en
Séance solennelle.

8. Reddition de Rome et de Civitta-Vecchia
par les francais.

10. Bataille des Dunes de Bergen, entre l'armée
gallo-batave et les anglo-russes.

11: L'Institüt recoit du chevalier de Malte
Dolomieu, la nouvelle qu'il est dans les cachots
en Sicile; qu'avec lui tout l'équipage du bâtiment
sur lequel il revenait d'Égypte, et qui avait
été forcé de relâcher par la tempête, a été
arrêté et mis aux fers : il réclame l’interven-
tion du Gouvernement pour l'adoucissement
de son sort,

11. Combat entre le général Lecourbe dans ka
Suisse , contre le général Suwarow.
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14. Bataille de Castricum gagnée par l'armée
gallo-batave contre les anglo-russes. Le duc
d'Yorck est forcé de faire sa retraite surle
Zyp.

16. Bonaparte débarque à Fréjus.
18. Message du Directoire, annonçant que les
armées françaises triomphent en Egypte, en
Hollande et en Suisse,

8. Le général Lecourbe prend le commande-
ment de l'armée du Rhin. Le 20 , il fait passer
le Rhin à son armée à Worms, à Oppenheim
et à Mayence. k

23. L'armée gallo-batave force le duc d'Yorck,
commandant l'armée anglo-russe , à Capituler
et à se rembarquer.

24. Arrivée de Bonaparte à Paris.
30. Blocus de Philisbourg par l'armée du Rhin.

BRUMAIRE. — Oct. et Nov.

17, Lucien Bonaparte est élu président du
conseil des Cinq-cents, et Lemercier président
du conseil des Anciens.

2. Le conseil des Anciens rejette à une grande
majorité la résolution du 2 vendémiaire , rela-
tive à la défense de proposer des négocia-
tions qui pourraient-porteratteinte à l'intégra-
lité de la République.

2. Boulay-Paty fait un rapport au conseil des
Cinq-cents sur la situation de la marine, H y
avait à cette époque tant dans les ports qu'à
lamer, 48 vaisseaux , 50 frégates et 42 cor-
vettes ; dans les chantiers 8 vaisseaux , 10 fré-
gates et 4 corveLtes sur le point d'être lancés;
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en tout 56 vaisseaux, 6o frégates et 46 cor-
vettes.

Nota. Suivant le rapport fait par M. de la

Luzerne à l’assemblée constituante, le 1°. inars

1791 , il y avait tant dansles ports qu'à la mer

et en construction 82 vaisseaux , 67 frégates

et 21 corvettes , non compris les vaisseaux ser-

vant d'amiral , d'hôpitaux, et autres.

7. Le général Lecourbe attaque et bat le corps

du prince de Lorraine à Knittlingen,

7. Débarquement de 4ooojamissai res à Damiette;

ils sont complettement battus en une demi-

heure ; le carnage fut horrible.

9. La flotte anglaise fait voile du Texel pour

retourner en Angleterre avec les débris de

l'armée anglo russe.

10. Combat à l'embouchure du Nil en Egypte,

3000 turcs sont passés au fil de l'épée.

12. Bataille de Fossano ou de Genalo , entre

l'armée d'Italie et le général Mélas. Les autri-

chiens restent maîtres du champ de bataille.

15. Fête donnée aux généraux Bonaparte et

Moreau par le Corpslégislatif , dans le temple

de la Victoire (église Saint Sulpice.)

17. Prise d'Asti et du poste de Démont par les au-

trichiens.
18. Le conseil des Anciens, convoqué extraor-

dinairement à huit heures du matin, en vertu

du droit qui lui est attribué par l'art CIT de la

constitution , transfère pour le lendemain à

midi les deux conseils dans la commune de

Saint-Cloud : il charge le général Bonaparte

de l'exécution de son décret, et adresse aux

frençais une proclamation sur la nécessité de

cette
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cette mesure constitutionnelle pour opérer le
salut commun, et rendre la paix intérieure ,
etc.

Bonaparte accepte la mission qui lui est don-
née, et vient Jurer à la barre du conseil des
Anciens de faire exécuter son décret. Les
Directeurs Sieyés et Roger-Ducos se rendent
aux Tuileries. Bonaparte fait publier une
adresse aux citoyens.de Paris et aux soldats :
Depuis deux ans, ditsil, lg République est mal
gouvernée ; ralliez-vous.….. La liberté, la
victoire et la paix la-replaceront au rang

- qu'elle accupaït eri Europe ;, et que la trahi-
So7z onPineptie.a pu seule luifaire perdre.
La garde du Directoire quitte le Luxem-

bourg , et va se ranger sous Les ordres de Bona-
parte. AH AREA!

18. La mésintelligence est prononcée entre le
prince: Charles et le; général, Suvxarow. -

19. Le conseil des Cinq - cents se rend à Saint-
Cloud , et ouvre sa séance à une heure et de-
mie. Tous 'sésimémbrés ‘péofonéent-indivi-
duellement le serment de fidélité à la consti-
tution. ARRTESPET

Bonaparte paraîtà la barre ; il est entouré
_'etméhacé parplusieurs députés? ses jours ét
ceux dé: Lucien son frère ; qui préside, sont

: exposés.Murat parditàlatère des grenadiers,
: décläfeleconseil dissous, fa’t batrrè le pas de

‘ “charges, \es'députés seprécipitent par toutes
les issues , ét évacuent Jasalle. :
u !Agix heures du soir laséancé est r'ouverte,

et le conseilarrête , 1°. qu'il n'y a plus de
‘Directoire’ :"20.Qüe 60‘députés dénommés

Précis de la Révolution. 18
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sont exclus! du Corps législatif; 3, que le gou-

vernement sera confié provisoirement à trois

Consuls , lesquels seront les citoyens Sieyés ,

Roger-Ducos et Bonaparte; 4°. que le Corps

législatif est ajourné au 1°". ventose,; 5°, qu'avant

de se paie chaque conseil nommera dans

son sein une commission de 25 membres ; 6°.

que ces deux cominissions ne pourront riert

statuer que sur la proposition formelle et

: nécessaire des Consuls.

De suite } cette résolution est approuvée par

le conseil des Anciens. Bar

19. Déclaration faite par les deux conseils | por-

tant que Bonaparte ; les’ généraux , eté. ont

bien mérité de la patrie. )

EEE

neean

COMMISSIONS LÉGISLATIVES.

f TB ANHENO ES $ 7 j

4 CO NSU LS :PAOMISOAMRLES..

HE oeblamstmmsz si cb3

 

HAL

20. Arrêté, des ‘Consuls par Je  Jequel sbnt bannis
du ternitoire dela République; par mesure

. desûreté ,rles ex-dépuiés, Des! rem,;, Aréna ,

Marquezi et Truch; ainsi que FRLaplaer

Charles Hesse , :Scipion  Duroure ...Gagny ;,

Massard , Marchand, Lamberté, Xavier Au-

douin;, Daubigeny, Lebois, Soulavie et, vingt

autres individus. ARS

Par le même arrêté ;sontten ps de se rendre

«+ au nos
K * 249454
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à la Rochelle les individus ci-après nommés#
Briot, Antonelle, Lachevardière , Poulain -
Grandprey, Grandmaïson , Talot, Dauber-
menil, Frison Declercq, Lesage - Senault,

Prudhon , Groscassand-Dorimond, Guesdon ;

Julien (de Toulouse), Santonax, Tilly ex -
chargé d'affaires à Gènes, Stevenotte, Gas-
taing, Bouvier et Delbrel.

20. Les Consuls nomment Berthier ministre de

la guerre , Gaudin ministre des finances ,

et Laplace, membre de l'institut, ministre

de l'intérieur ; ils confirment les citoyens

Cambacérés, Bourdon et Foüché, ministres

de la justice, de la inaïine, et de la police.

21. Le général Mélas fait attaquerles retranche-

mens de l’armée francaise en ialie.

22. La loi du 24 messidor an 7 sur les ôtages, est
abrogée,

22, Beaucoup de personnes dont la conduite est
suspecte sont arrêtées : on remarque dans le
nombre le général Santerre.

25, Loi qui prescrit à tous les fonctionnaires
publics de prêter le serment d’érre fidèle

à la République une et indivisible, fondée

sur légalité, la liberté et le systéme repré-
sentatif.

25. Atraque des autrichiens par l'armée du Rhin;
Lecourbe investit de nouveau Philisbourg.

27. La loi du 10 mressidor an 7, portant établis-
sement d'un emprunt progressif de 100. mil-

lions est abrogée : l'emprunt est remplacé par

une subvention extraordinaire de guerre , du

quart du principal des contributions,
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27. Les effets publics haussent. chaque jour,
_ils sont déjà à une valeur double de, celle
(11 fr. 5o cent.) qu'ils avaient avant le 18 bru-
inaire.

29. Les naufragés de Calais, trainés de prison
en prisonsous le règne du Directoire et
menacés, comme émigrés, de subir la peine
de mort, sont conduits au château de Ham.
Le 18 frimaire suivant , ils sont déportés hors
de France. ÉbE

29. Les Consuls envoyent des membres du
Corps législatif dans les différentes divisions
militaires, pour fortifier l'esprit public, et
réparer les maux les plus urgens.

FRIMAIRE. — Nov. er Déc.

18", Taleyrand - Périgord est nommé ministre
des relations extérieurés, et Forfait ministre
de la marine.

2. Les impériaux attaquent le général Lecourbe,
qui se retire à Sinzheim. ;

8. Suppression des agences des contributions
directes , et établissement de directions pour
en assurer le récouvrement.

4. Les Consuls mettent sous la surveillance du
minisire de la police les individus qui devaient
être déportés.

6. Loi relative aux obligations et cautionne-
mens à fournir par les receveurs généraux de
département , lesquels seront versés dans une

* caisse d'amortissement, Créée à ceteffet et
destinée à l'extinction de la dette publique.
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8. Les Consuls rapportentles arrêtés, tant in-

dividuels que collectifs, . pourraient avoir

été pris en exécution de la loi du 19 fructi-

dor an 5, par le directoire, à l'égard de prêtres

qui seraient où assermentés, ou mariés, ou qui

n'exercent plus de fonctions,

10. Organisation de la garde des Consuls. Elle

est composée de 1200 hommes.

10. Le général Murat est nommé commandant

de la garde des Consuls, Le citoyen Alquier

ambassadeur à Madrid.

11. PRéeddition de la forteresse dé Coni aux au-

trichiens.
11. Le général Starray attaque le général Ee-

courbe, et dégage Philisbourg.

14. Le général Lecourbe fait repasser le Rhin à
;

son armée.
19. Loi qui fixe définitivement la valeur du

mètre et du kilogramme.

19. Les français reprennent Novi et Acqui;le

général Hohenzollern reprend ces places.

22 Les Commissions des deux conseils et les

Consuls provisoires Sieyés et Roger-Duros se

rendent dans l'appartement du Consul Bona-

parte et signent la rouvelle constitution, par

laquelle Bonaparte ex- Consul provisoire st

nominég premier Consul, Cambuecërés ex-

ministre de la justice second Consul, et

Lebrun ex-membre du conseil des Anciens

troisièmeConsul : le second etle troisième

Consul auront seulement voix consultative.

22. Le général Klénau ‘attaque les francais au

mont Lorma,et s'en empare.

SN
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23. Combat entre le général Saint-Cyr et le général
Klénau à Story; les autrichiens sont battus,
harcelés et poursuivis.

24. Proclamation des Consuls aux français. La
révolution , dit cette proclamation , es£ fixée
aux vrais principes, elle est finie. ;

24. Arrêté pour le remboursement par voie
de loterie d'une somme de 12 millions offerte
par les banquiers, négocians, etc. de Paris,
pour subvenir aux besoins les plus urgens du
Gouvernement.

25. Organisation de.l'école polythecnique.
3o. Projet de code civil, présenté par Jacmi-

not à la commission législative du conseil des

Cinq-cents au nom de la section de législation ,

divisé en neultitres, dont le 1°". traite du ma-

riage, le 2°. du divorce, le 5°. de la pater-

nité et de la, filiation, le 4°. de la puissance
paternelle, le 5°. des majeurs et de l'inter-

diction , le 6°. des mineurs, de la tutelle et

de l'émanripation, le 7°. des donations entre-
vifs et à cause de mort, le 8e. des successions,

et le 9°. des droits respectifs des époux.

NIVOSE.— Dée.1799 et Janv. 1800.

1e, Le domaine de Crosne, département de

Seine-et-Oise , est donné en toute propriété au

) citoyen S$ieyès , à titre de récompense na-

tionale.
3. Loi sur la mise en activité de la consti-
tution, et qui met la garde du Corps légis-

fatif à la disposition. des Consuls, chargés de

fournir une garde d'honneur au Sénat con-
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servateur, au Corps législatif et au Tribunat;
qui détermine le costume des Législateurs et

des Tribuns ; qui affecte à l'habitation des

Consuls,le palais des Tuileries ; celui du Luxem-

bourg au Sénat conservateur; celui des Cirg-
cents au Corpslégislatif , et le Palais-Egalité

au Tribunat.
3. Loi qui supprime toutes les fêtes natio-

nales, excepté celles du 14 juillet et du 1°.

vendémiare.
3. Loi portant que les individus déportés sans’

jugement préalable, par des actes législatifs,

pourront rentrer en France avec l’autorisation

du Gouvernement.
3. Les citoyens Cambacérés et Lebrun second

et troisième Consuls , Sieyès et Roger-Ducos,

Consuls sortans, se réunissent pour nomimer

vingt-neufcitoyens qui ; avec les citoyens Sieyès

et Roger-Ducos , doivent former la majorité du

Sénat conservateur, aux termes del'art. XXIV

de la constitution. :

4. Les Consuls etle Sénat conservateur entrent

en fonctions. Le Sénat procède au complément

du nombre de soixante, dont il doit étre com-

posé d'après l'art. XV de la constitution.

Le premier Consul nomme les membres qui

doivent former le Conseil d'état.
Le Conseil d'état est divisé en cinq sec-

tions. Quatre conseillers d'état sont spéciales
ment chargts , l'un , le citoyen Dufresne, de

la direction du trésor public ; le citoyen Les-

calier, des colonies ; le citoyen Regnier, des

domaines nationaux ; le citoyen Cretet, des
ponts-et-chaussées,
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4. Abrial est nommé ministre de la justice ,

et Lucien Bonaparte ministre de l'intérieur.

5. Le Sénat conservateur procède aux nomi-

nations des trois cents membres du Corps

législatif et des cent membres du Tribunat.

5. Le premier Consul écrit directement au

roi d'Angleterre pour l'engager à mettre un

terme aux horreurs de la guerre. Le 30 suivant,

réponse de lord Grenville à M. de Talleyrand,

ministre des relations extérieures ; il déclare

que le roi n'a pas jugé à propos de se dépar-

tir de la forme usitée dans les négociations,

et refuse d'écouter les propositions de paix,

fondé sur le peu de garantie qu'offre le Gou-

vernement francais.

g. Les Consuls arrêtent que les restes de Pie

VI, laissés sans sépulture dans la ville de

Valence, seront inhumés avec les honneurs

d'usage pour ceux de son rang.

9. Le général Beurnonville est nommé ambas-

sadeur à la cour de Berlin. Le citoyen Semon-

ville est nommé ambassadeur en Batavie.

9. Prise dufort d'El-Arisch en Egypte, par le

grand-visir, après sept jours de tranchée.

 

GOUVERNEMENT CONSULAIRE.

1€. SESSION DU CORPS LÉGISELATIF.

 

11. Entrée en fonctions du Corps législatif et
du Tribunat.
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19. Mort du général Championnet à Nice ; âgé

de 52 ans. s

21. Loi qui exige de tous les fonctionnaires pu-

blics, membres des autorités administratives et

judiciaires , ministres du culte, et instituteurs

la promesse, unique et conforme, d'étre fidele

à la constitution:

21, Proclamation et arrêté des Consuls pour la

destruction des rebelles dans les départemens

de l'Ouest.
24. L'armée d'Angleterre prend le nomd'armée

de l'Ouest ; le général Brune est nommé com-

mandant en chef de cette armée.

26. L'empire de la constitution est suspendu

dans les départemens des Côtes - du - Nord,

d'Ille-et-Vilaine , du Morbihanet dela Loire-

Inférieure.
27. Arrêté qui limite le nombre des journaux,

et les soumet à la censure du ministre de la

police.
29. Arrêté relatif au mode de promulgation des

lois.
Il y aura dansle cabinet de travail des Consuls

un coffre dans lequel seront déposés les sceaux

de la République et les décrets du Corpslégis-

latif jusqu'à leur promulgation , etc.

28. Royer évêque constitutionnel de la Seine ,

écrit au premier Consul, pour l'inviter à rap-

peler son prédécesseur, M. de Juigné, ci-devant

archevèque de Paris.

29. Formule de promulgation des lois, déter-

minée par les Consuls : {uw 70m du Peuple

français , Bonaparte ; premier Consul , pro».

clame, etc.
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29. Les généraux Brune et Hédouville., com-

mandans l'armée de l'Orient , parviennent à

pacifier plusieurs départemens insurgés : la

division de chouans de Châtillon met bas les

armes.

PLUVIOSE.— Janv. et Fév,

17, Arrêté concernant l'administration du trésor

public et la suppression des commissaires de

la trésorerie.
5. Le nom de Madame est substitué à celui

de Citoyenne, le premier Consul introduit

chez lui cette réforme dans le cérémonial.

4. Bourmont, chef d'insurgés dans les dépar-

temens de la Sarthe et de la Mayenne , fait sa

paix avec les généraux français.
5. Un avis du Conseil d'état décide que la date

de la loi est le jour de son émission par le

Corps législatif, et non celui de sa promul-
gation.

5, Convention d'El-Arisch , conclue entre le

général Desaix, muni de pleins pouvoirs de ia

part du général Kléber, et les plénipotentiaires

du grand-visir, pour l'évacuation de l'Egypte.

7. Le premier Consul fait notifier à l'ex-mi-

nistre Cochon , à l’ex- directeur Carnot ,

aux ex-députés Siméon , Doumerc, Muraire,

et au contre-amiral Villaret-Joyeuse, que toute

surveillance cesse à leur égard.
8. Les généraux Gardanne et Chamberlhac

mettent les chouans en déroute complette.

13. Mort de Washington annoncée au Corps lé-
gislatif.
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15. La Prévalaye , chef des insurgés d'Ille-et-Vi-
laine , accède à la pacification.

18. Proclamation des Consuls sur l'accepta -
tion de la constitution. Sur 3,012,569 votans,
1562 l'ont rejetée, 3,011,007 l'ont acceptée.

18. Le premier Consul charge le ministre de
l'intérieur de faire placer dans la grande
galerie des Tuileries les statues de Démos-
thènes, d'Alexandre, d'Annibal, de Scipion, de
Brutus , de Cicéron, de Caton, de César, de
Gustave - Adolphe, de Turenne, du Grand-
Condé, de Dugay-Trouin, de Marlbouroug ,
du prince Eugène , du maréchal de Saxe, de
Washington, du grand Frédéric, de Mira
beau , de Dugommier , de Dampierre, de
Marceauet de Joubert, et par arrêté postérieur
celui de; Hoche,

18. Le premier Consul ordonne que, pendant
: dix jours , des crêpesnoirs seront suspendus
aux drapeaux et guidons de tous les corps de
l'armée française , à Poccasion de la mort de
Washington. :

20. Les $oixante-douze drapeaux pris à Aboukir,
sont présentés au ministre de la guerre.

21.. Première distribution, à Paris, des soupes
à la Rumfort, en faveur des indigens.

21. Les Consuls notifient au Corps législatif
l'acceptation par les français de l'acte cons-
Huutropneh. HA ecEN RAT UaLE

28. Loïjsur la division du territoire français
en départemens et arrondissemens commu-
naux,, sur l'institution des commissaires géné-
raux de police, des préfets, sous - préfets,
maires et adjoints, et sur celle des conseils
de préfecture, d'arrondissement, et municipaux.
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3o. Les Consuls, accompagnés des Ministres ,

des Conseillers d'état, etc. partent du Luxem-

bourg escortés d’un nombreux cortège ; la voi-

tûre du premier Consulest attelée de six che-

vaux blancs, dont l'Empereur lui fit présent

lors de la signature de la paix à Campo-Formio.

Le Gouvernements'installe au palais des Tui-

leries. Bonaparte passe ensuite la révue des

troupes sur la place du Carrousel.

VENTOSE.— Fév. et Mars.

2. Le premier Consul recoit les ambassadeurs

des puissances neutres et alliées, plusieurs lui

remettent leurs lettres de créance.

6. Premier bal masqué à l'Opéra depuis la ré-

volution ; il s'y porte une grande affluence

de monde.
+

8. Madame Adélaïde , tante de Louis XVI,

meurt à Trieste, âgée de 67 ans.

12. Loi qui détermine ‘le

:

mode d'application

deslois relatives à l'émigration, et qui décide

que cour individu qui, depuis le 4 rivose

dernier , jour de la mise en activité de la

constitution ,-se serait absenté de France

ou s’en absentera à l'avenir, ne sera plus

soumis aux lois sur l’émigration. ;

13. Joseph Bonaparte , Fleurieu et Réœderer

sont nommés par le premier Consul , pour

traiter de la paix avec la République ‘des

Etats-Unis. Fa, 49 2 ESS TRE

17. Loi qui met à la disposition du Gouÿer-

nement tous les francais dont la vingtième
‘année
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année a été accomplie avantle 1°". vendémiaire
an 8. #

17. Proclamation des Consuls aux francais,
relative à l'ouverture de la campagne. Les
citoyens sont invités à payer leurs contribu-
tions et à marcher avec Île premier Consul,
pour combattre l'ennemi commun.

17: Formation de l’armée de Réserve à Dijon,
forte de 60,000 hommes.

18. Le prince Charles remet au général Kray,
le commandement de l'armée autrichienne.

22. Le cardinal Charamonte , évêque d'Imola,
.est élu pape à Venise, et prend le nom de
Pie VII.

27. Nouvelle organisation des tribunaux , réta-
blissement des avoués et institution à vie des
juges , greffers et huissiers.

27. Etablissement de receveurs particuliers des
contributions assujétis à verser un cautionne-
ment dans la caissé d'amortissement.

28. Proclamation des Consuls qui , en vertu
de l’article XXXIII de la constitution , con-
voque extraordin*irement le Corps législatif
au 1%. germinal, pour demeurer en session
jusqu'au 10 du méme mois.

29: Arrêté portant qu'il sera élevé dans le chef-
lieu de chaque département , sur la place prin-
cipale , une colonne à la mémoire des braves
morts au service de la patrie et de la liberté;
qu'il sera élevé sur la place de la Cozcorde à
Paris , une colonne nationaie surlaquelle seront
inscrits les noms des militaires morts après
avoir rendu des services majeurs.

Précis de la Révolution. 19
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29. Bataille sanglante de Matarisch ou d'Hélio-

polis, entre l'armée d'Egypte, commandée

par le général Kléber , contre celle des turcs,

commandée par le grand-visir. Les turcs sont

hachés ; drapeaux , queues de pachas, artillerie

tombent au pouvoir des français.

30. Révolte de la ville du Caire contre les fran-

cais ; Nasif pacha entre dans la ville avec les

débris de l’armée battue à Héliopolis.

Affaire de Grandchamp contre les rebelles

du département du Morbihan, ;

oo

1e. SESSION DU CORPS LÉGISLATIF.

 

GERMINAL. — Mars et Avril,

1. La division du Prytanée français en quatre

grands collèges placés

,

le 167. à Paris, le 2°. à

Fontainebleau, le 5°. à Versailles, et le 4°, à

Saint-German-en-Laye.

1e. Combat et reprise de Belbéis par l'armée

d'Egypte sur les turcs.

- 2, Les anglais débarquent 800 hommes à Suez

en Syrie , et sen emparent.

2. Combat de Corcid en Egypte.

3. Reprise de Salahié sur les turcs, avec l'ar-

tillerie , les bagages et les munitions du camp

du grand-visir.

4. Etablissement d'un Conseil de santé près du

ministre de la guerre.
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6. Création d'un Conseil des prises maritimes:
6. Siége du Caire et de Boulac par le général
Kléber.

9. Reprise de Damiette et deLisbé en Egypte,
parle général Béliard.

12. Le général Berthier, mimstre de la guerre,
est nommé général en chef de l’armée de
Réserve. Le citoyen Carnot est nommé ministre
de la guerre.

12. Combat à l'armée d'Italie.
16. Le général Mélas attaque les hauteurs de
Savonne ; combats de Montenotte et de Mé-
lagno ; le général Soultjette 700 hommes dans
Savonne et fit sa retraite sur Albissola.

17. Le général Masséna attaque les autrichiens;
qui sont obligés de se replier.

17. Combat de Melagno ou du poste des Deux-
Frères, pris et repris plusieurs fois.

18. Acte du Sénat conservateur, qui nommeles
jages du tribunal de cassation.

20. Combat de Sasello ; combat de Savonne , et
reprise à la bayonnettedu poste des Deux-
Frères par l’armée d'Italie.

21. Prise des redoutes de Settepani , enlevées de
vive force.

22. Combats livrés aux autrichiens par l’armée
d'Italie.

25. Bombardement et assaut de Boulac, prés le
Caire ; lesturcs et les osmanlis sont ensevelis
dans les ruines.

28. Le général Bernadotte est nommé général
en chef de l'armée de l'Ouest , à la place du
général Brune,

28. Combat de Valtry.
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28. Prise du Caire par le général Kléber , après
plusieurs combats dans les rues et assaut dans
les maisons ; quantité de turcs, d'osmanlis et
de mamelucks ont péri dans les mosquées, qui
ont sauté par l'effet des bombes ; le reste a été
enseveli dans les retranchemens.

.. FLORÉAE. —Avrilet Mai.

1. Prise de la ville de Suez en Egypte sur les
anglais , qui sont forcés de se rembarquer.

4. Attaqueet prise des hauteurs de Muriatto par
l'armée d'Italie.

5,6, et 7. Passage du Rhin à K.“il, à Brisack et à
Bâle, par trois divisions de l'armée du général
Moreau ; sur tous les points l'ennemi est battu
et se retire.

6. Combat d'Offembourg après le passage du
Rhin.

7. Réglement sur l'organisation de la ma-
rine. Le territoire maritime de la République
«est divisé en six arrondissemens, dont les
chef-lieux sont Dunkerque, le Havre , Brest,
l'Orient, Rochefort et Toulon. Le gouvernement
y est représenté par un préfet et un inspecteur
iaritime.

7. Les Consuls nomment le citoyen Latour-
d’Auvergne-Corret , premier grenadier des ar-
mées de la République , et lui décernent un
sabre d'honneur.

7. Entrée victorieuse de l'armée d'Egypte, dans
la ville du Caire.
. Prise des redoutes d'Albe-Bruch par l’armée
du Rbin. Combat de YWalshut.
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10. Combat de Montecorona à l'armée d'Italie,
11. Deuxième passage du Rhin près de Schaf-

fouse ; combat; prise de Schaffouse et du fort
Hohenwiel.

13. Bataille d'Engen gagnée par l'armée du Rhin
sur le général Kray.

15. Bataille de Moërskirch gagnée par l'armée
du Rhin sur les autrichiens.

16. Le premier Consul part pour Genève avec
le général Brune et les conseillers d’état Petiet
et Dejean.

17. Les autrichiens attaquentles postes de Saint-
Barthelemy et Rezzo., ils y sont repoussés.

19. Combat et prise de Biberac par l’armée du
Rhin.

20. Combat et prise de Memingen, les bavarois:
y sont très - maltraités.

20. Le général Suchet évacue Nice, après en avoir
retiré toutes les munitions. Mélas y entrele ra.

21. Prise de la flottille de l'anglais Williams sur
le lac de Constance ; prise de Bregeniz qui a
été abandonnéle 22.

21. Affaire de Montefacio. Blocus de Gênespar
le général Mélas.

23. Combat de Montecreto en avant du pont du
Var.

25. Le général Mélas attaque avec de grandes forces:
la tête du pont du Var sans succès.

26. L'avant - garde de l'armée de Réserve passe
le mont Saint - Bernard , et se porte sur
Âoste ; combat et prise de cette ville.

26. Combat de l’abbaye de Roggenburg:
28. Combat de Châtillon à l'armée de Réserve.
So, Passage du Danube par l'armée du Rhin.

39 *
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FLORÉALANS.— Avril et Mai 1800.

30. Le général Mélas part de Nice , sur les avis

qu'il reçoit des progrès de l'armée de Réserve.

PRAIRIAL. — Maiet Juin.

2. L'armée autrichienne attaque de nouveau la

tête du pont du Var, protégé par le feu de

deux frégates anglaises ; elle est repoussée par

les généraux Rochambeau- et Brune.

2. Prise d'assaut de la ville d'Yvrée , prise de

Suze et de la Brunette, par l'armée de Ré-

serve.
2. Combat d'Erbach et de Delmesingen à l’ar-

mée du Rlun.
4. Reprise de Bregentz par l'armée du Rhin.

6. Combatde la Chiusella à l'armée de Réserve.

7. Le général Murat entre de vive force dans

Verceil.
8. Le général Moncey avec son armée passe le

Saint - Gothard, et s'avance sur Belinzonna.

Le général Bethencourt avec la 44°. demi-

brigade passe le Simplon , et se porte sur

Arona.
8, Entrée de l'armée du Rhin dans la ville

d'Augsbourg.
S. Le général Suchet reprend l'offensive , at-

taqueles autrichiens dans leurs retranchemens

de la tête du pont du Var,et les poursuit

jusqu'au col de Tende ; la nuit ils évacuent

la ville de Nice.
9. Entrée du général Suchet à Nice.

9. Le général Murat s'empare de Novarre.

11. Combat de Turbigo , le village est emporté

à la bayonnette.
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12. Reddition du château de Bar aux français.

12. L'armée d'Italie attaque les fameuses redoutes

du camp de Fourches ; prise de Sospello et de
Saorg10.

13. Entrée des Francais à Milan.
13. Massénaest forcé, par la disette , de capituler

et de rendre Gênes à l'amiral Keith , comman-

dant laflotte anglaise, et au général autrichien
Oit.

14. Prise de Pavie par le général Murat ; prise
de Lodi par le général Duhesme,

14. Reprise du col de Tende , par la brigade du
général Lesuire. ,

16. Les Anglais opèrent un débarquement sur
la presqu'ile de Quiberon : le 17 ils sont forcés
de se rembarquer.

16. Prise de Crémone et d'Orsinovi par l'armée
de Réserve.

16. Combats de Kirscherg et d'Oberbatzhem à
l'armée du Rhin.

17. Passage du Pô par l'armée de Réserve ;
attaque du pont de Plaisance , prise de cette
ville ; combat de Stradella.

20. Bataille de Montenotte, gagnée sur le général
Mélas par l’armée de Réserve , cominandée par
le général Berthier ; le premier Consul Bona-
parte assista à cette bataille.

22. Bataille sur la rive gauche de l'Iser , gagnée
par l’armée du Rhin.

23. Passage du Lech à Fribourg , par l'armée du
Rhin,

23. Passage de la Scrivia par l’armée de Réserve.
24. Passage de la Bormida par l'armée de Ré-
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>

serve ; combat de Marengo , les autrichiens se

retirent sur Alexandrie.
25. Bataille célèbre de Marengo, dans laquelle

. l’armée de Réserve commandée par le Consul

Bonaparte, remporte une victoire long-temps

disputée , et qui coûte le vie au brave Desaix,
à peinearrivé de l'armée d'Egypte.

25. Le général Kléber , général en chef de

l'armée d'Egypte, est assassiné au Caire par

un affidé de lAga des Janissaires ottomans.

Menou lui succède dans le commandement de
Farmée.

27. Suspension d'armes et armistice entre les
généraux des armées française et impériale en

Ttalie : l'une des conditions est que les chà-

teaux de Tortone , Alexandrie, Milan, Turin,

Pizzightone , d’Arona , de Plaisance , seront

remis à l’armée française.

27. Reddition du château de Plaisance aux fran-

ais.
29. Le premier Consul assiste à un Te Deum

chanté dans la cathédrale deMilan , en l’hon-

neur du succès des armes françaises. IZ est

recu à la porte par tout le clergé , et conduit

sur une estrade sur laquelle on avait couture

de recevoirLes consuls etpremiers magistrats

de l'empire d'Occident.

29. Passage du Danube par l'armée du Rhin ;

combat de Dillingen.
30. Bataille d'Hochstet ou de Bleinheim , gagnée

par l'armée du Khin sur les impériaux. Les
soldats français vengent le sang de leurs

compatriotes qui ont péri en 1704, sur le
même champ de bataille.
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. Combat de l'armée du Rhin à Nordlinger
en Bavière.

5. On chanteen l'église métropolitaine de Paris,
un Te Deum en action de grace des victoires
remportées par les armées françaises.
. L'armée de Réserve et celle d'Italie sont
réunies sous le nom d'armée d'Yalie. Le gé-
néral Masséna en prend le commandementen
chef.

8. Combat de Neubourg à l'armée du Rhin;
il a été trés-sanglant; le brave Zatour-d’ee
vergne ; premier grenadier de l'armée _fran-
caise , a été tué dans ce combat.
Nota. Latour-d'Auvergne était issu de la fa-

mille de Turenne ; avantla révolution , il était
capitaine de grenadiers au régiment d'Angou-
mois. Pendant la guerre, il a toujours com-
mandéles grenadiers de l'armée. Depuis peu,
il servait comme simple volontaire pourle fils
d'un de ses amis, dans les grenadiers de la 46°.
demi-brigade.

8. Arrêté des Consuls, portant que le corps
du général Desaix sera transporté au couvent

du grand Saint-Bernard , où ïl lui sera élevé
un tombeau ; que les noms des deini-brigades,
des régimens de cavalerie , etc. qui Duecon

battu à Marengo, seront gravés sur une table de
marbre placée vis-à-vis de ce monument.

11. Entrée de l'armée du Rhin dans la ville de
Munich, capitale de la Bavière.

12. Ilsera élevé un monument à Oberhausen , au
lieu même où Latour-d'Auvergne a été tné.

13. Retour de Bonaparte à Paris , le canon
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annonce son arrivée; Ja ville est illaminée
en l'honneur du triomphateur de l'Italie.

14. Le nouveau pape fait son entrée à Rome.

48. Combat de Lanshut à l'armée du Rhin; les

portes sont enfoncées à coups de haches , sous
ün feu violent.

19. Sortie de la garnison d'Ulm , elle est forcée
de rentrer.

22. Combat de Fuessen ; les troupes françaises
et autrichiennes entrent pêle-méle dans la ville.
Combat de Feldkirch.

23, Combat entre Neuf-Weïissembourg et Hanau,
par la division du général Saïnte-Suzanne.

24. Passage du Rhin à Luciensteig , par l'armée

du Rhin. Combat de Feldkirch ; le général
Jallakiech évacue ce poste , que les français
occupent lé 25. Prise de Coïre.

25. Les Consuls , les ministres, etc. escortés
de troupes à cheval , se rendent à midi sur

la place de la Concorde, où le ministre de

l'intérieur pose la première pierre de la co-
Tonne nationale.

25. Messe solennelle en l’église métropolitaine
de Paris , en action de grace des victoires rem-
portées par les armées françaises.

26. Le général Moreau, à la suite de ses nom-
breuses victoires, qui l'ont conduit jusqu’au
cœur de l'Allemagne , signe un armistice avec
le général autrichien.

28. Sortie de la garnison d'Ingolstat ; elle est
repoussée. Combat de Gaimersheim.

80. Les hostilités cessent de toutes parts à l'ar-
mée du Rhin, -  
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1°". Il sera frappé une médaille, pour éterniser
l'entrée des français à Munich , et la conquête
de la Baviére. +

1°". Les Consuls ordonnent que le sabre de
= Latour-d'Auvergne , premier grenadier de l’ar-
mée , sera suspendu au temple de Mars. ( Eglise
des Invalides.)

2. Arrivée du comte de Saint - Julien à Paris "
pour traiter des conditions des armistices des
armées du Rhin et ditalie.
5. Le général Jourdan est nommé ministre 4
Turin. ü

9- Articles préliminaires de paix, signés par
le citoyen Talleyrand , ministre des relations
extérieureset le comte de Saint-Julien, envoyé
de l'empereur, et ratifiés par le premier
Consul vingt-quatre heures aprés.

L'empereur refuse sa ratification.
15. Tous les grenadiers et éclaireurs des corps

qui sont dans l'intérieur forment un camp
entre Amiens et Beauvais, sous les ordres du
général Murat. ] , |

23. Arrêté des Consuls, portant qu'à compter
du deuxième semestre de l'an 8, les rentes et
pensions sur l'état seront payées en numéc-
raire.

24. Nomination d'une commission composée des
citoyens Portalis, Tronchet, Bigot-Préameneu
et Malleville , pour rédiger un projet de Code
civil, 1

25. Le général Brune est nommé général en
chef de l'armée d'Italie. ‘ !

So. Traité de paix entre la République fran
. gaise et la régence d'Alger.
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17. Circulaire adressée par le ministre de l'in-

térieur aux préfets, et qui les invite à dési-

gner dans leurs départemens, pour assister à

la fête du 1°". vendémiaire, trois citoyens pris

dans les fonctionnaires publics et dans la classe

aisée : ils seront présentés aux Consuls.

3. Le général Masséna quitte le commandement

de l'armée d'Italie ; le général Moncey le rem-

place jusqu'à l’arrivée du général Brune.

6. Le général Macdonal est nommé général

en chef de la deuxième armée de Réserve.

7. Etablissement des succursales de la maison

nationale des Invalides.

8. La cessation de la suspension d'armes est

annoncée aux français et aux autrichiens.

34. La signification de la rupture de l’armis-

tice est faite par les généraux en chef Moreau,

Brune , Macdonal et Augereau , aux généraux

autrichiens.
18. Capitulation du général Vaubois, assiégé à

Malte pendant deux ans; il remet la ville et les

forts aux Anglais.

19. Arrêté portant que tous les individus dé-

portés à la Guyane française , seront transpor-

tés et mis en surveillance dans les iles de Ré

et d'Oleron.
19. Arrêté qui. ordonne l'érection sur la place

des Victoires, d'un monument à la mémoire

des sénéraux Desaix et Kléber, qui ont bien

mérité de la patrie.

19. L'empereur pari de Vienne, pour prendre le

commandement des armées impériales.

32. Les départemens de la Roër , de la Sarre,
du

E
L

.
A
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FRUCTIDOR4N 8: —" Aois ee Sepé. 1800!

du Mont-Tonnérre et de Rhin-ét:Mosélle sont
assinnilés aux autres départemens de la Répu-
blique.

25. L'armistice ést prorogé jusqu'au 30 de ce
mois.

27. Etablissement à Lyon d'un collése formant
une division du Prytanée. €

Go. En exécution d'un arrêté des Consuls , du
17 ventose dernier ;. le nom du département
des Vosges, comme: étant celui.qui s'est le
plutôt acquitté du, paiement de ses contribu-
tions,, est proclamé et donné à la place ci-
deyant Royale de Paris.

JOURS COMPLÉMENTAIRES: — See.

1er, Fête de 14 fondation de là République,
Les Consuls, accompagnés des ministres ,

des conseillers et secrétaires d'état, et de l’état-
major à cheval, se rendent place des Vic-
toires : le premier Consul pose la premiére
pierre du ihonument à élever aux généraux
Kléber et Desaix; et le sénateur Garat fait
l'éloge funiébre de ces deux Suerriérs.

3°: Convention d'une prolongation de suspen-
sion d'armes entre l’armée française du Rhin,
et l’armée de sa majesté impériale en Allez
magne. En garantie des intentions pacifiques
de l'empereur , les places d'Ulm , Ingolsrad et
Philisbouré sont remises à l’armée francaise,etc.

4°. L'armistice! est prolongé de quäranté-cinq
jours , Y compris les quinze jours d'avertis-
sement.

Précis de la Révolution. 20
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JOURS COMPLÉMENT. ax 8.— Sept. 1800.

Be, Lie corps de Turenne est transporté en

grande pompe du Muséum de la rue des Petits-

Augustins , au temple de Mars ( église des Inva-

lides ) ; les ministres de l'intérieur et de la

guerre sont à la tête du cortége,

VENDÉMIAIRE ax 9 — Sept. et oct.

1e. Le sénateur Clément de Ris est enlevé par

des hommes armés , dans sa maison de cam-

pagne de Beauvais-sur-Cher, et conduit dans

un lieu ignoré. Son sort reste incertain jus-

qu'au 18, qu'ilest découvertet remis en liberté

par les soins d’agens de la police.

4. Arrêté des Consuls , portant qu'il sera fait

trois tirages par mois de la loterie nationale,

et qu'il sera établi des tirages particuliers dans

les villes de Bordeaux, Bruxelles, Lyon et

Strasbourg.
8. Traité d'amitié et de commerce entre la

France et les Etats-Unis.

13. La seconde armée de Réserve prend le nom

d'armée des Grisons.

:6. Alexandre Berthier est nommé ministre

de la guerre, en remplacement de Carnot,

démissionnaire.
18. Arrestation de Cerracchi, Demerville et

Arëéna , accusés d'avoir voulu assassiner Bona-

parte à l'Opéra.
Le Consul , instruit de leurs projets crimi-

nels , ne change pas son projet de se rendre

au spectacle.
22, 24 et 25. Le Sénat conservateur , ls Tri-
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VENDÉMIAIRE ax 9. — Sept. et Oct. 1800.

bunat et les premières autorités du départe-
ment de la Seine , se rendent chez le premier
Consul, et lui témoignent les vives alarmes
que leur a causées la nouvelle du danger que ses
jours ont couru.

23. L'armée d'Italie entre dans Florence ; le 24
dans Livourne ; toute la Toscane est occupée
parl’armée ; 25,000 hommes de nouvelle levée
en masse , ont été désarmés et renvoyés.

27. Prise d'assaut de la ville d'Arrezzo en Tos-
cane, contre les insurgés; la citadelle se rend
à discrétion, et elle est démolie par ordre
du général Monnier.

27. Départ du Havre des corvettes /e Géographe
et le Naturalisite, aux ordres du capitaine
Baudin , pour faire le tour du monde.

BRUMAIRE. — Ocr. er Nov.

6. Arrivée à Paris de M. de Cobentzel et ds
M. de Luchezini , ministres plénipotentiaires
de l'emperenr et du roi de Prusse, chargés
de traiter de la paix à Lunéville, conjointe-
ment: avec Joseph Bonaparte, nommé par le
premier Consul pourstipuler les intérêts de la
République francaise.

7. Etablissement des bureaux de pesage, me-
surage et jeaujage public.

13. Arrêté qui détermine le mode d'exécution du
système décimal desnouveaux poids et mesures,
et qui fixe l'époque définitive de sa mise en
activité, au 12", vendémiaire an 10 pour toute

la République.
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BRUMAITRE AX 9: — Oct. et Nov. 1800.

15. Le citoyen Ghaptal est chargé par 2zvérim du
_porte-feuille du département de l'intérieur.

39. Les seize chevaux andalous envoyés par le
roi d'Espagne au premier Consul, lui sont
présentés à la parade de ce jour.

29. Audrein, ex- conventionnel et évêque de
Quimper, se rendant dans la diligence dé Brest
à Morlaix, est fusillé par des chouans, pour
ayoir, lui disentils, voté trois fois la mort
du roi. : 1

 

ITIe, SESSION DU CORPS LÉGISLATIF.

 

FRIMAITRE. Nov. et Déc.

19, jour. Ouverture.de la 8°. session du Corps
législatif, Le ministre de l'intérieur présente,
au nom des Consuls, l'exposé de la situation
de la République.

7. Reprise des hostilités entre mé armées fran-
case et autricmenne : M. de Cobentzel n'ayant
pas voulu traiter de la paix sans le concours de
l'Angleterre.

8. Attaque des redoutes et prise de la ville de
Wasserbourg , par l'armée’ du Rhin , aux ordres
du général Moreau.

9- Prisede la ville de Wurtzbourg , par l’armée
gallo-batave ; commandée par lé ‘général Au-
gereau ; les ‘autrichiens se retirent dans le
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FRIMAITRE AN 9. — Nov. er Déc. 1800.

château qui est assiègé par le: général Du-
monceau.

10. Combat de Landshut ; prise de Rosenheim
parl’armée du Rhin.

10. Passage du mont Splugen en Suisse, à travers
les neiges, par l'armée des Grisons, com-
mandée par le général Macdonal. Ce mont a
2000 toises de haut.

12. Bataille de Æolenlinden, gagnée surles au-
trichiens par l'armée du général Moreau. Cette
bataille a duré onze heures, malgré la neige
qui tombait à flots. L'ennemi perdit dans cette
mémorable journée ,.8o bouches à feu, 200
caissons , 10,000 prisonniers , dont trois gé-
néraux.

12. Bataille de Bamberg gagnée par l'armée
gallo-batave, sur les autrichiens commandés
par le général Klénau.

13. Etablissement de chambre d'avoués auprès
du tribunal de cassation et de chaque tribu-
nal d'appel et de première instance.

18. L'armée française du Rhin effectue le pas-
sage de l'Tnn sous le feu des batteries ennemies.

19. Combat, et prise de Zug dans les Grisons,
par l'armée autrichienne:

23." Passage de-la Salzach par l'armée du Rhin;
combat et prise.de, Salzbourg ; combat de
Lauffen. 1h À

28. Escalade de Burghausen.
25. Convention pour le rétablissement d'une

neutralité armée entre la Russie, la Suëde et
le Dannemarck, signée à Saint-Pétersbourg.

27. Combat de Neumarck et de Wonakapuch,
à l'armée du Rhin. Ê

20 *
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FRIMATRE An 9. — No. et Déc. 1800.

27. Bataille de Nuremberg sur le Mein, gagnée

par l'armée gallo-batave sur les impériaux.

28. Passage de la Praunpar l’armée du Rhin.

29. Organisation de la commission de compta-

bilité nationale.
29. Le ‘général russe, baron de Sprengporten,

est présenté au premier Consul par le ministre

+ des. relations extérieures.

29. Combat de Kremmunster à l'armée du Rhin.

29. L'armée du Rhin n'étant plus qu'à quatre

journées de Viénne, le général Moreau pro-
pose un armmustice au prince Charles.

So. Combat de Neukirchen ; l'armée gallo-batave
marclie sur Ratisbonne.

NIFOSE.— Déc. 1800 et Janv.18or.

1e", Arrété relatif aux comptes à rendre par les

ministres , ‘et tableau de l'ordre qui y sera

observé. j
2: Combat de Zernest dans le Tyrol, par l'ar-

mée des Grisons. Î

2. L'armée des Grisons attaque le mont Tonal,

fortement retranché. 1
5. À huit heures «et démie du soir, Bonaparte

se rend à l'Opéra pour entendre l'Oratorio

d'Haydn , accompagné des généraux Lannes

et Bessières , et de son aide-de-camp Lebrun ,

Els du troisième Consul. Un instant aprés que

sa voiture a dépassé une charrette placée rue

Saint-Nicaise, une machine infernale , cachée

sur cette charrette , fait une explosion terrible ,

ébranle les maisons voisines, tue et blesse
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NIVOSE ax 9. — Déc, 1800 es Janv. 1801.

beaucoup de personnes , et casse par sa com-
motion les glaces de la voituré du premier
Consul, qui ne doit son salut qu'à l'adresse
de son cocher et à la rapidité de ses chevaux.

4. Convention signée à Steyerentre le général
Moreau et l'archiduc Charles, ere. dans la-
quelle il est stipulé que l'empereur traitera
de suite de la paix , indépendamment de ses
alliés ; que les forteresses de Vurtzbourg et

autres seront remises à l'armée française , etc.

4. Passage du Mincio à Montezanbano et à Mo-

lino , par l'armée! d'Italie aux ordres du gé-
néral Brune ; combat et prise de Borghetto,
par le général Lesuire avec la 27°. demi-bri-
gade.

6. Sortie dela garnison du château de Wurtz-

bourg ; elle est repoussée. L'armée gallo-batave

apprend le même jour la suspension d'arines.

6. Reddition des redoutes de Salionza au gé-

néral Delmas, commandant une division de

l'armée d'Italie.
6. Prise de Casa-Noya par l'armée des Gri-

sons.
10. L'armée des Grisons attaque de nouveaule

mont Tonal, 4 l'entrée du Tyrol.
11. Passage de l'Adige par l'armée d'Italie. Blocus

de Mantoue et de Peschiera.

11. Attaque et prise des retranchemens de Ra-

iutz , par l'armée des Grisons , dont l'avant-

garde entre dans le Tyrol.
12, Les autrichiens évacuent Véronne et se re-

tirent dansles Forts ; le 13 les troupes fran-

çaises entrent dansla ville.
14. Acte du Gouvernement , approuvé le 15
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NIVOSE ax 9. —- Déc. 1800 er Janv. 1801.

[

par le Sénat , et qui met en surveillance hors

du territoire européen de la République , Des-

trem , Marquezy , Talot, Choudieu , Félix Le-

pelletier, Charles Hesse, Marchand , Thirion,

Rossignol , ex-général de l'armée révolution-

naire , Lamberté , Chrétien , Fournier (l'Amé-

ricuin}, Lebois, Ceyrat, président des assas-

sins de Septembre 1792 , et cent quinze autres

individus, parmi lesquels on compte sept

septembriseurs.

14. Prise du mont de Martins-Bruck et de la

fameuse montagne de Sainit-Albetos dans le

Tyrol , par l’armée des Grisons.

15. Combat de Montebello à l'armée d'Italie.

16. Organisation d'une nouvelle administration

forestière,
17. La Corse est soumise au Gouvernement par

un administrateur général ayant une autorité

illimitée pour instituer et destituer les tri-

bunaux ét faire des lois , même capitales.

Le citoyen Miot, conseiller d'état, est nom-

mé adininistrateur.

17. Les Consuls , vu la fréquence des vols et

attaques de voitures publiques , arrètent qu'au-

cune diligence ne pourra voyager qu'elle ne soit

escortée de quatre soldats commandés par un

caporal ou sergent , etc.

17. Passage et prise du poste de Buro-Divela ,

situé entre deux rochers dans le Tyrol , par

l'armée des Grisons, qui se trouve devant

la ville de Trente. Le général Macdonal or-

donne l'attaque ; Trente est pris, et les au-
trichiens sont mis en fuite.
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NIVOSE AN 9. — Déc. 1800 et Janv. 180t-

19. Disposition portant que le compte général
des recettes et dépenses publiques faites pen-
dant l’année , sera rendu au Gouvernement par

le ministre des finances , et présenté au Corps
législatif dans le 4°, mois au plus tard de l'an-
née suivante : article IT de la Zo7 qui fait des
fonds pour les dépenses des différens ministères
en l'an 9.

20. Combat d'Arméola à l'armée d'Italie.
ar. Combat de Botzen à l'armée des Grisons.

26. Armistice conclu à Trévise entre le général
Brune et le général autrichien Bellegarde. Les
autrichiens évacuent tout le pays en-deca de
T'agliamento. «

26. Capitulation du château de Véronne , aprés
treize jours de siége ; la garnison prisonnière
de guerre,

27. Etablissement de la compagnie d'Afrique.
27. Etablissement à Ajaccio, en Corse , d'une
compagnie pour la pêche du corail.

P'LUVITO S £. — Janv. er Fév.

1e". Le citoyen Chaptal est définitivement nom-
mé au ministère de l'intérieur.

3. Sortie du port de Brest de la flotte fran-
aise , commandée par l'amiral Gantheaume,

composée de six vaisseaux , deux frégares, etc.

et destinée à fortifier l'arméed'Egypte.

3. Louis XVIII recoit de Paul I‘. l'ordre de

quitter Mittaw et les états russes , avec l'assu-

rance cependant de la part de cet empereur ;
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PLUVIOSE an 9. — Janv. er Fév. 1807.

de lui continuer sa pension de 200 mille
roubles.

7. Loi relative à la poursuite des délits en ma-
tière crinunelle et correctionnelle, et à l’éta-
blissement prés les tribunaux de première ins-
tance , d'arrondissemens , de substituts du
commissaire près le tribunal criminel du dé-
partement, connus sous le nom de magistrats
4 sÜreté.

. Le projet de Code civil est présenté au
HORS Consul par les citoyens Tronchet,

Portalis, Bigot- Préameneu et Malleville.
it, Éxécation, à mort de Demerville ; Aréna,

Ceracchi et Topino-Lebrun, convaincus de
conspiration contre la vie du premier Consul.

11. Rapport du ministre de la police sur les
auteurs de l'attentat du 3 nivose.

18. Etablissement des tribunaux spéciaux dans
les départemens où le Gouvernement les jugera, :
nécessaires,

20. Le premier Consul part de Paris pour vi-
siter l'état des travaux du canal de Saint-
Quentin.

20. Traité de paix signé à Lunéville entre sa
majesté l'empereur roi de Bohême ‘et de
Hongrie, stipulant tant en son nom qu'en
celntde Fempire germanique, et la République
francaise. L'une des Conditions du traité est
que la Belgique et la rive gauche du Rhin.sont
cédées à la France.

23. Le roi de Prusse accède à la convention de
Saint-Pétersbourg , du 25 frimaire dernier.

29. Armistice conclu entre le général Murat,
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PLUVIOSE AN 9. — Janv. et Fév. 1801.

pour la République francaise ; et le chevalier
Micheroux , pour la cour de Naples.

Il y'èst stipulé que Dolomieuet les autres
français , arrêtés en Sicile, en revenant d'E-
gypte , seront sur-le- champ mis en li-
berté.

VENTOSE.— Fév. et Mars.

3. Le baron de Sprengporten est rappelé par
l'empereur de Russie.

Les prisonniers russes sont renvoyés habillés
et armés aux frais de la République francaise,
par les ordres du premierConsul, comme un
témoignage de son amitié et de sa considération
pour l'empereur Paul Ir.

4. Les rentes dont le paiement est interrompu,
et les domaines nationaux usurpés , sont affec=
tés aux besoins des hospices.

4. Etablissement de tribunaux spéciaux dans
les départemens du Morbihan , des Côtes-du-
Nord, du Finistère, d'Ille-et-Vilaine, de l'Orne,
de la Manche , du Calvados, de la Seine-infé-
rieure , de l'Eure , de Maine-et-Loire, d'Indre-
et-Loire, de la Sarthe, de la Mayenne, des
Bouches-du-Rhône, du Var, des Alpes Mari-
times, de Vaucluse, des Hautes-et-Basses-
Alpes , de la Drôme, du Gard, de l'Hérault,
du Tarn, de l'Aveyron, de la Lozére, de
l'Ardèche et de la Haute-Garonne.
Postérieurement ( par arrèté du 23 fructidor

suivant ) il en est établi dans le département
du Pas-de-Calais, (par ärrêté des 15 ven-
tose, 22 prairial et 21 fructidor an 10) dans



240 Gouvernement consulaire.

FENTOSE ang: — Fév. et Mars 1807.

les départemens des Basses - Pyrénées, du
Mont-Tonnerre , de là Sarre et de Rhin-et-

Moselle.
5. Le citoyen Baxbé-Matbois èst ñomimeédirec-
teur du trésor pubhe, à la place: du Aer
Dufresne, décédé.
Le premier Consul , satisfait des services de

ce dernier, ordonné quesonbustesoit placé dans
la salle de la Trésorerie.

5. Le marquis de Gallo ; ambassadeur du roi
de Naples et des Deux-Siciles, arrive à Paris.

:3. Arrèté portant qu'il y aura à Paris , pen-
dant les Cinq jours complémentaires, uñe expo-
sition publiqüe des produits de l'industrie fran-

* caise.
15. Dans l'assemblée générale des sections du

tribunal de cassation, le citoyen Muraire en
est élu président.

18. Les départemens de la Roër, de la Sarre,
de Rhin-ét-Môselle ét du Mont - Tonnerre,

sont déclarés faire partie intégrante du ter-
ritoire de la République.

28. Débarquement de i2,000 anglais à “Aboukair,
sous les ordres dét général Abercrombie.

19. La diète de Rhrisbotie ratiñie le traité de

Lunéville , conélu par lempereur, au nom
de l'empiré germanique.
La contribution foncière est fixée à 210

milhons, les autres contributions directes et

indirectes sont déclarées les mêimes pour Fan
10 que celles de l'an

22. Combat d'Aboukir entré les francais com-
manidés par &Ybénéral Lanusse , et les anglais
par le général Abercrombie,

24 Loi
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VENTOSE An 9.— Fév, et Mars 1801.

24. Loi qui autorise la construction de. trois
ponts sur la Seine, et la perception, juqu'au
1«", vendémiaire de l'an 36, d'un droit de
péage au profit des soumissionnaires.

24. Vingt - deux individus sont mis en accu-
sation , à l'occasion de l'attentat, du 3 nivose;
parmi eux on remarque les noms de Saint -
Régent dit Pierrot , ancien officier de marine,
ex-chouan amnistié; Limolean dit Beaumont,
ex-chef de chouans , contumax ; de Carbon dit
le Petit Français, ex-chouan amnistié et do-
mestique de Limolean ; de madame Duquesne
supérieure du ci- devant couvent de Saint-
Michel à Paris ; de madame Gouyon de Beau-
fort, déportée rentrée , et de deux deses filles ;
de madame Champion de Cicé, sœur duci-
devant archevêque de Bordeaux.

25. M. de Kañischew , muni de pouvoirs de
sa majesté l'empereur de toutes les Russies,
pour traiter de la paix avec la France, est
présenté au premier Corsul avec toute la
légation russe, entre autres M. le baron de
Sprengporten.
Des escortes d'honneur avaient accompagné

M. de Kalitschew depuis son entrée sur le
territoire français jusqu'à Paris.

25. Les deux corvettes le Géographe et le Na-
curaliste, aux ordres du capitaine Baudin ,
arrivent à l'ile de France.

27. Etablissement de quatre vingt commissaires-
priseurs - vendeurs de meubles à Paris.

28. Etablissement des bourses de commerce,
agens de change, courtiers, etc.

Précis de la Révolution. 2
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VENTOSE AN 9.— Fév. et Mars 1801.9

28. Prite du fort d'Aboukir par les anglais, après
un bombardement de six jours.

3o. Fête en réjouissance de la conclusion de
la paix. Tous les édifices publics et les maisons
particulières de Paris sont illuminés.

3o. Bataille en Egypte , près Alexandrie , entre
les français commandés par le général Menou
contre l’armée anglaise ; les français sont re-
poussés et forcés de s'enfermer dans les murs
de cette ville. Les anglais restent maîtres du
champ de bataille, aprés avoir perdu le gé-

néral Abercrombie , blessé à mort, et Sidney-
Schmit', blessé grièvement.

GERMINAL. — Mars et Avril.

4. Paul Ier. , empereur de Russie, devenu l'ami

de la France et admirateur sincère du premier
Consul , avec qui il entretenait une correspon-
dance intime , est trouvé mort dans son lit...
Son fils Alexandre lui succède.

7. Nomination d'une commission composée des
citoyens Viellard, Target , Oudard, Treilhard
et Blondel , pour s'occuper de la composition
d'un Code criminel.

7. Traité de paix entre la République française
et le roi de Naples , qui cédel'isle d'Elbe, et
rend à la République les tableaux , statues etc.
enleyés à Rome, et promet de remettre en
liberté les napolitains détenus pour opinion.

12. Combat naval livré par les anglais de-
vant Copenhague, aux danois armés pourdé-
fendre la convention de Saint -Pétersbourg ;
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GERMINAL AN0O. — Mars et Avril 1807.

onze vaisseaux danois sont mis hors de combat,
le douzième saute. Cinq vaisseaux anglais
échouent , et sept mis hors de combat.

12. Arrèté des Consuls , portant que le Pié-

mont formera une division inilitaire , et sera
divisé en six départements.

18. Nomination d'une commission chargée de
la rédaction dun projet de Code de cont-
merce , et Composée des citoyens Vignon ,
président du tribunal de commerce; Gorneau,
juge au tribunal d'appel ; Boursier , ex-juge au
tribunal de commerce; Legras, ex-juriscon-

sulte; Vital-Roux, négociant ; Coulomb , an-
cien magistrat ; et Mourgue, administrateur
des hospices de Paris.

16. Jugement des accusés de l'attentat du 3
nivose : Saint-Régent et Carbon sont condam-

nês à mort; sept Contürax ne sont pas jugés.
RueDuquesne et Beaufort sont condam-

nées à trois mois d'emprisonnement, pour avoir
là1géhat elles Carbon, sans fire leur déclara-
tion à la Mairie: le médecin Colin, pour
avoir donné des soins à Saint-Régent, est en
outre condamné à 300 francs d'amende : ma-
dame de Cicé , mesdemoiselles Beaufort, sont
acquittées , etc. ;

18. Le prince royal de Dannemarck et l’amiral
Nelson concluent un armistice de trois mois.

25. Le prince Louis de Parme , fils du duc de
Parme , gendre du roi d'Espagne est reconnu

mardela Toscane.
. Arrêté relatif à la manière dont sera régie

Fr: colonie de la Guadeloupe.
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FLORÉAL ax 9. — Avril et Mai 1801.

1°. À dater de ce jour, par arrété du préfet
de la Seine , les transports funèbres se feront
à Paris, dans un char attelé de chevaux. Il sera
perçu une taxe d’inhumation au profit de la
commune de Paris.

2. Le nouveau roi de Toscane part de Madrid
Pour se rendre en France, sous le nom de
comte de Zivourne.

4. Napper-Tandy est condamné à mort.
6. Le nouveau souverain de la Toscane

,

l'in-
fant duc de Parme , à qui cet état a été cédé
par le traité de Lunéville, arrive de Madrid à
Paris, sous le nom de comte de Livourne ; il
reçoit par-tout des preuves de la prévoyance et
des égards du Gouvernement français ; il est
présenté de suite au premier Consul par le
chevalier Azzara , ambassadeur de la cour d'Es-
pagne.

8. Lettre de l'administrateur général de la
Corse ( Miot }, annonçant que les départemens
du Golo et du Liamonesont pacifés.

9. Les deux corvettes le Géographe etle Na-
turaliste , partent de l'ile de France.

16. Un renfort de 3000 anglais arrive à Aboukir;
l'armée française en Egypte devant Alexandrie,
est forte de 6000 hommes effectifs.

20. Le fort de Ramanihé en Egypte se rend aux
anglais. Les troupes anglaises et turques se
portent sur le Caire , qui est gardé par dix
mille hommes aux ordres du général Belliard.

23. Arrêté qui établit et détermine le costume
des membres de l'Institut national.
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PRATRIAL AN 9. — Mai et Juin 1801.

5. L'armée espagnole aux ordres du prince de
Paix entre en Portugal, et s'empare d'Olivenza,
de Monté-Mayer et d'Yncurigna,

15. Le cardinal Consalvi part de Rome pour se
rendre à Paris.

17. Paix de l'Espagne avec le Portugal. L'une
des conditions est que tous les ports de cette
dernière puissance seront fermés aux Anglais.

27. lurnmenha et Onguella se rendent aux ar-
mées espagnoles. J

28. Convention entre la Russie et l'Angleterre,
à laquelle la Suède et le Dannemarck sont invi-
tés d'accéder.
La Suède y accède le 16 fructidor suivant,

MESSID O R.— Juin et Juillet.

ae. Le citoyen Champagny , conseiller d'état ,
est nommé ambassadeur à Vienne.

5. Prise du vaisseau anglais le Swifsture de 74
canons , par l'escadre du contre - amiral
Gantheaume.

9. Convention pour la reddition du château et
dela ville du Caire , conclue entre le général
de division Belliard et le général anglais Hut-
chinson. Les troupes francaises occupant la
Haute-Egypte, et montant à environ 12,000
hommes, doivent être embarquées et conduites
en France. ;
10. Le Concile sational de France ouvre sa
session dans l’église métropolitaine de Paris ;
il est composé de quarante-cinq évêques et
d'environ quatre-vingt députés du second

Ga



2A6 Gouvernement consulaire,

MESSIDOR AN 9. — Juin et Juillet 1801.

ordre. L'évêque de Blois (Grégoire) prononce,
le discours d'ouverture.

11, L'armée du grand-visir et les anglais sont
complettement battus par l'armée française en
avant du Caire.

16. Combat naval dans la baie d'Algésiras, entre
l'escadre française de trois vaisseaux et une ,
frégate, commandée par le contre-amiral Li-
noïs , et une escadre anglaise supérieure par
un nombre double de vaisseaux : la victoire
reste à l'amiral français , qui s'empare du
vaisseau anglais /’Annibal de 74 canons , et
force les autres à se retirer à Gibraltar.

23. Organisation de la caisse d'amortissement.
25. Fête du 14 juillet. Les ingénieuses déco-

rations des Champs - Elysées, les illumina-
tions, les feux d'artifice et la satisfaction géné-
xale , tout contribue à l'embellir et à la rendre

agréable. .
26. Convention entre le gouvernement français

et sa sainteté Pie VIT, signée par les conseil-
lers d'état Joseph Bonaparte et Crétet, et le
curé d'Angers Bernier , d'une part ; et le
cardinal Consalvi, M. Spina, archevèque de
Corinthe , et le père Cazelli, d'autre part.
Le Gouvernementfrançais reconnait que la

religion catholique , apostolique et romaine
est la religion de la grande majorité des
Fans

ï

{ nes
à :
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THERMIDORANO.— Juil. et Août 1801.

yo. Arrivée à Parme du nouveau roi de Tos-

cane. Le général Grouchy est chargé de le

mettre en possession de son royaume.

4. Retour de l'amiral Gantheaume à Toulon.

6. L'ile de Madére est occupée par les anglais.

7. Le cardinal Consalvi repart pour Rome.

12. Arrêté sur la nouvelle organisation de la gen-

darmerie nationale , et l'institution d'un corps

de Gendarmerie d'élite.

16. L'amiral Nelson se présente devant Bou-

logne avec trente bâtimens de. guerre , et at-

taque la flottille française en avant du port.

24, Élévation dun monument à Klostercamp,

en mémoire dela mort du chevalier d'Assas,

capitaine des grenadiers au régiment d'Au-

vergne.
24. Le roi de Toscane prend possession de ses

états sous le nom de Louis I”.

27. Combat devant Boulogne entre l'escadre

de Nelson et les chaloupes canonnières fran-

çaises; l'ennemi est forcé de se retirer avec

perte de quatre à cinq cents hommes , tués

ou blessés , de huit bâtimens coulés bas, et de

quatre péniches prises par les français.

28. Le Concile de France termine sa session

par une séance publique ; il déclare dans

un décret, quil n'a eu d'autre but que la

pacification de l'église gallicane , ainsi

qu'il l'a manifesté pär sa lettre adressée au

pape.

FRUCTIDOR.— Août et Sept.

3. Arrêté qui ordonne que la Bibliothèque

nationale sera placée au Louvre.
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FRUCTIDOR AN. — Æort et Sept. 1801.

3. Le duc de Modène déclare qu'il n'accepte
pas le Brisgau comme indemnité de ses pertes
en Italie.

4. Les anglais prennent possession de l'ile de
. Zante, faisant partie de la République des

“  Sept-lsles,
6. Traité de paix entre la République francaise
et l'électeur de Bavière. {r

7- Proclamation du premier Consul | à l'occa-
sion dune insurrection qui a eu lieu le 33
messidor parmi les troupes composant la gar-
nison de Turin, et dans laquelle le chef de
bataillon , Jaquemain , commandant la .cita-
delle, a été tué en voulant en défendre l'en-
trée aux soldats révoltés : elle prononce la
dissolution du premier régiment d'artillerie ,
et porte que son drapeau, dont la vue n'a pu
arrêter la sédition , sera suspendu an semple
de Mars, couvert d'un crêpe funèbre ; que
les officiers sont déclarés incapables de com-
mander, etc.
Les coupables sont traduits devant une

commission militaire, etc. ?
7. Cassation du jngement du tribunal spécial de
Tours, qui avait acquitté les individus prévenus
dé l'enlérement du sénateur Clément de Ris.

Ils sont renvoyés devantle tribunal spécial
d'Angers qui, par jugement du 11 brumaire
suivant , condamnetrois d'entr'eux à la peine
de mort , et deux autres à six années de fers.

12. Capitulation d'Alexandrie , proposée par
le général Abdalla-Menou , et acceptée parle
général Hutchinson. Six mille hommes de
troupes françaises doivent être fournis de
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FRUCTIDORAx9.— Aoûtet Sept. 1801.

vaisseaux dans dix jours , pour leur retour en

France,
15. Le cardinal Caprara est nommé légat en

France. |

17. Le général Clarck, nommé ambassadeur prés

le roi d'Etrurie , part pour sa destination.

19. Etablissement d'inspecteurs généraux du tré-

sor public, chargés de vérifier les caisses des

receveurs généraux et particuliers , et celles des

préposés des payeurs généraux dans les divi-

sions militaires et les départemens.

19. Dix-huit barques canonnières parties de

Saint-Valery, entrent à Boulogne , aprés une

canonnade des anglais.

21. La police fuit ôter le poteau que la com-

mune de Paris avait fait planter sous la fe-

nètre du Louvre, d'où Charles IX avait tiré le

jour de la saint Barthélemy.

21. Le général Menou refuse d'approuver la con-

vention du Caire.
29. Création d'un directeur général et de quatre

administrateurs des douanes, pour juger, en

conseil , les affaires contentieuses sur cette

matière.

JOURS COMPLÉMENTAIRES. — Sept.

1°", jour. Exposition publique, dans la cour du

Louvre, des objets d'industrie française ; les

Consulset les ministres viennent par leur pré-

sence encourager les efforts utiles des arts

manufacturiers , etc.

be, M. de Markoff arrive à Paris , et. vient

remplacer M. de Kalitschew en qualité d'am-

bassadeur de l'empereur de Russie prèsLe gou-

vernement français.
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VENDÉMIAIRE ax 10. — Sept. er Oct. 1801.

1°". Fête de la fondation de la République;
les préparatifs long -temps connus d'avance,
attirent une foule d'étrangers ; la variété
des plaisirs et de plusieurs genres de spec-
tacles réunis dans les Champs- Elysées ét aux
environs , la placent au nombre des fêtes na-
tionales les plus remarquables.
2, Le ministre de l'intérieur présente aux
Consuls les fabricans et artistes qui ont obtenu
des prix par la perfection des objets sortis de
leurs manufactures ou de leurs ateliers.

5. Création d'un ministre du trésor public,
indépendant du ministre des finances,
Nomination du citoyen Barbé-Marbois à ce

ministère.
7: La paix entre la République française et le
Portugal , est signée à Madrid par Lucien Bona-
parte, ambassadeur de-France, et M. Cyprien
Bibeiro-Freire, ministre plénipotentiure du
prince rgent de Portugal et des Algarves.

8. Convention conclue entre la Eépublique
française et les Etats-Unis d'Amérique, signée
à Morfontaine, chez le citoyen Joseph Bona-
parte, plénipotentiaire français.

9. Préliminaires de la paix entre la République
française et le roi d'Angleterre , signés à Lon-
dres par le citoyén Otto et le lord Hawkes-
bury.

11. Le contre -amiral Décrés est nommé mi-
nistre de la marine et des colonies , En tem-
placement ducitoyen Forfait, démissionnaire.

13. Le cardinal Caprara, légat à latere près
le gouvernement français, arrive à Paris.
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VENDÉMIAIRE AN 10. —Sepr. er Oct. 1801.

14. Un conseiller d'état sera chargé de toutes
les affaires concernant les cultes.

Portalis est appelé à remplir ces fonctions.

16. Traité de paix conclu entre la République
française et la Russie, signé à Paris, par M. de
Talleyrand , ministre des relations extérieures,
et M: de Marcoff, ambassadeur de l'empereur
de Russie.

17. Articles préliminaires de paix entre la Ré-

publique française et la Porte - Ottomane ,
signés à Paris, par le ministre Talleyrand, et

Esseid-Aly- Effendy , ambassadeur, ottoman.
19. La paix entre la France et la Russie est
publiée aux lambeaux, dans toutes les places de

Paris, et aux acclamations de tous les ci-

tovens.
21. Illuminations générales à Londres pour la

paix. Le lord Camelsfort ayant refusé d'illu-

miner, le peuple démolit sa inaison.
27. L'ambassadeur de France, Bourgoing, re-

metses lettres de créance au roi de Suède. On

remarque ces paroles dans le discours qu'il

prononce à cette occasion: Assez long Lemps

les français ont effrayé l'Europe par leurs

maximes; assez long temps ils ont alarmé la

plupart de ses puissances par le succès de

leurs armes ; leur tâche est à présent de con-

quérir la confiance et l'affection des souve-
rains aussi-bien que des peuples. Cette nou-

velle phase de la révolution sera la, der-

nière , etc.
27. Couronnement à Moscou, d'Alexandre I°.
empereur de Russie. Ë

29. Le ministre de la police transmet à tous
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YENDÉMIAIRE ax 10.— Sept. et Oct. 1801.

les préfets, l'ordre du gouvernementqui de-

fend aux sociétés connues sous le nom de

théophilantropiques, de se réunir désormais

dans les édifices nationaux.

BRUMAIRE.— Oct. et Nov.

8. Le général Saint-Cyr est nommé ambassa-

deur à Madrid.
16. Arrivée du lord Cornwallis , ministre du roi

d'Angleterre , au congrès d'Amiens.

18. On célébre à Paris , dans la même fête,

et la conclusion de la paix générale, et

l'anniversaire dela journée du 18 brumaire.

Un temple, heureuse allégorie de la li-

Lerté du commerce, et élevésur la rivière,

ouvre ses portes aux négocians de tous les

pays qui y abordent, etc.

19. Convocation du Corps législatif pour le

premier frimaire an 10, et arrêté des Consuls

concernantle cérémonial à observer pour l'ou-

verture de la session.

21. Départ dé l'escadre destinée pour Saint-Do-

mingue, commandée par l'amiral Villaret. Le

général Leclerc, beau-frère du premier Consul,

art en qualité de capitaine-général de la co-

Aet l'ex-ministre de l'intérieur, Benezech,

en qualité de préfet colonial.

21. Convocation à Lyon, pour le 20 frimaire

prochain, d'une consulte extraordinaire de la

République cisalpine, dont l'objet est d'éta-

blir les bases de toutes les lois organiques de la

constitution , et de donner au premier Consul

les
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BRUMAIRE ax 10. — Ocs. e: Nov, 1801.

les renseignemens qu'il pourrait desirer pour
la nomination , suivant la loi du 15 vendé-
iiaire dernier, des membres qui devront for-
mer les trois collèges électoraux.

23. Organisation de là garde consulaire : elle est
commandée par quaire officiers généraux. Un
gouverneur est chargé de l'ordre et de la police
du palais du Gouvernement. Le général Duroc
est noïniné gouverneur.

 

IVe. SESSION DU CORPSLÉGISLATIF.

FRIMAIRE. — Nov. er Dée.

1°". Ouverture dela session du Corps législatif.
Il est recu dans la salle , par le ministre de
l'intérieur.

2. L'exposé de la situation intérieure de la
République est présenté au Corps législatif
parle conseiller d'état Thibaudeau.

3. Portalis, Berhier et Boulay ( de la Meurthe)
conseillers d'état , présentent au Corps légis-
latif le premier projet de loi du Code civil,
concérnant la publication des lois, leurs effets
et leur application.

11. Boulay (de la: Meurthe) , Emery et Réal,
conseillers -d'état , présentent au Corpslégis-
latif le Zeuxième projet de loi du Code civil,
concernant la jouissance et la privation des
droits civils.

Précis de la Révolution. 22
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FRIMAIRE AN 10. — Nov. et Déc: 1801,

21. Thibaudeau, Réal et Français (de Nantes),
conseillers d'état, présentent au Corps légis-
latif le sroisième projet de loi du Code civil.

24. Le Corps législatif, conformément au vœu
du Tribunat, rejette le premier projet de loi
du Code civil.

26: Traité de paix signé à Alger, parle citoyen
Dubois - Taïinville, chargé d’affaires de la

_ République française , et Mustapha Pacha, dey
d'Alger.

NIVOSE. — Déc. 1801 er Janv. 1802.

1%. Le général Hédouville est nommé mi-
mistre plénipotentiaire près l'empereur de
Russie.

8. Merlin , ex - directeur, et substitut près le
tribunal de cassation , est nommé commissaire
du gouvernement près le même tribunal.
.9. Le citoyen d'Aguesseau est nommé ministre
plénipotentiaire en Dannemarck.

11. Trelhard , ex - directeur, et vice - prési-
dent du tribunal d'appel de Paris, est nommé
président du même tribunal , en remplacement
de d'Aguesseau , nommé ambassadeur en Dan-
nemarck.

13. Les Consuls arrêtent que les projets du
Code civil, et celui sur le rétablissement de

‘ la marque des condamnés, seront rerirés de
la discussion.
C’est avec peine, disent-ils dans leur mes-
sage, que le Gouvernement se trouve obligé
de remettre à une autre époque des lois atten-
dues avec tant d’intérétpar la Nation ; maïs
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NIVOSÉ AN io: — Déc. 1801 er Janv. 180.

ils"estconvaincriique le temps n’estpas encore
venu où l’on portera dans ces. grandes dis-

cussions , le calme et l'unité d'intention
qu’elles demandent.

18. Le premier Consul part de Paris pour se
rendreà Lyon, prés la consulte de la Répu-
blique cisalpine. Le ministre des relations
extérieures l'accompagne.

PLUFIOSE. — Jônv..er Fév.

5. L'assemblée générale de la comsulte cisal-
pine exprime le vœu que le général Bona-
parte veuille continuer de gouverner la Répu-
blique zialienne ; (mom qu'elle a substitué à
celui de République cisalpine.)

6. Bonaparte accepte le titre de président de
Ja République italienne.
La consulre clot son procès-verbal, après

avoir proclamé M. Melzi, vice-président.
a. Les escadres francaises parties de Brest ; de
l'Orientet de Rochefort , se réunissent aucap
Samana , île Saint-Domingüe..

10. Le général Kerverseau se détache de l'es-
cadre , et se porte sur Saint-Domingo.

14. L'escadre de Saint - Domingue se présente
devant cetteile, et trouve les noirs armés et
opposés au débarquement. |

L'amiral Villaret et le général Leclere se
présentent avec le gros de l'escadre devantle
cap français.
Le capitaine Magon , avec la division du

général Rochambeau , se dirige sur le fort de
fa Liberté,
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PLUVIOSE an 10,— Janv. et Fév, 1802.

15. Le contre-amiral Latouche , avec la division
du général Boudet, se dirige sur le port Ré-
publicain, (le port au Prince.)

16. Le général Christophe , commandant les
noirs au Cap, incendie la ville et fait mas-
sacrer les blancs, à la nouvelle du débarque-
ment des troupes françaises : il déclare ne
vouloir reconnaitre d'autres ordres que ceux
de Toussaint.

18. Entrevue de Toussaint Louverture et de
ses trois enfans partis de France avec l'expé-

_dition ; il reçoit par eux la proclamation et
une lettre du premier Consul, qui l'invite à
se soumettre au gouvernement de la mêtro-
pole , et à aider de ses conseils, de son in-
fluence et de ses talens , le eapitaine-général
de là colonie,

21. Débarquement de Ja division du général
Humbert au port de Paix , les noirs évacuent
les forts. Le général Clairvanx , homme de
couleur ; commandant à Saint - Yago , se
soumet.

28. Proclamation du général Leclerc: Les gé-
néraux Toussaint eë Christophe sont mis hors
la loi, ete.

$0. Dumesnil , commandant pour Toussaint
Louverture, dans le canton de Plaisance, ile
Saint-Domingue , se rend au général Desfour-
neaux , avec 600 hommes.

FENTOSE. — Fév. et Mars.

2. La division du général Hardy s’empare d'En-
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VENTOSE An 10.— Fév. et Mars 1802.

nery à la bayonnette ; Christophe fait sa re-
traite. (Isle Saint-Domingue. })
4. Traité de paix entre la République fran-
çaise et la régence de Tunis.

4. Le général Desfourneaux se porte à la
Coupe -à- Pintade , et repousse l'ennemi jus-
qu'aux Gonaïves, qui sont ensuite incendiées.
( Armée de Saint-Domingue. )

4. Le général Rochambeau se porte et entre
dans la ravine à Couleuvres ; là il bat et défait
Toussaint Louverture , qui voulait se défendre
avec ses gardes, 1500 grenadiers, 2000 hommes
d'infanterie et 400 dragons , et se retire en
désordre surla Petite-Rivière. (Armée de Saint-
Domingue. )

18. Arrêté relatif à la formation, par l'Insti-
tut, d'un tableau quinquennal de l’état et du
progrès des sciences, des lettres et des arts.

17. Arrêté relatif aux attributions du ministre
de la guerre , à la création d'un recteur de
l'administration de ce département , ayant
rang de ministre, et d'un conseil d'adminis-
tration composé de trois conseillers d'état et
d'un secrétaire général , ayant rangd'ordon-
nateur.

17. Arrêté relatif aux attributions données à
deux conseillers d'état chargés dé diriger, l'un:
tout ce qui concerne l'Izstruction publique,
l'autre tout ce qui concerne l'établissement et
la perception des octrois , l'Ædministration des
communes, le budjet de leurs recettes et dé-
penses, ett. . .

Les conseillers d'état Rœderer et Français
(de Nantes) sont , pararrêté du21, chargés, le

22
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VENTOSE an 10.— Fév. er rs 1802.

premier de la direction de l'instruction pu-
blique , le second des affaires relatives. aux
communes.

Suppression des signatures griffées dans les
ministères de la guerre , de l'intérieur et de

. la justice.
23. Les conseillers d'état Dejan, Dessoles , Be-

renger et Gau sont nommés , le premier direc-
teur , et les autres, membres du conseil d'ad-
ministration,

25. Le capitaine de vaisseau Magon est nommé
contre-amiral.

27. Proclamation qui convoque exsraordinai-
rement le Corps législatif au 15 germinal,
pour rester en session jusqu'au premier prai-
rial.

29. Le président du Corps législatif prononce
la clôture de la session.

 

GERMINALI. — Mars et Avril.

8. Arrêté quinomme pourlarédartion du Code de
laProcédure civile, une commission composée
des citoyens Treilhard, président du tribunal
d'appel de Paris ; Try, substitut prés le mème
tribunal; Berthereau , président du tribunal
de première instance de la Seine; Seguier ,
commissaire par #z4erèm près le même tribu-
nal; Pigeau, jurisconsulte ; et Fondeur, gref-
fier en chef du tribunal d'appel de Paris.

3. Prise de la Crête-à-Pierrot , ile Saint-Do-
mingue , par les français.

4. Traité de paix définitif entre la République
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GERMINAL AN 10. — Mars et Avril 1802:

française , le roi d'Espagne et la République

batave , d'une part ; et Le roi du royaume-uni de

la Grande-Bretagne et d'Irlande, d'autre part ;

signé à Amiens, par Joseph Bonaparte pourla

France, le marquis de Cornwalhs pour l'An-

gleterre, Jéseph-Nicolas Azzara pour l'Espagne,

et Roger-Jean Schimmelpenninck pour la Ré-

publique batave.
6. Le Sénat conservateur, le Corps législatif,

le Tribunat et les autorités supérieures de la

ville de-Paris vont complimenter le premier

Consul, à l'occtsion de la conclusion dela paix

avec l'Angleterre. Tous ces corps lui paient un

tribut d'éloges et d'admiration , et l'assurent

de la reconnaissance de la Nation française.

 

ve. SESSION DU CORPS LÉGISLATIF.

 

15. Ouverture de la session extraordinaire du

Corps législatif. Ù

Les conseillers d'état Portalis, Regnier et

Regnault ( de SaintJean-d'Angely) présentent,

10. le concordat passé entre le Gouvernement

français et le pape ; 2°. les articles organiques

de ce concordat ; %°. d'autres articles orga-

niques duculte protestant en France.

18. Loi relative à l'organisation des cultes , À

la liberté de conscience, aux appels comme

d'abus , etc.
L'art, LVII fixe au dimanche les jours de

repos des fonctionnaires publics ; les articles
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GERMINAE AN 10. — Murs et Avril 1802.

EXXIIT et LXXIV, ce qui est relatif aux legs
qu'on peut faire à l’église, etc.

18. Arrêté relatif aux formalités à observer
par le cardinal Caprara , légat à latere près
le Gouvernement français, pour que l'exercice
des facultés énoncées dans la bulle du 6 fructi-
dor an 9, ne puisse préjudicier aux franchises
et libertés de l’église gallicane.

18. Le général Richepance débarque au port de
la Pointe-4-Pitre , île de la Guadeloupe , les
troupes françaises qui sont sous son comman-
dement.

19. Le cardinal Caprara arrive aux Tuileries , en
grand cérémonial, et escorté de deux cents
hommes de cavalerie : ilest admis à l'audience
du premier Consul , et lui présente ses lettres
de créance en qualité de légat à Javere ; il
promet de se conformer aux lois del’état et aux
libertés de l’église gallicane , et de cesser ses
fonctions , quand il en sera averti par le pre-
mier Consul.

39- Nomination de M. Debelloy , âgé de 9z
ans ; ancien évêque de Marseille, à l'arche-
vêché de Paris. di

21. Le cardinal légat sacre dans la cathédrale
de Paris, M. l'abbé Bernier , évêque d'Or-
léans ; l'ancien curé de Saint-Sulpice, M. de
Pancemont , évêque de Vannes ; et M.l'abbé
Cambacérés, archevêque de Rouen.

28. Les ratifications respectives du traité de paix
entre la République française et l'Angleterre
sont échangées.

28. (Jour de Pâques.) A onze heures du matin s
lestrois Consuls , réunis dans une méme Voi-
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ture, se rendent à l'église métropolitaine de

Paris, précédés du Corps diplomatique , des

conseillers d'état , des mimistres, du Sénat con-

servateur, du Corpslégislatif, du Tribunar, etc.
et aécompagnés d'un nombreux et magnifique

cortège de troupes de toutes armes.

Ils sont recus 4 l'entrée de l’église, sous un

dais, par M. Dubelloy , nouvel archevêque de

Paris , assisté de tout son clergé et de plusieurs

évêques. L'archevêque leur présente l'eau bé-

nite et leur offre l'encens. Le cardinal légat

dit une messe basse ; aprés l'évangile , les ar-
chevèques et évêques prêtent le serment entre

lés mains du premier Consul; M. de Boisge-
lin, archevèque de Tours, fait ensuite un

discours. Après la messe , le cardinal entonne
un Te Deum qui est chanté en musique, et
après lequel les Consuls retournent aux Tuile-

ries , dans le même ordre.

Le soir , illumination dans toutes les rues
de Paris.

28. Le superbe vaisseau /4 République fran-
gaise, de 118 canons, a été lancé à Rochefort ;

c'est le cinquième depuis dix-huis mois.
29. Arrêtés qui ordonnentla publication, 1°. d'une

bulle contenant ratification de la conventicn

passée entre le Gouvernement français -et sa

Sainteté Pie VII; 2°. d'un indult concernant

la réduction des jours de féte ; 3°. d'une
bulle contenant la nouvelle circonscription des

diocèses francais ; 4°. du bref concernant l'ins-

titution des nouveaux évêques.
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6. Sénatus-consulte relatif à l'amnistie accordée
aux émigrés. 3

8. Le fort Royal de la Martinique prend le
nom de Fort de France; le fort Bourbon,
celui de Desaïix.

9. La paix est proclamée à Londres, au bruit
des canons du Parc et de la Tour.

11. L'esradre espagnole met à la voile de Brest,
pour retourner à Cadix.

11. Loi sur l'organisation de l'instruction pu-
blique , et l'établissement d'écoles primaires et
secondaires , des lycées et écoles spéciales, etc.

15. Arrêté portant que Îes publications de
mariage auront lien le dimanche.

15. Loï portantfixation et répartition des con-
iributions pour l’an 11. La contribution fon-
ciére est fixée à 210 millions de principal, et
la contribution personnelle , somptuaire et
mobilière , à 32 millions.
La contribution des patentes de l'an 10 est

prorogée ; et celle des portes et fenêtres , fixée
à 16 millions en principal, etc.

15. Les évêques nouvellement nommés sont
présentés au premier Consul par le conseiller
d'état Portalis. é

6. Ee général Richepance ayant débarqué son
armée, prend possession de l'ile de la Gua-
deloupe , après avoir livré plusieurs combats
aux nègres jusqu'au 8 prairial, que la révolte
a été terminée par la prise du fort Matouba.

17. Etablissement d'une nouvelle compagnie
d'Afrique.

18. Sénatus - consulte qui proroge pour dix ans
le consulat de Napoléon Bonaparte.
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18. Lettre de Leclerc , capitaine général de
Saint-Domingue , qui annonce la soumission
de Toussaint Louverture et des autres chefs
révoltés , Christophe et Dessalines.

19. M. l'archevêque de Paris officie dars la
chapelle du palais des Tuileries.

20, Arrêté des Consuls , signé Cambacérés $
portant que le peuple francais sera consulté
surcette question : Napoléon Bonaparte sera-
£-il Consul à vie ?

21. Loi qui fixe un 772ximum que ne pourra
jamais dépasser la dette publique, qui déter-
mine le mode de paiementde ses arrérages , et
donne à la dette perpétuelle le nom de cinq
pour cent consolidés.

22. Nouvelle division du département de la Seine
en six arrondissemens, pour les substituts du
commissaire du Gouvernement présle tribunal
criminel, connus aujourd hui sous le nom de
7agistrats de sûreté.

25. Loi relative aux délits emportant peine de
fétfissure, et qui en attribue la connaissance 4
des tribunaux spéciaux , composés de trois
juges criminels et de trois juges civils.

Rétablissement de la marque pour les con-
damnés. .

24. Des députations du Corps légi-latif et du
Tribunat se présententà l'audience du premier
Consul, et lui portent le vœu de ces deux
corps , pour quil reste Consulà vie.

28. Loi qui ordonne une levée de 60,000 cons-
crits de l'an 9 , et 60,000 del'an 10.

29- Etablissement de bureaux de pesage , mesu-
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rage et jaugeage dans les communes où le

Gouvernementles croira nécessaires.

29. Loi qui autorise l'ouverture d'un canal de

dérivation pour amener à Paris les eaux de la

rivière d'Ourcq.

29. Loi portant création d'une Légion d'hon-

neur , composée d'un grand conseil d'adminis-

tration et de quinze cohortes: les militaires et

les autres citoyens qui auront bien mérité de

la patrie, y seront admis.

29. Conclusion d’un traité de paix entre la Ré-

publique française et le duc de Wirtemberg.

30. Loi relative à l'établissement d'un droit de

navigation sur les fleuves et rivières navi-

gables , et portant que les contestations aux-

quellesla perception de ce droit peut donner

lieu , seront jugées administrativement.

3o. Le président du Corps législatif déclare qu'en

vertu de l'arrêté des Consuls du 27 ventose

dernier , La session est terminée.

oo

PRAIRIAL.— Maiet Juin.

er. Arrivée à Brest de l'amiral Villaret , avec

huit vaisseaux de l’escadre de Saint-Domingne.

4. Le pape publie à Rome , dans un consis-

toire extraordinaire , tous les objets relatifs à

l'église gallicane , ainsi que la nomination des

évêques français.
5. Le général Richepance s'est rendu maître de

la Guadeloupe , malgré la résistance des re-

belles.
6. Arrèté
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6. Arrêté qui déterminé la manière dont sercnt
régies les iles de la Martinique et de Sainte-
Lucie.

g. Le général Andréossy est nommé ambassa-
deur près le roi d'Angleterre.

12. Le ministre plénipotentiaireétenvoyéextraor-
dinaire de la Sublime-Porte, Ghalib - Effendi,
arrive à Paris , et est conduit à l'hôtel Monaco ,
_quele Gouvernement a destiné à la légation
ottomane.

12. Les autorités nouvellement élues et orga-
nisées de la République italienne, Dea
premier Consul des lettres de remercinens
pour les-bienfaits et la protection qu'il a tou-

jours accordée à ce nôuvel érat.

13. Formation d'un conseil de liquidation géné-
rale de la dette publique. $

Par arrêté du 139, le conseiller d'érat Defer-
“amont en est nommé directeur général.
13. Le citoyen Bertin est nommé préfet colo-
_nial de la Martinique.

iBibe citoyen Magnitot| est nommé préfet co-
lonial à Tabago.

15: Le premier Consul , à la grande parade,
rend au premier régiment d'artillerie à pied
les drapeanx qui, après l'insurrection de Turin,
lui avaient été ôtés pour être suspendus, enve-
loppés d'un crèpe noir , à la voûte du temple
de Mars.'Il adresse aux officiers , sous-officiers
-et soldats une harangue toRE +: tous jurent
de les défendre jusqu'à la mort.

204 Suppression des ordres monastiques et
congrégations régulières des quatre nouveaux
déparitemens de la rive gauche du Rhin.

Précis de la Révolution. 23
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21. Evacuation de Porto - Ferrajo (ile d'Elbe)
parles anglais ; les français en prennent pos- :
session aux acclamations du peuple.

22. Lettre du capitaine-général Leclerc , qui
annonce que les trames et la perfidie de Tous-
saint Louverture l'ont décidé à l'embarquer,
lui et sa famille , pour la France.

22. Le général Sahuguet est nommé capitaine-
général de l'ile de Tabago.

25. Nouvelle officielle de la mort de Benezeck,
préfet colonial de Saint-Domingue, et re-
gretté de toute la colonie.

29. Le général Decaen est nommécapitaine-sé-
néral des établissemens français dansl'Inde.

MESSIDOR. — Juin er Juillet.

6. Traité de paix entre la République fran-
çaise et la Porte-Ottomane, signé à Paris par
M. de Talleyrand , ministre des relations exté-
rieures, et Esseyd - Mohamed - Seïd - Ghalib--
Effendi , ministre plémipotentiaire de Sélim.

Les rapports entre la Turquie et la France
sont rétablis sur le même pied où ils étaient
avant la guerre ; la liberté d'entrer et de na-
viguer dans la mer Noire est assurée aux vais-
seaux français, comme à ceux des nations les
plus favorisées.

10. Bref du pape, qui rend à la vie séculière
et laïque le citoyen Talleyrand , ministre des
relations extérieures , ci-devant évêque d'Au-
tun.

11. Arrêté portant qu'à dater du 1°. vendé-
miaire prochain, la constitution sera mise
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en activité dans les départemens de la Roër,
de la Sarre, de Rhin-et-Moselle et du Mont-
Tonnerre.

11. Formation d'une commission pour s'oc-
cuper des moyens de répartir les contributions
avec la plus grande égalité possible.

11. Orgamisation admimistrative et judiciaire de
l'ile de Tabago ; maintien de ses lois civiles
et criminelles ; création d'un capitaine-général
et d'un préfet colonial.
Un arrèré du 28 germinal an 11, renferme

entr'autres dispositions additionnelles, la sup-
pression de la place de préfet colomal.

13. Arrêté relatif à l'organisation de la Légion
d'honneur.

15. Arrèté portant défense aux noirs d'entrer
sans autorisation sur le territoire continental
de la République.

15. Le général Kellermann est nommé par le
Sénat conservateur, grand officier de la Légion
d'honneur.
Joseph et Lucien Bonaparte sont, peu de

temps après, promus à la même dignité ; le
premier, par le Conseil d'état ; et le second
par le Tribanat.

23. Arrêté relatif à l'administration des biens
affectés à la Légion d'honneur.

25. Fète du 14 juillet. La commune de Paris
dote douze jeunes filles peu fortunées , et cha-
cune d'elles est mariée devant le maire de son
arrondissement, et conduite ensuite en pomps
à l’église paroissiale, pour y recevoir la bénis-
diction nuptiale,
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85. À la parade de ce jour , le premier Consul
fait remettre, par le ministre de la guerre, des

drapeaux à différens corps de l'infanterie lé-

gère.
27. Les militaires qui ont obtenu des armes

d'honneur, sont répartis dans la Légion d'hon-
neur.

THERMIDOR. — Juillet et Août.

2. Publication du traité par lequel la France,
l'Helvètie et la République italienne garan-

tissent l'indépendance du Valais.
2. La ville et le fort d'Ancène sont évacués
par les francais , et remis aux troupes du

papes
4. Convocation extraordinaire des conseils

municipaux , pour procéder à constater l'état
de lPactif et du passif , et celui des recettes et
dépenses de chaque commune.

10. Lettre des Consuls au Sénat, pour l'invi-
ter à se charger du dépouillement des votes sur

le Consulat à vie de Napoléon Bonaparte.

14. Sénatus - consulte qui proclame Napoléon

Bonaparte premier Consul à vie, et qui cons-
tate que sur 3,577,259 citoyens qui ont donné
leur suffrage, 5,568,185 ont voté pour le

Consulat à vie.
15. Une députation du Sénat porte au premier

Consul le sénatus-consulte du 14, et lui ex-
prime par l'organe de Barthélemy, son prési-

dent , le vœu des Français et du Sénat.
Le premier Consul, dans sa réponse , té-
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moïgne sa reconnaissance et accepte le Consu-
lat a vie.

16. Sénatus-consulte orgamique de la constitution.
Création (parle titre IX ) d'un Grand-juge;

établissement d'une hiérarchie parini les tribu-
naux, depuis les justices de paix jusqu'au tribu-
nal de cassation , qui peut mander à sa barre A
censureret même suspendreles juges inférieurs.
Rétablissement (titre X) du droit de faire
grace.

Les trois Consuls sont à vie , etc.
16. Lettre du ministre de l'intérieur, qui or-
donne pour le 27 ( 15 août) la publication du
sénatus-consulte qui proclame Napoléon Bona-
parte Consul à vie.

16. Le contre-amiral Lacrosse rentre à la Gua-
deloupe , et en reprend le commandement.

19. Adresse de la colonie de Saint-Domingue
au premiér Consul, contenant desfélicitations,
des remercimens et l'expression de sa recon-
naissance. |

25. Installation du doge de Gênes , en pré-
sence du plénipotentiaire etde plusieurs géné-
raux francais. }

27. Députation de tous les corps constitués
résidans àParis, pour féliciter Bonaparte à
l'occasion de sa nomination au Consulat à
vie.

M.le cardinal Caprara célèbre dans l'église
métropolitaine de Paris, une messe solen-
nelle ; pendant laquelle il sacre archevêque de
Lyon, M.Fesch, oncle du premier Consul. Le
soir, Te Deum en musique.

4 29
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Fé , dluminations et concert au‘jardin des
Tuileries. :

29: Des lettres de Suisse annoncent une insur-
rection de plusieurs cantons, et une opposi-
tion déclarée au Gouvernement actuel,

30. Le Tribunatet les autres autorités consti-
tuées résidant à Paris, vont en corps rendre
visite aux Consuls Cambacérés et Lebrun.

FRUCTIDOR. — Août et Sept.

. Les Consuls , accompagnés des ministres ,
des présidens des sections du Conseil d'état,
du secrétaire d'état, du préfet et du gouverneur
du palais, des généraux commandans de la
garde consulaire et d'une nombreuse escorte à,
se rendent au Sénat.
Le premier Consul préside la séance, et on

y observe toutes les formes rouvellement éta-
blies par le sénatus-consulte du 16 thermidor.
Cinq projets de sénatus-consulte y sont pré-
sentés,
Le ministre des relations extérieures y fait

un rapport sur les arrangemens pris pour l’exé-
cution du traité de Lunéville , relativement
aux indemmités des princes et états de l'Alle-
magne.

14. Le général Brune ect nominé ambassadeur à
Constantinople , près la Sublime-Porte.

16. Arrêté elite auretour des propriétaires

blancs’ dans les colonies, et à la levée du
sequestre mis sur leurs biens,

1€. Arrêtérelatif àla résiliation des fermes d'habi-
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tation ; maisons et magasins à Saint-Domingue

et à la Guadeloupe, adjugés à vil prix, dans

les cas d'émigration ou d'absence du proprié-

taire.
16. Le général Richepanse meurt à la Guadeloupe,

après une maladie de seize jours. ‘

17. Proclamation «et installation du Gouverne-

ment valaisin par les envoyés des Républiques

française , cisalpine et helvétique, garantes de

l'indépendance du Valais.

19. Arrêté qui prononce un sursis anx poursuites

faites àraison des dettes contractées avant 1702,

par les colons de Saint-Domingue, et la suspen-

sion de la prescription, etc.
19. Arrêté contenant réglement pour l'exécu-

tion du sénatus-consulte du 16 thermidor, rela-

tivement aux assemblées de canton et aux col-

léges électoraux.
20. Rapport fait au premier Consul, en Sénat,

par le ministre des relations extérieures, sur

les différends survenus entre la République fran

caise etla régence d'Alger, et la manière hono-

rable pour la France dontils se sont terminés.

25: Embarquement à Palerme de lastatue nommée

la Vénus de Médicis.

27. Le, premier Consul fixe sa résidence à

Sairt-Clond ; dont le château a été préparé

pour son habitation.

. JOURS COMPLÉMENTAIRES. Sept.

17. j. Exposition des produits de l'industrie na-

tionale dans la cour du Louvre. Cent portiques
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‘ ornés avec goût, renferment tout ce qu'une
émulation active et bien dirigée, tout ce que
l'art des différens manufacturiers français ont
produit jusqu'à ce jour de plus parfait, On y

. remarque déjà une ainélioration sensible depuis
les précédentes expositions.

2°, Mort du sénateur Beaupuy.
3°. Le premier Consul , accompagné de son
épouse , du second et du troisième Consul ,
visite chacun des portiques dans le plus grand
détail ; il distribue des éloges par-tout où ils
sont mérités, de là il se rend dans la galerie
des tableaux. i

5°. Le tableau des naissances | décés, ma-
riages, divorces , adoptions pendant l'an 10,
dans le département de la Seine , offre pour
résultat 21,018 zaissances, savoir : 15,519 ey-
fans nés dans le mariage, 5,499 enfans na-
curels , 4,694 mariages et 002 divorces.

5°. Le premier Consul visite les produits de
l'industrie française exposés au Louvre.

5°, Mort de M. Denoé , évêque de Troyes.

VENDÉMIAIRE ax 11. — Sepi. et Oct.

1". Fête de la fondation de la République.
À dix heures du matin , le ministre de l'in-

térieur , précédé des autorités municipales de
la ville de Paris, du préfet du département
de la Seine, d'un groupe de musiciens et d’un
piquet de cavalerie , se rend au lieu marqué
près la: barrière de la Villette, pour recevoir*
le bassin du canal de l'Oureg, et scelle le
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poteau désigné comme point de repère du

canal de dérivation.

2. Le premier Consul , entouré des Consuls,

des ministres, du Sénat et du Conseil d'état,

distribue dans le palais des Tuileries, des mé-

dailles aux fabricans et artistes désignés par

le jury.
4. Le contre-amiral Lesseigues, adresse au minis-

tre de la marine le résultat de ses opérations

devant Tunis.
7. Le général Sahugnet , capitaine-général de

Tabago , arrive dans cette ile , et en reprend

possession le 10.

8. Arrivée du colonel Sébastiani à Tripoly.

8. Le sang soule en Suisse; les insurgés triom-

phent ; le Gouvernement est obligé de quitter

sa résidence et d'invoquer l'appui des fran-

cais. l

Bonaparte, en sa qualité de premier Consul

de la République française, et de président

de la République italienne, écrit aux dix-

huit cantons suisses : il ordonne la dissolu-

Zion de toutes les autorités formées dfpurs

l'insurrection ; le désarmement des troupes

insurgées, et l'envoi à Paris de déprtés pour

lai communiquer le vœu des cantoss sur læ

meilleure forme de gouvernement qui leur

convertit, etc.

9. Les Consuls arrêtent qu'il sera élevé une

statue colossale , à la mémoire du général

Desxix , dans la place des Victoires, à Paris.

32. Formation d'une garde municipale pour la

ville de Paris, composée d'infanterie et de

dragons.
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12. Etablissement d'une école d'artillerie et du
génie à Metz.

24. Rétablissement de l'institution dite des
Sœurs de la charité, précédemment voutes
au soulagement des malades.

24. Le. colonel Sébastiani , envoyé par le
-premier Consul: en mission ‘dans le levant,
débarque à Alexandrie ; il somme le général
Stuart, commandant les forces anglaises d'éva-
cuer l'Egypte | aux termes du traité d'Amiens.

. Le 3 brumaire, il rend visite au pacha du Caire,
et de là se rend à Saint-Jean-d'Arre, où il est

* présenté à Djezzar pacha, dont il receit ua
accueil favorablé , quoique sous. des formes
pen civiles.

24. Incexdlie de la coupole de la lialle aux bleds
de Paris, :

24. Le g'néral Dugua, chef de l'état-major gi-
néral de l'armée de Saint-Domingue , meurt
dans la ville du Cap.

26. Sénatus-consulte portant suspension des fonc-
tions du jury dans les départemens des Côtes-
du-Nord, du Moxbihan , de Vaucluse, des
Bouches-du-Rhône, du Var, des Alpes-Mari-
times, du Golo, dn Liamone, du PO, de
la Doire , de la Sesia, de la Sture , de Ma-
rengo et du l'anaro , pendant l'an 11etl'an 12,
et l'organisation des tribunaux criminels de ces
départemens , conformément à la loi du 23
floréal an 10.

 
26. Sénatus - consulte organique , telatif à

l'admission des étrangers aux droits de citoyen
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français, pour services rendus à la République,
importations d'inventions utiles, ou formation
de grands établissemens,.

BRUMAIRE. — Ocr. et Nov.

6. Départ du premier Consul pour un voyage
dans la Normandie ; il va visiter les ports ,
manufactures , établissemens publics et parti-
culiers de cette province ; il est précédé. du.
ministre de l'intérieur, et accompagné de
madame Bonaparte, de monsieur et madame de
Lucais, des généraux Soult, Bessières, Caffa-
relly, et du chef de brigade Beauharnaïis.

11. Le général Leclerc, capitaine - général de
Sant - Domingue , meurt dans la ville du
Cap.

Il sauccombe à la maladie qui a déjà enlevé
la plupart des français arrivés avec l’expédi-
tion. L

13. Andréossy , ambassadeur de France, arrive
à Londres.

17. M. de Withworth, ambassadeur anglais ,
arrive à Paris. !

25. Retour du premier Consul à Saint - Cloud.
Ilest annoncé à Paris, par une décharge de
canons. L

25. Le premier Consul recoït les visites et féli-
citations du Sénat , du Tribunat , des membres
de la commission du Corps législatif et. du
tribunal de cassation.

30. Une députation extraordinaire des six dé-
partemens de la 27°. division militaire, est
présentéeau premier Consul.
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1e". Arrêté portant qu'il y aura auprés de

l'épouse du premier Consul, quatre dames

pour faire les honneurs du palais.

6. Les théâtres de la République et des Arts

sont placés sous la surveillance et direction des

préfets du palais. Un arrêté du 20 , y place éga-

lement ceux de Louvois, de Feydeau et de

VOpéra Buffa.

7. Sedi- Mustapha - Arnout, envoyé du Bey de

Tunis , est admis à l'audience du premier Con-

sul. Il le félicite sur son élection à vie.

. g- Mort du général Hatry , sénateur.

10. Le général Menou est nommé administrateur

général des six départemens de la 27°. division

militaire. ( Piémont.)

14. LeJlord Wihtworth, ambassadeur de S. M.

Britannique , présente ses lettres de créances

au premier Consul.

20. Des députés des dix-huit cantons suisses,

se réunissent à Paris ; le sénateur Barthélemy

leur communique une lettre du premier Consul,

concernant l'organisation de leur Gouverne-

ment.

21. Une députation de la République valaisienne

présente au premier Consul le décret par lequel

1l est proclamé le Restaurateur de la Répu-

blique du Valais.

NIVOSE.— Déc. 1802 er Janv. 1803.

2. Aïrêté qui régl: lé costume des juges, com-

missaires , défenseurs, avoués , etc.

8. Établissement de chambres de commercé
dans
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dans plusieurs villes , et d'un conseil généraldu commerce à Paris prés le ministre de l’in-térieur.
6. Installation du grand - juge, ministre de lajustice : il arrive en grand costume au palaisde Justice, dans une voiture attelée dé cin
chevaux, et escortée d'un détachement de dra-gons. Il assiste , à la tête du tribunal de Cassa-tiôn, à une messe célébrée par l'archevêquede Paris ; dans la grande salle du Palais ; ditedes Libraires, et préside ensuite la séance dutribunal de cassation.

8. Sur la demande du Gouvernement français ,les entrailles de Pie VI sont transportées engrande pompe de la basilique du Vatican à
Civita-Vecchia , pour être de là conduites en
France et déposées à Valence, dans le monu-
ment destiné à les recevoir.

10. Convocation du Corps législatif pour le
premier ventose.

10. Capitulation conclue entrel’amiral hollandais
Dekker, er le général anglais Duncas , pour
la reddition du Cap de Bonne-Espérance aux
anglais,

13. Le général Rochambeau est nommé Capi-taine-général de Saint - Domingue , où il enremplissait provisoirement les fonctions depuis
la mort du général Leclerc. ï

14. Sénatus - consulte portant création de séna-
toreries, et réglement sur l'administration éco-
nomique du Sénat.

15. À la parade, l'envoyé de Tunis Présente au
premier Consul, au nom de son maître ; dg

Précis de la Révolunon. 24.
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chevaux arabes de très-belle race , et différens

autres présens:

16. Arrivée à Constantinople de l'ambassa-

deur français Brune : al est présenté en:grend

appareil à Sélim LIT. 1 : St

18. Arrêté qui déclare les traitemens! ecclésias-

tiques insaisissables dans: leur totalité.

0. Les ministres , les !membres du. Sénat,

du Conseil d'état, duTribunatet du tribunal

de cassation , sont présentés à l'audience du

premier Consul; et lui font leur compliment

de condoléance sur la mort du généralilseclerc,

son beau-frére. € bis!

26. Le dey d'Alger déclaré la guerre à la Répu-

blique française, cinq mois après le! dernier

traité de paix.
27. Consistoire tenu à Rome pourla nomina-

tion des cardinaux français, MM. Joseph Fesch,

archevèque de Lyon et oncle du premier

Consul ; Raymond Boisgelin, archevèque de

Tours; Étienne-Hubert Cambacérés,archevèque

de Rouen ; et Jean-Baptiste Dubelloy , arche-

vêque de Paris.

28. Le tribunal d'appel des quatre nouveaux

départemens de la rive gauche du Rhin, est

. installé à Trèves.

PLUVIOSE.— Janv: et Fév.

3. Arrêté portant que l'Institut national sera

divisé en quatre classes , ‘et qui détermine

leurs fonrtions respectives : première classe ;

- des sciences physiques et mathématiques ;

deuxième classe , de la Zangue et de la lit
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térature française ;, troisième classe , d'Ais-

toire et de littérature ancienne ; quatrième

classe ; des £eaux-arts.
Par arrêté du 8, les membres qui le com-

posent ,sont distribués dans ces quatre classes.

7. Le corps du général Leclerc, capitaine-gé-

néral de l'ile de Saint Domingue , arrive

dévant Toulon, sur le vaisseau le Swifssure ;

il est transportésur la frégate la Cornélie , qui

le conduit à Marseille. à

8. Le citoyen Briot est nommé commissaire
général à l'ile d'Elbe..

10. Rapport fait au premier Consul par le co-

lonel Stbastiant, relatif à sa mission à Tripoly
et en Egypte. "

16. Arriyée à Saint-Domingue des vaisseaux

l'Indomptableetle Mont Blane,de 74 canons,

commandés par lés capitaines Touffet et Cos-

In40 , Quiont qébarqué uncorps de troupes à

Miragoane ; les rebelles sont forcés d'aban-

donner ce poste.
20. Le pape Pie VII, en vertu d'un accord

entre les puissances intéressées à l'ordre de

Malte, a nommé Grand-Maître de l'ordre de

Saint-Jean de Jérusalem , M. le Bailly de Tho-

Inasy.
21. Mort de M. de la Harpe , membre de l’an-

cienne Académie française , et membre de

TEnstitut national.

3o. Acte de médietion du premier Consul ,

portant une nouvelle constitution de chacun

des divers cantons suisses et du gouvernement

central.
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VIe. SESSION DU CORPS LÉGISLATIF.

 

VENTOSE An 11. — Fév, et Mars 1803.

 

2. Le ministre de l'intérieur, précédé de deux
messagers d'état, se rend à la salle du Corps
législatif, et prononce le discours d'ouverture
de la session.
Exposé de la situation de la République ,

présenté par les conseillers d'état Murare ,
orateur , Bruix et Gally.

2. Evacuation du Cap de Bonne-Espérance par
les anglais. Cette place est remise auxhollan-
dais, suivant le traité d'Amiens.

4. Une députation du Corps législatif se pré-
sente chez le premier Consul, pour le compli-
imenter sur les travaux du Gouvernement.

6. Etablissement et organisation d'une école
d'arts et métiers à Compiègne.

-6. Le général Monchoisy est nommé capitaine-
général aux iles de France et de la Réunion :
et le citoyen Dupuy, conseiller-d'état » préfet
colonial.

7: Le citoyen Magnitat , préfet colonial de
l'ile de Tabago , est nommé préfet colonial à
Saint-Domingue.

8. Les ministres de France et de Russie pré-
sentent à la diète de Ratisbonne le plan défini-
tif et général d'indemnités des différens états
de l'empire.

9- Le ministre d'Angleterre à Malte | refuse de
remettre cette ile à M. le commandeur de
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Bussy, fondé de pouvoirs et lieutenant du
Grand-maitre.

14. Le Corps législatif adopte lé titre prélimi-
naire du Code civil, ou loi relative à la pro-
mulgation, aux effers et à l'application des
lois, présenté au Corps législatif par les con-
seillers d'état Portalis, orateur, Miot, Lacuée
et Regnault (de Saint-Jean-d'Angely.)

17. Le Corps législatif adopte le titre Ier. du
livre Ier. du Code civil, ou loirelative à /&
jouissance et à la privation des droits civils,
présenté par les conseïllers d'état Treilhard ,
orateur, Petiet et Regnault ( de Saint - Jean-
dAngely.)

17. Le général Ernouf est nommé capitaine -
général à l'ile de la Guadeloupe.

19. Loi relative aux conditions requises pour
être admis à l'exercice de la médecine dans
ses diverses parties.

20. Le Corps législatif adopte le titre IIe. du
livre Ier. du Code civil, ou loi relative aux actes
de l’état civil, présenté par les conseillers
d'état Thibaudeau, orateur, et Français (de
Nantes. )

22. Compte de l'administration des finances
en l'an 10, publié aux termes de la Loi du
13 novembre 1791, et le premier qui ait été
rendu en exécution de cette loi.

23. Loi contenant organisation du notariat.
23: Arrêté qui ordonne l'établissement de

chambres de commerce dans les colonies de
Saint-Domingue , la Martinique, la Guade-
loupe, Cayenne, l'ile de France et l'ile de la

Van
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Réunion, lesquelles auront chacune un député
résidantà Paris auprés du Gouvernement.

23. Le Corps législatif adopte le titre IIT du livre
Ier. du Code civil , ou loi relative au domicile,
présenté par les conseillers d'état Emery ,

. orateur , et Dupuis.
24. Le Corps législatif adopte le titre IV du livre

1er. du Code civil , ou loirelative aux absens,
présenté par les conseillers d'état Bigot-Préa-

. meneu, orateur, Cretet et Boulay.
26. Le Corps législatif adopte le titre V du livre

Ier. du Code civil , ou loi relative au zrariage,
présenté par les conseillers d'état Portalis, ora-
teur, Réal et Gally.

26. Rectifications dans les arrondissemens de
justices de paix de plusieurs départemens.

26. Les Anglais évacuent Alexandrie en Egypte.
28. Loi relative au mode dejustifier des droits de

pâturage , pacageet autres usages que les com-
imunes ou particuliers prétendent avoir dans
les forêts nationales.

80. Le Corps législatif adopte le titre VI du
livre Ier. du Code civil, ou loi relative au d7-
vorce , présenté par les conseillers d'état

Æreilhard , orateur , Emery et Dumas.
80. Audience publique à Sant - Cloud, où se

trouvent les Consuls, les Sénateurs ; les mi-

nistres , les conseillers d'état et les députés
suisses.

30. Le Sénateur Barthélemy remet l'acte de mé-
diation du premier Consul sur la constitution
des Cantons Suisses , à M. d'Affry, nommé,
par cet acte, Landamman de la Suisse.
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2. Le Corps législatif adopte le titreVII du livre
Ier. du Code civil, ou loi relative à /a pater-
nité et à la filiation, présenté par les con-
seillers d'état Tlubaudeau , oxrateur ,.et
Rhédon.

2. Le Corps législatif adopte le titre VIII du
livre Ie. du Code civil, ou loi relative al’adop-
tion et à la tutelle officieuse, présenté par
les conseillers d'état Berlier , orateur , Thibau-
deau et Lacuée.

3. Le Corps législatif adopte le titre IX du
livre Ie. du Code civil, ou loi relative à la
Puissance paternelle, Deus par les con-
seillers d'état BigotPréameneu, orateur, et
Cretet.
a Adoption par la diète de l'empire , du
plan qui renferme la répartition et le régle-
ment définitif des indemnités des princes es
états, etc.

4. Loi relative aux çrédits ouverts pour les
dépenses des années 5, 6 et suivantes, à la
fixation et répartition des contributions de
l'an 12. La contribution foncière est fixée à la
somme de 210 millions ; la contribution per-
sonnelle, somptuaire et mobiliére, à celle de
82 millions 800,000 francs , en principal; les
portes et fenêtres, à 16 millions.

5. Le Corps législatif adopte le titre X du livre
Ier. du Code civil, ouloi relative à /4 minorité,
à la tutelle et à l'émancipation , présenté
par les conseillers d'état Berlier , orateur ,
Emery et Miot.

6. À la messe célébrée dans la chapelle des
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Tuileries, le premier Consul remet aux cardi-
naux Dubelloy , Boisgelin, Cambacérés et

Fesch, les barettes apportées de Rome par

l'ab-légat Doria.
A l'issue de la messe, les quatre cardinaux sont

présentés au premier Consul , et liu adressent

leurs remercimens.
Loi sur la fabrication et la vérification des

monnaies.
8. Le Corps législatif adopte le titre XI du
livre Ir. du Code civil, ou loi relative à /a

majorité , & l'interdiction et au conseil ju-

diciaire , présenté par les conseillers d'état

Emery, orateur, Treilhard et Gouvion-Saint-
Cyr.

8. Arrivée à Valence , département de la
Drôme , du cœur et des entrailles du pape
Pie VI; les autorités civiles et militaires ont
été au-devant du convoi jusques hors la ville;
le convoi a été recu à la porte de la cathédrale
par l'évêque de Valence et son clergé ; le cer-
cueil a été déposé sous un dais dans l'église ;
le lendemain il y eut un service solennel , au-
quel tous les corps civils et militaires assis-
térent.

10. La ville de Flessingue est mise en état .de
siège sous les ordres du général Monnet.

14. Loi portant que les pièces d'or et d'argent
rognées ou altérées , ne seront admissibles qu'au
poids, dans les paiemens,

15. Loi portant qu'aucune pension ne peut
excéder six mille francs, etc. et qu'il nen
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pourra être créé pour une somme au-dessus
de la moitié des extinctions.

18. Augmentations de traitement des ministres
du culte et autres dépenses accessoires , aux
frais des communes.

19. Créalion d'auditeurs près des ministres et
des sections du Conseil d'état.

19. Les citoyens Muraire, Malleville et Viel-
lard sont réélus par le tribunal de cassation,
présidens de leurs sections respectives.

20. Les troupes françaises qui étaient prêtes à
partir pour aller prendre possession de la
Louisiane , reçoivent l'ordre de débarquer.

Négociations pour la cession de cette colo-
nie aux Etats-Unis.

21. Loi contenant organisation des écoles de
pharmacie. É

22. Loi relative aux manufactures, fabriques et
ateliers, auxobligations des maitres et ouvriers,
à la police de ces établissemens et'aux peines
en cas dinfraction aux réglemens publics.

24. Loi qui accorde à la &anque de France
le privilège exclusif d'émettre des billets de
banque, et qui détermine les principaux sta-
tuts de cette association.

24. Le séjour du premier Consul est fixé à Saint-
Cloud.

24. Loi qui augmente le nombre des juges du tri-
bunal criminel du département de la Seine , et
lui attribue pendant cinq années laconnaissance
des crimes commis dans les colonies contre
la sûreté générale et le Gouvernement francais.

29. Le Corps législatif adopte le titre Ie". du livre
III du Code civil, ou loi relative aux Succes-



286 Gouvernement ‘consulaire.

FLORÉAL AN. — Avril et Mai 1805.

sions , présenté par les conseillers d'état Treil-

hard, orateur, Gally et Najac.

FLORÉAL. — Avril et Mai.

2. Loi qui attribue au tribunal criminel de Paris,

la connaissance de tous-les crimes de faux

dans lesquels le trésor public sera intéressé.

6. Loi qui ordonne la levée de 60,000 cons-

crits pour compléter l'armée sur le pied de

paix ; et celle de 60,000 pour rester en réserve

et compléter, en cas de besoin, l'armée sur

le pied de guerre.

7. L'empereur d'Allemagne donne sa sanc-

tion à l'arte de la députation extraordinaire

de l'empire, contenant le plan général des-in-

demnités accordées aux électeurs, princes et

états, etc.
9. Etablissement de cominissaires-généraux de

police à Brest et à Toulon.

13. Le Corps législatif adopte le titre II du

livre III du Code civil’, ou loi relative aux do-

nations entre-vifs ef aux Lestamtens, pré-

senté par les conseillers d'état Bigot-Préa-

meneu, orateur , Thibaudeau et Duchatel.

21. La presse des matelots a lieusur tous les ports

de mer en Angleterre.

22. Toute communication cesse entre l'ambassa-

deur du roi d'Angleterre et le ministre des

relations extérieures de la République fran-

çaise.

23. Départ de cet ambassideur rappelé par Sa

cour.
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24. Séance secrète du Corps législatif, où sont
entendus des orateurs du Gouvernement,
chargés de donner communication des pièces
officielles de la négociation avec l'Angleterre
depuis le traité d'Amiens.

26. Le général Andréossy , ambassadeur de
France en Angleterre, part de Londres pour
revenir en France.

26. Le conseil général du département du Loiret
offre au Gouvernement une frégate de a ca-
nons , qui portera le nom du Loiret.

26. Le F0 d'Angleterre ordonne qu'aucun vais-
seau appärtenant à ses sujets ,ne pourra entrer
dans les ports de France et deu Hollande;

Qu'il'sera mis un embargo sur tous les vais-
seaux appartenans aux Républiques francaise
et batave;

Il accorde | des lettres de marque pour
courrir sus les vaisseaux francais et bataves.

28. L'armée francaise rassemblée à Nimègue ,
commandée parle lieutenant-général Mortier,
ayant sous ses ordres le général de division
Montrichard , et les généraux de brigade
Léopold Berthier , Drouet , Frère ; Dumoulin
et Schinner, passe le Wal, se oHeede et
prend position le long des frontières de l'élec-

- torat d'Hanovre.
29. Deux frégates anglaises prennent deux bà-

timens français sans déclaration de guërre,
dans Ja baied'Audierne.
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17, Des orateurs du Gouvernement portent un

message au Sénat, au Corps législatif et au:

Tribunat, relatif aux différends qui existent

entre la République et le roi d'Angleterre.

2. Arrêté qui prescrit aux vaisseaux de la Ré-

publique ; de courrir sus à ceux du roi d'An-

gleterre , et qui constitue prisonniers de guerre

les anglais enrôlés dans la milice , etc.

2. Réglement sur les armemens en course.

5. Le conseil d'arrondissement de Lille offre

au Gouvernement une frégate de 30 canons,

qui sera nommée /’Arrondissement de Lille.

5. Le premier Consul donne audience, au’

palais des Tuileries, aux membres du Sénat,

du Corps législatif et du Tribunat.

6. Le lieutenant-général Mortier, commandant

en chef l'armée d'Hanovre , entre dans cet

électorat , et établit son quartier - général à

Coëverden ; à son arrivée, un bataillon hano-

vrien évacue l'évêché d'Osnabruck.

8. Mort de Louis Ier. roi d'Etrurie, âgé de

trente-un ans.
8. Organisation des compagnies gardes-côtes.

9. Le département du Haut-Rhin offre au Gou-

vernement une somme de 300,000 francs pour

la construction d'une frégate qui portera le

nom du Haut-Rhin.

9. La chambre du commerce de Paris offre

au Gouvernement un vaisseau de 120 canons,

qui sera nommé le Commerce de Paris.

10. Arrêté portant réglement sur l'organisation

énérale et l'administration des monnaies.

19. Tous les militaires en congé , sont tenus de

rejoindre de suite leurs drapeaux.

10. La
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40. La chambre du commerce d'Anvers, arrêtela construction dans les chantiers de laditeville; d'une frégate de 44 canons ; qui seranommée Zes Deux-Néthes. -
12. Le préfet de police de Paris ordonne laConstruction de chaloupes-canonniérés > avecle produit des fonds déposés au secrétariat dela préfecture.
13. Combat de Borsten en Hanovre , entrel'avant - garde de l'armée francaise et lestroupes hanovriennes. Le duc de Cambridge,abandonne l'armée et fuit en Angleterre.14. L'armée française marche Pour Semparer dupontet de la ville de Niewbourg, sur le Veser,où l'ennemi avait réuni toute son artillerie.Des députés civils et militaires de la régenced'Hanovre invitent le général Mortier à sus-pendre sa marche , et lui font des propo-Sitions.

14. Convention conclue entre le général Mor-tier et les députés civils et militaires de larégence d'Hanovre, en vertu de laquelle cetélectorat, et tous les forts qui en dépendent,seront occupés par l'armée française, et l'arméahanovrienne obligée de se retirer derrièrel'Elbe , comme prisonnière de guerre.19. Le tribunal de Cassation, présidé par legrand-juge , exerce pour la premiére fois, àl'égard des juges du tribunal criminel de Mont-brison , mandés et présens à sa barre, le droitde censure qui lui est attribué par le sénatus-consulte du 16 thermidor an 10.
15. Le conseil général] du département des Deux-Sèvres offre au Gouvernement une somme
Précis de la Révolution. 25
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de 300,000 francs pour la construction d'une

‘frégate, qui-portera le nom #es Deux-Sévres.
16. Le conseil général du département, d'Indre-

*’et-Loire offre au Gouvernement une frégate
de 30, canons, qui sera nommée /’Indre-et-
DORE SRI Te ONE TENUE el

16. L'armée française fait, son entrée dans la

“ville d'Hanovre, ayant le lieutenant général
Mortier à sa tête. Dents s :

18. La ville de Rouen vote pour quil soit fait
‘hommage au Gouvernement: d'un vaisseau de

74 canons, quisera nommé /a Seine-Infé-
PTeuTe. à -

20. Le préfét du département des Basses-Pyré-
nées offre au Gouvernement une frégate, qui

sera nomimée /es Basses-Pyrénees.

gr. Arrêté portant réglement général sur L'admi-

nistration intérieure des Lycées.

23. Le conseil général du département de la

Côte - d'Or, offre au

:

Gouvernement cent

pièces de canons dé marine , du cahbre de18 ,

en fer coulé, qui porteront sur le renfort de

Ta culasse cetre inscription : La Côte-d'Or,

au Premier Consul, an XI. Ù

24. Le citoyen Lezay-Marnésia est nommé mi-
nistre prés le nouvel électeur de Salzbourg.

25. Arrêté relatif au complet des demi-brigades

d'infanterie et des régimens de dragons.

25: Le commerce de la ville de Marseille offre

- du Gouvernement un vaisseau de 74 canons ;

quisera nommé /4 Ville de Marseille,

25. Le conseil général du département de Seine-

gt-Oise offre au Gouvernement une somme
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de 1,200,000 francs! pour!‘la construction de
Dinde de guerre. 1

25. Le-préfet du départementdé Seine-et-Marne
offre au Gouvernement ‘une somaine/pour la
construction: d'un: vaisséau de guerre.

Plusieurs départemens offrent différentes
sommes pour le méme objet.

25. Le monument élevé à la place Dauphiné ,
à la mémoire du général Desaix ;-mort à Ë
bataille de Marengo en l'an 8, est découvert.

25. Le Corps législatif batavé ‘atête que son
ambassadeur à Londres, se retirerd de cette

: capitale ; ‘qu'il seras délivré des: lettres de
iuarque; et que tous lestänglais au sérvice de
terre et de mer}/seront iretes.

26. L'ambassadeur deHollande auprés du roi
d'Angleterre ; quitte Londres pour rétQuEner
danssa patrie.

26. Le général Victor est nommé général en
chef de Parméet française et batave. Le quar-

:tier-général est établi à Delft.
26. Arrèté portant: nomination des administra-

teurs des monnaies , et des fonctionnaires des
divers ateliers monétaires établis dans la Ré-
publique. !

28. Arrêté relatif au mode de paiement dés
soldes’ de retraites et pensions dés Suisses
retirés dans leur patrie.

28. Le «département de la Gironde offre au
Gouvernement un vaisseau de 80 canons, qui
sera nomimé /z Gironde.
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2°, Arrêté qui divise en neuf arrondissemens
le fleuve de la Seine et les rivières affluentes
à ce fleuve, composant le premier bassin de
la navigation intérieure.
1®. Arrèté qui prohibe l'introduction dans les
ports de la République de toute denrée es
marchandise provenant de fabrique ou de co-
lonie anglaise!

3. Prise de l'ile de Sainte-Lucie par les anglais ;
la garnison, forte de 189 hommes de la 82°.
demi-brigade, sort avec les honneurs , et re
passe en France.

4. Arrêté relatif aux établissemens de maisons
de commerce dans les échelles du Levant.

4. Le conseil général du département de la Man-
che offre au Gouvernement une frégate, qui
portera le nom Ze la Manche.

5. Départ du premier Consul pour son voyage
dans les départemens du Nord de la France.

7. La ville de Tyon offre au Gouvernement
un vaisseau qui sera nommé /4 fille de Lyon;
et le département du Rhône, des bateaux
plats.

7. Ledépartement de la Vendée offre au Gou-
vernement une frégate , qui portera le nom
de /a Vendée.

7. Le département des Tandes offre au Gou-
vernement une coryette de 24 canons, qui
sera nommée /es Landes.

8. Le département de la Mayenne offre au
Gouvernement une corvette, qui portera le
nom de /4 Mayenne.

8. Le département de la Meurthe offre au
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Gouvernement un vaisseau , qui portera le
vom de./4 Meurthe.

8. Le conseil général du département. de la
Dordogne vote cent pièces de canons et des
bateaux plats.

10. Arrivée au Havre de la corvette /e Naru-
raliste, expédiée des îles Moluques par le
capitaine Baudin , commandant l'expédition
autour du globe, 1

10. Le département du Lot offre au Gouver-
nement un vaisseau, qui portera le nom 4
Lor.

10. Le département du Puy-de-Dôme offre au
Gouvernement une frégate qui portera le nom
de Puy-de-Dôme. i

10. Départ de l'ile de Malte du ministre de
France et du commissaire dés relations com-
-merciales. :

11. Prise de l'ile de Tabago par 3,000 anglais ;
la garnison était de cent hommes. Le général
César Berthier, capitaine général obtient une
capitulation honorable; les troupes et lès na-
vires français rentrent en France.

11: Le département de l'Hérault offre au Gou-
vernement une frégate de 4o canons, qui por-
tera le nom de l’Héraule.

11. Le conseil général du département de Ja
Loire fnférieure offre au Gouvernement une
frégaic de 40. cañons,, .qui sera nommée /
Lojre:lnférieure.

13. Prise de la frégate anglaise Z& Minerve de 44
canons, dans la rade de Cherbourg, par les
chaloupes-canonnières /& Cliffone ei la Ter-

25?
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rible, commandée , la première par le lieu-
tenant de vaisseau Lecolier, et la deuxième
par l'enseigne de vaisseau Pétrée. Cette fré-
gate avait été prise à Toulon, par les anglais,
en 1709.

15. Le département de la Haute-Garonne offre
‘au Gouvernement un vaisseau de 74 canons,
qui sera nommé la Æaure- Garonne.

15. Le roi d'Angleterre ayant. refusé de signer
la convention de Suhlingen , le général Mortier
avertit le maréchal deWalmoden , comman-
dant l'armée hanovrienne , que les hostilités
vont recommencer.

15. Plusieurs départemens offrent au Gouver-
nement diverses sommes pour la construc-
tion de bateaux plats et chaloupes canon-

EEnières.
16. Plusieurs villes et communes offrent diffé-

rentes sommes pour subvenir aux besoins de la
guerre.

16. Arrêté portant qu'il ne.sera employé dans.
toute la République que des papiers frappés
du timbre proportionnel dans l'atelier général
de Paris.

16. Le général Mortier fait marcher l'armée
sur les bords de l'Elbe , et se dispose à atta-
quer l'armée hanovrienne ; le maréchal de
Walmoden demande à capituler.
La capitulation porte que l'armée hano-

vrienne déposera les armés, qu'elles seront

remises, avec toute son artillerie , à l'armée
française , ainsi que tous les chevaux de cava-
lerie et d'artillerie ; que l'armée est dis-
gouie , etc,
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17. Formation d'un camp de 100,000 hommes:
à Saint-Omer ; d'un autre de 60,000 hommes
à Cherbourg ; et un de- 40,000 hommes en
Hollande.

18: Le département du Gard offre au Gouver-
nement 25,000 veltes d'eau-de-vie, pour le
service de l’armée.

18. S. E. M. le cardinal Fechs, archevèque de:
Lyon , ambassadeur auprés de Saint -Siége,
prête le serment usité des bulles apostoliques
dans un consistoire public, et recoit des mains
du pape le chapeau de cardinal.

19. Un arrèté du Gouvernement suspend les ins--
tances ayant pour objet le paiement d'en-
gagemens contractés par des négocians français:
envers des anglais,

21. Le département des Alpes-Maritimes offre
au Gouvernement une corvette, qui portera:
le nomdes Æ/pes-Maritimes,

23. Le département du Gers offre au Gouver-
nement une frégate , qui portera Le nom 4
Gers. ù

24. Plusieurs arrondissemens, villes et communes
offrent au Gouvernement différentes sommes
pour subvenir aux besoins de l'état pendant
la guerre avec l'Angleterre.

26. Le vice-amiral Bruix est nominé comman-
dant de la fottille nationale, avec le titre
d'amiral.

26. Insurrection en Irlande de 10.000 hommes
bien armés ; le grand-juge est pendu à Dublin.

27. Arrivée à Brest de cinq vaisseaux de guerre,
commandés par le contre-amiral Bedout.,
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faisant partie de l'escadre de Saint-Domingue.

L'Aigle de 74 canons, venant du Gap, est

entré à Cadix le 21.

29. On lance à Brest, en présence des autorités

et d'un grand nombre de spectateurs , un Yais-

seau de So canons , nommé le Wéiéran.

THERMIDOR. — Juillet et Août.

2. Combat entre la frégate française Z& Pour-

suivante de 40 canons , capitaine Willaumez,

et le vaisseau de guerre anglais 7’Heroule de

74 canons , à la hauteur du môle Sant-Nicolas,

Île Saint-Domingue. Z’Hercule ayant eu son

capitaine tué, abandonne /4 Poursuivante.

3. Deux frégates, une bombarde et une cha-

loupe - canonmière anglaises s’approchent de

la rade du Havre, elles tirent quelques coups

de canons, et lancent plusieurs bombes sur le

port ; mais les chaloupes-canonnières sortent

du port, et font retirer les anglais.

6. Combat à la hauteur du Cap-Français, ile

Saint-Domingue , entre le vaisseau de guerre

francais le Duguay-Trouin de 74 canons, et

un vaisseau anglais de même force; l'arrivée

de la frégate Za Guerrière fait prendre chasse

au vaisseau anglais. L

7. Les biens des fabriques non-aliénés sont res-

titués . et leur adininistration confiée à trois

marguilliers.
10. Arrêté relatif à l'organisation des chambres

consultatives de manufactures, fabriques, arts

et méliers, -
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14. Arrêté qui approuve la bulle du pape PieVIT,
relative à la réduction des évêchés duPié-
mont.

20. Plusieurs bâtimens anglais se présentent
devantle port de Boulogne pour le bombarder';
la flottille des chaloupes-canonnières les force
à lever l'ancre.

24. Arrivée du premier Consul à -Sunt-Cloud,
de retour de son voyage dans les départemens
du Nord.

25. Combat à l'abordage, à l'ouverture de la baie:
de Bantry , du corsaire français /a Bellonne,
de Bordeaux, armé de 28 canons, capitaine
Perroux , contre le navire de: la compagnie
anglaise Ze Lord Nelson, de 5o canons, et de
150 hommes d'équipage ; le capitaine Perroux
s'en rend maître. Cette prise est estimée trois
imillions. È

Pour récompenser la bravoure du capitaine
Perroux , le premier Consul lwi décerne une
hache d'abordage d'honneur, le 1*". vendè-
miaire an 12.

27. Le vaisseau de guerre Ze Magnanime, de
74 canons, est lancé à Rochefort.

27. Le vaisseau de guerre le Neptune de 80
canons est lancé à Toulon, en l'honneur de
la naissance du premier Consul. k

27. La chaloupe-canonnière Z/a Parisienne est
lancée au port de la Rapée, à Paris, en pré-
sence d'une foule immense de spectateurs.
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3: Le grand conseil de la légion Hot
tient sa séance à Saint - Cloud. Lé ’citoye
Lacépède est nommé grand chancelier , et lé
citoyen Dejean grand: trésorier.

6. James Naper-Tandy, ülandais, général+
service de France , connu par É rôle qu'il a
joué dans l'insurrection del'Irlande en 1798,
meurt à Bordeaux , âgé de 66: ans. è
7 Un décret: du prémier Consul et président,
ordonne que le premier bataillon de la pre-
mière demi-brigade légère ; lé premier ba-
taillon de Ja are. de ligue de la Républiique
italienne, faisant partie du corps ‘d'armée sous
leslomlees 185 général Saint-Cyr ainsi que le
2°. régiment de hussards, ét une compagnie
d'artillerie , seront portés) au complet ; et,

‘sous les ordres du général Pino, passeront en
France, étant destinés à faire partie de l'expe-
dort Logte l'Angleterre, et à servir sous
les ordres immédiats du premier Consul.

7. Le nouveau roi d'Etrurie; Charles-Louis ,
recoit le serment dè fidélité au nom de tout
l'état, par le sénat de Florence.

8. Sept princes français, et les généraux Du-
mouriez et Pichegru, tiennent à Londres une
assemblée qui a pour objet le projet d'une
He en France.

14. D'aprés une décision du Gouvernement les
membres du Tribunat, dont les fonctions
expirent en l'an 12, les exerceront jusqu'au
17, germinal prochain.

15. Combat naval à la hauteur du cap Orteg: il

en Espagne , entre le vaisseau de guerre fran-
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\çais le Duguay-Trouin, ei la frégate Ja Guer-
riére , contre. huit vaisseaux de guerre anglais;
aprés trois: heures de combat bord à bord , les
deux vaisseaux français entrent. dansla rade
de la Corogne, Lg

24. L'escadre de Toulon; aux ordies du.contre-
amiral. Lesseigues , composée de neuf vaisseaux
de ligne et de six frégates, sort, dt port, ét
rentre dix beures après, ayant signalé l'estadre
anglaise forte de vingt-un vaisseaux,
24. La chaloupe-canommeére /e Faudourg-Saing-

: ÆAnloime | est lancée au port de la::Rapée, à
Paris. (TER of

25., Le général Sonlt, commandant le camp de
Saint-Omer, arrive à Boulogne ; il a sous ses
ordres , les généraux Saint-Hilaire, Loison et
Dufour ; :le général Andréossy est chef de

‘ l'état-major.
45, Le camp de Bruges est coinmandé par le

général Davoust ; le général Mathieu Dumas
est chef de l'état-major. ,

26. Plusieurs officiers généraux , ainsi que diffé-
‘ rens corps d'infanterie et de cavalerie , offrent
au Gouvernement des secours pour soutenir
la guerre contre l'Angleterre, pris sur leur
solde. ;

27. Une frégate et plusieurs bätimens anglais se
présentent devant Granville ; le lendemain
ils bombardent la ville , les bateaux plats Les
ayant çanonnés, ils prennent le large,

27. Deux frégates anglaises , deux bombardes
et deux autres petits bâtimens s'approchent
de Dieppe, et lancent deux à trois cents
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bombes et plus de quatre cents boulets sur la
ville ; une bombe net le feu à deux maisons
d'un faubourg. Le feu des batteries force les
anglais de gagner Île large.

29. Le premier Consul nomme aux places de
préteurs , les sénateurs Lefevre et Sérurier;

à la place de chancelier , le senateur Laplace;

et à celle de trésorier , le sénateur Fargues.
29. Arrêté pour la levée des conscrits de l'an
XI et de l'an XII.

%o. Le vice-amiral Truguet , conseiller d'état,
est nommé commandant en chef de l’armée
navale de Brest.

So. Les vaisseaux de guerre Ze Fengeur de 118
canons , et /e Cassart de 74 canons, sont lancés

à Brest. Le vaisseau de guerre le Suffren de

4 canons , est lancé à l'Orient. Dans l'an XI,
il en a été lancé trois à Rochefort , Ze Majes-
sueux de 118 canons, Ze Magnanime et le

Lion de 74 canons.

JOURS COMPLÉM. an 11.—\eptembre 1805.

e,j. Suppression de la contribution mobilière
dansla ville de Paris, remplacée par des droits
additionnels sur les octrois.

FIN.

Ve TABLE

 



 

TABLE ALPHABÉTIQUE
DES MATIÈRES

Et des noms de lieux et de personnes contenus
dans ce volume.

 

À.

Aba ; ( d) page 4x.
Abancourt , ( d) 41.
Abercrombie , 240 , 242.
Aboukir, 178, 179, 197 ,

198, 199, 215, 240, 242,
168, 244.

Aboumana , 185.
Abrial, 212.
ÂAbsens, 282.
Académie des sciences, 12.
Académies, 73, 102.
Acher, 143.
Acqui ; 209.
Acte constitutionnel, 125.
Acte de navigation , 76.
Actes publics, 32.
Adda, (1) 189, 190.
Adélaïde (tante du roi, ) 18,

216.
Adige, (1°) 188, 235.
Administration des commu-
_nes, 257.

Administration forestitre,26,
236.

Administration de la guerre,
257. |

Administrations, 40.

Adoption, page 283.
Aeltre , 62.
Afrique (compagnie d’) 262.
Aflry, (M. d’) 282.
Agasse, 0.
Agence des contributions,

208.
Agences , 139.
Agens de change, 20 , 24r.
ÂAgier, 112.
Aguesseau , ( d’) 254.
Aïdes, 18.
Aigle, (P) 178.
Aiguebelle, ( d) 75.
Aimé, 158.
Aînesse , ( droits d’) ro.
Aïx-la-Chapelle , 56, 67;

106.
Ajaccio, 237.
Albe-Bruch , ( d) 220.
Albères , 96.
Albis, 194.
Albissola , 219.
Albitte, 118, x20.
Aldenlioven, 107.
Alexandre premier, 242,

251.
Alexandrie, (en Egypte)_   



302

178, 185, 200, 244, 248,
274, 1282,

‘Alexandrie ( en Piémont, )
191, 100 ; 224.

Alger ; 227, 2544 271,
278.

. HER » 246
=Alkmaër, 201.
Allard , r2r.
Allemagne, 25, 30, 35, 46,

286.
Allemandes, ( Troupes ) 3.
Allier , 12.
Aluin , 82.
Almandos, 108.
Alperbach, 145.
Alpes , 199.
Alpes maritimes, 199; 229,

274.
-Alquier ; 209.
Alsborn, 106.
Altendorff ; 146.
«Altenkirchen , 127 ; 143,

156.
Âludes, 98.
Alzein , 107.
Alzey, 108.
Amar, 105,116 , 142.
Ambassadeurs, 45, 216.
Amérique , 98 ,; 177 ; 181.
Amesfort, 113.
Ami du peuple, 6, 35 ; 171.
Ami du roi, 35.
Amiens , 227, 252, 259,

280.
Amnistie , 26 , 27 , 34, 48,

110, 197, 262.
Amsterdam , 113.
Anacharsis, 92.
Ancône, 153 , 193, 268.
Andaye, 94.
Anderlecht , 54.

Tuble alyhabertique

André, 198.
Andréossy, 200: 265 , 275,

287; 200.
Andrey , He
Angers , 248.
Anglais , 88,00, 123,124,

1796, 200, 228, 242;
247, 280 , 282, 205.

Angleterre, 7, 41, 60,151;
167, 204, 212, 213, 233,
245, 250, 259, 260; 265,
280, 286, 287, 288, 294;
295, 298.
nopald’)173,194+
Anguard, 152.
Annibals ( F) 246.
Anrebhie. ; 166.
Anselme, 52.
Antihout3: 79 + 83.
Antonelle , 142, 207.
Anvers, 54, 55, 102, 196;

280.

Arzain, (æ Jose
Aoste, 227.
Août,(ro )47 ,9
Appenttéiller, eire
Appenwhir, (à ) 14
ÂAranjo-d’Azavedo, dÿ 162;

160.
Archevèché de Paris, 7, 260
Arcole , 157.
Arcou, 61.
Ardèche, 239.
Aréna , 206 , 230, 238.
Argelëès , 78.
Anistocrates , 63.
Arlon , 94.
Armand, 93.
Armée, 24.
Armée ‘dés Alpes, 70 ; 739

95, 123, 124, 126 } 197”



des Matières.

Armée d'Angleterre, 167 ;
180, 213.

— des Ardennes, 88, 05,

96: 973993 100.
—du Danube ,:186 , 187,

188, 101, 162, 103.
— Gallo-Batave, 200, 207 ;

202; 203, 1252; 28804
234 , 225

— d'Hanovre , 288,

pe 21 20%°
’Helvétie et des Grisons,

516 » 188$ r95,, 194 ;
202, 233, 280; eg:

— drTntèdieue ; ie
— d'Italie , 94, 108, 23,

124% 1364 128,186;
140
LSÈ
358

289 ;

s 142 3
TES

180

x98)

109 »
209 ;
293,
229 »

ee
> 365%

TCOR NEC
105 ;
207 ;

2292
225,,,227 ,\ 2281
235 , 236, 237.

— de la Moselle, 01; 04;
99; 100, 104.

— de Naples, 193, 194;
196 ; 197.

— du Nord, 8r, or, 05,

97 »99 > 100; 101 ; 105;
106, 107, 109, 112; 119 4
114.

— d’Observation, 186, 187;
189.

— d'Orient ou d'Egypte ;,

175; 177» 178 ; 179»
18174 183; 185, 186,
187 ; 138 ; 189, 190 ;
191; 1923 198 » 199;

204 ÿ 212; 274% 218;

 

303

219 220, 123751 12x34

244; 248; 249:
— de Ouest , 213, 270.
— des Pyrénées, 82, 94;

09 ; TOY y 102 , 104 »
TIO , 112448 5 F22e

‘— de Réserve, 217, 221;
223% 223, 224, 225%
228, 230.

— Révolutionnaire, 75, 88,
3.

— Rhin-et-Moselle, 143,

1449 146; 147; 148 »
T49; 150 ,: T97e

— de Saint - Domingue ;
187.

— Sambre-et  euse; TÔT»

Armée navale ; 13, 300.
Voyez Marine.

Armemens en course, 288.
Armécla, 237.
Armes d'honneur , 268.
ÂArmislice , 14E, 142,143,

144 5 1473 227 228;
229.

Armoire de fer, 55.
Armoiries , 73.
Arnaud , 200:
Arnay-le-Due ; 18.
Arnevuy ; 05.
ArGha, T91, 222
Arrau , 70.

AÂrrezzo , 237%
Arrola , 95.
Artillerie , 33, 268.
Arteis, ( comte d ) 32:

Arts, 76 , 2574 j

224



904

Arts et métiers, 296.
Azzara ; ( chevalier ) 244,

259.
ÂAscuatia , tro.
Aspe, ( vallée d’) 105.
Aspétia, 110.
Assas, (d’) 247.
Assemblées, 104, 128.
Assemblées de canton , 27r.
Assemblées politiques , 119.
Assemblées primaires, 8, 44,

116, 129, 130.
Assignats , 8, 11,15, 16,

32, 64, 7as
Âsti, 204.
Ateliers, 285.
Ateliers de charité , 12.
Ateliers monétaires , 20r.
Attroupemens séditieux, 47.
Aubaine, ( droits d Jde
Aubert-Dubayet, 135, 138,

170.
Aubry, 132, 135, 165.
Aucard, 93.
Audierne , 287.
Auditeurs, 285,
Audouin, 119 , 206.
Audrein, 232.
Auffenberg , 186.
Augereau , 16r, 163, 164,

228,232.
Augsbourg , 222,
ÂAure , ( vallée d) 79.
Autichamp , ( d’ ) ro.
Autriche, 72, 81, 123.
Autrichiens , 73, 81, 124.
Averdy , 86.
Aveyron ; 239.
Avignon, 26.
Avio (d°) r52.
Avoués, 17, 82, 217. 233,
Axel ; 108,

Table alphabétique

B.

Babeuf, 141, 142, 145,
145, 150, 154, 158,
159.

Bachmann, 48.
Bacq, 46.
Baden , 144, 100.
Bagnasco, 140, 142.
Baigory, 82.
Bailleul , 170.
Bailly, 14, 18, 76, 84.
Bâle , 186, 220.
Bals masqués, 153, 216.
Bamberg, 233.
Bancal, 63, 137.
Banque d’assurance , 20.
Banque de France, 285.
Bantry , ( Baie de) 297.
Bar ; 223.
Baraguay-d'Hilliers , 158,

178.
BenDibamana » 127.
Barbaroux, 71, 78, 00,

100.
Barbë-Marbois , 158 , 165,

240 , 250.
Baxbelroth , 95.
Bardis, 186.
Barentin, 5, ro.
Barnave , 23, 45, 86.
Barras, 130, 134, 153,

160 ; 161.
Barrère , 53 , 64, 67, 107;

105, 107, 112, 115;
116, 118, 119, 131;
158.

Banicades , 98 , 190.
Barrière du Trône, 123,
Barrières , 2r.
Barthélemy, 116, 159, 163,



des Matières:

164, 165, 181, 268, 276,
282. :

Bas-reliefs, 45.
Bascara, 117.

Basire ; 94.
Bassal , 186.
Bassano ,; 148.
Basseville, 58, 60.
Bastan , 76, 102.
Bastia , 150.

Bastille, 3, 4.
Batavie, 138, 153; 178,

200, 212.
Bateaux plats, 294.

Bâtimens anglais ; 2097 ,
209:

Batisolo ; r40.
Baudin, 293.
Baudot, 127,
Bauheu , 37, 141.
Bayard, 198.
Bayonnaise, 184.
Bavière, 192, 227, 248.
Beaufort , 78, 243.
Beauharnais ; 101; 275.
Beaulieu, 42.
Beaumont , 05.
Beaupuy, 272:
Beaurepaire 48:
Beauvais , ( député) 79, 83:
Beauvais ; ( ville de ) 227,
Beaux-arts, 50,
Bédaritz, «68:
Bedout, 295.
Begara, r10.
Belhéis, 218.
Belgique, 625-720:
Béliard ; 219, 245.
Belinz:onna, 222,
Bols106 ; 197; 193 :

237e

Bélleyille , 5h
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Bellonne, (la } 207.
Bellune , 154.
Belone, ( ville de)144.
Belrer, 99.
Bendoff, 143.
Berne , r4o.
Beneadi, 180.
Bénéfices, 9.
Bénézech, 135; 160, 252,

266.
Berdariz , ror.
Berenger, 258,
Bergame ; 160.
Bergen, 201 ;
Berglibén, 67.
Beïg-Op=-Zocem , 100, 113.
Bergues ; 75.
Berliér ; 127, 253, 283.
Berlin, 175, 212,
Bernadotte ; 170, 174,

es

202.

175; 196; 186, 18 ;
106, 201, 2194 !*

Bernard, 90, 127.
Berne, 170, 171, 173,

174.
Bernier, 246, 260.
Berra , or.
Berthelct de la Villeurnois ,

153.
Berthereau, 258.
Berthier, 168, 170, 171,

200, 207, 210, 223,
230, 287,1 204.

Bertholet, 200.
Bertier, 4.
Bertin ; 265.
Bertrand , 28, 45.
Besenval:, 4; 10.
Besoins de la guerre , 204.
Bessières ; 200 , 275.
Bethencourt, 222,
Beurnonville ; 60’, 63 127,

26%
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148 , 212.
Beysser , 94.

* Bezalu , 99 , 115.
Bahga, 108.
Bibeiro-Freire, 250.
Biberac, 140, 221.
Bibliothèque nationale, 116,

132, 247.
Bidole, 154.
Bienwald, 75.
Biens communaux, 67.
Bigot-Préameneu, 227, 238,

282, 283, 286.
Bilbao , 124.
Billaud-Varennes, 102, 105,

107 y 108, II2, 115;
116, 118, 119, 191.

Billets au porteur , 54...
Bingen , 108.
Birkenfelt , ro7.
Biroteau , 71, 79, 84.
Biscaye , 124.
Bischweiïller ; 89.
Bising , 85.
Bitche, 81, 35.
Blackenbourg , 176.
Blain, 198.
Blankenberg, 62.
Blascheidt, 110.
Blaw , 122.
Bleinhem, 224.
Bleisweiller , 75.
Blise-Castel, 85.
Blondeau, 159.
Blondel , 242.
Bo 125.
Bohème, 33.
Boileau , 71 , 70 , 83.
Boisgelin, 261, 278, 284.

Boïs-la-Duc , 107.
Boissy-d’Angles, 117, 118,

122,188,

Table alphabetique

Bologne , 143.
Bommel, 112.
Bon, ro7.
Bonaparte, ( Joseph ) 170;

216, 23r , 246, 250;
259, 267.

Bonaparte , (Louis ) 187.
Bonaparte, ( Lucien ) 197;

203 , 212, 250.
Bonaparte, (Napoléon) 88,

131, 139; 140 141 »
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156 , 1573 159; 160)

166, 167, 168 , 169;

175, 1775 178» 182;

189, 192: 198; 200;

203, 204, 205, 206;

209, 216, 223, 224;
225 , 230, 234, 255;

262, 263, 268, 269;
273 ; 275 2923 297)
300.

Bonaroty , 159.
Bonifacio, 150.
Bonnay , ( de) 13.
Bonnet, 70;
Bonnet rouge, 38 , 85, 110:
Bonnier , 164, 165 , 167»

190.
Bons, 169.
Bordeaux, 130, 230, 298:
Borghetto , 128, x42.
Borgoforte , 147.
Borie, 118.
Bormida , 223.
Bornes, 198.
Borsten, 289.
Bossu , 95.
Botzen , 237.
Bouchage , 41.
Boucher, 120.
Bouches-du-Rhône, 239; 274
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Boudet , 256.

Bouillé ,( M. de ) 14, 24.
Bouillon, 97,133.
Bouin, 159.
Boulac, 219.
Boulay ( de la Meurthe, )

165 , 166 , 253 , 282.
Boulay-Paty, 203.

Boulogne ; 247 ; 249 » 297
209.

Boulon, 78:

Bourbons, 57, 64, 78;
81 , 123, 128 , 164.

Bourbotte, 118,120, 122.
Bourdon ;, 196, 207.
Bourdon, (de l'Oise )98,

103.
Bourgeois , 03.
Bourgoing , 71, 251.
Bourguignon , 196, 198.

Bourmont , 214.
Bourses de commerce , 241.

Bonrsier , 243.
Boussu, 54.
Bouton de Rose , ( Fort de }

112.
Bouvier, 207.
Bouxweiller, 86.
Boyer-Fonfrède, 79, 83
Brabant , 62.
Bréard, 64.
Brec, 86.:
Breda , 60, 113.
Bregentz , 146, 221 ; 222.

Breglio, 94.
Brenta; 148 ; 151.
Brescia , 145 ; 189.
Bresson , 79.
Brest, 220, 237;

262, 286, 296.
Brézé , 2.
Briapcon ; 190-

555!,

397

Brienne. Voyez Loménie,

Briot, 207; 279.
Brisach, 150.
Brisgau , 248.
Brissac , 36.
Brissack , 220.
Brissot, 33, 36, 41, 53, 64,

78 , 83.
Broglie , ( de) ro.
Brottier, 153, 156, 165.
Brouis, 75.
Brucshall , 147.

Brueys, 175, 177» 179-
Bruges, 54, 62, 209.

Bruix, 175 , 196, 280,
295.

Brülé , (le Sr.) 6.
Brumpt , 86.
Brune, 172, 173;

201, V213,,%214;
2271, V222%; 2270:
235, 237.270;

Brunel , 117.
Brunette, 222.
Bruxelles , 54, 60, 101;

230.
Buco-Divela, 236.
Bulles, 22, 267 , 207.
Bureau de Pusy , 167.

Bureaux de paix , 14.
Bureaux dé pesage, 263.
Burghausen , 233.
Burick, 109.
Bussy, 281.
Butzbach ; 144
Buzot, 71, 79, 100.

209 ;
219 »
228 »

278.

C.

Cadix, 262.
Cadroy , 198.
Caffarelly , 275.
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Cagliari, 178.
Cahier de Gerville, 30.
Caifla, 187.
Caire, 106 }; 140 ; 179,

182, 183, 218, 219,

220, 224; 244, 245,
246 , 249, 274.

Caisse d’amortissement, 208,
217, 240,

Caisse d'épargne, 25.
Caisse d’escompte , 9, 11,

UE
Gaïsse de Pextraordinaire, 8,

17 ; 98.
Cäldero , 151.
Calendrier, 77, 86.
Calvados , 69, 71, 2309.
Calvy ; 104.
Cambacérés, 62, 73, 95,

106: 110,1 17; 197»
207 54209 151 217 270 ;
27841284.

Cambacérés , ( abbé) 260.
Cambon, 64; 74; 109,

116.
Camelsfort, 251.
Camille Desmoulinis, 04.
Camille: Jordan, 198.
Camp; 36, 37, 295.
Camp de Grerelle , 148,

149; 150.
Campana, 152,
Campo-Formio , 166.
Campredon , 79:
Camus ,( M. ) 28, 62, 63,

137: )
Cana , 180.
Canal , 16 ,: 264.
Canal de POureq, 272.
Canal de Saint - Quentin,

238,
= Cap, 25641

Table alphabétique.

Cap Bearn , 96.
Cap de Bonne-Espérance,
11,246 , 280.

Cap Francais ,.255 , 296.
Capote, 184, 193.: ?
Caprara, 249, 250, 260,

269.
Capucins , 31.
Carbon ,:24r, 243.
Carletti, 115.
Carlsruh , 144.
Carnot , 107, 135, 163,
164, 198, 214, 219;
2204

Carpenedolo , 152.
Carra 19 ; 834
Carrier, 89, 110, ï11.
Carte de sûreté, 50.
Casale; 14r.
Casa-Nova , 235.
Casassola , 155.
Cassana, 190.
Cassandria, 103.
Cassart, (le) 300.
Castelebar , 180.
Castel-Genest, 86.
Castellan, 108.
Castiglione, 145, 146.
Castricum, 203.
Castries, ( M. de ) 16.
Casysche , 103,
Catherine II, 157.
Cautionnement , 217.
Cayenne, 18:, 28r.
Cazelli, 266.
Centieme deniér ; 7.
Cerachi; 230 , 238.
Cerclesconstitutiennels,r7r;

172.
Cérén minl, 40, 214.
Ceret , 95.
Cerffontaine, 92.
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Cerise, 126.
Certificats de civisme, 59,
Co, 125.

Cerutti, (M. ) 20.
Ceva , 140, 141, 236.
Chabot, 30, 36, 04.
Chabran , 199.
Châles, rr6.
Chalier, 66, 70.
Châlons-sur-Marne , 129.
Chaloupescanonnières ,289,

294.
Chamberlhac , 214.
Chambéry , 5r.
Chambon, 56, 70.
Chambonas, 37, 40, 42.
Chambre des comptes , 24.
Chämbres de commerce, 27,

276 , 281 , 288.
Chambres consultatives,206.
Champ de Mars, 13, 15, .

24, 36, 138, 181.
Champagne, 40, 5x.
Champagny , 245.
Champion , 4r.
Champion de Cicé , 5 , 16;

241.
Championnet , 186, 196,

199, 2071, 213.
Chancelleries, 15.
Chancelier de France , 16.
Chapelle - Saint - Lambert,

100.
Chapitres, 17.
Chappe , 63 ,; 70.
Chaptal, 232, 237.
Charamonte, 217.
Charbonnier, 120.
Charette, 139.
Charleroi, 00.
Charles, (prince) 156, 187,

188, 193, 194, 196 ;

50g

_ 199 » 205, 217,
235.

Charles Delacroix, 160.
Charles IX , 240.
Charles-sur-Sambre , 61.
Charles-Town, 187.
Chartres, 128.
Chartreuse , 177.
Chassey , 71.
Château - l'Abbaye, 484
Châteauvieux , ( régiment
der o

Châtelet de Paris, 7,14;
88.

Châtelain , 79.
Châtillon, 78, 2r4, 221.
Chaudron-Rousseau , 125,
Chaumette, 56, 87, 94.
Chauveau-Lagarde, 81.
Chauvel, 12r.
Chauvelin , 41.
Chebreisse , 178
Chenal, r06.
Cher\, T2.
Cherasco , r4r.
Cherbourg, 203, 295.
Chevalerie, 13, 25.
Chevaliers du poignard , 18.
Chevaux, 80.
Chevaux de bronze, 178.
Chevrier, 121,
Chieza, 146.

‘ Chiffone, (la) 293.
Chimistes, 96.
Chiusella , 222.
Chiuste , 155.
Chrétien, 236.
Christophe , 256, 257, 263.
Chouans , 110, 214, 282,
Choudieu, 116, 142, 236.
Cicé , (Madame de }) 243.
Cisalpime , 252.
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Cistella , 117.
Cité, 120.
Citoyen. Français, 46; 53:
Citoyenne, 214.
Civitta-Vecchia, 188 ,193.

202 ,.277e
Clagenfurth , 156.
Clairveaux, ( général } 256.
Clarck , 240.
Clausen, 155,

Clavière, 34, 37, 44, 67, 87.
Clément de Ris, 230 , 248.
Clergé,1,2,/7, 11,13,

30, 81, 35, 36, 87,
47 591, 64, 81,85, 03,
96 105, 127, 154, 176,
290.

Cle:mont, 106. x
Ciermoni Tonnerre, 18.
Cioches

,

21, 69,701
Ru) HOTTE

Cloits, 02:
Club monarchique, ro.
Clubs, r8, 28 ,88,.125,

190 > 171.
Coalisées, (puissances ) or.
Cobentzl, 175 , 231% 232.
Cobleutz, 108, 165.
Cocarde nationale, 4, 6,

42 517 said
Cochon, (M. 130, 153,

PÔO)> 100 L14-
Code civil, 74, 83, 106,

127 » 144 302104 258)
25451287

Code de commerce, 243.
Code criminel, 242.
Code des délits, 133.
Codorgno , 147.
Cœverden , 288.
Coffinal , 96.
Coire , 226,

T'able alphabétique

Colin, 243.
Colléges, 45 ,; 61, 76,

124.
Colléges électoraux , 271.
Collets noirs, 162,
Collioure, 79 , 96, 97.
Collot-d’'Herbois, 83, 09,
105,107, H12 3. MIO!
116, 118, 119, 1314

Cologne , 107.
Colonies, 10, 11,18, 20,

21, 29, 27, 34, 46,
167 ,.169 , 270, 281,
285.

Colonies anglaises, 202.
Colonne, 217.
Colonnes mobiles, 1241.
Combat naval, 2c8.
Côme, r42,
Comines, 75. 82
Com Rire s 56

Corcité, de léaisiation , 245.
Comité révolutionnaire, rG4.
Comité de salut public, 64;

78:
Comités, 104.
Commerce, +1.
Commerce maritime, 112.
Commissaires auditeurs, 26+
Commissaires ordonnateurs;

26. -
Commissaires de police, 23;

286.
Commissaires

réelles ; 27.

Commission des douze, 66.
Commissions, 03; 139.
Commissions populaires, 92-
Communales, 45.
Communautés, 17+
Commune affranchie, 81;

107.
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Communes, 268.
Compagnie d'Afrique, 237,

262.
Compagnie d’assurance, 74.
Compagnies financières, 8e.
Compagnies de Jésus et du

Soleil, 132.
Compitene, 280.
Comptabilité ; 24, 136

234.
Comptables, 63.
Comtat-Venaissin , 26.
Comtes, 13.
Concile, 162, 247. |
Concile national, 168,.245,
Concordat, 259.
Condamnés, 0, 12, 62,

122 Ù

:

Condé , 22, 32, 105, 162.
Condorcet ; 79, roo.
Confiscation , 47, 62.
Confrairies, 45.
Congrégations, 45, 78.
Congrès, 167.
Coni, r41, 192, 209.
Consaarbruck, 57.
Consalvi, 245 , 246, 247.
Conscription et Conserits,

180, 181, 106, 216,
263, 286, 300. 4

Conseil des Anciens, 128,
204. 5

Conseil d'Etat , 211, 285.
Conseil exécutif provisoire,

93.
Conseil judiciaire , 284.
Conseils militaires, 13r.
Conseils municipaux, 268.
Conseil des parties , 16.
Conseil des prises ; 210.
Conservatoire des arts ét

métiers , 107.

Bit

Constance, 201, 2927.
Constantinople, 180, 279;

278.
Constitution, 2, 2r, 26 .

28, 39, 51, 68, 80,
117; 122, 128, 215, 266,
269

Constitution civile du clergé,
EF

Consul , £ Premier ) 263.,
268 , 269.

Consuls , 260, 260.
Cousulte, 252, 255,
Contrainte, 46, 6x, 63,,

154.
Contrat social, 120. :
Contribution extraordinaire

de guerré, 08, 133.
Contribution foncière 9. 27

72, 240, 283.
Contribution mobilitre, 17,
. 300.
Contributién patriotique, G.
Contributions, 124, 262,

267.

Conty, 164.
Convention nationale, 43 ;

443 50, 69.
Copenhague , 242.
Cophtos , 186,
Corail , 237.
Corcie, 2718.
Corday, (Charlotte) 70.
Corfou , 186. |
Cornwallis, 180, 252, 257.
Corogné , 299.
Corona , 146, 152.
Corporation, 22,
Corps administratifs , 39.
Corps d'infanterie et de ca-

valerie , 209. | x
Corps législatif, 40, 129 ;
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133,N 212, 217.51,258);
259, 264, 277; 280.

Corrèze, 12.
Corse, 8, 150, 170, 236,

237; 244:
Corsini , 169.
Cosmao, 279
Cossaria , 140.
Coste, (de la) 41.
Costonge , 106.
Costumes , 7, 35, 40, 211;

276.
Côtes-du-Nord, 213, 239,

274.
Côte-d'Or, 290.
Couchery, 198.
Coulomb , 243.
Coups de plats de sabre,

3:
Couronne , 52.
Cours martiales ; 26.
Course, 125.
Courteren, 106.
Courtiers, 241.
Courtois , 112.
Courtray, 38, 95 , 97+
Coustard, 79 , 84.
Couthon, 69, 953 993 102;

103.
Covelo , 148.
Crassous , 116.
Crémone , 141, 189, 190,

223.
Crespia , 117.
Crête à Pierrot, 258.
Crétet, 211, 246, 282.
Creuzé-Latouche , 117.
Creutznach , 108, 135,

136.
Creve-cœur , 106.
Crimes de faux, 286.

Table alphabétique

Crimes de lèse-nation, 7;
93 185 ; 19-

Croix-aux-Bois, 4 9.
Croix-des-Bouquets, 99. -
Croix de Saint-Louis, 53;
” 86.
Crosne ; (Domaine de) 210.
Cultes, 56,87, 114» 1293

140, 159, 181, 251;
259.

Cures , 9, 16,17, 18
Curtoz , 97.
Cussy, 71, 85.
Custines, 52, 53, 71, 743
89

D.

Dahnbruck, 75, 88.
Dames d’honneur, 276:
Damiette, 204, 219-
Damne , 62.
Dampierre , 65 , 215.
Dandré , 23.
Dannemarck, 233, 243:

245, 254.
Danton, 44, 53,62,64)

qe ;
Danube ; 147, 148, 221;

224.
Daranzo d’Azavedo , 167:
Darthé, 159.
Dartigoite , 121.
Daïh , 150.
Dauberménil , 207.
Daubigni, 119, 206.
Daunou , 117 , 172.
David, 105, x21.
Davoust , 299-
Dawendorff, 88.
Décadis , 90, 181.
Decaen , 266.
Déchéance du roi, 47 » 42°

Déclaration
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Déclaration des droits, 5.
Declerq, 207.
Decrès, 250.
Décrets, 15.
Defermont , 7», 265.
Dego ; 140:
Déguisés , 73.
Dejean, 221, 258, 208.
Dekker, 277.
Delacroix , 151, 162.
Delahaye, 79,198.
Delajard , 37.
Delaqueille , 32.
Delarue ; 165 , 185.
Delaunay, 3.
Delaunay (d'Angers), 04.
Delbrel , 207.
Delessard, 16,18, 22, 30,

Delft, 291.
Delmas , 64, 235.
Delmesingen , 222.
Delorme, 120.
Demerville , 230, 238.
Demies-brigades , 290.
Démont, 204.
Deniers publics, 63,
Denoé , 272.
Dénonciateurs, 97.
Denrées, 292.
Département, de la Seine,

263.
Départemens , 8.
Dépenses publiques, 237 ,
Déportation, 141.
Déportés, 62,76, 94, 208.
Dépôts , 77.
Députés, 5, 22, 111, 120.

. Derunbano;, 153.

Desaix, 150, 152;,,187,
2243 224 22060220 0
22913 262; 273 2014
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Descartes, 78,
Descombes , 93.
Descorches , 180.
Deseze, 57.
Desfieux , 93,
Desforgues , 67.
Desfourneaux,Tate 2574
Desilles, 14.
Desprémenil , 42,
Dessalines , 263.
Dessoles, 188, 258.
Destitués, 114.
Destournelles , 67.
Destrem, 206, 236.
Dette publique, 911, 169;

263, 265.
Deux-Frères, 219
Deux Septembre ; 48, 59.
Deux-Sèvres, 289.
Deux-Siciles, 240,
Deva, 123.
Deyÿbar, 124.
Dieppe, 299.
Dierdoff, 143, 156.
oem 197
Diert, 128.
Dion , 193, 2r7.
Dillingen, 224.
Dillon, 35, o4::
Dinanches 575 28944
Dinant , 97.
Diocèses, 12, 261.
Di Pietri, 136.
Directions, 208.
Détection. 134°,- 135,.20

. Directoires de dépastenens ,
13.

Dissentis, 1914
Distinction d'ordres, 7:
Districts, 8.
Division de la press ge
Divorce, 182.

cé
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Dix-Août , 43, 125.
Djezzar, pacha, 274.
Dobsent, ro4.
Doire, 274.
Dolomieu , 202, 2309.
Domaines de la couronne,

12, 87.
Domaines engagés , 186.

Domaines nationaux, 239.

Dombes, 27.
Domicile, 282.
Dom Very-Corsini , 138.
Donations , 286.
Dondeau , r7r.
Dordogne; 293.
Dordrecht, 113.
Doria , 284.
Dory, 108.
Dossonville, 165, 187.
Dotations , 129.
Douanes, 19, 21, 88, 240.

NS

Doulcet-Pontéconlant , 79.
Dommerc , 185, 214.
Dourlach; 144.
Dragons, 290.
Drapeaux, 268.
Droit de faire grace, 22.
Droits de citoyen, 274.
Droits civils, 253, 285.
Droits féodaux, 10, 11, 37,

46, 70, 83.
Droits de greffe , 187.

Droit de guerre et de paix,
12.

+ Drôme, 230.
Drouet , 23, 141, 143,

1443 149 1475 190)
158, 287.

Druzeinheim , 89.
Dubarry, 47, 87.
Dubelloy, 260, 261, 263;

278,

Table alphabétique

Dublin, 284, 205.
Dubois-Crancé, 72; 132}

285.
Dubois-Tainville, 254.
Dubuisson , 93.
Duc de Cambridge, 289.

Duchatel, 79, 83, 286.

Ducos , 79, 83.
Ducroquet, 92, 93.
Dufour, 299.
Dufresne, 2171, 240.
Dugommier , 88, 215.
Dugua, 274. ÿ
Duguay-Trouin, (Le) 296 ;

2094
Dubamel , 42.
Duhem, 79, 116.
Dulaure, 79.
Dumas, 102, 103; 198;

282, 209.
Dumesnil , 256.
Dumolard, 185.
Dumonceau , 233.
Dumoulin, 287.
Dumouxiez , 37, 46, 50:

54, 60, 63, 64, 298.
. Duran, 156.
Duncas, 277.
Dunes ; 202.
Durkerque ; 73, 75, 220:
Duperret ; 83.
Duphot , 171.
Dupin, 125.
Duplantier, 185 ; 198.

Duport-Dutertre, 16; 23)
35, 45 , 86.

Duportail, 16, 30, 45-

Duprat , 79 , 83. .

Dupresle, dit Dunant, 193:

Dupuis ; 282.
Dupuy, 121, 182; 280.

Duquesne, 241, 243:
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Duquesnoy, #18, 120, 122.

Durango , 124.
Duranthon, 35, 38.
Durlach , 144.

Duroc, 253.
Duroure , 206.
Duroy , 118, 120, 122.
Dusaillant , 41.
Dusseldorf , 126:

Duval , 182, 196.
Duverne, 153.
Duveyrier, 22.

E:

Ecclésiastique , 18:
Eclianges, ro.
Echelles du Levant, 292.
Echingen, 145

Ecloc, 62.
Ecluse, 105.
Ecole d'artillerie à Metz,

2744
Ecole darts et métiers,

280.
Ecole de Mars, 97, 108.
Ecole normale, 108, 115.
Ecole polytechnique , 126,

210.
Ecoles ; 116.
Ecoles centrales, 114, 124.
Ecoles d'économie rurale ,

Tige |
Ecoles militaires, 75:
Ecoles primaires, 66, 109,

262.

Ecoles révolutionnaires de
navigation ; 112.

Ecoles de santé, 110.

Ecoles de services publics,
127.

Ecoles spéciales, 262.

515

Ecrits, 63.
Effets publics, 208.
Egalité, 49.
Eglise gallicane ; 162.
Eglises , 77, 86.
Egypte, 18r, 183, 185,

202,203, 204, Axa

214, 218, 220 ; 242)

244, 245» 2743 2795
282.

Ebreinbrestein, 168, 174,
185.

El-Arisch,.185, 212, 214.
Elbe, (Isle d’) 242, 279.

Elbe, 289, 294.
Eléphans , 173.
Elie-Lacoste, 127.
Elisabeth, 06.
Emale, 106.
Emancipation, 283.
Embauchage, 47.
Embuscade, (L*) 184.
Enimery, 253, 282, 283,
284

Emigrans ; 20 ; 30 ; 319

Emigration , 4, 141, 216,
271.

Emigrés; 24, 42: 45, 46,
48, 52, 53::62,163,

76: 88, 93:99; 107;
108, 109, 112, 122;

1231, 124, 1260133 ;
138, 183, 208,262.

Empereur ,, 25, 46, 227,
228 ; 238:

Empire , 168, 240; 280 ,
283.

Emprunt forcé, 65, 74.
Emprunts , 5, 12, 45;

“1361 196, 207:
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Enfans nés hors mariage, 83,
Enfans trouvés, 16, Go.
Engagement , 48.
Engen, 22r,
Engerrand , 166.
Ennery, 256.
Enregistrement, 17.
Entrée, 18, 2r.
Æpiciers, 6o.
Ærbach, 222.
Œre nouvelle, 77; 70.
ÆErnouf , 188, 28r.
ŒErquelinne , 97.
ÆEscalo , 77.
Esclavage., 01, 03.
Esnue Lavallée, 120.
Espagnac, 04.
Espagne, 58, 61, 124,

125 , 164, 176 ; 232,
259, 262, 208.

ÆEspagnols, 88 , 123, 124,
245.

Espierre, 75.
ÆEsseib-Aly Effendy, 257.
Esseid-Alÿ Effendy., 160.
Esseid-Mohamed Seïd-Gha-

lib Effendy , 266.
Etampes , 36.
Etat civil, 50, 129 , 28r.
Etat de siége, 24.
Ætats généraux , 1.
Etats provinciaux, 7.
Ætats-Unis, 230, 250, 285.
Etoile, 00.
Ættlingen , 144.
Etrangers, 72, 94, 123,

274:
Ætre Suprême , 06, 98.
Etrurie , 347, 288 , 208.
Eure, 230.
Evêques, 16, 41 , 76, 261e
Ævénemeps des 5 et 6 oc-

Tuble alphabétique

tobre, 6 , 14
Evreux, 69.

F.

Fabre d'Eglantine , 94.
Fabriques , 46, 84, 285,

296.
Facultés de théologie , 76.
Faenha ,. 152.
Faïpoult, 135, 138, 150,

172%
Faïoum , 181.
Fargues , 300.
Farines, 56. _
Faubourg Saint - Antoine ,

299.
Fauchet, 33, 71,70, 83.
Favorite , 152,
Favras , 8, ro.
Fayau , 118.
Fédération, 13, 24, 39, 40;

66.
Feldkirch ; 187 , 226.
Félix Lepelletier, 142.
Femmes , 119.
Féodalité, 5, 45, 47, 80;

90.
Fer, 77 , vor.
Ferney-Voltaire, 171.
-Ferrant-Vaillant , 158,108.
Ferrare , 193.
Ferraud , 118 , 110 , 121.
Fesch , 269, 278 , 284;

295.
Fêtes, ( jours de ) 57, 265.
Fêtes nationales, 06, 112;

113 , 130) 133, 142»
21150256

Féuillans, 3r, 41.
Figaretto, 86.
Figuier, 103.



des Matières.

Figuibres; 97 ; T10«

Filiation , 283.

Finale , 136.

Finances, 281.

Finistère, 239.

Firiole , 149.

Flandre , 62.

Flesselles ; 4:

Flessingue, 284.

Fleurieu, 15,

216.
Fleuriot , 96, 103.

Fleurus, 10, 61.

Florence , 177; 188 ; 197»

231, 208. .

Florennes, 61, 94.

Florent , 172.

Florent-Guyot, 132.

Fluva , r£7.

Fluvia, 122.:

Fonctionnaires publics, 259.

Fondations , 13; 84-

Fondeur , 258.

Fontarabie , 102, 103.

Forcheim, 146.

Forestier, 120.

Forêts nationales, 282.

Forfait; 208, 250.

Forli, 153:

Fort-Bourbon, 262:

Fort de France ; 262.

Fossano , 1413 207 ; 204.

Fouché3 83, 207; 129 »

198.

Fougasse , 94

Foulon, 4.

Fouquier-Tainville, x1x;

La Le VALUE «
Fourches , 2234

Fournier , 236.

Foussedoié, 2164

22, 39);

317

Français ( de Nantes, ) 254;

257 ; 281.

Francfort, 54 , 55; 144»;

145 , 449, 197+

Franchimont , 61.

Franckental, 89, 96, 107.

François de Neufchâteau ,

75, 160 , 1643 175 ;

178, 187, 196.

Franklin , 12.
Frédéric IL, 168.

Frégate anglaise, 293.

Freibach , rot.

Freimerscheim ; 101. +

Freindenburck, 57+

Fréjus , 203.
Frandenstall, 144

Frère , 287.

Fresing , 147-
Fribourg , 172; 223.

Frickthal, 145.

Friedberg , 144 ; 1474

Frison, 207:

Fuentes, 143.

Fuessen , 226.

Furnes, 54 , 82.

Fusils ;, 77°

G.

Gabelle, 6, x0-

Gagny; 206.
Gaimersheim ; 226.

Galères , 12, 92.

Galy ,:280, 282, 286.

Gallo, (marquis de ) 240.

Gallo-Batave , 203. ;

Gombsheim , 87 ; 197:

Gand , 10 , 54, 61 à

Gantheaume ;: 137 : 245 5

247:

27 *
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Garat , 53, 62, 53, TR
239.

Gard, 230, 295:
Garda , 144, 154.
Gardanne ; 2r4.

- Garde constitutionnelle, 28,
Garde des Consuls , 209 ,

253,
Garde d'honneur, 33.
Garde-meuble, 3, 49.
Garde municipale, 273.
Garde nationale, 12, T3, 22,

27; 31, 36,120, 137,
141, 162,

Gardes bourgeoises , 3.
Gardes champêtres, 123,
Gardes françaises 5.
Gardes suisses , 40 48,
Gardiens, 71, 70, 83.
Garesio; 128; 136,
Garonne, (Haute ) 294.
Gastaing , 207, i
Gau, 158, 185, 258.
Gaudin, 135, 207
Gauthier , 72.
Gavardo , 145,
Gaza , 185.
Gazin , 159.
Géhémi . 186.
Geisberg, 80.
Gelhein , ‘roy.
Genalo , 204.
Gendarmerie ; 17 , +20 9

247.
Gênes, 159, 193, 798 ,

197; 221, 223, 269.
Genève, 175, 180, 22r,
Genevois, 171, x74.
Genissieux , 137, 139.
Gens de couleur, 21,27,
0%

è

Table alphabétique.

Gensonné, 36, 53, 62,
91, 78, 83.

Gentil , 120.
Géographe , 23r, 24r.
Geoliers . 83,
Germain, 150.
Germesheim ; 89.
Gers, 205.
Gertruydemberg, 61, 113.
Ghakb Effendi,

.

265.
Gilbert-Desmolitres , 169.
Gilbert-Devoisins , 85.
Gillette ,: 8r.
Girey-Dupray , 86.
Girgé , 186.
Gionde , 207.
Givet ; 87. à
Glaris , r93.
Glingenmester ,.6r.
Gobeau , 103.
Gobel, 84, 04.
Gohier, 62, 195.
Goire, 192.
Golo, 274,
Gonaïves ; 257.
Gorcum , 113.
Gorneau;i543,
Gorsas (71,78; 70.
Gouges , 57, 83.
Goujom, 118, 120 , 122.
Goulu , 174.
Gouttes, 93.
Gonvernement ; 87.
Gouverneur , 24.
Gouvion, 37.
Gouvion-Saint-Cyr , 284.
Gouyon'de Beaufort, 241.
Governolo , 147 , 149, 189.
Grains, 56,78, 109 » 112

T36. MB tai
Grand-jage, 260277; 289.
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Grandchamp 218.
Grand-livre , 74.
Grande-Bretagne , 259.
Grandisca , 155.
Grandmaison , 111, 207.
Grandpré, 49.
Grands hommes, 22.
Grands juges militaires, 26.
Granet, 116,
Grangeneuve, 71,78 , 130.
Granville, ( ville de) 85,

200.
Grave, (M. de) 34, 35,

47e
Graves, ( ville de) 172.
Giavilliers , 43, 120.
Greffiers, 217.
Grégoire, 17, 246.
Grenelle, 105, 149.
Grenville, 41, 212.
Grisons, 187, 191; 102,

230.
Grocassand-Dorimont , 207.
Grouchy , 247,
Grunnewald, 1r0.
Grunstadt , 107.
Guadeloupe, 243 , 260 ,

262; 264; 269; 27t,
28r.

Guadet, 64, 71, 78 , 100.
Guerbach , 144.
Guerre, 31, 207.
Guerrière , ( la ) 296 , 299.
Guesdon , 207.
Guillemardet , 176.
Guillotin , 34.
Guyanne ; 18, 64; 94;

228, Ï

Haguenau, 86, 89.

319

Hainault , 6x.
Halle au bled , 274.
-Ham , 208.
Ham-sur-Sambre, 65.
Hambourg, 183, 200.
Henau, 226.
Hanelshorn , 127.
Hanovre , 287, 288, 287;

290 , 294+
Hardenberg , 116.
Hardy , 79, 256.
Harriette , 90.
Harvé , rx00.
Haslach , 145.
Hastitres, 75.
Hatel , 75.
Hatry, 178 , 122 , 276.
Haussen , 145.
Haut-Rhin , 288.
Haute-Cour nationale, 24 ,
DHEAOS

Haute-Garonne , 239.
Hautes et Basses-Alpes ,

239:
Hauts justiciers, 16.
Havre, 176, 220, 203;

- 296. |
Hawkesbury, 250.
Hebert , 65 , 92,94:
Hédouville, 177, 182,183,

214, 254.
Heïdenheim, r45,
Héliopolis , 218.
Helvétie, 172, 180 , 268.
Henef, 127.
Hennequin , 121.
Henrichemont , 27.
Henri Larivière , 198.
Henriot , 66 ; 69 , 102,

103.
Hentz, 116.
Hérault, 230, 293.
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Hérault de Sechelles, 73 ,

94*
Hercule , ( LP ) 296.

Hertmann, 201.

Hesse, 206, 236.
Hesse-Cassel, 126, 135.

Heusden , 112.

Hierres , ( Isles d) 90.

Hoche, 139, 156, 160;

105 20e

Hochspire ; ror.
Hochstet , 224.

Hohenlinden , 233.

Hohgnlohe , 34 , 89.

Hohenzollern ; 194, 209.

Hollande , 112,113; 114)

122, 138, 200, 207)

202, 203, 259; 287;

291; 295.

Honau , 157.

Hongrie, 35.
Honscoote , 75:
Hood ; 74.
Hôpitaux, 1O7 ; 140.

Hors des débats ;, 93.

Hors la loi, 63,94, 110 ;

TErl; 110 1161; 492 ;

195.
Hotz, 191; 200.

Houchard , 75, 95.

Howe, 97:

Hugnet 116, 148, 150.

Huissiers, 17; 217:

Hultz, 108.
Humbert, 180, 256.

Hundsmarck , 156.

Hundstruck , 137.

Huningue , 150 , 153.

Hussards, 298.
Hutchinson, 245, 248.

Huy, 101:

Table alphabétique

Le

Iægerthal, 92.
Isle d’Elbe , 266:

Isle de France, 280, 281.

Isle de la Réunion, 280 ;

287.
Tsles Moluques, 203.

Ille-et-Vilaine, 213 ; 215)

239
Imola , 153.
Imbert-Colomes , 198.

Inde , 266. ,

Indemnité des députés , 5.

Indemnités : des princes et

états d'Allemagne ; 207 ;

283, 286.
Indre et - Loire ; 239 ;

290
Industrie française ; 201;

240 ; 249 » 271.

Ingolstatd , 147 , 226, 229-

Inhumation ; 244.
Inn, 233.
Inscriptions ; 45.

Anstitut , 87 , 139 ; 244)

257 ; 278

Instruction, 27; 61; 76;

82 , 88, 133 ; 257 262

Insurrection ; 14:

Interdiction ; 284.

Intrapa ; 236.

Jramenca, 09.
Irlande , 180, 259; 298:

Iser , (1 ) 223.
Isnard , 65, 79-
Ispeguy , 90 ; 98.

Issthal, 198.

Invalides ;, 228.

Inyiolabilité! du roi, 6.

furnmenha , 249.



des

Ivrée, r91.

de

Jacobins, 37 , 75 , 109.
Jacquemain , 248.
Jafla, 186.
Jagot , 121.
Jallakiech, 226.
Jamaïque, 88.
Jardin des Plantes , 115.
Jarry , 38.
Jaujage , 237.
Javogues, 1217, 148, 150.
Jean - Bon Saint - André ,

121.
Jean Debry , 64, 166 , 175,

190.
Jemmape, 54, 61.
Jerepsop ; 207.
Jeu de paume, 2.
Job Aimé, 137.
Jolly, ( de ) 38.
Joncquière , 98.
Jordan , 159.
Joubert , 178, 195, 198;

199 ;° 215.

Jourdan, 81, O1, 100 ,
148, 180 , 186, 188,
189, 198, 227.

Journaux , 164, 213.
Jours complémentaires, 126.
Jugemens , 125 , 132.

Juges, 14, 68, 217.
Juges de paix, 14, 136.
Juifs , 9, 11, 13.
Juigné , 213. F
Julien , (de Toulouse) 132,

207.
Juliers , 107.
Jurande, 18.

Jurés, 26.

Matières. 321

Jurés priseurs, 13.
Juri d'instruction , 109.
Jruidiction militaire , 27.

Jury, 274.
Justice, 92. 5

Justice de paix, 282.

K.

Kaqoun , 187.
Kalitschew , 241 » 240,
Kamlach , 147.
Kayserlautern , 86, 01,

106, 143.
Kehl, 143 ; 140 ; 157 ;

152, 157, 186 ; 188,
220.

Keith, (lord) 223.
Kellermann, 50, 70 ; 73 ;

267.
Kersaint, 58, 79, 87.

Keverlegan , 71.
Kerverseau , 255,

Keyserwerth, 126.
Kilala, 180.
Kilogramme , 209.

Kirchem , 108.

Kirchenpoland, 151.
Kirn , 107.

Kirscherg , 223.
Kléber, 126, 214, 218;

219, 220, 2243 228 ;

229.
Klénau, 209, 210, 233:

Kanittlingen , 204.

Kænishoffen, 145.
Koœnigstein , 145.
Kolq, 03.
Korsum , 187.

Kosciusko , 178.
Kray, 189 ; 217; 225.

Kremmunster , 234.



322

Kurweïller , 95.

ia
Lacaritre, 108.
Lacaze , 79, 83.
Lacépède , 298.
Lachevardière , 207.
Lacombe - Saint - Michel,

177.
Lacoste, 34, 127.
Lacroix, 64, 94, 135.
Lacrosse , 269.
Lacuée, 281, 283.
Ladeveze, 80.
Faiele 09e
Lafarge, 25,
Lafayette, 31,37, 38, 43,

45 , 46:, 167.
Lafond-Ladebat, 165.
Lagarde , 135.
Laharpe , 270.
Lahn, 128, 144.
Laignelot, 120, 144.
Lajard, 41, 47.
Laluzerne , 15 , 204.
Lamarche , 84.
Lamarlière , 86.
Lamarque , 63,
Lambach, 88.
Lambert ,°( M.) 16.
Lamberté, 206 , 236.
Lambesc, ( prince ) 3.
Lambrechts , 165, 197.

© Lambsheim , 06.
Lameth, 16 , 45.
Lamourette, 39, 89.
Landau , 80.
Landes, 202.
Landrecies, 06, rot.
Langlois, 160.
Langraben, 87.

137 » 166.

Table alphabétique

Lansberg, 107.
Lanshut , 226 , 233.
Langue Dane 90.
Langues orientales, 116.
Lanjuinais, 71, 79.
Lannes , 200, 234.
Lannoy , 54,
Lanterne, 4.
Lanusse, 240.
Laplace , 207, 300.
Leplanche, 125.
Laporte, 45 , 46, 69.
Laprevalaye ,  2r4.
Lareveïllière-Lépaux , 117,

13419 262,105.
Lasource, 79, 83.
Latouche , 256.
Latour-d'Auvergne Corret ,

220 , 225, 227.
La Tour-du-Pin, ré.
Latour-Foissac ; 109.
Latour-Maubourg, 23, 167.
Laubadère , 89.
Laudon , 187.
Lauffen, 233.
Lauman, 125.
Laumu, 02, 93.
Launay, (de ) 3.
Lautenbourg , 73.
Lauter, 80.
Lauwfeld , 106.
Lavalette , 105.
Lavergne , 03.
Luvia { 153, 155.
Lavicomterie, 12r.
Lavilleurnois , 256, 165.
Lavis, x47.
Lavoisier , 96.
Lazzaronis , 185.
Lebach, 15.
Lebas, 102, 103.
Leblois, 101.
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Leboïs , 206, 236.
Lebon , 124 , 13r.
Lebrun, 44, 67 ; 209, 211,

234 ; 270.
Lecarlier , 175 , 182.
Lecarpentier ,:118.
Lecerf, 158.

Lech, 147, 223
Leclerc, 93, 252, 255,

256, 263, 266 , 275,
278 ; 2794

Lecointre ; ( de Versailles )
105, 116. 2

Lecolier, 294.
Lecourbe, 187, 188,107 ;

108, 199,202, 203, 204,
207, 208 ; 200.

Lecumbery , 123.
Lefevre , 300.
Lefiot , 125.
Léyat à latere , 2060.
Legendre, 107 ; 109.
Légion d’honneur, 264, 267,

268, 208.
Légion de police, 100, 123,

IATe L
Legrand ; 120.
Legras, 243.
Lehardy, 79:, 83.
Leinfeld , 147.
Lemiitre, 135.
Léman , 180.
Lemerer , 108.
Lemercier ; 203.
Lenoir-Laroche ; 160.
Léoben , 156.
Léonard Bourdon , rr6.
Lepelletier ,°59 , 114,130,

174, 206; 236.
Lequinio , 125.
Lernes, 100.
Leroux, 42.

325

Lesage ; (d'Eure-et-Loir }
QT ; REDA

Lesage-Sénault , 207.
Lescalier, 211.
Lessart , (de) voyez Deles-

sart.
Lesseigues , 273, 299.
Lesuire , 223, 235.
Letellier , 128, 165.
Letourneur ; 134, 159, 160,

164.
Letourneux , 164, 178.
Lettres, 257.
Lettres de cachet, 10.
Lettres de prêtrise, 105.
Levasseur ; 116, 121.
Lezay-Marnesia , 290.
Liamone , 274.
Liberté de conscience ; 259.
Lidon , 84.
Liége , 55, 61, 65, 03,

129.
Lieutenances générales , 26 «
Lieutenances du roi, 26.
Lille , 52, 288.
Limat, 190.
Limbourg, 128, 144.
Limite constitutionnelle ,

167.
Limoléan, 2414
Lindet , 69 , 178.
Linet , 122.
Linois , 246.
Lion ; (le ) 300.
Liquidation, 9.
Lishbé , 219.
Liste civile, 9, 12.
Livourne , 144, 188, 197;

231 , 244.
Livre rouge, ro.
Livrées, 13,
Loano , 136.
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Lobbes ; 97.
Lodi, 141, 223.
Lodron , 146.
Logne , 61.
Loi agraire, 62.
Loi martiale, 7 ; 25, 68.
Loire-Inférieure ; 62, 218 ;

293
Loïis,7,19,55, 111,203;

213,214, 293,

Loison , 299-

Loménie de Brienne, 06:
Lomont , 132, 135, 185.

Lonado , 149.
Londres , 251, 262, 275,

287, 291; 298.

Longara, 154.
Longwi, 46, 53, 03.

Lord Nelson, ( le) 297.

Lorentsweiller , 110.
Lorma ; 209.

Lorraine , 204.
Loretto, 153.
Lot , 293.
Loteries, 81, 85 ; 210.
Louis 167. 230, 247 , 288.

Louis XVI, 9, 20, 2r;,

23, 32, 36, 38, 40 ;
54, 55, 56, 57, 58,
59, 95; 122 123,137;

138, 194.

Louis XVIII, 237.

Louisianne , 285.

Louvain , 6x , ror.

Louvet, 53, 71 ; 79 ; 17e

Louvre ; (le) 22, 201,
249+

Lovadina, 154.

Lovenzo, 75.

Loztre, 239.
Luçais, ( M. et Mme ) 275.

Lucas , 146.

Table alphabétique

Lucerne, 179.
Luciensteig , 186, 191;

192, 226.
Luckner , 31 , 37» 38, 51;

89.
Ludot , 166.
Lugo, 144.
Luillier , 56.
Lune, ( camp de la) 52.

Lunéville, 231 , 258 , 240.

Luques , 196,
Luxembourg, 94, 122, 1203

Dre
Lycées , 262, 290.
Lyon, 66, 69,703 721

73» 74 80, 83; 107:
118,117 123, 1719

229, 230, 2523 2995
269 ; 299.

Lys, 87.

M.

Macdonal , 185 ; 193

194, 195 2283 233,

236.
Machine infernale , 234»

238.
Mack, 184, 102.

Madame , 53 , 214.

Madelaine , ( la ) 78-

Madère , 247:
Madier , 198.

Madrid, 209, 292.

Maestricht, 61, 109-

Magasin à poudre , 1054 |

Magistrats de sûreté ; 238 y

263.
Magnanime ; (le ) 297 ?

300.
Magnitot , 265, 280:

Magou, 255, ,258:

Maiguet »



des Matières.

Maiïgnet , 1r6.
Mailhe , 185.
Mainbourg , 148.
Maine-et-Loire, 230.
Maires et adjoints , 215.
Maison militaire du roi, 36.
Maison du roi, 22.
Maisons de commerce , 202.
Maisons nationales, 50.
Maîtrises, 18.
Majestueux , (le ) 300.
Majeurs , 47.
Malesherbés, 57, 05.
Malines, ror.
Mallarmé , 12r.
Malleville, 227 , 228, 285.
Malmesbnry , 151, 152 ;

160, 165.
Malte, 50, 177, 180,

182, 228, 279, 280,
203.

Manche, 230, 202.
Mandat , ( M.) 43.
Mandats, 139, 153.
Mandats d’arrèts, 7r.
Mandats impératifs , 3,
Manebach, 142.
Manége, 7, 197, x90.
Manheïm , 128, 143, 147,

187.
Mans, (le) 88. £
Mantoue , 143, 145 , 146,

148,180, 157 , 152, 153,
161 , 189, 197, 109.

Manuel, 58, 70 , 85.
Manufactures , 285 , 206.
Marat ,6 ,0, 35, 54, 64,
70:85, 86, 106, 114.

Marc-Curtin , 198.
Marcé , or.
Marceau, 88, 149, 165,
215

825
Marchand , 206, 236.
Marchandises anglaises » 80,

TOL:
Marchiennes , 100.
Maréchaussée, 17.
Marengo , 192, 224, 225 ;

2745 297.
Maret, 73, 160, 164.
Mariage , 262, 282, ,
Maribond-Montaut, 1173
Marie-Antoinette , 72, 8r.
Marine , 13, 26, 203

220.
Markoff, 240, 257.
Marmont, 200.
Marque, 27, :263.
Marquezy, 206, 236.
Marquis , 13,
Marsal , 88.
Mauseillais , 42, 43, 44
Marseillaise, 137,
Marseille , 290. à
Martinique | 262 512607,

281.
Martins-Bruck, 236.
Massard , 206.
Massena , 156, 180, 186,

187, 188, 180, .r03,
194; 196, 199, 202,
219,223, 225, 228,

Masculinité , ( droits de )
10.

Masquiracha , 117.
Massieu, 125.
Massini , 170.
Matarisch , 218.
Matières d'or et d'argent ,

?

49:
Matouba, (Fort) 262.
Maubeuge, 37, 81, 122.
Mauduyt, 10.
Maulde, 48.

Précis de Ja Révolution. 28
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Maupertuis, 96.
Maure, 121.
Maussion ; OI.
Maximum, 75,78; 112+
Mayence, 53, 63, 70, 71;

110 ; 144» 1453 146 ;
149 » 197 > 168, 178;
203.

Mayenne, 2r4, 239, 292.

Mayenne-et-Loire , 62.
Mayer , 122.
Mazuel , 03.
Mazuyer , 79» 92°
Médecine, 76 , 281.
Meillan , 71.
Meisenheim, 107.
Melagno, 219.
Melas, 189, 194, 204;

207 ; 219 » 221 ; 222;

223.
Melun , 76-
Melzi, 255.
Memingen , 221,
Ménard , 177 , 191+
Mendicité , 12.
Menessier ,159+
Menin, 37,38, 82; 95,

97:
Menou, 130, 132, 134;

198 , 224 ; 242, 248;

249 ; 276:
Mer-Noire , 266.
Merbes, 096.
Merlin, (de-Douay ) 05;
117,135, 137» 139)

164,165, 195, 254.

Merlin , ( de Thionville }

110.
Mersan , 158 , 198.
Merzick, 57.
Mestre de camp , ( régiment

de ) 14.

Table alphabétique

Mesurage ; 231°
Métal , 21.
Mètres, 209.
Metz, 8, 274.
Meurthe , 292.

Micheroux , 239.

Milan, 142, 1443 1915

. 160 , 190, 191; 193
223, 224.

Milet-Mureau, 185 196-

Militaires en congé , 288.

Millesimo , 140.
Mincio , 142, 146, 235

Minerve , (la) 293.
Mines, 24.
Ministère, 21, 130.

Ministère de la guerre, 257«

Ministres, 3, 285.

Minorité, 283, 284.

Minorque, 183.
Minvielle, 79: 83-

Miot, 236, 244, 281.

Mirabeau , 2, 12» 19» 19?

20, 56, 86,106) 219+

Mirabouck, 06.
Miragoane , 279-

Miranda , 132, 198-

Mittau , 173, 237-

Modène , 194; 196; 197 9

248.

Moërskirch, 22r.

Molino , 235.
Mollevaux, 715 79°

Monaco , 60.

Monmoro , 92; 93:

Monarchique, (club ) 18

Monastères ;» 17-

Monceau , 100.

Moncey ; 123 ; 124) 222%

228.

Monchoisy, 280.

Mondovi ; 140+
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Monestier ; 127,
Monge , 44, 172, 200.
Monnaies, 11 , 20,21 , 60,

125, 132, 1393 284,
288 , 201.

Monnet, 284.
Monnier , 231.
Mons , 35,54, 6x1, ro0.
Monsieur, frère dn roi, 8,

29.
Monsieur , 53.
Montabano , 143.
Montagne de Lonis XIV,

Montagnes Noires , 108 ;
190.

Montaigne , 76.
Montalban , 52.
Montané , 7r.
Montauban , 12.
Montaut, 83.
Montbach, 109:
Montbaldo , 1464
Mont-Blanc, 55.
Montbrison, 289.
Mont-Castel , 95.
Mont-Cénis , 97.
Mont-Cornet, 78.
Mont-Genevre, 126.
Mont-Palissel, 100.
Mont-Saint-Pierre , 107.
Mont-Roch, 106.
Mont-Tabor, 189.
Mont-Terrible, 62.

Mont-Tonnerre, 229, 240;
267.

Mont-Valaisan , 95.
Montebaldo , 152.
Montebello , 236.
Montecorona ; 227.
Montecreto , 227.

Montefacio, 221.

G27

Monteilla , 94, 106.
Montenotte ; 140 ; 219,

223,
Montesquiou ; 51 , 96, 126,

184.
Montmédi, 83.
Montmorin, (M. de) 30;

45 ; 47:
Montezanbano , 235.
Montezimo , 140.
Montezeino , 140:
.Montpellier, 110, 171:

Montrichard , 287.
Morat , 171.
Morbihan, 62,213, 218;

239 ; 274:
Moreau , 143, 148, 150;
1240162, 204% 102;
195 , 198 ; 199 » 204;
220 , 226, 228, 233;
234, 235.

Moreau de Saint - Mery,
275.

Morgan, 198.
Moroy , 159:
Mortier, 287, 288, 289;

290 ; 294
Morveaux, 64.
Mosbourg , 148.
Moscow , 257.
Moselle , 57.
Moulins , (général ) 1054
Mourgues, 37, 243.
Moutiers , 78.
Moyse-Bayle, 116.
Mulhausen ; 172.
Muller, 200.
Munich, 225, 227.
Municipalités , 8.
Muraire, 185 , 214, 240;

285,
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Murat, 200 , 205, 209,
292,223, 227; 238.

Muriatto, 220.
Murinais , 165.
Muséum , 67.
Mustapha-Pacha , 198.
Mutation , 7.

N,

Najac , 286.
Namur, 55, 61, 1o1.
Nancy 45/10, 135:
Nantais, 106.
Nantes, 89 , 07, 111.
Naples); 773814 x5T ,

143, 177 ; 179 183,
184 , 185 , 196, 240,
242,

Napper-Tandy ; 183, 200,
244; 298:

Narbonne , 34, 47.
Nasif-Pacha , 218.
Nassau ; 128 , 143.
Naturaliste ; 231 , 241 ,

293.
Naufragés de Calais, 208.
Navigation , 264, 292.
Nazareth, 180.
Necker, 6, 14.
Négocians français, 205.
Nègres , 16, 07,
Nelson , (lord) 177,178,

170» 243» 247, 207+
Neptune ( le) 297.
Nerel, 62.
Neresheim, 146.
Nervwinde , 62.
Neubourg, 225,
Neuf-Weissembourg, 226.
Neuhoff, 157.
Neukirchen, 234,

Table alphabétique

Neumarck ,
233.

Neustadt, ro1, 143 , 148.
Neutralité , 233.
Neuvwied , 144, 1508156.
Neuwiller, 86.
New-Yorck, 177.
Mice , 52,130 , 213, 221,

229.
Nider-Diebach , 142.
Niderhorbach , 75.
Nider-Ulm , 147 , 149.
Nieuport , 107.
Nièvre , (la) r2.
Niewbourg , 289.
Nil , (le) 204.
Nimègue, 108 ; 109 ; 287+
Noailles , 185.
Nobles ; 136, 166, 168.
Noblesse , x ; 13, 27.
Noel, 79.
Noirmoutier , 89.
Noirs, 267.
Noms, 13.
Non-catholiques , 8,
Nordlingen , 225.
Normandie, 275.
Notariat, 27, 135, 281.
Northweiller, 75.
Nouga, 110.
Novarre ; 222.
Novi, 199, 209.
Numéraire , 64.
Nuremberg , 234.
Nutterstatt , 143.

147 » 156 ,

O.

Oberbatzhem, 223.
Cberhausen, 107, 225.
Oberseebach , 89.
Oberstein, 107.



des Muriéres.

Octroi, 18, 182.
Odéon , 187.
Offenbourg ; 144, 106 ,

240:
Offendorf, 87.
Offices , 17, 27.
Officiers généraux ; 299.
Officiers de paix, 26.
Officiers de police , 141.
Officiers de santé, 72.
Ogersheim, ox.
Oleron, 184, 228.
Olia , 106. 2
Olivenza , 245.
Ombrie, 169.
Oms, 95.
Onasbruck, 288.
Oneille, 04.
Onguella, 245.
Opéra , 216.
Opinions religieuses , 5.
Oppenheim , 108, 203.
Orateur du genre humain ,

92.
Oratorio d'Haydn , 234.
Orchies , 40.
Ordach , 76.
Ordre du jour ; 92-
Ordres, 26.
Ordres , ( distinction d) 7.
Ordres arbitraires , 10.
Ordres de chevalerie ; 13.
Ordres monastiques, 265.
Orient , 220 , 255 , 300.
Orléans, (ducd’) 7, 18,

36, 49 » 57 , 64, 80, 84,
136 , 197.

Orléans , ( ville d) 19.
Orléans , (prisonniers d)

48.
Ormea , 94.
Orne , 239.

329

Orsinovi , 223.
Ortegal, 298.
Orthès, 110.
Oss, 144.
Osselin ; 99.
Ostende, 61, 100; 176.
Ostracisme , 165 , 168.
Otages ; 197.
Ott,,1223;
Otterberg , 107«
Otto , 250.
Oudard, 242.
Oudenarde, 100.
Oudot , 166.
Ouest , 213.
Oureq , (rivière d’) 16;

264.
Ourte , 106.
Ouvriers , 285.
Ozoné , 93.

P.

Pacage , 282.
Pache, 52, 60,96 ; 119+
Pain , 115.
Palais, 41.
Palatinat , 186 , 200.
Palerme , 271.
Paméla , 74, 75.
Pancemont , 260.
Panis , 120.
Panthéon, 20, 21, 24, 59,

65, 78,94, 100,106;
107 ; 114, 120.

Pape, 21 , 143,144, 168;

172» 197 178 259 ;
261, 264, 279.

Papiers , 204.-
Paradis , 185.
Paré , 73.

28 *
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Pâris, (M.) 59.
Paris, ( ville de ) 12, 36,

38, 59,41, 43,46, 47;
89 ; 65, 110, 114 , 1213
126 ; 130, 182, 267,
273, 288, 207, 300.

Parisienne, ( la ) 207.
Parlement de Paris , 95.
Parlemens , 7, 8, 14.

. Parme, 151, 194, 243;
247, 2759.

Paroïsses, r6.
Pas-de-Calais, 230.
Passage, 104, 157.
Passe-ports, 32, 49.
Pastoret , 28 , 185, 198.
Patentes , 18, 58, 124,

147 ; 262.
Paternité, 283.
Patrie en danger, 39, 40,

ÂTe %

Patriotes, 01, 92.
Patrouilles , 73.
Pâturage, 282.
Paul ICT. 174,182, 237 ,

239h 124200
Pautrizel , 120.
Pavie, 142,198, 223.
Payeur général , 27.
Payeurs généraux, 249.
Payne, 53.
Peine des fers, 52.
Peine de mort , 16, 113,

133.
Pélerins , 35.
Pénitens, 35.
Pensions ; 51, 284.
Pentos, 120.
Père Duchesne , 65 ; 92.
Perrin ;\77 , 82.

. Perroux , 207.
Pesage, 237.

Table alphabétique

Peschiera, 142, 146,189»
190 , 235.

Petiet , 138, 160, 221,
287.

Pétion , 23, 30, 39; 40:

42, 53, C2, 71» 77)
78, 100.

Pétition, 37 ; 39, 42, 48.
Peyrera ; 93.
Peyres-Tortes , 76.
Peyrouse , 184.
Peyssard , 118,120, 122.
Pfullendorff, 187.
Pharmacie , 285.
Phélippeaux ; 94.
Phelippon, 84.
Philadelphie , r5r.
Philisbourg, 200 , 201, 203,

207 , 209, 229.

Philosophes, 46.
Piave, 154.
Pichegru, 91, 113, 114)

176 , 139, 143, 158;

162, 164 , 165, 181;

298:
Pie VI, 190:, 200 ,

2774 284.
Pie VII, 217, 226, 246)

261 , 279; 297:

Pièces d’or et d'argent ;

284.
Piémont, 199, 243;

207.
Piémontais , 126.
Pietra , 136 , r47«
Pieve , 147:
Pigeau , 258.
Pignatelli, 184.
Pilnitz , 25.
Pinard, rr1.
Pinet , 118.
Pino, (général } 298.

212»

276;
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Piorry, 125.
Piques, 120.
Pistoie , 196 , 197.
Pizzighitone , 141, 191;

224.
Place de guerre, 24.
Place de la Révolution ,

123.
Places des Victoires, 13,

273.

Plaisance , 194, 195 , 223,
224, 275.

Plaques de cheminées, 80.
Plats de sabre , ( coups de)

3e
Pléville-Pelay, 160 , 175.
P6, (le) 141, 223.
Pô,( département du) 274.
Pochon , 149.
Poids et mesures ; 12, 19;

72, 183,237.
Police, 137.
Police rurale, 27.
Polissard , 158 , 198.
Poncelin, 153.
Pons, (de Verdun) 132.
Ponte di Nava, 04.
Pontenocetto ; 140.
Pontrémoli, 193.
‘Ponts , 247.
Poperg, 147.
Poperingues, 82.
Popincourt, 120.
Porentruy , 35 , 62.
Portalis, 198, 227, 238,

252) 253, 259, 282,
262, 287.

Port-Mahon , 183.
Port-au-Prince, 256.
Port-Vendre ; 07-
Porte-Ottomane , 149, 161,

352

180 , 251, 266, 270.
Portes, 63.
Portes et fenêtres , 183,

262.
Porto-Ferrajo , 197, 266.
Porto-Legnago , 148.
Porto-Longo , 178.
Ports, 26.
Portugal , 162, 167, 245,

250.
Poudre, 87.
Poulain-Grandpré , 207.
Poule , 156. .
Poursuivante, ( la ) 206.
Pouvoir exécutif, 56.
Prades , 77.
Praire-Montaut , 198.
Pratz , 106.
Préabalo, 146.
Préfets , 213.
Presbytères , 17 ; 85.
Prétendant , r75.
Prèteurs , 300.
Prêtres , 105.
Prieur (de la Côte-d'Or, }

107.
Prieur ( de la Marne ) 118,

120.
Prime , 44.
Primolan , 148.
Prince royal, 26, 35.
Princes d'Allemagne, 280.
Princes français ; 51, 298.
Prisonniers , 61 , 07.
Prisonniers d'Orléans, 48.

Priviléges , 5.
Priviléges pécuniaires, 1.
Probité, 92.

Procédure civile, 258.

Procédures criminelles , 7.

Procession du 15 août; 45.
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Produits de l’industrie Gares
çcaise , 181, 182.

Proly, 93, 153, 156.
Provinces ; 7.
Provinces-Unies , 60, 121,

12200
Provisions de judicature ; 7.
Prudhon, 207.
Prusse , 25, 390, 69, 116)

121, 238.
Prussienne , ( armée ) 46,

ROMA
Prussiens , 8r.
Prytanée, 179 ; 218, 229.
Pufero , 155.
Puissance paternelle, 47,

283.
Puissances étrangères , 85.
Puy-de-Dôme, 293.

Puy-Ségur , 5, 10.
Pyramides, 179.
Pyrénées , 240 ; 290:

Q.

Quatrembre de Quincy, 146,
198.

Quesnoy ; 104.

Question , 6.
Quétineau , 93.
Quevrain, 35.
Quiberon , 123 , 124, 223.

Quinette , 63 , 137» 199.
Quirini, 124.

R.

Rabaud-Saint-Etienne, 79;

87:
Rañflet , 69 ; 118 , 123,

163.

Rambeau, 191.

{

Table alphabétique

Ramberg , 146.
Ramel, 138, 163, 165,

181, 198.

Ramutz , 235.
Rastadt, 144, 167, 168;

189; 191.

Ratisbonne , 234, 240 ;
280.

Ratzherg , 101.
Ravennes , 103.

Ré, (Esle de) 228.
Réal, 158, 253, 254;

282.

Rébecqui , 79; 130.
Recettes, 237.
Reckem, 106.
Receveurs des consignations,

27°
Receveurs de district , 16«

Receveurs généraux, 208 ;

249+ F
Receveurs particuliers, 217+

Rednitz , 146.
Reggio, 143 ; 149.

Régies, 21.
Regnaud

,

(fille) 99. -

Regnault Saint-Jean-d’An-
gely,259; 287.

Regnier, 211; 299.

Reine de France, 12.

Reinhard, 198.

Relief , 46.
Religieux , 80.
Religion catholique , 11.

Religionnaires fugilifs, 13;

17e
Renchen, 144% 196.
Rentes, 149; 239.
Rentes apanagères, 51,

Rentzengen, 150.

Repas publics, 107.
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Représentation nationale ,
ITS, 128

République batave, 250.
République cisalpine, 160,

173, 255.
République française, 267,

280.
Républiqueitalienne, 265,

268.
République lémanique, 170.
République romaine, 172,

184.
Réquisition, (Ire.) 74, 109.
Rescrits, 22.
Retraits, 13.
Reubell, 134, 192.
Réveil du peuple, 137.
Reverchon , 69.
Révision de jugemens ,

111.
Révolution, 125.
Révolutionnaire, ( Gouver-
nement ) 80, 87.

Rezzo, 227.
Rhamanié, 178, 244.
Bheinfels, 108,
Rhm, 126 , 143, 144;

157, 172, 186, 203.
Rhin - et - Moselle, 229,

240 267.
Rhinfelden, 145.
Rhône-et-Loire, 68.
Rhotemberg , 146.
Rhul , 118, 120 , 127.
Ribes, 36.
Richepanse, 260, 262, 264,

271.

Ricord , 142.
Rivoli, 152, 188.
Roberjot , 190.
Robert Lindet, 107, 121.

Robespierre , 53, 55, 62;

333

67; 96; 98; 99» 102;
103 3 TL2.

Rocaseins, 104.
Rocavion, 102.
Rochambeau , 31, 222,

2556 257% 277
Rochefort, 220, 255 , 267,

300.
Rocher, 97.
Rockenhaussen, 107.
Ræderer ; 216, 257.
Roër , 228 , 240, 267.
Rœulx, 100.
Roger-Ducos, 114, 195,

205 , 206 ; 209, 211.
Roggenburg, 22r.
Roi, (le) 26, 28.
Roland , 34, 37, 44, 53,

50, 62, 84, 85.
Rôles. des contributions ;,

56.
Rome, 22, 58, 169, 177;

172, 173, 183, 84;

193, 202; 245, 247;
205.

Romme, #18, 120, r22*
Ronch, 82.
Rondonneau, 95.
Ronsin, 88, O1; 92.
Roque Danfonse, 146.
Roqueluche, 95.
Rorbach,, 8r.
Roses, 153.
Roseinheim , 233.
Rossignol, 236.
Rotwæil , 150.
Rouen, 260.
Rousseau, (J.-J.) 17, 25,

107.
Roux (de la Marne), 132.
Rovère , 132, 135, 165,

187,
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Royal - Allemand , ( Régi-

ment de), 3, 35.
Royauté, 51, 56.
Royer, 72 176 12134
Royou ,
ru116.
Runkel, 144.
Ruremonde, 56.
Russes, 188, 200, 207,

237 3 239+
Russie, 151, 233, 241,

242, 245, 249; 251;
254, 280.

S:

Saarbruck, 57.
Sablons, 07.
Sacile, 154.
Sagliano , 207.
Sahuguet , 266 , 273.
-Saint-Albetos, 236.
Saint-Amand, 65.
Saint-André , 112.
Saint-Antoine , 118, 110.
Saint - Barthelemy , 221,

249.
Saint-Bernard , (Mont) 95,

909 > 199» 221 y 229.
Saint-Bernouil , 126.
Saint - Cloud, 204, 277,

285.
Saint-Cyr, (général) 210 ,

252 , 298.
Saint-Domingue, 10, 16,

18, 19: 25, 110, 177;
T81, 162,252 255%,
257 ,.258 ; 263 , 264 ;,
266, 269, 271 » 274,

275 ; 277» 2795 280;
281, 206.

Saint-Elme, 97, 193

T'able alphabetique

Saint-Florent, 150.

Saint-Gall , 173.
Saint-Georges , 148.
Saint-Georges de Mantoue,

152.
Saint-Gérard ; (camp de) 97.
Saint-Gothard, 193, 199;

202), 222.
Saint-Hilaire, 299.
Saint-Hubert, 97.
Saint-Huruge, 5.
Saint-Jean , 140.
Saint-Jean-d’Acre, 187;

188, 189; 190; 191»;
274.

Saint-Jean de Luz, 82;
83, 91.

Saint-Julien, 192; 199;
227.

Saint-Just , 102; 103.

Saint-Laurent de la Mouge,

IO4.
Saint-Lazare, 3.
SatMascoai ; (Faubourg)

118.
Saint-Marco , 147. ‘
Saint-Martin , 78, 191+
Saint-Maurice , 78.
Saint-Maximin , 188.
Saint - Michel, 93, 151;

152.
Saint-Omer , 295 , 299-
Saint-Ozeto, 145.
Saint-Pétersbourg , 242

Saint-Priest, 5, 18.
Saint-Régent, 241, 243
Saint-Sébastien, 103, 110+
Saint-Siége, 205.
Saînt-Sulpice, 204.
Saint-Tron, 1or.
Saint-Wendel, 157e
Saint-Yago , 256.



des Matiéres.

Sainte-Croix; 42.
Sainte-Lucie, 265, 292.
Sainte-Menehould , 23.

Saïinte-Suzanne , 226.

Saladin, 34, 132, 139;

198-
Salahié, 218.
Salchié, 179.
Salionza , 235.
Sallanges , 78.
Salles , 71; 79 10G+

Salm , 90.
Salo , 145:
Salpêtre , 87.
Salut public, 63.

Salzach, 233.
Salzhach, 110.
Salzbourg , 233 ; 290:

Samana, 255.
Sambre ; 06, 99-
Sambre-et-Meuse , 126 »

127.
Sambuch , 106.
Sancerre ; 140
Sandoz , 149:
Sandweiller , 105.

Sans-culotides, 105, 126.

Santerre , 38, 43 , 56 ; 59)
207-

Santonax ;, 207.

Saône-et-Loire, 69.

Saorgio , 99 , 223.

Sardaigne, 141, 142) 150;
167 ; 178 183.

Sare , 91.
Sarguemines , 81.

Sarre , 57, 228, 240 , 267.

Sarthe , 214, 239.

Sarzana, 197.

Sas-de-Gand , 108.

Sasello , 219.

Saukop, 1er;

335

Savary, 79

Savoie , 95.

Savonne , 136, 219.

Saxe , 35.

Sciences, 257+
Sceaux , 213.

Sceptre , 52.

Schaffouse, 189, 221.

Schawembourg , 172, 180.

Schelandenbach, 107.

Schérer, 122, 136, 161;

181,189, 190; 192 9

196.
Scherk ; 109.

Schifferstadt ; 97.

Schimmelpenninck ; 259+

Schinner , 287.

Schmit , voyez Sidney

Schubarf, ro1.

Schwinfurt , 145.
Scrivia, 223.
Séance royale, 2.

Séances , 39.

Sébastiany ; 273 » 274 3

279+ 7
Seckingen, 145:

Sedan, 45.
Sédiman ; r81.

Sedi - Mustapha - Arnout ,
276.

Seguier , 258.

Seine , ( département de la)

272.
Seine , ( fleuve) 202. .

Seine-Inférieure ; 239.

Seine-et-Marne ; 291e
Seine-et-Oise ; 290.

Selim , 3, 278

Sellette , 6.
Seltz , 175.
Semanhout , 185.

Séminaires , 45.
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Sémonville, 72, 212,
Sénat conservateur , 210 ,

211, 212 , 268 , 270,
277 ; 300.

Senef, 100.
Septembre, ( deux ) 60.
Sépulture, 85, 87.
Sept-Isles , (Républiq.)248.
Sergent ; 127.
Seringapathan, 190.
Sérment, 16 , 18,22, 28,

34, 45 475 57 198,
207.

Serrurier, 123, 190, 300.
Servan, 35, 37, 44, 52,
Sésia ; 274.
Settepani, 219.
Sicile , 81, 202.
Sidney-Schmit, 24, 195,

185, 187, 192.
Sieg, 143.
Sienne, 172, 189.

Sièyes, 53, 62, 117 , 134,
135, 156 , 166, 175, 192,
205 , 206, 209, 210,
211.

Signature griflée , 258.
Sillery , 79, 83.
Siméon , 185 ; 214.
Simon , 94.
Simonneau , 36.
Simonswalle, 150.
Simplon, 222.
Sinzheim , 208.
Siro , 28.

Société royale de Londres,
12.

Sociétés, 73 ; 161, |252.
Sociétés littéraires, 102.
Sociétés populaires , 67, 83,

1295, 139.

Sœurs de la charité, 274.

Table alphabétique

Sombreff, 100.
Sospello , 223.
Sottin , 161, 177- %
Soubrany , 118, 120, 122.
Soulavie , 206. ù
Soult, 219, 275, 299.
Soumoy , 92.
Soupes à la Rumfort, 215,
Sous-préiets, 215.
Souvret, 100.
Spina, 246.
Spinardo , 136.
Spire, 52, 89, ïor.
Splugen , 233.
Sprengporten, 234, 229;

241.
Staël, 117.
Starray , 196, 200.
Stathouder, 60 , 112,113,

173.
Statues, 13, 44, 45 , 242.
Stavelot, 61.
Sterry, 76.
Stevenotte, 207.
Steyer , 235.
Stofilet , 139.
Stokach , 188.
Storry , 200, 210.
Stradella , 223.
Strasbourg , 110, 230.
Stromberg , 136.
Stuart , 274.
Sture , 274.
Stuttgard , 145.
Suard , 198.
Substitutions , 54.
Subvention ,° 207.
Successions , 80, 83, 285.
Suchet, 221, 222.
Sucre , 60.
Suède, 117, 139, 192»
233.245 251.

Suez ?
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uez ; 183 »
220.

uffren, (Le) 3co.
uigse, ,! 472, SÉT7Os
192, 173, 180,
207, 202% 203;

273 ; 276; 279;
291 ;

ulhingen ; 294+
ulzhac, 147.
suspects, 63, 76, 78; 79;
88, 131.

uwarow, 188, 189,190:
1013 192; 193; 195;

196, 199, 201, 202;
205.

uze , 222.
wifsture , 245.

191, 218,

171 5
200 ;

270 3
282;

T.

l'abac, 19, 183.
labago, 265, 266, 267,
273, 280, 203

l'ableaux, 50, 242,
lagliamento, 155, 237.
l'alleyrand-Périgord , 126,
160 , 198, 208, 212,
227, 251, 255, 266.

l'allien, 102, 109, 132,
133.

l'alot, 207, 236.
l'anaro, 94, 274.
l'arbé, 22, 45.
l'arget , 57, 242.
l'arn, 239.
L'arvis, 155.
Taxe somptuaire ; 124
Te Deum, 263.
Télégraphe , 63, 7r.
Témoins , 91.
Temple, 45, 137.

Précis de la Révolution.

Temple de la Raison , 90.
Tende , ( Col:de ) 222,

223.
Terme, 123. ,
Terrible, (la) 203.
Terrier de Montciel, 37, 4r,
Terroristes à Ai: TE9 »

131e
Texel, 200, 201 , 204.
Théâtre Français, 43, 92,

130.
Théâtres , 276.
Théophilantropes ,

222:
Thévenard, 22, 28.
Thibaudeau , 1:17 , 133,
253, 254,287, 283;
286.

Thionville, 48, 68.
Thirion, 236.
Thomasy , 279. i
Thouret, 95.
Thouroult , 62.
Thuille ; 95.
Thuin, 96.
Thulin , 54.
Thuriot, 116.
Tiel ; 112:
Tiers-Etat , 1, 2, 3.
Tilly, 207.
Timbre, 18, r00.
Tinelle , x19 , 120.
Tipoosaïb, r90.
Tirlemont, 55, ror.
Tirol, 73, 156.
Titres généalogiques ; 37
Tolosa, 104.
Tonal, 234, 235.
Topino Lebrun , 238.
Torgole, 152.
Tortone, 141, 191, 105,

207, 224.

157. ÿ

29
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Toscane, 114, 115, 188,

196, 231, 243, 2445
247

Touffet , 279
Toulon , 42, 74» 88; 117;

x21, 175, 186, 220;

247 ; 286, 297 » 299*
Toulouse , 15.
Tournaisis, 62.
Tournay ; 35, 54 > 61,

100.
Tours, (villede) 248.

Toussaint-Louverture, 181;

256, 257, 263, 266,

Tozas, 108.
Traite des nègres ; 44 ; 70+

Traité d'Amiens, 274 287e

Traité d'amitié, 230.

Traité d'échange , 123.
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T AB LE AUX

PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE,

Des personnages qui ont marqué dans La

Révolution par leurs actions, ou leurs écrits ,

er qui sont cités dans cel orage:

 

Princes et princesses de la derniére dynastie

régnante en France.

Lowrs XVI. Marie - Antoinette d'Autriche. Princé

xoyal. Monsieur , se disant Louis XWIII. Artois.

(Comte d” )Angoulème. (Duc d ) Orléans ( Duc d}

dit Egalité. Condé, ( Prince de ) Conti. ( Prince. de)

Madäme Elisabeth. Mesdames Adélaïde et Victoire, tantes

de Louis XVI, Voyez Bourbons.

 

Chefs des. Gouvernemens Directorial ef

Consulatre.

Bärras. Barthélemy. Carnot. Gohier. François (dé

Neufchâteau: )Lareveïllière-Lépeaux. Letourneur. Merlin

( de Douay. ) Moulins. Reyrbell. Roger-Ducos. Sieyèss

Treilhard.

Bonaparte. (Napoléon) Cambacérés, Lebrune

29
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Princes. étrangers

Alexandre 197: Catherine II. Charles. (le Prince )

Cambridge. (leDuc de) François II. Frédéric IL. GeorgesIIT,

Louis Ier. Panlier, $elim ILE. Yorck. (Duc d ) Voyez

Angleterre ; Autriche et Empire. Baden. Batave. (Ré-

‘publique ) et Æollande, Bavière, Dannemarck, Es-

pagne, Etats-Unis d'Amérique, Hanovre, Hesse-Cassel,

Helvétique (République) ét Suisse, Ttalicnre , (Ré-

publique ) Halte, IVaples et Deux-Siciles. Portugal,

Prusse, Ratisbonne, Russie ; Saxe , Suède ; Toscane ;

Turquie, Vurtemberg. ñ

 

—

Membres des Assemblées législatives deFrance

depuis 1789.

Aimé. (Job) Albitte. Allard. Alquier. Amar. Anacharsis

Clootz. André. Antiboul. Antonelle. Aréna. Aubry. Au-

souin. Andrein. Bailleul. Bailly. Bancal. Bar. Barbau-

Dubarrand. Barbaroux. Barbé-Marbois. Barnave. Bar-

ère. Basire. Bassal, Baudin. Baudot. Beauvais. Be-

æenger. Berlier. Bernard. Bigot - Préameneu. Bilaud-

Varennes. Biroteau. Boileau. Boissy-d’Anglas. Bonnaÿ.

Borie. Boulay. (de la Meurthe) Boulay - Paty.

Bourbotte, Bourdon. Bourgoing. Bouvier. Boyer - Fon-

fiède. Bréard. Bresson. Briot, Brissot. Brunel. Bu-

reaux-de-Pusy. Buzot. Cadroy. Cambon. Cawille-Des-

moulins. Camille Jordan. Camus. Carra. Carrier. Cas-

äries. (de) Cérutti. Chabot. Châles. Chambon. Cham-

pagny. Charbonnier. Chassey. Chatelain. Chaadron-Rous-

seau. Choudieu. Clément-de-Ris. Clermant-Tonnerre.

Æollot-d’Herbois. Condorcet. Couchery. Courtois. Cous-

tard. Couthon. Crassous. Cretet. Creué ,- Latouche

Gussy. Dandré. Danton. Dartigoyte. Daubermesnil. Dan-

nou. David. Declerq. Defermont. Delacroix. Delahaye.

Pelaqueuille. Delarue. Delaunay ( d'Angers. ) Delbrel.

Delmas, Deseze. Despréménil, Destxem. Doulcet-Pon-
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técoulant. Doumere. Drouet. Dubois-Crancé. Duchâtel.

Ducos. Duhem. Dulaure. Dumas. Dumolard. Dirperret.

Dupin. Duplantier. Duprat. Duquesnoy. Duroy. Duval.’

Elie-Lacoste. Emmery. Engerrand. Esnues-Lavallée. Fabre-

d'Eglantine. Fargues. Fauchet. Fayau. Ferrant-Vaillant.

Ferraud. Florent-Guyot. Forestier. Fouché. Foussedoire.

Français ( de Nantes.) Frison. Gagny. Gally: Gastaing.

Gau. Gauthier. Génissieux. Gensonné. Gilbert - Des-

molières. Gorsas. Goujon. Gouttes. Grandmaisou. Granet.

Grangeneuve. Grégoire. Grocassand-Dorimont. Guadet.

Guesdon. Guillemardet. Guillotin. Hardy. Henrÿ-Lari-

vibre. Hentz. Hérault - de-Séchelles. Huguet. Imbert-

Colomès. Isnard. Jagod. Javogues. Jeanbon-Saint-André.

Jean-Debry. Jourdan. Julien (de Toulouse.) Kersaint.

Keverlegan. Lacaribre. Lacaze. Lachevardière. Lacombe-

Saint-Michel. Lacoste. Lacroix. Lacuée. Lafond-Lade-

bat. Laignelot. Lamarque. Lameth. Lanjuinais. La-

planche. Lareveillère-Lépeaux. Lasource. Lavicomterie.

Lebon. Lebrun. Lecarpentier. Lecerf. Leclerc. Lecoïntre

(deVersailles.) Lefiot. Legendre. Lehardy. Lemerer. Lemer-

cier. Léonard - Bourdon. Lepelletier. Lequinio. Lesage

(d'Eure-et-Loir. ) Lesage-Sénault. Letellier. Letourneur.

Levasseur. Lidon. Lindet. Lomont. Louvet. Ludot. Madier.

Maignet. Mailhe. Mallarmé. Manuel. Marat. Marc-

Curtin. Maxibond-Montaut. Marquesy. Massieu. Maure.

Masuyer. Meillan. Merlin ( de Douay.) Merlin (de Thion—

ville. ) Mersan. Minvielle. Mirabeau. Monestier. Mon-

. taut. Morgan. Morveaux. ( Guyton) Moyse-Bayle. Mu-

raire, Murinais. Noailles. Noël. Osselin. Oudot. Panis.

Paradis. Pastoret. Pautrizel. Payne. Perrin. Petiet. Pé-

tion. Peyssard. Phélippeaux. Pinet. Piorry. Polissard.

Pons ( de Verdun. ) Portalis. Poulain-Grandpré. Praire-

Montaut. Prieur ( de la Côte-d'Or. ) Prieur (de la Marne.}

Prudhon. Quinette. Rabaut - Saint - Etienne. Rebecqui.

Regnault - Saint - Jean - d'Angély. Rewbel. Reverchon.

Rhul. Ribes. Ricord. Robert-Lindet. Robespierre. Roger-

Ducos. Romme. Roux (de la Marne.) Rovbre. Royer.

Ruamps. Saint-Just. Saladin. Salles. Santonax. Savary.

Sergent. Sieybs. Sillery. Siméon. Simon. Soubrany. Ste-

venotte. Tallien. Talot. Target. Thibaudeau. Thouret.

Thuriot,. Treilbard, Fronchet, Froncon-Ducoudray. Tiou-
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blet. Truch. Tyrion. Vadier. Valazé. Vergniaud.Vieunot-

Vaublanc. Vigée, Vigier. Voulland. Willot.

 

Ministres , ambassadeurs et chargés d'affaires,

français.

Abancourt.(d”) Abrial. Aubert-Dubayet. Barentin. Basse-

ville. Beaulieu. Beaufort. Benezech. Bernier. Bertrand.

“Bonaparte. ( Joseph et Lucien) Bonnier. Bouchage. ( de )

Bourguignon. Brienne. ( de) Cahier de Gerville: Cham-

bonnas. Champagny. Champion. Champion de Cicé. Chap-

+äl. Chauvelin. Clavière. Cochon. Coste. ( de la )

Danton. Delajard. Delessard. Descorches. Desforgues.

Destournelles. Dondeau. Dubois - Tainville. Dufresne.

Dumourier. Duport-Dutertre. Duportail. Duranthon. Du-

veyrier. Faypoult. Fleurieu. Forfait. Fouché. François-

dé-Néufchâteau. ‘Garat. Gaudin. Génissieux.  Gohier.

Grave. Joly. Lacroix. ( Charles) Laluzerne. Lambrechts.

Lambert. Latour - du - Pin. Lecarlier. Lenoir - Laroche,

Leroux. Letourneux. Lezay - Marnesia, Maret.  Milet-

Mureau.Miot.Monge. Montmorin.Moreau-de-Saint-Méry.

Mourgues. Narbonne. Necker, Otto. Pache. Paré. Pétiet,

Piéville-Pelay. Puy-Ségur. Ramel. Reinhard. Roberjot.

Roland. Saint-Priest. Schérer. Sémonville. Seryan. Sottin.

Taleyrand-Périgord. Tarbé. Terrier de Montciel. Theve-

nard. Truguet. Villedeuil.

 

Ministres et ambassadeurs étrangers.

Aranzo-d’Azavedo. Azzara. Blaw. Caprara. (le car-
dinal ) Carletti. Cormwallis. Dom-Very-Corsiny-Doria.
ÆEsseib-Aly-Effendy. Esseid-Aly-Effendi, Esseid-Moha-
med. Seïd-Ghalib-Effendi. Gallo, ( Marq. de ) Grenville.
Kawkesbury. Kalitschew. Malmesbury. Markoff. Mayer.
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Micheronx. Pitt, Quirini. Schimmelpenninck, Sprengporten-

Withwort.

e
e

DV

Généraux français.

Andréossi. Anselme. Aubert-Dubayet. Augereau. Au

tichamp. ( d’) Baraguay-d’Hilhers, Beauharnais. Beau-

repaire. Béliard. Bernadotte. Berthier. Bessibres. Bethen-

court. Beurnonville. Beysser. Bonaparte. (Louis) Boudet.

Bouillé. (de) Brissac. Broglie. (de) Brueys. Brune.

Caffarelly. Chabran. Chamberlhac. Championnet. Clair

veaux. Clarck. Custines. Dampierre. Davoust. Decaen.

Decrès. Dejean. Delorme Desaix. Desfourneaux. Dessoles.

Dillon. Dufour. Dugomnier. Dugua. Dumonceau. Du-

moulin. Dumourier. Dupuy. Duroc. Ernouf. Florent. Frère.

Gantheaume. Gardanne. Goulu. Gouvion. Gouvion-Saint-

Cyr. Grouchy. Hatry. Hédouville. Hoche. Houchard.

Humbert. Jacquémain. Jasod. Jarry. Joubert. Jourdan.

Kellermann. Keverseau. Kléber. Lacombe-Saint-Michel,

Haçrosse, Lafayette. Lamarlitre, Lannes. Lanusse.

Latouche. Latour - Foissac. Laubadère. Laumur. Le-

clerc. Lecourbe: Lefevre. Legrand. Lesseigues. Lesuire.

Linois. Loison. Luckner. Macdonal. Magon. Marcé. Mar-

ceau. Marmont. Masséna. Mauduyt. Mazuel. Ménard.

Menou. Miranda. Mollevaux. Moncey. Monchoisy.

Monnet. Monnier. Montesquiou. Montrichard. Moreau.

Mortier. Moulins. Muller. Murat. Perroux. Pichegru.

Pino. Rambeau. Richepanse. Rochambeau. Ronsin,

Rossignol. Sahuguet. Saint - Cyr. Sainte - Suzanne.

Santerre. Schawembourg. Schérer. Sébastiany. Serrurier,

Soult. Suchet. Vaubois. Victor. Villaret. Westermann-

VYillaumez. Willot.

taf

ananas

Généraux étrangers.

Abercrombie. Affry,. (d”) Auffenberg. Bachman, Beau
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lieu. Bellegarde. Bezenval. Bussy. ( de ) Dekker.

Duncas. Hertmann. Hotze. Howve. Hutchmson Keith.

(lord) Klénau. Kosciusko. Kray. Landon. Lucas. Mack.

Mélas. Nelson. ( lord ) Ott. Säint-Julien. Sidney-Schmit.

Starray. Stuard. Suwarow. Washington. VVurmser.

 

Fonctionnaires publics , membres des autorités

judiciaires et administratives.

Agier. Aguesseau (d’) Berthereau. Beaupuy. Blondel.

Boursier. Brézé. Chambon. Coffinhal, Coulomb. Dob-

ent. Fleuriot. Gorneau. Lacépède. Leblois. Luillier.

Magnitot. Malleville. Montané. Simoneau. Trouvés

Viellard. Vignon.

Français et françaises cités dans cel ouvrage

pour leurs actions, leurs écrits ; leurs

malheurs, etc.

Agasse. Armand. Arnaud. Aucard. Averdy. Ba-

beuf. Berthelot de la Villeurnois. Bertholet. Bertier.

Blondeau. Boisgelin. Bonarotti. Boucher. Bourgeois.

Bourmont. Brottier. Brulé. Carbon. Ceracchi: Châlier.

Chappe. Charette. Châtillon. Chanmette, Chauveau-

Lagarde. Chauvel. Chevrier. Chrétien. Christophe.

Cicé. (Madame de) Colin. Corday. ( Charlotte ) Darthé.

Daubigny. Delaunay. Demerville. Descombes. Desfieux-

Desilles. Dessalines. Deseze. Dolomieu. Dossonville. Du-

barry. Dubuisson. Ducroquet. Duhamel. Dunan. Du-

mesnil. Duphot. Dupresle dit Dunan. Duquesne. Du-

youre. Dusaillant. Duverne. Espagnac. Favras. Féli -

Lepelletier.  Flesselles. Foulon. Foiquier - Tainville.

Fournier. Gentil. Germain. Gilbert-de - Voisins. Girey-
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Duprey. Gobeau. Gouges (Madame de) Gouyon de Beau-

fort, Grandmaison. Hébert. Hennéquin. Henriot. Hesse,

(Charles) Kolq. Ladevèze. Ladmiral. Laharpe. Lamberté.

Lamourette. Laporte. Latour-Maubourg. Lavalette. La-

vergne. Lavilleurnoïs. Lavoisier. Lebas. Lebois. Lemaître.

Linet. Loménie - de - Brienne. Malesherbes. Mandat.

Marchand. Massard. Maussion. Mennessier. Monmoro.

Moroy. Pâris. Peyrera. Phélippon. (Madame ) Pinard.

Pochon. Proly. Quétineau. Regnaud.(fille) Saint-Régen'e

Staël. Stofllet. Suard. Vauvilliers. Villeurnois. Vincent.

Vivier. Wimnfen. Thirion. T1

FIN.
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Ouvrage sous presse pour lacontinua. :.#

de lArt de vérifier les Dates de la

Révolution, avec les développemens

dont ce Recueil est susceptible.

Répertoire législatif, administratif, judiciaire et his-

torique, où Mémorial des lois et Actes du Gouver-

nement, des Circulaires, Anstructions et Décisions

ministérielles, des jugemens du Tribunal de cassation

et des Tribunaux d'appel, ainsi que des événemens

politiques publiés officiellement, ou de notoriété

connue,

Le premier numéro de ce Répertoire, dont les

matériaux sont récueillis, et rédigés avec le plus

grand soin, devait paraître à la fin de nivose ; mais

des vues de perfectionnement présentées par les nou-

veaux rédacteurs, ont retardé la publication de ce

Recueil par numéros détachés. L'ouvrage ne paraîtra

que dans le courant de germinal, pour le premier

semestre de l'an XIL Ce n’est qu’à dater du second

semestre qu'il sera publié par numéros chaque mois.

Le prix de la souscription est de 15 francs pour

Pan XIL; les souscripteurs reçoivent de suite, frane

de port, VArt de vérifier les Dates de la Révolution, et

l'excellent ouvrage de M. Heulard de Montigny ,

ayant pour titre : Précis ou Tableau chronologique des

événemens et de la lévislation de la révolution, suivi

d'une classification méthodique, et par ordre. de matières,

des lois civiles , criminelles et de police, rendues depuis

1789, jusques et compris les titres du Code civil publiés

en l'an XI, un vol. in-8°, Prix, $ fr. — 6 fr, 25 c.
franc de port, °

 


